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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday,
November 21, 2007:

The Honourable Senator Andreychuk moved, seconded
by the Honourable Senator Tkachuk:

That the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to examine cases of alleged discrimination in
the hiring and promotion practices of the Federal Public
Service and to study the extent to which targets to achieve
employment equity for minority groups are being met;

That the papers and evidence received and taken
on the subject and the work accomplished during the
Thirty-seventh Parliament, the Thirty-eighth Parliament
and the First session of the Thirty-ninth Parliament be
referred to the Committee; and

That the Committee submit its final report to the Senate
no later than December 31, 2008.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 21 novembre 2007 :

L’honorable sénateur Andreychuk propose, appuyée par
l’honorable sénateur Tkachuk,

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à examiner des cas de discrimination
présumée dans les pratiques d’embauche et de promotion de
la Fonction publique fédérale et d’étudier la mesure dans
laquelle les objectifs pour atteindre l’équité en matière
d’emploi pour les groupes minoritaires sont réalisés;

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus et les
travaux accomplis sur la question par le Comité au cours de
la trente-septième législature, de la trente-huitième
législature et de la première session de la trente-neuvième
législature soient déférés au Comité;

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard le
31 décembre 2008.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, November 19, 2007
(1)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 4:11 p.m., in room 257, East Block, for the purpose of
organization, pursuant to rule 88.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Dallaire, Jaffer, Munson and Oliver (5).

Other senator present: The Honourable Senator Nancy Ruth (1).

In attendance: Laura Barnett, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to rule 88, the clerk presided over the election of the
chair.

The Honourable Senator Jaffer moved that the Honourable
Senator Andreychuk be chair of the committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Andreychuk assumed the chair and
made opening remarks.

The Honourable Senator Oliver moved that the Honourable
Senator Jaffer be deputy chair of the committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Oliver moved:

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
composed of the chair, the deputy chair and one other
member of the committee to be designated after the usual
consultation; and

That the subcommittee be empowered to make decisions
on behalf of the committee with respect to its agenda, to
invite witnesses and schedule hearings.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Oliver moved:

That the committee print its proceedings; and

That the chair be authorized to adjust this number to
meet demand.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Oliver moved:

That, pursuant to rule 89, the chair be authorized to hold
meetings, to receive and authorize the printing of the
evidence when a quorum is not present, provided that a
representative of the government and a representative from
the opposition are present.

The question being put on the motion, it was adopted.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 19 novembre 2007
(1)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 16 h 11, dans la salle 257 de l’édifice
de l’Est, pour tenir sa séance d’organisation, conformément à
l’article 88 du Règlement.

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Dallaire, Jaffer, Munson et Oliver (5).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Nancy Ruth (1).

Aussi présente : Laura Barnett, analyste, Service d’information
et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’article 88 du Règlement, la greffière préside
à l’élection d’un président.

L’honorable sénateur Jaffer propose que l’honorable sénateur
Andreychuk soit présidente du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Andreychuk occupe le fauteuil et fait une
déclaration liminaire.

L’honorable sénateur Oliver propose que l’honorable sénateur
Jaffer soit élue vice-présidente du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Oliver propose :

Que le Sous-comité du programme et de la procédure se
compose de la présidente, de la vice-présidente et d’un autre
membre du comité désigné après les consultations d’usage;
et

Que le Sous-comité soit autorisé à prendre des décisions
au nom du comité relativement au programme, à inviter les
témoins et à établir l’horaire des audiences.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Oliver propose :

Que le comité fasse imprimer ses délibérations; et

Que la présidente soit autorisée à déterminer le nombre
d’exemplaires à imprimer pour répondre à la demande.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Oliver propose :

Que, conformément à l’article 89 du Règlement, la
présidente soit autorisée à tenir des réunions pour
entendre des témoignages et à en permettre la publication
en l’absence de quorum, pourvu qu’un représentant du
gouvernement et un représentant de l’opposition soient
présents.

La question, mise aux voix, est adoptée.
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The Honourable Senator Munson moved that the committee
adopt the draft first report prepared in accordance with rule 104.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Jaffer moved:

That the committee ask the Library of Parliament to
assign analysts to the committee;

That the chair be authorized to seek authority from the
Senate to engage the services of such counsel and technical,
clerical and other personnel as may be necessary for the
purpose of the committee’s examination and consideration
of such bills, subject-matters of bills and estimates as are
referred to it;

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to retain the services of such experts as may be
required by the work of the committee; and

That the chair, on behalf of the committee, directs the
research staff in the preparation of studies, analyses,
summaries and draft reports.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Oliver moved:

That, pursuant to section 32 of the Financial
Administration Act, and section 7, Chapter 3:06 of the
Senate Administrative Rules, authority to commit funds be
conferred individually on the chair, the deputy chair, and
the clerk of the committee; and

That, pursuant to section 34 of the Financial
Administration Act, and section 8, Chapter 3:06 of the
Senate Administrative Rules, authority for certifying
accounts payable by the committee be conferred
individually on the chair, the deputy chair, and the clerk
of the committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Dallaire moved:

That the committee empower the Subcommittee on
Agenda and Procedure to designate, as required, one or
more members of the committee and/or such staff as may be
necessary to travel on assignment on behalf of the
committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Munson moved that the
Subcommittee on Agenda and Procedure be authorized to:

1) determine whether any member of the committee is on
‘‘official business’’ for the purposes of paragraph 8(3)(a) of
the Senators Attendance Policy, published in the Journals of
the Senate on Wednesday, June 3, 1998; and

L’honorable sénateur Munson propose que le comité adopte la
première ébauche de rapport préparée conformément à l’article
104 du Règlement.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Jaffer propose :

Que le comité demande à la Bibliothèque du Parlement
d’affecter des analystes au comité;

Que la présidente soit autorisée à demander au Sénat la
permission de retenir les services de conseillers juridiques, de
techniciens, d’employés de bureau et d’autres personnes, au
besoin, pour aider le comité à examiner les projets de loi,
l’objet de ces derniers et les prévisions budgétaires qui lui
sont renvoyés;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à faire appel aux services des experts-conseils dont
le comité peut avoir besoin dans le cadre de ses travaux; et

Que la présidente, au nom du comité, dirige le personnel
de recherche dans la préparation d’études, d’analyses, de
résumés et de projets de rapport.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Oliver propose :

Que, conformément à l’article 32 de la Loi sur la gestion
des finances publiques, et à l’article 7, chapitre 3:06, du
Règlement administratif du Sénat, le pouvoir d’engager les
fonds du comité soit conféré individuellement à la
présidente, à la vice-présidente et à la greffière du comité; et

Que, conformément à l’article 34 de la Loi sur la gestion
des finances publiques, et à l’article 8, chapitre 3:06, du
Règlement administratif du Sénat, le pouvoir d’approuver les
comptes à payer au nom du comité soit conféré
individuellement à la présidente, à la vice-présidente et à la
greffière du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Dallaire propose :

Que le comité autorise le Sous-comité du programme et
de la procédure à désigner, au besoin, un ou plusieurs
membres du comité, de même que le personnel nécessaire,
qui se déplaceront au nom du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Munson propose que le Sous-comité du
programme et de la procédure soit autorisé à :

1) déterminer si un membre du comité remplit un
« engagement public » au sens de l’alinéa 8(3)a) de la
Politique relative à la présence des sénateurs, publiée dans
les Journaux du Sénat du mercredi 3 juin 1998; et
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2) consider any member of the committee to be on
‘‘official business’’ if that member is: (a) attending a
function, event or meeting related to the work of the
committee; or (b) making a presentation related to the work
of the committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Jaffer moved:

That, pursuant to the Senate guidelines for witness
expenses, the committee may reimburse reasonable
travelling and living expenses for one witness from any
one organization and payment will take place upon
application, but that the chair be authorized to approve
expenses for a second witness should there be exceptional
circumstances.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Munson moved:

That the chair be authorized to seek permission from the
Senate to permit coverage by electronic media of its public
proceedings with the least possible disruption of its hearings;
and

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
empowered to allow such coverage at its discretion.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Jaffer moved:

That each committee member be allowed to have one
staff person present at in camera meetings, unless there is a
decision for a particular meeting to exclude all staff.

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Oliver moved:

That the recordings and transcripts of the in camera
discussions of the draft report on the study on Canada’s
international obligations in regards to the rights and
freedoms of children taken during the First Session of the
Thirty-ninth Parliament be destroyed.

The question being put on the motion, it was adopted.

The chair informed the committee that the start time for its
meetings on Mondays is 4:00 p.m.

It was agreed that the chair seek the approval of the whips to
sit from 5 p.m. to 8 p.m. on Mondays.

A discussion of issues related to the mandate of the committee
followed.

At 4:32 p.m., pursuant to with rule 92(2)(e), the committee
proceeded in camera to consider its agenda (future business).

It was agreed that three interns from the Library of Parliament
be allowed to stay during in camera discussions.

2) considérer qu’un membre du comité remplit un
« engagement public » si ce membre : a) assiste à une
réception, à une activité ou à une réunion se rapportant aux
travaux du comité; ou b) fait un exposé ayant trait aux
travaux du comité.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Jaffer propose :

Que, conformément aux lignes directrices concernant les
frais de déplacement des témoins, le comité rembourse les
dépenses raisonnables de voyage et d’hébergement à un
témoin par organisme, après qu’une demande de
remboursement aura été présentée, mais que la présidente
soit autorisée à permettre le remboursement de dépenses à
un deuxième témoin de ce même organisme, en cas de
circonstances exceptionnelles.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Munson propose :

Que la présidente soit autorisée à demander au Sénat la
permission de diffuser ses délibérations publiques par les
médias d’information électroniques, de manière à déranger
le moins possible ses travaux; et

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à permettre cette diffusion à sa discrétion.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Jaffer propose :

Que chaque membre du comité soit autorisé à avoir un
membre du personnel présent aux séances à huis clos, à
moins que l’on décide, pour une séance particulière,
d’exclure l’ensemble du personnel.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Oliver propose :

Que les enregistrements et les transcriptions des
discussions à huis clos sur l’ébauche de rapport concernant
l’étude des obligations internationales du Canada à l’égard
des droits et libertés des enfants pris au cours de la première
session de la trente-neuvième législature soient détruits.

La question, mise aux voix, est adoptée.

La présidente informe le comité que les séances commenceront
les lundis à 16 heures.

Il est convenu que la présidente demandera l’autorisation aux
whips de siéger de 17 à 20 heures les lundis.

Une discussion sur les questions relatives au mandat du comité
s’ensuit.

À 16 h 34, conformément à l’alinéa 92(2)e), le comité poursuit
ses travaux à huis clos pour examiner son ordre du jour (travaux
futurs).

Il est convenu que les trois employés de la Bibliothèque du
Parlement soient autorisés à rester durant la séance à huis clos.
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The Honourable Senator Jaffer moved that the chair be
authorized to seek permission from the Senate to examine the
following order of reference:

That the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to examine and monitor issues relating to
human rights and, inter alia, to review the machinery of
government dealing with Canada’s international and
national human rights obligations;

That the papers and evidence received and taken on the
subject and the work accomplished during the
Thirty-seventh Parliament, the Thirty-eighth Parliament
and the First Session of the Thirty-ninth Parliament be
referred to the committee; and

That the committee submit its final report to the Senate
no later than December 31, 2008.

The question put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Jaffer moved that the chair be
authorized to seek permission from the Senate to examine the
following order of reference:

That the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to invite the Minister of Indian Affairs and
Northern Development to appear with his officials before
the committee for the purpose of updating the members of
the committee on actions taken concerning the
recommendations contained in the committee’s report
entitled A Hard Bed to lie in: Matrimonial Real Property
on Reserve, tabled in the Senate November 4, 2003;

That the papers and evidence received and taken
on the subject and the work accomplished during the
Thirty-seventh Parliament, the Thirty-eighth Parliament
and the First Session of the Thirty-ninth Parliament be
referred to the committee; and

That the committee continue to monitor developments on
the subject and submit a final report to the Senate no later
than December 31, 2008.

The question put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Jaffer moved that the chair be
authorized to seek permission from the Senate to examine the
following order of reference:

That the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to examine cases of alleged discrimination in
the hiring and promotion practices of the Federal Public
Service and to study the extent to which targets to achieve
employment equity for minority groups are being met;

L’honorable sénateur Jaffer propose que la présidente soit
autorisée à demander la permission au Sénat d’examiner l’ordre
de renvoi suivant :

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à étudier et surveiller l’évolution de
diverses questions ayant trait aux droits de la personne et à
examiner, entre autres choses, les mécanismes du
gouvernement pour que le Canada respecte ses obligations
nationales et internationales en matière de droits de la
personne.

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus
sur la question ainsi que les travaux accomplis durant les
trente-septième et trente-huitième législatures, de même que
durant la première session de la trente-neuvième législature,
soient renvoyés au comité; et

Que le comité soumette son rapport final au Sénat au plus
tard le 31 décembre 2008.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Jaffer propose que la présidente soit
autorisée à demander la permission au Sénat d’examiner l’ordre
de renvoi suivant :

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à inviter le ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien accompagné de ses hauts
fonctionnaires à comparaître devant le comité afin de faire
une mise à jour sur les mesures prises par le ministère
concernant les recommandations contenues dans le rapport
du comité intitulé Un toit précaire : les biens fonciers
matrimoniaux situés dans les réserves, déposé au Sénat
le 4 novembre 2003;

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus
sur la question ainsi que les travaux accomplis durant les
trente-septième et trente-huitième législatures, de même que
durant la première session de la trente-neuvième législature,
soient renvoyés au comité; et

Que le comité continue de suivre l’évolution de la
situation en la matière et soumette son rapport final au
Sénat au plus tard le 31 décembre 2008.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Jaffer propose que la présidente soit
autorisée à demander la permission au Sénat d’examiner l’ordre
de renvoi suivant :

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à examiner les cas de discrimination
présumés dans les pratiques d’embauche et de promotion de
la fonction publique fédérale et d’étudier la mesure dans
laquelle les objectifs pour atteindre l’équité en matière
d’emploi pour les groupes minoritaires sont réalisés;
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That the papers and evidence received and taken
on the subject and the work accomplished during the
Thirty-seventh Parliament, the Thirty-eighth Parliament
and the First Session of the Thirty-ninth Parliament be
referred to the committee; and

That the committee submit its final report to the Senate
no later than December 31, 2008.

The question put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Dallaire moved that the chair be
authorized to seek permission from the Senate to examine the
following order of reference:

That the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to monitor the implementation of
recommendations contained in the committee’s report
entitled Children: The Silenced Citizens: Effective
Implementation of Canada’s International Obligations with
Respect to the Rights of Children, tabled in the Senate on
April 25, 2007;

That the papers and evidence received and taken on the
subject and the work accomplished during the Thirty-eighth
Parliament and the First Session of the Thirty-ninth
Parliament be referred to the committee; and

That the committee submit its final report to the Senate
no later than December 31, 2008.

The question put on the motion, it was adopted.

At 5:35 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, December 3, 2007
(2)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 4:05 p.m., in room 160-S, Centre Block, the Chair, the
Honourable A. Raynell Andreychuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Baker, P.C., Dallaire, Kinsella, Munson and
Oliver (6).

In attendance: Laura Barnett, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 21, 2007 the committee began its
consideration of employment equity in the federal public service.

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus
sur la question ainsi que les travaux accomplis durant les
trente-septième et trente-huitième législatures, de même que
durant la première session de la trente-neuvième législature,
soient renvoyés au comité; et

Que le comité dépose son rapport final au Sénat au plus
tard le 31 décembre 2008.

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Dallaire propose que la présidente soit
autorisée à demander la permission au Sénat d’examiner l’ordre
de renvoi suivant :

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à surveiller la mise en œuvre des
recommandations contenues dans le rapport du comité
intitulé Les enfants : des citoyens sans voix : Mise en œuvre
efficace des obligations internationales du Canada relatives
aux droits des enfants, déposé au Sénat le 25 avril 2007;

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus
sur la question ainsi que les travaux accomplis durant la
trente-huitième législature, de même que pendant la
première session de la trente-neuvième législature, soient
renvoyés au comité; et

Que le comité dépose son rapport final au Sénat
le 31 décembre 2008 au plus tard.

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 17 h 35, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 3 décembre 2007
(2)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 16 h 5, dans la salle 160-S de l’édifice du
Centre, sous la présidence de l’honorable A. Raynell Andreychuk
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Baker, C.P., Dallaire, Kinsella, Munson et
Oliver (6).

Aussi présente : Laura Barnett, analyste, Service d’information
et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 21 novembre 2007, le comité entreprend son examen
relatif à l’équité en matière d’emploi dans la fonction publique
fédérale.
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WITNESSES:

Public Service Commission of Canada:

Maria Barrados, President;

Joanne Lalonde, Acting Director General, National Client
Services Directorate;

Paula Green, Director General, Equity and Diversity.

Center for Research-Action on Race Relations:

Fo Niemi, Director General.

National Council of Visible Minorities in the Federal Public
Service:

Igho Natufe, President;

Adelaida Bustamante, Chief Administrative Officer.

The chair made an opening statement.

Ms. Barrados made a statement and, together with
Ms. Lalonde and Ms. Green, answered questions.

At 5:03 p.m., the committee suspended.

At 5:10 p.m., the committee resumed.

Mr. Niemi and Mr. Natufe each made a statement and,
together with Ms. Bustamante, answered questions.

At 6:20 p.m., the committee proceeded to the consideration of
its draft budgets.

The Honourable Senator Oliver moved:

That the special study budget application (Canada’s
international and national human rights obligations) in the
amount of $171,050 be approved for submission to the
Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration.

Special Study on Canada’s international and national human
rights obligations:

Professional and Other Services $ 19,500
Transportation and Communication 140,050
All Other Expenditures 11,500
Total $ 171,050

The question being put on the motion, it was adopted.

The Honourable Senator Oliver moved:

That the following legislative budget application and the
following special study budget applications be approved for
submission to the Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration.

Legislation:

Professional and Other Services $ 2,500
Transportation and Communication 1,000
All Other Expenditures 1,000
Total $ 4,500

TÉMOINS :

Commission de la Fonction publique du Canada :

Maria Barrados, présidente;

Joanne Lalonde, directrice générale intérimaire, Direction des
services à la clientèle nationale;

Paula Green, directrice générale, Équité et diversité.

Centre de recherche-action sur les relations raciales :

Fo Niemi, directeur général.

Conseil national des minorités visibles de la fonction publique
fédérale :

Igho Natufe, président;

Adelaida Bustamante, agente administrative principale.

La présidente fait une déclaration liminaire.

Mme Barrados fait une déclaration puis, aidée de
Mmes Lalonde et Green, répond aux questions.

À 17 h 3, la séance est interrompue.

À 17 h 10, la séance reprend.

MM. Niemi et Natufe font chacun une déclaration puis, aidés
de Mme Bustamante, répondent aux questions.

À 18 h 20, le comité examine ses ébauches de budgets.

L’honorable sénateur Oliver propose :

Que le budget pour l’étude spéciale (les obligations
nationales et internationales du Canada en matière de
droits de la personne), s’élevant à 171 050 $, soit approuvé
et soumis au Comité sénatorial permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration.

Étude spéciale sur les obligations nationales et internationales
du Canada en matière de droits de la personne :

Services professionnels et autres 19 500 $
Transports et communications 140 050 $
Autres dépenses 11 500 $
Total 171 050 $

La question, mise aux voix, est adoptée.

L’honorable sénateur Oliver propose :

Que le budget suivant, pour l’étude de projets de loi, ainsi
que le budget pour l’étude spéciale, soient approuvés et
soumis au Comité sénatorial permanent de la régie interne,
des budgets et de l’administration.

Étude de projets de loi :

Services professionnels et autres 2 500 $
Transports et communications 1 000 $
Autres dépenses 1 000 $
Total 4 500 $
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Special Study to monitor implementation of recommendations
in Children’s Rights Report:

Professional and Other Services $ 2,500
Transportation and Communication 200
All Other Expenditures 500
Total $ 3,200

Special Study on Employment Equity in the Federal Public
Service:

Professional and Other Services $ 5,000
Transportation and Communication 200
All Other Expenditures 500
Total $ 5,700

Special Study to monitor developments on recommendations
in Matrimonial Real Property in Reserve Report:

Professional and Other Services $ 2,500
Transportation and Communication 200
All Other Expenditures 500
Total $ 3,200

The question being put on the motion, it was adopted.

At 6:23 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, December 10, 2007
(3)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 4:04 p.m., in room 9, Victoria Building, the Chair, the
Honourable A. Raynell Andreychuk, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Andreychuk, Dallaire, Dawson, Jaffer, Munson and Oliver (6).

In attendance: Laura Barnett, Analyst, Parliamentary
Information and Research Services, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, November 21, 2007 the committee continued its
consideration of employment equity in the federal public service.

WITNESSES:

Canada Public Service Agency:

Karen Ellis, Senior Vice-President, Workforce and Workplace
Renewal;

Angela Henry, Acting Director, Diversity Policy, Public
Service Renewal and Diversity Branch.

É tude spéciale de suivi de la mise en œuvre des
recommandations figurant dans le rapport sur les droits des
enfants :

Services professionnels et autres 2 500 $
Transports et communications 200 $
Autres dépenses 500 $
Total 3 200 $

Étude spéciale sur l’équité en matière d’emploi dans la fonction
publique fédérale :

Services professionnels et autres 5 000 $
Transports et communications 200 $
Autres dépenses 500 $
Total 5 700 $

É tude spéciale de suivi de la mise en œuvre des
recommandations figurant dans le rapport sur les biens fonciers
matrimoniaux dans les réserves :

Services professionnels et autres 2 500 $
Transports et communications 200 $
Autres dépenses 500 $
Total 3 200 $

La question, mise aux voix, est adoptée.

À 18 h 23, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 10 décembre 2007
(3)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 16 h 4, dans la salle 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable A. Raynell Andreychuk
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Andreychuk, Dallaire, Dawson, Jaffer, Munson et Oliver (6).

Également présente : Laura Barnett, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Également présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 21 novembre 2007, le comité poursuit son examen
concernant l’équité en matière d’emploi dans la fonction publique
fédérale.

TÉMOINS :

Agence de la fonction publique du Canada :

Karen Ellis, vice-présidente principale, Renouvellement de la
main-d’œuvre et du milieu de travail;

Angela Henry, directrice intérimaire, Politiques sur la diversité,
Direction générale du renouvellement de la fonction
publique et de la diversité.
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Department of Justice Canada:

Camille Therriault-Power, Director General, Director
General’s Office;

Zina Glinski, Senior Policy Advisor, Employment
Equity, Human Resources Planning, Employment Equity
and HR Systems;

Pamela Woods, Manager, Staffing, Official Languages and
Awards, Staffing, Official Languages and Recognition
Section.

Canadian Labour Congress:

Karl Flecker, National Director of Anti-Racism and Human
Rights Department.

The chair made an opening statement.

Ms. Ellis made a statement and, together with Ms. Henry,
answered questions.

At 5:01 p.m., the committee suspended.

At 5:03 p.m., the committee resumed.

Ms. Therriault-Power made a statement and, together with
Ms. Glinski and Ms. Woods, answered questions.

At 6:04 p.m., the committee suspended.

At 6:09 p.m., the committee resumed.

Mr. Flecker made a statement and answered questions.

At 6:56 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jessica Richardson

Clerk of the Committee

Ministère de la Justice Canada :

Camille Therriault-Power, directrice générale, Bureau de la
directrice générale;

Zina Glinski, conseillère principale en politiques, Équité en
matière d’emploi, Section de la planification des ressources
humaines et de l’équité en matière d’emploi et systèmes;

Pamela Woods, gestionnaire, Dotation, langues officielles et
reconnaissance, Section de la dotation, des langues
officielles et reconnaissance.

Congrès du travail Canada :

Karl Flecker, directeur national du Service des droits de la
personne et de la lutte contre le racisme.

La présidente fait une déclaration liminaire.

Mme Ellis fait une déclaration puis, aidée de Mme Henry,
répond aux questions.

À 17 h 1, la séance est interrompue.

À 17 h 3, la séance reprend.

Mme Therriault-Power fait une déclaration puis, aidée de
Mmes Glinski et Woods, répond aux questions.

À 18 h 4, la séance est interrompue.

À 18 h 9, la séance reprend.

M. Flecker fait une déclaration puis répond aux questions.

À 18 h 56, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Tuesday, November 20, 2007

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to table its

FIRST REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate to incur
expenses for the purpose of its examination and consideration of
such legislation and other matters as were referred to it, reports,
pursuant to Rule 104 of the Rules, that the expenses incurred by
the Committee during the First Session of the Thirty-ninth
Parliament are as follows:

1. With respect to its study on Canada’s international
obligations in regards to the rights and freedoms of children:

Transportation & Communications $ 79,414
Professional and Other Services 34,418
All other expenditures 2,698
Witness Expenses 7,651
Total $ 124,181

2. With respect to its study to invite the Minister of Indian and
Northern Affairs concerning the recommendations contained in
the Committee’s report entitled A Hard Bed to lie in: Matrimonial
Real Property on Reserve:

Professional and Other Services $ 308
Witness Expenses 3,484
Total $ 3,792

3. With respect to its study to monitor issues relating to human
rights and, inter alia, to review the machinery of government
dealing with Canada’s international and national human rights
obligations:

Transportation & Communications $ 71,586
Professional and Other Services 1,418
Witness Expenses 2,890
Total $ 75,894

4. With respect to its study to examine cases of alleged
discrimination in the hiring and promotion practices of the
Federal Public Service and to study the extent to which targets to
achieve employment equity for minority groups are being met:

Professional and Other Services $ 239
Total $ 239

5. With respect to its studies of legislation:

Professional and Other Services $ 1,467
Witness Expenses 1,709
Total $ 3,176

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mardi 20 novembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne a
l’honneur de déposer son

PREMIER RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat à engager des
dépenses aux fins d’examiner les mesures législatives et autres
questions qui lui ont été déférées, dépose, conformément à
l’article 104 du Règlement, le relevé suivant des dépenses
encourues à cette fin par le comité au cours de la première
session de la trente-neuvième législature:

1. Relativement à son étude sur les obligations internationales
du Canada relativement aux droits et libertés des enfants :

Transports et communications 79 414 $
Services professionnels et autres 34 418
Autres dépenses 2 698
Dépenses des témoins 7 651
Total 124 181 $

2. Relativement à son étude visant à inviter le ministre des
Affaires indiennes et du Nord concernant les recommandations
incluses dans le rapport du comité intitulé Un toit précaire : Les
biens matrimoniaux situés dans les réserves :

Services professionnels et autres 308 $
Dépenses des témoins 3 484
Total 3 792 $

3. Relativement à son étude visant à surveiller l’évolution de
diverses questions ayant traits aux droits de la personne et à
examiner, entre autres choses, les mécanismes du gouvernement
pour que le Canada respecte ses obligations nationales et
internationales en matière de droits de la personne :

Transports et communications 71 586 $
Services professionnels et autres 1 418
Dépenses des témoins 2 890
Total 75 894 $

4. Relativement à son étude visant à examiner des cas de
discrimination présumée dans les pratiques d’embauche et de
promotion de la Fonction publique fédérale et d’étudier la mesure
dans laquelle les objectifs pour atteindre l’équité en matière
d’emploi pour les groupes minoritaires sont réalisés :

Services professionnels et autres 239 $
Total 239 $

5. Relativement à ses études de législation :

Services professionnels et autres 1 467 $
Dépenses des témoins 1 709
Total 3 176 $
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During the session under consideration, your Committee
considered five orders of reference, held 36 meetings, and
received evidence from 148 witnesses over some 71.4 hours.
Your Committee submitted nineteen reports relating to its work.

Respectfully submitted,

Tuesday, December 11, 2007

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to present its

SECOND REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, November 21, 2007, to examine and monitor issues
relating to human rights and, inter alia, to review the machinery
of government dealing with Canada’s international and national
human rights obligations respectfully requests that it be
empowered to engage the services of such counsel and technical,
clerical and other personnel as may be necessary, and to travel
outside Canada, for the purpose of such study.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that Committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

A. RAYNELL ANDREYCHUK

Chair

Durant la session en cause, votre comité a examiné cinq ordres
de renvoi, tenu 36 réunions et entendu 148 témoins sur une
période d’approximativement 71.4 heures. Votre comité a soumis
dix-neuf rapports relativement à son travail.

Respectueusement soumis,

Le mardi 11 décembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne a
l’honneur de présenter son

DEUXIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le mercredi
21 novembre 2007 à étudier et surveiller l’évolution de diverses
questions ayant trait aux droits de la personne et à examiner,
entre autres choses, les mécanismes du gouvernement pour que le
Canada respecte ses obligations nationales et internationales en
matière de droits de la personne, demande respectueusement que
le comité soit autorisé à embaucher tout conseiller juridique et
personnel technique, de bureau ou autre dont il pourrait avoir
besoin, ainsi qu’à voyager à l’extérieur du Canada, aux fins de ses
travaux.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration, ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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STANDING SENATE COMMITTEE
ON HUMAN RIGHTS

SPECIAL STUDY TO EXAMINE AND MONITOR ISSUES
RELATING TO HUMAN RIGHTS AND, INTER ALIA,
TO REVIEW THE MACHINERY OF GOVERNMENT
DEALING WITH CANADA’S INTERNATIONAL AND

NATIONAL HUMAN RIGHTS OBLIGATIONS

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2008

Extract from the Journals of the Senate of Wednesday,
November 21, 2007:

The Honourable Senator Andreychuk moved, seconded
by the Honourable Senator Tkachuk:

That the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to examine and monitor issues relating to
human rights and, inter alia, to review the machinery of
government dealing with Canada’s international and
national human rights obligations;

That the papers and evidence received and taken on the
subject and the work accomplished during the
Thirty-seventh Parliament, the Thirty-eighth Parliament
and the First session of the Thirty-ninth Parliament be
referred to the Committee; and

That the Committee submit its final report to the Senate
no later than December 31, 2008.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES DROITS DE LA PERSONNE

ÉTUDE SPÉCIALE POUR ÉTUDIER ET SURVEILLER
L’ÉVOLUTION DE DIVERSES QUESTIONS AYANT TRAIT

AUX DROITS DE LA PERSONNE ET À EXAMINER,
ENTRE AUTRES CHOSES, LES MÉCANISMES DU

GOUVERNEMENT POUR QUE LE CANADA RESPECTE
SES OBLIGATIONS NATIONALES ET

INTERNATIONALES EN MATIÈRE DE DROITS
DE LA PERSONNE

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2008

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 21 novembre 2007 :

L’honorable sénateur Andreychuk propose, appuyée par
l’honorable sénateur Tkachuk,

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à étudier et surveiller l’évolution de
diverses questions ayant traits aux droits de la personne et à
examiner, entre autres choses, les mécanismes du
gouvernement pour que le Canada respecte ses obligations
nationales et internationales en matière de droits de la
personne;

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus et les
travaux accomplis sur la question par le Comité au cours de
la trente-septième législature, de la trente-huitième
législature et de la première session de la trente-neuvième
législature soient déférés au Comité;

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard
le 31 décembre 2008.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 19,500

Transportation and Communications 140,050

All Other Expenditures 11,500

TOTAL $ 171,050

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Human Rights on December 3, 2007.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date A. Raynell Andreychuk

Chair, Standing Senate Committee on
Human Rights

Date George J. Furey

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 19,500 $

Transports et communications 140,050

Autres dépenses 11,500

TOTAL 171,050 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent des droits de la personne le 3 décembre 2007.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date A. Raynell Andreychuk

Présidente du Comité sénatorial permanent
des droits de la personne

Date George J. Furey

Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
HUMAN RIGHTS

SPECIAL STUDY TO EXAMINE AND MONITOR ISSUES RELATING TO HUMAN RIGHTS AND, INTER ALIA,
TO REVIEW THE MACHINERY OF GOVERNMENT DEALING WITH CANADA’S INTERNATIONAL AND

NATIONAL HUMAN RIGHTS OBLIGATIONS

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2008

GENERAL EXPENSES

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

Working Meals (10 working dinners x $500 per dinner) $ 5,000

Hospitality 2,000

Expert/Consultant for the report (Public Policy
Expert, Editors)
(approx. 12 days X $750 per day)

9,000

Sub-total $ 16,000

TRANSPORTATION & COMMUNICATIONS

Postage $ 200

Courier Services 200

Telephone carrier services 100

Sub-total $ 500

ALL OTHER EXPENDITURES

Printing $ 1,000

Books 500

Promotional Materials 500

Miscellaneous 500

Sub-total $ 2,500

General Expenses Total $ 19,000

ACTIVITY 1

7 day travel for fact finding — Geneva, Switzerland;
Strasbourg, France; The Hague, Netherlands (Fall
2007 or Spring 2008)
10 participants (8 Senators, 1 Research Analyst,
1 Clerk)

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

Working Meals (5 working lunches x $700 per lunch) $ 3,500

Sub-total $ 3,500
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TRANSPORTATION & COMMUNICATIONS

Air transportation
8 Senators x $8, 900 $ 71,200

2 staff x $7,000 14,000

Ground Transportation
Minibus at $1,500 x 5 days 7,500

Taxis
12 taxis x $50 x 10 participants 6,000

Rail Transportation

Rail Europe: Amsterdam to The Hague
$150 x 2 x 10 participants

3,000

Hotel Accommodations

Geneva (3 nights x $450 x 10 participants) 13,500

Strasbourg (1 night x $450 x 10 participants) 4,500

The Hague (2 nights x $450 x 10 participants) 9,000

Per Diem

Geneva (4 days at $155/day x 10 participants) 6,200

Strasbourg (1 day at $155/day x 10 participants) 1,550

The Hague (2 days at $155/day x 10 participants) 3,100

Sub-total $ 139,550

ALL OTHER EXPENDITURES

Rental of meeting room
(5 days x $1000)

$ 5,000

Contingencies 4,000

Sub-total $ 9,000

Total $ 152,050

GRAND TOTAL $ 171,050

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date

10-12-2007 Droits de la personne 1:17



COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES DROITS DE LA PERSONNE

ÉTUDE SPÉCIALE POUR ÉTUDIER ET SURVEILLER L’ÉVOLUTION DE DIVERSES QUESTIONS AYANT TRAIT AUX
DROITS DE LA PERSONNE ET À EXAMINER, ENTRE AUTRES CHOSES, LES MÉCANISMES DU GOUVERNEMENT
POUR QUE LE CANADA RESPECTE SES OBLIGATIONS NATIONALES ET INTERNATIONALES EN MATIÈRE DE

DROITS DE LA PERSONNE

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2008

DÉPENSES GÉNÉRALES

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

Repas de travail (10 repas @ 500 $) 5,000 $

Frais d’accueil 2,000

Expert/Consultant pour le rapport (Public Policy
Expert, Editors) (approx. 12 jours @ 750 $ par jour)

9,000

Sous-total 16,000 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

Frais de poste 200 $

Services de messagerie 200

Services de téléphone par onde porteuse 100

Sous-total 500 $

AUTRES DÉPENSES

Impression 1,000 $

Livres 500

Documents de promotion 500

Divers 500

Sous-total 2,500 $

Total 19,000 $

ACTIVITÉ 1

7 jours de voyage pour une mission d’information —
Genève, Suisse, Strasbourg, France; La Haye, Pays-Bas
(automne 2007 ou printemps 2008)
10 participants (8 sénateurs, 1 analyste, 1 greffier)

SERVICES PROFESSIONELS ET AUTRES

Repas de travail (5 repas de travail @ 700 $ par repas) 3,500 $

Sous-total 3,500 $
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TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

Billets d’avion

8 sénateurs @ 8,900 $ 71,200 $

2 employés @ 7,000 $ 14,000

Transport au sol

Minibus à 1,500 $ @ 5 jours 7,500

Taxis

12 taxis à 50 $ @ 10 participants 6,000

Train 3,000

Train en Europe : Amsterdam à La Haye

150 $ @ 2 @ 10 participants

Frais d’hôtel

Genève (3nuits @ 450 $ @ 10 participants) 13,500

Strasbourg (1 nuit @ 450 $ @ 10 participants) 4,500

La Haye (2 nuits @ 450 $ @ 10 participants) 9,000

Indemnités journalières

Genève (4 jours @ 155 $ @ 10 participants) 6,200

Strasbourg (1 jour @ 155 $ @ 10 participants) 1,550

La Haye (2 jours @ 155 $ @ 10 participants) 3,100

Sous-total 139,550 $

AUTRES DÉPENSES

Location de salles de réunion 5,000 $

(5 jours @ 1,000 $)

Divers 4,000

Sous-total 9,000 $

Total 152,050 $

Total général 171,050 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Hélène Lavoie, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Thursday, December 6, 2007

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Human Rights for the proposed
expenditures of the said Committee for the fiscal year ending
March 31, 2008 for the purpose of its special study to examine
and monitor issues relating to human rights and inter alia, to
review the machinery of government dealing with Canada’s
international and national human rights obligations, as
authorized by the Senate on Wednesday, November 21, 2007.
The said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 19,500
Transportation and Communications 40,050
All Other Expenditures 11,500

TOTAL $ 171,050

(includes funds for fact-finding trip to Geneva, Strasbourg and
The Hague)

Respectfully submitted,

GEORGE J. FUREY

Chair

Tuesday, December 11, 2007

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to present its

THIRD REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, November 21, 2007, to monitor the implementation
of recommendations contained in the committee’s report entitled
Children: The Silenced Citizens: Effective Implementation of
Canada’s International Obligations with Respect to the Rights of
Children, tabled in the Senate on April 25, 2007, respectfully
requests that it be empowered to engage the services of such
counsel, technical, clerical and other personnel as may be
necessary for the purposes of such study.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that Committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

A. RAYNELL ANDREYCHUK

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le jeudi 6 décembre 2007

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des droits de la personne concernant
les dépenses projetées dudit Comité pour l’exercice se terminant le
31 mars 2008 aux fins de leur étude spéciale pour étudier et
surveiller l’évolution de diverses questions ayant traits aux droits
de la personne et à examiner, entre autres choses, les mécanismes
du gouverment pour que le Canada respecte ses obligations
nationales et internationales en matière de droits de la personne,
tel qu’autorisé par le Sénat le mercredi 21 novembre 2007. Ledit
budget se lit comme suit:

Services professionnels et autres 19,500 $
Transports et communications 40,050
Autres dépenses 11,500

TOTAL 171,050 $

(y compris des fonds pour des missions d’études à Genève,
Strasbourg et La Haye).

Respectueusement soumis,

Le président,

Le mardi 11 décembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne a
l’honneur de présenter son

TROISIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le mercredi
21 novembre 2007 à surveiller la mise en œuvre des
recommandations contenues dans son rapport intitulé
Les enfants : des citoyens sans voix — Mise en œuvre efficace des
obligations internationales du Canada relatives aux droits des
enfants, qui a été déposé au Sénat le 25 avril 2007, demande
respectueusement qu’il soit autorisé à embaucher tout conseiller
juridique et personnel technique, de bureau ou autre dont il
pourrait avoir besoin, aux fins de ses travaux.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration, ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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STANDING SENATE COMMITTEE
ON HUMAN RIGHTS

SPECIAL STUDY TO MONITOR THE IMPLEMENTATION
OF RECOMMENDATIONS CONTAINED IN THE

COMMITTEE’S REPORT ENTITLED CHILDREN: THE
SILENCED CITIZENS: EFFECTIVE IMPLEMENTATION
OF CANADA’S INTERNATIONAL OBLIGATIONS WITH

RESPECT TO THE RIGHTS OF CHILDREN

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2008

Extract from the Journals of the Senate of Wednesday,
November 21, 2007:

The Honourable Senator Andreychuk moved, seconded
by the Honourable Senator Cochrane:

That the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to monitor the implementation of
recommendations contained in the Committee’s report
entitled Children: The Silenced Citizens: Effective
Implementation of Canada’s International Obligations with
Respect to the Rights of Children, tabled in the Senate on
April 25, 2007;

That the papers and evidence received and taken on the
subject and the work accomplished during the
Thirty-eighth Parliament and the First session of the
Thirty-ninth Parliament be referred to the Committee; and

That the Committee submit its final report to the Senate
no later than December 31, 2008.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES DROITS DE LA PERSONNE

ÉTUDE SPÉCIALE POUR SURVEILLER LA MISE EN
ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS CONTENUES DANS

SON RAPPORT INTITULÉ LES ENFANTS : DES
CITOYENS SANS VOIX — MISE EN ŒUVRE EFFICACE
DES OBLIGATIONS INTERNATIONALES DU CANADA

RELATIVES AUX DROITS DES ENFANTS

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2008

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 21 novembre 2007 :

L’honorable sénateur Andreychuk propose, appuyée par
l’honorable sénateur Cochrane,

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à surveiller la mise en œuvre des
recommandations contenues dans son rapport intitulé Les
enfants : des citoyens sans voix — Mise en œuvre efficace des
obligations internationales du Canada relatives aux droits des
enfants, qui a été déposé au Sénat le 25 avril 2007;

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus et les
travaux accomplis sur la question par le Comité au cours de
la trente-huitième législature et de la première session de la
trente-neuvième législature soient déférés au Comité;

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard
le 31 décembre 2008.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 2,500

Transportation and Communications 200

All Other Expenditures 500

TOTAL $ 3,200

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Human Rights on December 3, 2007.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date A. Raynell Andreychuk

Chair, Standing Senate Committee on
Human Rights

Date George J. Furey

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 2,500 $

Transports et communications 200

Autres dépenses 500

TOTAL 3,200 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent des droits de la personne le 3 décembre 2007.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date A. Raynell Andreychuk

Présidente du Comité sénatorial permanent
des droits de la personne

Date George J. Furey

Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
HUMAN RIGHTS

SPECIAL STUDY TO MONITOR THE IMPLEMENTATION OF RECOMMENDATIONS CONTAINED IN THE
COMMITTEE’S REPORT ENTITLED CHILDREN: THE SILENCED CITIZENS: EFFECTIVE IMPLEMENTATION OF

CANADA’S INTERNATIONAL OBLIGATIONS WITH RESPECT TO THE RIGHTS OF CHILDREN

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2008

GENERAL EXPENSES

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

Working meals (5 meals @ $500) $ 2,500

Sub-total $ 2,500

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

Postage $ 100

Courier Services 100

Sub-total $ 200

ALL OTHER EXPENDITURES

Books $ 150

Promotional Materials 150

Miscellaneous 200

Sub-total $ 500

Total $ 3,200

Grand Total $ 3,200

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES DROITS DE LA PERSONNE

ÉTUDE SPÉCIALE POUR SURVEILLER LA MISE EN ŒUVRE DES RECOMMANDATIONS CONTENUES DANS SON
RAPPORT INTITULÉ LES ENFANTS : DES CITOYENS SANS VOIX —MISE EN ŒUVRE EFFICACE DES OBLIGATIONS

INTERNATIONALES DU CANADA RELATIVES AUX DROITS DES ENFANTS

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2008

DÉPENSES GÉNÉRALES

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

Repas de travail (5 repas @ 500 $) 2,500 $

Sous-total 2,500 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

Frais de poste 100 $

Services de messagerie 100

Sous-total 200 $

AUTRES DÉPENSES

Livres 150 $

Documents de promotion 150

Divers 200

Sous-total 500 $

Total 3,200 $

Total général 3,200 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Hélène Lavoie, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Thursday, December 6, 2007

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Human Rights for the proposed
expenditures of the said Committee for the fiscal year ending
March 31, 2008 for the purpose of its special study to monitor the
implementation of recommendations contained in the
committee’s report entitled Children: The Silenced Citizens:
Effective Implementation of Canada’s International Obligations
with Respect to the Rights of Children, as authorized by the Senate
on Wednesday, November 21, 2007. The said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 2,500
Transportation and Communications 200
All Other Expenditures 500

TOTAL $ 3,200

Respectfully submitted,

GEORGE J. FUREY

Chair

Tuesday, December 11, 2007

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to present its

FOURTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, November 21, 2007, to examine cases of alleged
discrimination in the hiring and promotion practices of the
Federal Public Service and to study the extent to which targets to
achieve employment equity for minority groups are being met,
respectfully requests that it be empowered to engage the services
of such counsel, technical, clerical and other personnel as may be
necessary for the purpose of such study.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that Committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

A. RAYNELL ANDREYCHUK

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le jeudi 6 décembre 2007

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des droits de la personne concernant
les dépenses projetées dudit Comité pour l’exercice se terminant le
31 mars 2008 aux fins de leur étude spéciale pour surveiller la mise
en œuvre des recommandations contenues dans son rapport
intitulé Les enfants : Des citoyens sans voix — Mise en œuvre
efficace des obligations internationales du Canada relatives aux
droits des enfants, tel qu’autorisé par le Sénat le mercredi
21 novembre 2007. Ledit budget se lit comme suit:

Services professionnels et autres 2,500 $
Transports et communications 200
Autres dépenses 500

TOTAL 3,200 $

Respectueusement soumis,

Le président,

Le mardi 11 décembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne a
l’honneur de présenter son

QUATRIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le mercredi
21 novembre 2007 à examiner des cas de discrimination présumée
dans les pratiques d’embauche et de promotion de la Fonction
publique fédérale et d’étudier la mesure dans laquelle les objectifs
pour atteindre l’équité en matière d’emploi pour les groupes
minoritaires sont réalisés, demande respectueusement qu’il soit
autorisé à embaucher tout conseiller juridique et personnel
technique, de bureau ou autre dont il pourrait avoir besoin, aux
fins de ses travaux.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration, ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
HUMAN RIGHTS

SPECIAL STUDY TO EXAMINE CASES OF ALLEGED
DISCRIMINATION IN THE HIRING AND PROMOTION
PRACTICES OF THE FEDERAL PUBLIC SERVICE AND
TO STUDY THE EXTENT TO WHICH TARGETS TO
ACHIEVE EMPLOYMENT EQUITY FOR MINORITY

GROUPS ARE BEING MET

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2008

Extract from the Journals of the Senate of Wednesday,
November 21, 2007:

The Honourable Senator Andreychuk moved, seconded
by the Honourable Senator Tkachuk:

That the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to examine cases of alleged discrimination in
the hiring and promotion practices of the Federal Public
Service and to study the extent to which targets to achieve
employment equity for minority groups are being met;

That the papers and evidence received and taken on the
subject and the work accomplished during the Thirty-
seventh Parliament, the Thirty-eighth Parliament and the
First session of the Thirty-ninth Parliament be referred to
the Committee; and

That the Committee submit its final report to the Senate
no later than December 31, 2008.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES DROITS DE LA PERSONNE

ÉTUDE SPÉCIALE POUR EXAMINER DES CAS DE
DISCRIMINATION PRÉSUMÉE DANS LES PRATIQUES
D’EMBAUCHE ET DE PROMOTION DE LA FONCTION
PUBLIQUE FÉDÉRALE ET D’ÉTUDIER LAMESURE DANS

LAQUELLE LES OBJECTIFS POUR ATTEINDRE
L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI POUR LES GROUPES

MINORITAIRES SONT RÉALISÉS

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2008

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 21 novembre 2007 :

L’honorable sénateur Andreychuk propose, appuyée par
l’honorable sénateur Tkachuk,

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à examiner des cas de discrimination
présumée dans les pratiques d’embauche et de promotion de
la Fonction publique fédérale et d’étudier la mesure dans
laquelle les objectifs pour atteindre l’équité en matière
d’emploi pour les groupes minoritaires sont réalisés;

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus et les
travaux accomplis sur la question par le Comité au cours de
la trente-septième législature, de la trente-huitième
législature et de la première session de la trente-neuvième
législature soient déférés au Comité;

Que le Comité soumette son rapport final au plus tard
le 31 décembre 2008.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 5,000

Transportation and Communications 200

All Other Expenditures 500

TOTAL $ 5,700

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Human Rights on December 3, 2007.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date A. Raynell Andreychuk

Chair, Standing Senate Committee on
Human Rights

Date George J. Furey

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

FOR INFORMATION ONLY

Fiscal Year 2005-2006 2006-2007

Approved Budget $ 2,800 $ 3,300

Expenditure $0 $ 0

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 5,000 $

Transports et communications 200

Autres dépenses 500

TOTAL 5,700 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent des droits de la personne le 3 décembre 2007.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date A. Raynell Andreychuk

Présidente du Comité sénatorial permanent
des droits de la personne

Date George J. Furey

Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration

POUR INFORMATION SEULEMENT

Année fiscale 2005-2006 2006-2007

Budget approuvé 2,800$ 3,300$

Dépenses 0$ 0$
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
HUMAN RIGHTS

SPECIAL STUDY TO EXAMINE CASES OF ALLEGED DISCRIMINATION IN THE HIRING AND PROMOTION
PRACTICES OF THE FEDERAL PUBLIC SERVICE AND TO STUDY THE EXTENT TO WHICH TARGETS TO ACHIEVE

EMPLOYMENT EQUITY FOR MINORITY GROUPS ARE BEING MET

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2008

GENERAL EXPENSES

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

Working meals (10 meals @ $500) $ 5,000

Sub-total $ 5,000

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

Postage $ 100

Courier Services 100

Sub-total $ 200

ALL OTHER EXPENDITURES

Books $ 150

Promotional Materials 150

Miscellaneous 200

Sub-total $ 500

Total $ 5,700

Grand Total $ 5,700

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES DROITS DE LA PERSONNE

ÉTUDE SPÉCIALE POUR EXAMINER DES CAS DE DISCRIMINATION PRÉSUMÉE DANS LES PRATIQUES
D’EMBAUCHE ET DE PROMOTION DE LA FONCTION PUBLIQUE FÉDÉRALE ET D’ÉTUDIER LA MESURE DANS

LAQUELLE LES OBJECTIFS POUR ATTEINDRE L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI POUR LES GROUPES
MINORITAIRES SONT RÉALISÉS

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2008

DÉPENSES GÉNÉRALES

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

Repas de travail (5 repas @ 500 $) 5,000 $

Sous-total 5,000 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

Frais de poste 100 $

Services de messagerie 100

Sous-total 200 $

AUTRES DÉPENSES

Livres 150 $

Documents de promotion 150

Divers 200

Sous-total 500 $

Total 5,700 $

Total général 5,700 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Hélène Lavoie, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Thursday, December 6, 2007

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Human Rights for the proposed
expenditures of the said Committee for the fiscal year ending
March 31, 2008 for the purpose of its special study to examine
cases of alleged discrimination in the hiring and promotion
practices of the Federal Public Service and to study the extent to
which targets to achieve employment equity for minority groups
are being met, as authorized by the Senate on Wednesday,
November 21, 2007. The said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 5,000
Transportation and Communications 200
All Other Expenditures 500

TOTAL $ 5,700

Respectfully submitted,

GEORGE J. FUREY

Chair

Tuesday, December 11, 2007

The Standing Senate Committee on Human Rights has the
honour to present its

FIFTH REPORT

Your committee, which was authorized by the Senate on
Wednesday, November 21, 2007, to invite the Minister of Indian
Affairs and Northern Development to appear with his officials
before the committee for the purpose of updating the members of
the committee on actions taken concerning the recommendations
contained in the committee’s report entitled: A Hard Bed to lie in:
Matrimonial Real Property on Reserve, tabled in the Senate
November 4, 2003, respectfully requests that it be empowered to
engage the services of such counsel, technical, clerical and other
personnel as may be necessary for the purpose of such study.

Pursuant to Chapter 3:06, section 2(1)(c) of the Senate
Administrative Rules, the budget submitted to the Standing
Committee on Internal Economy, Budgets and Administration
and the report thereon of that Committee are appended to this
report.

Respectfully submitted,

A. RAYNELL ANDREYCHUK

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le jeudi 6 décembre 2007

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des droits de la personne concernant
les dépenses projetées dudit Comité pour l’exercice se terminant le
31 mars 2008 aux fins de leur étude spéciale pour examiner des cas
de discrimination présumée dans les pratiques d’embauche et de
promotion de la Fonction publique fédérale et d’étudier la mesure
dans laquelle les objectifs pour atteindre l’équité en matière
d’emploi pour les groupes minoritaires sont réalisés, tel
qu’autorisé par le Sénat le mercredi 21 novembre 2007. Ledit
budget se lit comme suit:

Services professionnels et autres 5,000 $
Transports et communications 200
Autres dépenses 500

TOTAL 5,700 $

Respectueusement soumis,

Le président,

Le mardi 11 décembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne a
l’honneur de présenter son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre comité, qui a été autorisé par le Sénat le mercredi
21 novembre 2007 à inviter le ministre des Affaires indiennes et du
Nord canadien accompagné de ses hauts fonctionnaires
à comparaître devant le comité afin de faire une mise à jour sur
les actions prises par le ministère concernant les recommandations
incluses dans le rapport du comité intitulé Un toit précaire :
Les biens matrimoniaux situés dans les réserves, déposé au Sénat le
4 novembre 2003, demande respectueusement qu’il soit autorisé à
embaucher tout conseiller juridique et personnel technique, de
bureau ou autre dont il pourrait avoir besoin, aux fins de ses
travaux.

Conformément au Chapitre 3:06, section 2(1)c) du Règlement
administratif du Sénat, le budget présenté au Comité permanent
de la régie interne, des budgets et de l’administration, ainsi que le
rapport s’y rapportant, sont annexés au présent rapport.

Respectueusement soumis,

La présidente,
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
HUMAN RIGHTS

SPECIAL STUDY TO INVITE THE MINISTER OF INDIAN
AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT TO APPEAR
WITH HIS OFFICIALS BEFORE THE COMMITTEE FOR
THE PURPOSE OF UPDATING THE MEMBERS OF THE
COMMITTEE ON ACTIONS TAKEN CONCERNING THE

RECOMMENDATIONS CONTAINED IN THE
COMMITTEE’S REPORT ENTITLED: A HARD BED TO LIE
IN: MATRIMONIAL REAL PROPERTY ON RESERVE,

TABLED IN THE SENATE NOVEMBER 4, 2003

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2008

Extract from the Journals of the Senate of Wednesday,
November 21, 2007:

The Honourable Senator Andreychuk moved, seconded
by the Honourable Senator Di Nino:

That the Standing Senate Committee on Human Rights
be authorized to invite the Minister of Indian Affairs and
Northern Development to appear with his officials before
the Committee for the purpose of updating the members of
the Committee on actions taken concerning the
recommendations contained in the Committee’s report
entitled A Hard Bed to lie in: Matrimonial Real Property
on Reserve, tabled in the Senate November 4, 2003;

That the papers and evidence received and taken on the
subject and the work accomplished during the
Thirty-seventh Parliament, the Thirty-eighth Parliament
and the First session of the Thirty-ninth Parliament be
referred to the Committee; and

That the Committee continue to monitor developments
on the subject and submit a final report to the Senate no
later than December 31, 2008.

The question being put on the motion, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES DROITS DE LA PERSONNE

ÉTUDE SPÉCIALE POUR INVITER LE MINISTRE DES
AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN

ACCOMPAGNÉ DE SES HAUTS FONCTIONNAIRES À
COMPARAÎTRE DEVANT LE COMITÉ AFIN DE FAIRE
UNE MISE À JOUR SUR LES ACTIONS PRISES PAR LE
MINISTÈRE CONCERNANT LES RECOMMANDATIONS
INCLUSES DANS LE RAPPORT DU COMITÉ INTITULÉ
UN TOIT PRÉCAIRE : LES BIENS MATRIMONIAUX
SITUÉS DANS LES RÉSERVES, DÉPOSÉ AU SÉNAT

LE 4 NOVEMBRE 2003

DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR
L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT

LE 31 MARS 2008

Extrait des Journaux du Sénat du mercredi 21 novembre 2007 :

L’honorable sénateur Andreychuk propose, appuyée par
l’honorable sénateur Di Nino,

Que le Comité sénatorial permanent des droits de la
personne soit autorisé à inviter le ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien accompagné de ses hauts
fonctionnaires à comparaître devant le comité afin de faire
une mise à jour sur les actions prises par le ministère
concernant les recommandations incluses dans le rapport du
Comité intitulé Un toit précaire : Les biens matrimoniaux
situés dans les réserves, déposé au Sénat le 4 novembre 2003;

Que les mémoires reçus et les témoignages entendus et les
travaux accomplis sur la question par le Comité au cours de
la trente-septième législature, de la trente-huitième
législature et de la première session de la trente-neuvième
législature soient déférés au Comité;

Que le Comité poursuive une surveillance des
développements et soumette son rapport final au plus tard
le 31 décembre 2008.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

10-12-2007 Droits de la personne 1:31



SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional and Other Services $ 2,500

Transportation and Communications 200

All Other Expenditures 500

TOTAL $ 3,200

The above budget was approved by the Standing Senate
Committee on Human Rights on December 3, 2007.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date
that this budget is considered.

Date A. Raynell Andreychuk

Chair, Standing Senate Committee on
Human Rights

Date George J. Furey

Chair, Standing Committee on Internal
Economy, Budgets and Administration

FOR INFORMATION ONLY

Fiscal Year 2005-2006 2006-2007

Approved Budget $ 2,800 $ 2,800

Expenditure $ 0 $ 0

SOMMAIRE DES DÉPENSES

Services professionnels et autres 2,500 $

Transports et communications 200

Autres dépenses 500

TOTAL 3,200 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le Comité sénatorial
permanent des droits de la personne le mercredi 3 décembre 2007.

Le soussigné ou son remplaçant assistera à la séance au cours de
laquelle le présent budget sera étudié.

Date A. Raynell Andreychuk

Présidente du Comité sénatorial permanent
des droits de la personne

Date George J. Furey

Président du Comité permanent de la régie
interne, des budgets et de l’administration

POUR INFORMATION SEULEMENT

Année fiscale 2005-2006 2006-2007

Budget approuvé 2,800$ 2,800$

Dépenses 0$ 0$
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STANDING SENATE COMMITTEE ON
HUMAN RIGHTS

SPECIAL STUDY TO INVITE THE MINISTER OF INDIAN AFFAIRS AND NORTHERN DEVELOPMENT TO
APPEAR WITH HIS OFFICIALS BEFORE THE COMMITTEE FOR THE PURPOSE OF UPDATING THE MEMBERS OF

THE COMMITTEE ON ACTIONS TAKEN CONCERNING THE RECOMMENDATIONS CONTAINED IN THE
COMMITTEE’S REPORT ENTITLED: A HARD BED TO LIE IN: MATRIMONIAL REAL PROPERTY ON RESERVE,

TABLED IN THE SENATE NOVEMBER 4, 2003

EXPLANATION OF BUDGET ITEMS
APPLICATION FOR BUDGET AUTHORIZATION
FOR THE FISCAL YEAR ENDING MARCH 31, 2008

GENERAL EXPENSES

PROFESSIONAL AND OTHER SERVICES

Working meals (5 meals @ $500) $ 2,500

Sub-total $ 2,500

TRANSPORTATION AND COMMUNICATIONS

Postage $ 100

Courier Services 100

Sub-total $ 200

ALL OTHER EXPENDITURES

Books $ 150

Promotional Materials 150

Miscellaneous 200

Sub-total $ 500

Total $ 3,200

Grand Total $ 3,200

The Senate administration has reviewed this budget application.

Heather Lank, Principal Clerk, Committees Directorate Date

Hélène Lavoie, Director of Finance Date
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COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT
DES DROITS DE LA PERSONNE

ÉTUDE SPÉCIALE POUR INVITER LE MINISTRE DES AFFAIRES INDIENNES ET DU NORD CANADIEN
ACCOMPAGNÉ DE SES HAUTS FONCTIONNAIRES À COMPARAÎTRE DEVANT LE COMITÉ AFIN DE FAIRE

UNE MISE À JOUR SUR LES ACTIONS PRISES PAR LE MINISTÈRE CONCERNANT LES RECOMMANDATIONS
INCLUSES DANS LE RAPPORT DU COMITÉ INTITULÉ UN TOIT PRÉCAIRE : LES BIENS MATRIMONIAUX

SITUÉS DANS LES RÉSERVES, DÉPOSÉ AU SÉNAT LE 4 NOVEMBRE 2003

EXPLICATION DES ITEMS BUDGÉTAIRES
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUDGET POUR

L’EXERCICE FINANCIER SE TERMINANT LE 31 MARS 2008

DÉPENSES GÉNÉRALES

SERVICES PROFESSIONNELS ET AUTRES

Repas de travail (5 repas @ 500 $) 2,500 $

Sous-total 2,500 $

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS

Frais de poste 100 $

Services de messagerie 100

Sous-total 200 $

AUTRES DÉPENSES

Livres 150 $

Documents de promotion 150

Divers 200

Sous-total 500 $

Total 3,200 $

Total général 3,200 $

L’administration du Sénat a examiné la présente demande d’autorisation budgétaire.

Heather Lank, greffière principale, Direction des comités Date

Hélène Lavoie, directrice des Finances Date
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Thursday, December 6, 2007

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Human Rights for the proposed
expenditures of the said Committee for the fiscal year ending
March 31, 2008 for the purpose of its special study on
Matrimonial Real Property, as authorized by the Senate on
Wednesday, November 21, 2007. The said budget is as follows:

Professional and Other Services $ 2,500
Transportation and Communications 200
All Other Expenditures 500

TOTAL $ 3,200

Respectfully submitted,

GEORGE J. FUREY

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le jeudi 6 décembre 2007

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget qui lui a été présenté par le
Comité sénatorial permanent des droits de la personne concernant
les dépenses projetées dudit Comité pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2008 aux fins de leur étude spéciale sur les biens
matrimoniaux, tel qu’autorisé par le Sénat le mercredi
21 novembre 2007. Ledit budget se lit comme suit:

Services professionnels et autres 2,500 $
Transports et communications 200
Autres dépenses 500

TOTAL 3,200 $

Respectueusement soumis,

Le président,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, November 19, 2007

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 4:11 p.m., pursuant to rule 88 of the Rules of the Senate, to
organize the activities of the committee.

[English]

Jessica Richardson, Clerk of the Committee: Honourable
senators, there is a quorum. As clerk of the committee, it is my
duty to preside over the election of the chair. I am ready to receive
a motion to that effect.

Are there any nominations?

Senator Jaffer: I nominate Senator Andreychuk.

Ms. Richardson: It is moved by Senator Jaffer that Senator
Andreychuk do take the chair of the committee. Is it your
pleasure, honourable senators, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

Ms. Richardson: I declare the motion carried. I invite Senator
Andreychuk to take the chair.

Senator A. Raynell Andreychuk (Chair) in the chair.

The Chair: Thank you, senators. I hope we will have a good
year working together finishing up some of the work we started
and maybe embarking on new things of interest to us.

Without further remarks, I will move to the election of the
deputy chair. I am looking at Senator Oliver to move that Senator
Jaffer be the deputy chair.

Senator Oliver: I am pleased to so move.

The Chair: Is there agreement?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: It is agreed. I declare that Senator Jaffer is our
deputy chair.

We must go through the usual procedure. The next item of
business is the following motion:

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
composed of the Chair, the Deputy Chair, and one other
member of the Committee to be designated after the usual
consultation, and

That the Subcommittee be empowered to make decisions
on behalf of the Committee with respect to its agenda, to
invite witnesses and to schedule hearings.

Senator Oliver: So moved.

The Chair: Is that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

Senator Oliver: Have the usual consultations taken place?

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 19 novembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne tient
aujourd’hui, à 16 h 11, sa séance d’organisation, conformément à
l’article 88 du Règlement du Sénat.

[Traduction]

Jessica Richardson, greffière du comité : Honorables sénateurs,
je constate que nous avons le quorum. En tant que greffière du
comité, il est de mon devoir de présider à l’élection du président.
Je suis prête à recevoir les motions à cet effet.

Avez-vous des propositions à soumettre?

Le sénateur Jaffer : Je propose le sénateur Andreychuk.

Mme Richardson : Le sénateur Jaffer propose que le sénateur
Andreychuk assume la présidence du comité. Vous plaît-il,
honorables sénateurs, d’adopter la motion?

Des voix : Oui.

Mme Richardson : Je déclare la motion adoptée et j’invite le
sénateur Andreychuk à venir prendre place au fauteuil.

Le sénateur A. Raynell Andreychuk (présidente) occupe le
fauteuil.

La présidente : Merci, sénateurs. Espérons que l’année sera
productive afin que nous puissions achever certains des travaux
que nous avons entrepris et peut-être entamer de nouveaux
dossiers intéressants.

Sans plus tarder, nous allons passer à l’élection du
vice-président. J’aimerais que le sénateur Oliver propose le
sénateur Jaffer au poste de vice-présidente.

Le sénateur Oliver : Volontiers.

La présidente : Êtes-vous tous d’accord?

Des voix : Oui.

La présidente : Je déclare la motion adoptée et le sénateur
Jaffer dûment élue vice-présidente.

Nous allons suivre la procédure habituelle et examiner les
motions de régie interne. Voici la première :

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
composé de la présidente, de la vice-présidente et d’un
autre membre du comité désigné après les consultations
d’usage, et

Que le Sous-comité soit autorisé à prendre des décisions
au nom du comité relativement au programme, à inviter les
témoins et à établir l’horaire des audiences.

Le sénateur Oliver : J’en fais la proposition.

La présidente : Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

Le sénateur Oliver : Les consultations d’usage ont-elles eu lieu?
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The Chair: The usual consultations have taken place with the
proposed deputy chair, but I would like to talk to that person,
and it is the usual suspect. I will do that after the meeting.

Senator Oliver: The motion as is is fine.

The Chair: Thank you.

Item 4 is the following motion:

That the committee print its proceedings; and

That the chair be authorized to set the number to meet
demand.

Senator Oliver: So moved.

The Chair: Is that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Item 5 is the following motion:

That, pursuant to Rule 89, the Chair be authorized to
hold meetings, to receive and authorize the printing of the
evidence when a quorum is not present, provided that a
member of the Committee from both the government and
the opposition be present.

Is that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Item 6 is the following motion:

That the Committee adopt the draft first report, prepared
in accordance with rule 104.

The report has been circulated. If there are no questions or
comments, is someone prepared to move that motion?

Senator Munson: I so move.

The Chair: Is that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Item 7 is as follows:

That the Committee ask the Library of Parliament to
assign analysts to the Committee;

That the Chair be authorized to seek authority from the
Senate to engage the services of such counsel and technical,
clerical and other personnel as may be necessary for the
purpose of the Committee’s examination and consideration
of such bills, subject-matters of bills and estimates as
referred to it;

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to retain the services of such experts as may
be required by the work of the Committee; and

That the Chair, on behalf of the Committee, direct the
research staff in the preparation of studies, analysis,
summaries and draft reports.

Is there a mover?

Senator Oliver: So moved.

The Chair: Is that agreed?

La présidente : La vice-présidente proposée a tenu des
consultations, mais j’aimerais d’abord parler à cette personne; il
s’agit du même membre que d’habitude. Je le ferai après la séance.

Le sénateur Oliver : La motion telle quelle est acceptable.

La présidente : Merci.

Le point 4 est la motion suivante :

Que le comité fasse imprimer ses délibérations; et

Que la présidente soit autorisée à déterminer le nombre
d’exemplaires en fonction des besoins.

Le sénateur Oliver : J’en fais la proposition.

La présidente : Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le point 5 est la motion suivante :

Que, conformément à l’article 89 du Règlement, la
présidente soit autorisée à tenir des réunions pour
entendre des témoignages et à en permettre la publication
en l’absence de quorum, pourvu qu’un représentant du
gouvernement et un représentant de l’opposition soient
présents.

Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le point 6 est la motion suivante :

Que le comité adopte l’ébauche du premier rapport,
préparé conformément à l’article 104 du Règlement.

Le rapport a été distribué. S’il n’y a pas de questions ni de
commentaires, quelqu’un peut-il en faire la proposition?

Le sénateur Munson : Oui, moi.

La présidente : Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le point 7 se lit comme suit :

Que le comité demande à la Bibliothèque du Parlement
d’affecter des analystes au comité;

Que la présidente soit autorisée à demander au Sénat la
permission de retenir les services de conseillers juridiques, de
techniciens, d’employés de bureau et d’autres personnes, au
besoin, pour aider le comité à examiner les projets de loi,
l’objet de ces derniers et les prévisions budgétaires qui lui
sont renvoyés;

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à faire appel aux services des experts-conseils dont
le comité peut avoir besoin dans le cadre de ses travaux; et

Que la présidente, au nom du comité, dirige le personnel
de recherche dans la préparation d’études, d’analyses, de
résumés et de projets de rapport.

Quelqu’un veut-il proposer la motion?

Le sénateur Oliver : Oui, moi.

La présidente : Tous ceux qui sont pour?
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Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Item 8 is the following motion:

That, pursuant to section 32 of the Financial
Administration Act, and Section 7, Chapter 3:06 of the
Senate Administrative Rules, authority to commit funds be
conferred individually on the Chair, the Deputy Chair, and
the Clerk of the Committee; and

That, pursuant to section 34 of the Financial
Administration Act, and Section 8, Chapter 3:06 of the
Senate Administrative Rules, authority for certifying
accounts payable by the Committee be conferred
individually on the Chair, the Deputy Chair and the Clerk
of the Committee.

Senator Oliver: I so move.

The Chair: Is that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Item 9 is the following motion:

That the Committee empower the Subcommittee on
Agenda and Procedure to designate, as required, one or
more members of the Committee and/or such staff as may
be necessary to travel on assignment on behalf of the
Committee.

Senator Dallaire: I so move.

The Chair: Is that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Item 10 is as follows:

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
authorized to:

1) determine whether any member of the Committee
is on «official business» for the purposes of
paragraph 8(3)(a) of the Senators Attendance Policy,
published in the Journals of the Senate on Wednesday,
June 3, 1998; and

2) consider any member of the Committee to be on
«official business» if that member is

(a) attending an event or meeting related to the work
of the Committee; or

(b) making presentation related to the work of the
Committee.

Senator Munson: I so move.

The Chair: Is that agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Item 11 is the following motion:

That, pursuant to the Senate guidelines for witness
expenses, the Committee may reimburse reasonable
travelling and living expenses for one witness from any
one organization and payment will take place upon

Des voix : D’accord.

La présidente : Le point 8 est la motion suivante :

Que, conformément à l’article 32 de la Loi sur la gestion
des finances publiques et à l’article 7, chapitre 3:06, du
Règlement administratif du Sénat, l’autorisation d’engager
des fonds du comité soit conférée individuellement à la
présidente, à la
vice-présidente, et à la greffière du comité; et

Que, conformément à l’article 34 de la Loi sur la gestion
des finances publiques et à l’article 8, chapitre 3:06, du
Règlement administratif du Sénat, l’autorisation d’approuver
les comptes à payer au nom du comité soit conférée
individuellement à la présidente, à la vice-présidente et à la
greffière du comité.

Le sénateur Oliver : J’en fais la proposition.

La présidente : Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le point 9 est la motion suivante :

Que le comité autorise le Sous-comité du programme et de la
procédure à désigner, au besoin, un ou plusieurs membres du
comité, de même que le personnel nécessaire, qui se déplaceront
au nom du comité.

Le sénateur Dallaire : J’en fais la proposition.

La présidente : Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le point 10 se lit comme suit :

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à :

1) déterminer si un membre du comité remplit un
« engagement public » au sens de l’alinéa 8(3)a) de la
politique relative à la présence des sénateurs, publiée dans
les Journaux du Sénat du mercredi 3 juin 1998; et

2) considérer qu’un membre du comité remplit un
« engagement public » si ce membre :

(a) assiste à une réception, à une activité ou à une
réunion se rapportant aux travaux du comité; ou

(b) fait un exposé ayant trait aux travaux du comité.

Le sénateur Munson : J’en fais la proposition.

La présidente : Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le point 11 est la motion suivante :

Que, conformément aux lignes directrices concernant les
frais de déplacement des témoins, le comité rembourse les
dépenses raisonnables de voyage et d’hébergement à un
témoin par organisme, après qu’une demande de
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application, but that the Chair be authorized to approve
expenses for a second witness should there be exceptional
circumstances.

Senator Jaffer: So moved.

The Chair: Is that agreed?

Senator Oliver: Are some witnesses not paid by the committees
but by the Senate itself? If that is the case, what is this motion for?
Does this motion mean that this committee, out of this
committee’s budget, pays it?

Ms. Richardson: There is a central budget from which all
witness expenses come. They never come out of an individual
committee’s budget. This motion authorizes the committee to sign
off on the witness expenses when they are submitted, to say that
this person appeared before the committee and they would like
the expenses paid.

Senator Oliver: So the central administration does not have
that authority?

Ms. Richardson: Under the rules, the committee agrees to pay a
particular witness’s expenses because the witness appeared before
that committee, but it is from a central budget.

The Chair: A couple of years ago, in a committee I sat on,
organizations asked for expenses for two witnesses.

Senator Oliver: I remember that.

The Chair: In some cases there were five, and I think the rule
between the administration and the committee said that they pay
but that the chair can authorize a second witness only.

Senator Oliver: That is a good rule. I agree.

The Chair: Agreement then?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Then we will go to item 12:

That the Chair be authorized to seek permission from
the Senate to permit coverage by electronic media of the
committee’s public proceedings with the least possible
disruption of its hearings; and

That the Subcommittee on Agenda and Procedure be
empowered to allow such coverage at its discretion.

Is there a mover for that?

Senator Munson: I so move.

The Chair: Agreement?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Item 13 is in camera meetings:

That each Committee member be allowed to have one
staff person present at in camera meetings, unless there is a
decision for a particular meeting to exclude all staff.

remboursement a été présentée, mais que la présidente soit
autorisée à permettre le remboursement de dépenses à un
deuxième témoin de ce même organisme en cas de
circonstances exceptionnelles.

Le sénateur Jaffer : J’en fais la proposition.

La présidente : Tous ceux qui sont pour?

Le sénateur Oliver : Y a-t-il des témoins qui ne sont pas
remboursés par le comité mais plutôt par le Sénat lui-même? Si tel
est le cas, à quoi cette motion sert-elle? Est-ce que cela signifie que
le comité rembourse les dépenses, mais pas à partir de son budget?

Mme Richardson : Il y a un budget central qui sert à couvrir
toutes les dépenses engagées par les témoins. Ce n’est jamais le
comité qui assume ces dépenses. Cette motion autorise le comité à
approuver les demandes de remboursement des témoins et à
confirmer que ceux-ci ont comparu devant lui et peuvent ainsi se
faire rembourser leurs dépenses.

Le sénateur Oliver : L’administration centrale n’a-t-elle donc
pas cette autorisation?

Mme Richardson : En vertu du Règlement, le comité accepte de
rembourser les dépenses d’un témoin qui a comparu devant lui,
mais celles-ci sont couvertes par un budget central.

La présidente : Il y a quelques années, des organismes ont
demandé que le comité auquel je siégeais à l’époque rembourse les
dépenses de deux témoins.

Le sénateur Oliver : Je m’en souviens.

La présidente : Dans certains cas, il y avait cinq témoins, et je
pense que la règle établie par l’administration et le comité veut
qu’on les rembourse, mais que la présidence peut seulement
autoriser un deuxième témoin.

Le sénateur Oliver : Je conviens qu’il s’agit d’une bonne règle.

La présidente : J’imagine que vous êtes tous d’accord?

Des voix : Oui.

La présidente : Nous allons maintenant passer au point 12 :

Que la présidente soit autorisée à demander au Sénat la
permission de diffuser ses délibérations publiques par les
médias d’information électroniques, de manière à déranger
le moins possible ses travaux; et

Que le Sous-comité du programme et de la procédure soit
autorisé à permettre cette diffusion à sa discrétion.

Quelqu’un veut-il proposer la motion?

Le sénateur Munson : Oui, moi.

La présidente : Tous ceux qui sont pour?

Des voix : D’accord.

La présidente : Le point 13 porte sur les séances à huis clos et se
lit comme suit :

Que, à moins qu’il en soit ordonné autrement, chaque
membre du comité soit autorisé à être accompagné d’un
membre de son personnel aux séances à huis clos.
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In the past, if we went in camera then we needed to seek
permission to have one person in. A recommendation, I believe,
from the chief clerk is to have that permission as routine so we do
not need to seek it at every committee meeting, and if we wanted
to exclude then we would. It is up to you to agree or not.

Senator Dallaire: I have not studied it enough, probably, but if
a senator attends a committee that the senator is not a member
thereof, is it the practice versus the rule that the individual senator
can remain, should the committee go in camera, or is it the rule
and practice that a senator not remain?

The Chair: A senator can stay in any meeting.

Senator Dallaire: In camera.

The Chair: In camera. The senator cannot vote, and is subject
to any other rules the committee members will put. I know in
some committees, they say they hear from committee members
first and then those that are not; in others it is whoever puts their
hand up. No, there are no exclusions. You can show up at any
committee at any time.

Senator Dallaire: My follow-up is, can a staff member of a
senator who is attending, who is not a member of the committee,
also sit?

The Chair: Only by special application, in my understanding,
and the committee votes to say whether that staff person can stay.

Senator Dallaire: In the absence of the senator?

The Chair: Yes.

Senator Dallaire: Very good. That is what we would do here?

The Chair: Yes, I think we would wait until the issue arises, and
then it will be at the discussion and discretion of the members of
the committee.

Senator Oliver: I think there is an exception with the so-called
Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration. I am not a member of the committee and it
seems to me that I can go to a number of their meetings but when
they have certain in camera meetings, even though I am a senator,
I cannot go to those meetings. Is that the rule?

The Chair: Yes, but I think it is on the subject matter. They
have had some hearings, investigating, et cetera. Then even other
members of the Internal Economy Committee cannot sit on that
subcommittee.

Senator Oliver: Okay.

The Chair: Thank you.

Senator Nancy Ruth, you need to leave early, but thank you
for coming.

We will take it case-by-case as it comes up. There is agreement
then?

Par le passé, lorsque nous nous réunissions à huis clos, il fallait
obtenir la permission pour qu’un membre de notre personnel
puisse nous accompagner. Si je ne m’abuse, le greffier en chef a
recommandé que nous adoptions une motion de régie interne de
sorte que nous n’ayons pas à le demander à chaque séance, mais
qu’il nous soit tout de même possible d’exclure le personnel, au
besoin. La décision d’accepter ou pas vous revient.

Le sénateur Dallaire : Je ne l’ai probablement pas suffisamment
examinée, mais si un sénateur assiste aux séances d’un comité
dont il n’est pas membre, est-ce la règle ou la pratique qui fait en
sorte qu’il peut rester ou non lorsque celui-ci se réunit à huis clos?

La présidente : Un sénateur peut assister à n’importe quelle
séance.

Le sénateur Dallaire : À huis clos?

La présidente : Tout à fait. Par contre, le sénateur ne peut pas
voter et est assujetti à toutes les règles établies par les membres du
comité. Je sais qu’un sein de certains comités, on cède d’abord la
parole aux membres et ensuite aux non-membres; alors qu’au sein
d’autres, quiconque lève la main peut intervenir. Non, il n’y a pas
d’exclusion. Vous pouvez vous présenter à n’importe quelle
séance de comité.

Le sénateur Dallaire : Un membre du personnel d’un sénateur
qui assiste à une séance de comité dont il n’est pas membre peut-il
également être présent?

La présidente : Seulement si on lui accorde une permission
spéciale, d’après ce que j’ai compris, et le comité vote pour
déterminer si cette personne peut rester ou non.

Le sénateur Dallaire : Même en l’absence du sénateur?

La présidente : Tout à fait.

Le sénateur Dallaire : Très bien. Le ferons-nous ici?

La présidente : Oui, mais nous allons d’abord attendre que la
situation se présente. Nous en discuterons à ce moment-là et ce
sera à la discrétion des membres du comité.

Le sénateur Oliver : Je pense qu’il y a une exception avec
le soi-disant Comité permanent de la régie interne, des budgets et
de l’administration. Je ne siège pas à ce comité et il semble que je
peux assister à certaines de leurs séances, sauf celles à huis clos.
Même si je suis sénateur, je ne peux pas prendre part aux séances à
huis clos. Est-ce la règle?

La présidente : Oui, mais je pense que cela dépend du dossier
dont le comité est saisi. Le comité a tenu des audiences, des
enquêtes, et cetera. Même d’autres membres du comité de la régie
interne ne peuvent pas siéger à ce sous-comité.

Le sénateur Oliver : D’accord.

La présidente : Merci.

Sénateur Nancy Ruth, vous devez partir plus tôt, alors je vous
remercie d’être venue.

Nous prendrons une décision au cas par cas. Êtes-vous tous
d’accord?

1:40 Human Rights 10-12-2007



Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Item 14 is a motion to destroy recordings and
transcripts of in camera discussions of a draft report from
previous session, and the motion is as follows:

That the recordings and transcripts of the in camera
discussions of the draft report on the study on Canada’s
international obligations in regards to the rights and
freedoms of children taken during the first session of the
Thirty-ninth Parliament be destroyed.

This item is here again, something that I was not aware of, that
we must move a motion to destroy in camera recordings and
transcripts when we prepare drafts of reports. I said to the clerk
that I have been here for quite some years and I do not remember
a motion that has come up to do it. Apparently, the practice has
been haphazard, and they are now instituting that it should
happen. We did not do it with the draft discussions, recordings
and transcripts from the previous session, so it is here specifically.

Senator Oliver: Is this motion broad enough to include all
those from all the years past that were never destroyed?

The Chair: No.

Senator Oliver: They will float around the Internet somewhere
for all to read?

The Chair: We are not sure what is happening and where they
are. Because I was not chair continuously I cannot say, but this
one was our last draft and apparently it was not done so we are
asking for it.

Senator Oliver: I so move.

The Chair: It is a signal that you will have this motion in other
committees now too.

Senator Dallaire: I have a question because I was involved
previously with the Access to Information Act. Do we have a
dispensation? Is that written somewhere?

The Chair: We are Parliament. It does not apply to us.

Senator Dallaire: All parliamentary activity?

Ms. Richardson: Access to information does not apply to
Parliament. That is my understanding.

Senator Dallaire: To any of our work?

The Chair: Now you are drawing the lawyer out in me.

Senator Dallaire: I hope not.

The Chair: To most of our routine proceedings, yes, because
anything that is within the ambit of parliamentary privilege, but
there may be things that senators do in some combinations —
help me out here, Senator Oliver — that might not be caught by
parliamentary privilege, but our legitimate, historic workings, run
under the ambit of Parliament, would be covered. However, we
have friendship groups and all those kinds of things. They are not

Des voix : Oui.

La présidente : Le point 14 est une motion visant à se défaire
des enregistrements et des transcriptions des discussions à huis
clos sur l’ébauche d’un rapport préparé lors de la session
précédente, et celle-ci se lit comme suit :

Que les enregistrements et les transcriptions des
discussions à huis clos sur l’ébauche de rapport sur l’étude
des obligations internationales du Canada à l’égard des
droits et libertés des enfants pris au cours de la première
session de la trente-neuvième législature soient détruits.

Nous devons adopter cette motion, ce que j’ignorais, afin de
détruire les enregistrements et les transcriptions des discussions à
huis clos sur l’ébauche de rapport. Comme je le disais plus tôt à
notre greffière, je suis ici depuis de nombreuses années et je ne me
souviens pas d’avoir adopté une telle motion. Apparemment, la
pratique manquait de rigueur, alors on a décidé qu’il en serait
ainsi. Nous n’avons pas détruit les enregistrements et les
transcriptions de nos discussions de la session précédente.

Le sénateur Oliver : La motion est-elle assez vaste pour
englober tous les enregistrements et transcriptions des années
passées qui n’ont pas été détruits?

La présidente : Non.

Le sénateur Oliver : Les transcriptions apparaissent-elles toutes
sur Internet, de sorte que tout le monde peut les lire?

La présidente : Nous ne sommes pas certains de ce qu’il est
advenu de ces transcriptions. Comme je n’ai pas toujours assumé
la présidence du comité, je ne saurais vous dire, mais ce que je sais,
c’est que nous n’avons pas détruit notre dernière ébauche de
rapport et c’est pourquoi nous demandons à le faire.

Le sénateur Oliver : J’en fais la proposition.

La présidente : Cela signifie qu’à partir de maintenant, vous
devrez également traiter de cette motion au sein d’autres comités.

Le sénateur Dallaire : Ayant déjà examiné la Loi sur l’accès à
l’information, j’aimerais savoir si nous en sommes exemptés.
Est-ce écrit quelque part?

La présidente : Nous sommes le Parlement. La loi ne s’applique
pas à nous.

Le sénateur Dallaire : Ainsi qu’à toute activité parlementaire?

Mme Richardson : D’après ce que je comprends, la Loi sur
l’accès à l’information ne vise pas le Parlement.

Le sénateur Dallaire : De même que tous nos travaux?

La présidente : Vous interpellez l’avocate en moi.

Le sénateur Dallaire : J’espère que non.

La présidente : Pour la plupart de nos affaires courantes, oui,
parce que tout ce qui s’inscrit dans le cadre du privilège
parlementaire... mais il y a certaines choses que les sénateurs
font — aidez-moi, sénateur Oliver — qui peuvent ne pas être
protégées par le privilège parlementaire, mais nos travaux
légitimes et traditionnels le sont. Toutefois, nous avons des
groupes d’amitié parlementaires et tout ce genre de choses
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covered by this privilege so I do not know. They are in that
never-never middle land that I do not think we have tested.
However, access to information does not apply to anything that
we do within our rules, procedures, practices, committees, et
cetera. Am I somewhat correct?

Senator Dallaire: I find it unusual that we must say that we will
destroy the drafts when we are not subject to access to
information; what is the difference?

Ms. Richardson: The Standing Committee on Rules,
Procedures and the Rights of Parliament recommends that it be
done.

The Chair: There is ongoing discussion in the Rules Committee
about this whole concept of in camera because different people
have different opinions, so they look at it from time to time.

Senator Dallaire: Yes, agreed.

The Chair: Now we come to the most contentious one,
item 15, the time slot for regular meetings. We are bound
by 4 p.m. to 7 p.m. on Mondays, but with the understanding that
this time was the best for us. If there was to be any negotiation, I
would dearly love to negotiate any time during the week, but that
is not on, I understand, by either leadership. We could have some
flexibility, but we would need the approval of the leaders to move
from the 4 p.m. to 7 p.m. slot. I need an indication now, and I see
Senator Jaffer, as to whether this time slot is the best one for us,
or do we find some other time better for the membership? I know
how difficult it is, and everyone else who chairs committees on
Monday has the same problem of members arriving on Mondays.
I thank those who are present, some who have been diligent in
coming, because it is a hardship, particularly if you do not live in
Ottawa. It means coming earlier, and it takes one more day.

Senator Oliver: Around this table, the worst is for Senator
Jaffer, who must come here all the way from Vancouver to make
a four o’clock meeting. She cannot leave at nine o’clock in the
morning to be here on time.

The Chair: I must leave on Sunday to make it for the four
o’clock.

Senator Jaffer: For that reason, I request that you consider a
five o’clock meeting, which means I can come on Monday
morning rather than Sunday afternoon.

The Chair: Now, I have a problem with a hockey player, who
has been diligent.

Senator Munson: It is arduous for me because I must walk here.
It takes me 25 minutes, and sometimes it takes me 23 minutes.

Senator Oliver: When he is not skating on the canal.

Senator Munson: Then it takes me about six minutes.

auxquels le privilège ne s’applique pas, alors je n’en sais rien. Cela
se trouve en quelque sorte dans le milieu et nous ne l’avons jamais
exploré. En revanche, la Loi sur l’accès à l’information ne vise pas
les travaux que nous menons dans le cadre de nos règles, de nos
procédures, de nos pratiques, de nos comités, et cetera. Cela vous
paraît-il logique?

Le sénateur Dallaire : Je trouve un peu inhabituel que nous
devions préciser que nous allons détruire les ébauches de rapport
alors que nous ne sommes même pas assujettis à la Loi sur l’accès
à l’information; quelle est la différence?

Mme Richardson : Le Comité permanent du Règlement, de la
procédure et des droits du Parlement recommande qu’il en soit
ainsi.

La présidente : Le comité du Règlement tient actuellement des
discussions sur toute la question entourant les séances à huis clos
parce que les opinions divergent à ce chapitre; c’est pourquoi il
reprend le débat de temps à autre.

Le sénateur Dallaire : D’accord.

La présidente : Nous en sommes maintenant au point 15, soit la
motion la plus controversée , v isant l ’horaire des
séances régulières. Il semblerait que le créneau des lundis,
de 16 à 19 heures, soit celui qui convienne le mieux à tous. Si le
comité souhaite négocier, j’aimerais sincèrement le faire, et ce, à
n’importe quel moment de la semaine, mais notre choix doit être
approuvé par les personnes responsables. Nous pourrions
avoir une certaine souplesse, mais il faudrait obtenir
l’approbation des personnes compétentes pour réserver la plage
horaire de 16 à 19 heures. J’ai besoin qu’on m’indique, et je vois le
sénateur Jaffer, si ce créneau est le plus approprié, ou si le comité
préfère se réunir à un autre moment. Je sais à quel point c’est
difficile, et tout le monde qui préside un comité le lundi a le même
problème que les membres qui arrivent le lundi. Je remercie tous
ceux qui sont présents aujourd’hui, ceux qui ont fait preuve de
diligence, parce que ce n’est pas évident, particulièrement si vous
n’habitez pas à Ottawa. Cela signifie qu’il faut arriver plus tôt et
cela prend une journée de plus.

Le sénateur Oliver : Le sénateur Jaffer est dans la pire des
situations, étant donné qu’elle part de Vancouver pour assister à
la séance de 16 heures. Elle ne peut pas partir à 9 heures le matin
et être ici à temps.

La présidente : Je dois partir le dimanche pour arriver à l’heure.

Le sénateur Jaffer : Pour cette raison, je demande que nous
envisagions de tenir la séance 17 heures. Ainsi, je pourrai partir le
lundi matin plutôt que le dimanche après-midi.

La présidente : Maintenant, j’ai un problème avec le joueur de
hockey, qui a tout de même fait preuve de diligence.

Le sénateur Munson : C’est difficile pour moi parce que je dois
marcher jusqu’ici. Cela me prend 25 minutes, et parfois 23.

Le sénateur Oliver : Il vaut mieux venir en patins par le canal.

Le sénateur Munson : À ce moment-là, cela me prend six
minutes.
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The Chair: If we went to a five-o’clock-to-eight-o’clock time
slot, then I would need the approval of the leadership to do that.

Senator Munson: Five o’clock to 7:30.

Senator Dallaire: That is your last offer?

Senator Munson: It depends, you see. We all have lives to live
and I understand human rights. It is bizarre to talk about this on
Monday night, but I play hockey at eight o’clock and/or nine
o’clock. It is important for my life right now.

The Chair: Thank you. Is there some agreement that five
o’clock is okay?

Senator Dallaire: Five o’clock.

The Chair: Then it will be 4 p.m. to 7 p.m., and I will undertake
to obtain approval from the two whips for 5 p.m. to 8 p.m., and
I will report back to you.

The other thing is, we can sometimes sit for a longer day and
maybe not sit every Monday. I made that suggestion. It worked
well for a short time, where if we said we will not sit every
Monday, that we could sit every second Monday but take a
longer time, I received the concurrence of the leadership. Then
members started to fall off, and we went back to every Monday.

Senator Jaffer: It would be better if we had longer hours every
second week, because then we could achieve more. The only
hesitation I have is that both of us are on the Special Senate
Committee on Anti-terrorism. If that committee is slotted in on
Mondays, that may be a challenge. Otherwise, I prefer a longer
time every other Monday.

The Chair: It was not a problem because they sat from 10 a.m.
to 1 p.m., and then we sat from 2 p.m. onwards. The problem was
in enticing members to come, and giving them some benefit from
not having to come every week. Attendance did not improve so, at
the advice of the whips, we went back to meeting every week. I am
ready to entertain anything that would give routine attendance.
The deputy chair must manage her side and I will manage mine.

Senator Dallaire: The longer days help, because then people
must travel only one Sunday out of two. In my case, it has been
more a matter of being available on Monday. It is not the timing,
because I drive or fly in from Quebec City. If you want every
second week, that would be fine.

The Chair: The only thing that will be on the table now is to
move the time slot from 4 p.m. to 5 p.m. That is what I will seek. I
am asking both sides to reflect on whether there is another way. I
am looking at the membership here, and we have a few missing. I
do not know if that is only because the meeting is an
organizational one, but I did tell people that we would discuss
future business.

La présidente : Si nous voulons nous réunir de 17 à 20 heures,
je devrai obtenir l’approbation des personnes compétentes.

Le sénateur Munson : De 17 heures à 19 h 30.

Le sénateur Dallaire : Est-ce votre dernière offre?

Le sénateur Munson : Cela dépend, voyez-vous. Je comprends
que les droits de la personne soient importants, mais nous avons
tous une vie privée. Cela peu paraître un peu bizarre, mais je joue
au hockey le lundi soir, à 20 ou 21 heures. C’est important pour
moi actuellement.

La présidente : Merci. Nous entendons-nous pour 17 heures?

Le sénateur Dallaire : Dix-sept heures.

La présidente : Nous siégerons donc de 16 à 19 heures jusqu’à
ce que j’obtienne l’autorisation des deux whips de tenir nos
séances de 17 à 20 heures. Je vous tiendrai au courant.

Nous pourrions également siéger plus longtemps plutôt que
tous les lundis. Je l’ai déjà proposé, et cela avait bien fonctionné
pendant un certain temps. Nous avions convenu de ne pas siéger
toutes les semaines, mais plutôt une sur deux, et d’allonger les
séances. J’en avais obtenu l’autorisation. Mais les membres ont
commencé à s’absenter, et nous avons repris notre horaire initial.

Le sénateur Jaffer : Il serait préférable de siéger plus longtemps
une semaine sur deux, parce que nous pourrions ainsi abattre plus
de travail. La seule chose qui me fait hésiter, c’est que nous
siégeons toutes deux au Comité sénatorial spécial sur
l’antiterrorisme. Si ce comité se réunit aussi les lundis, cela
pourrait poser problème. Sinon, je préfèrerais des séances plus
longues toutes les deux semaines.

La présidente : Ce n’était pas un problème parce que ce comité
siégeait de 10 à 13 heures, et nous, à partir de 14 heures. La
difficulté consistait à convaincre les membres d’assister aux
réunions, du coup ils avaient l’avantage de n’avoir à se présenter
qu’une semaine sur deux. Or, comme ils n’étaient pas plus assidus,
sur recommandation des whips, nous avons recommencé à siéger
toutes les semaines. J’accueillerai toutes les suggestions qui
permettront d’assurer une présence régulière des membres du
comité. La vice-présidente s’occupera de son parti, et moi
du mien.

Le sénateur Dallaire : Les séances plus longues sont une bonne
idée, parce qu’ainsi, les membres n’auront pas à se déplacer aussi
souvent les dimanches. Dans mon cas, ce n’est pas tant l’horaire
qui me dérange, que le fait de devoir me déplacer tous les lundis,
car je viens de Québec en voiture ou en avion. Alors si vous voulez
siéger une semaine sur deux, ça me convient tout à fait.

La présidente : La seule chose retenue pour l’instant, c’est de
changer l’horaire pour que nous commencions à 17 heures plutôt
qu’à 16 heures. Je demande aux deux côtés d’essayer de trouver
d’autres solutions. En jetant un coup d’œil sur la liste des
membres du comité, je me rends compte que plusieurs sont
absents. Je ne sais pas si c’est seulement parce qu’il s’agit d’une
séance d’organisation, mais j’avais pourtant prévenu les gens que
nous traiterions également de nos travaux futurs.
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Senator Munson: That begs the question, who is missing? We
had a meeting of the Standing Committee on Social Affairs,
Science and Technology, and everyone was in the room. Who is
missing?

Senator Oliver: Senator Lovelace Nicholas, Senator Pépin and
Senator Poy are not here.

Senator Munson: The three are from our side.

The Chair: I note the difficulty, but human rights is an
important area. I encourage everyone to come.

Senator Dallaire: I applaud the five o’clock option. It makes it
easier.

Senator Munson: I will leave at 7:30 p.m. every second week.

The Chair: Turning now to other business, do we want to go in
camera?

Ms. Richardson: We must give them a moment to shut down.

The Chair: Before we do that, we have a cast of thousands here
today because our researcher has a new researcher from the
Library of Parliament with her— she is showing her the ropes, so
to speak — as well as two interns. I suggest that they can stay.
They have been advised of confidentiality, et cetera. We are not
writing a draft report. It is future business, so we may not come to
a decision. I believe they are seeking a motion from senators that
they could stay for educational purposes.

Senator Munson: And our staff members.

The Chair: Your staff members are already exempt under that
motion. Is there agreement to allow them to stay?

Hon. Senators: Agreed.

The committee continued in camera.

OTTAWA, Monday, December 3, 2007

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 4:05 p.m. to examine cases of alleged discrimination in the
hiring and promotion practices of the Federal Public Service and
to study the extent to which targets to achieve employment equity
for minority groups are being met.

Senator A. Raynell Andreychuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, the committee is continuing
its examination of alleged discrimination in the hiring and
promotion practices of the federal public service and its study
of the extent to which targets to achieve employment equity for
minority groups are being met.

Le sénateur Munson : Qui sont les absents? Nous avons tenu
une réunion du Comité sénatorial permanent des affaires sociales,
des sciences et de la technologie, et tout le monde y était. Qui
manque-t-il?

Le sénateur Oliver : Les sénateurs Lovelace Nicholas, Pépin et
Poy.

Le sénateur Munson : Ils sont tous trois de notre côté.

La présidente : Je comprends que ce soit difficile, mais les droits
de la personne sont un dossier très important. Je voudrais que
tout le monde soit présent.

Le sénateur Dallaire : J’opte pour 17 heures. Cela facilite les
choses.

Le sénateur Munson : Je partirai à 19 h 30 une semaine sur
deux.

La présidente : Passons maintenant aux autres points à l’ordre
du jour. Voulons-nous siéger à huis clos?

Mme Richardson : Il faut leur laisser un moment pour tout
éteindre.

La présidente : Je tiens d’abord à expliquer que nous avons
beaucoup de spectateurs aujourd’hui parce que notre attachée de
recherche est accompagnée d’une nouvelle recrue de la
Bibliothèque du Parlement — à qui elle montre les ficelles du
métier, en quelque sorte—, et de deux stagiaires. Je propose qu’ils
restent. Ils sont au courant des questions de confidentialité. Nous
ne rédigerons pas de rapport préliminaire, nous parlerons de nos
travaux futurs, et il se peut que nous ne prenions même pas de
décision. Je crois qu’ils voudraient que les sénateurs proposent
une motion leur permettant de rester, pour leur formation.

Le sénateur Munson : Notre personnel aussi.

La présidente : Celui-ci est déjà exempté, comme le prévoit la
motion. Sommes-nous tous d’accord pour qu’ils restent?

Des voix : Oui.

La séance se poursuit à huis clos.

OTTAWA, le lundi 3 décembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne
se réunit aujourd’hui, à 16 h 5, pour examiner les cas de
discrimination présumée dans les pratiques d’embauche et
de promotion dans la fonction publique fédérale, et pour
étudier la mesure dans laquelle sont atteints les objectifs visant
l’équité en matière d’emploi pour les groupes minoritaires.

Le sénateur A. Raynell Andreychuk (présidente) occupe le
fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Honorables sénateurs, le comité poursuit son
examen des cas de discrimination présumée dans les pratiques
d’embauche et de promotion dans la fonction publique fédérale,
et étudie la mesure dans laquelle sont atteints les objectifs visant
l’équité en matière d’emploi pour les groupes minoritaires.
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Our first panel is the Public Service Commission of Canada. In
that regard, we welcome Maria Barrados, President of the Public
Service Commission of Canada. I thank you for coming out on a
very cold and difficult day, as well as for continuing to support
our work, to bring us the updates and to give us your opinions as
to the progress toward the four target groups.

With Ms. Barrados are Joanne Lalonde and Paula Green.

I welcome all three participants of this panel.

We are interested in an opening statement, following which we
will go to questions. As you know, we produced a report in which
we put forward certain recommendations of what we thought
would be helpful and necessary to attempt to finally meet all
target groups. We had particular concerns vis-à-vis the visible
minorities and the difficulties in achieving the targets for this
group. However, we were equally concerned that there are
problems in the other three areas that still need addressing.

With your opening statements today, I trust that you will be
addressing these ongoing concerns.

Maria Barrados, President, Public Service Commission of
Canada: Madam Chair, thank you for inviting me again to this
committee to discuss employment equity in the federal public
service.

[Translation]

On November 13, the Public Service Commission tabled its
2006-2007 annual report in Parliament. The report covered the
first full year of operation under the modernized Public Service
Employment Act.

We have distributed a handout which has two extracts from the
report; they provide more recent statistics on the representation of
employment equity groups in the federal public service as well as
trends in the recruitment of designated groups over the past
five years.

[English]

While three of four employment equity groups are represented,
a gap persists for visible minorities. We have seen an overall
increase in hiring in the public service, but we have not seen an
increase in the hiring of visible minorities. While overall
recruitment rose by 9 per cent, the recruitment for visible
minorities dropped from 9.8 to 8.7 per cent. This means that
the gap we now have will only continue to widen.

We have been studying why this gap persists. We know that
visible minorities continue to be interested in joining the
federal public service. In 2006-07, visible minorities accounted
for 21 per cent of applicants in external recruitment processes. We
know that visible minority applicants met the posted

Notre premier groupe de témoins représente la Commission de
la fonction publique du Canada. En effet, nous avons le plaisir
d’accueillir Maria Barrados, présidente de la Commission de la
fonction publique du Canada. Je vous remercie d’être venues, en
cette journée si froide et si éprouvante, et de continuer à nous
appuyer dans nos travaux. Merci aussi de faire le point sur les
progrès réalisés à l’égard des quatre groupes désignés et de nous
faire part de votre opinion en la matière.

Mme Barrados est accompagnée de Joanne Lalonde et de
Paula Green.

Soyez les bienvenues toutes les trois.

Pour commencer, nous allons entendre votre déclaration
d’ouverture. Ensuite, nous passerons aux questions. Comme
vous le savez, nous avons produit un rapport dans lequel nous
mettons de l’avant certaines recommandations concernant ce que
nous pensions être utile, voire nécessaire, pour que soient enfin
atteints tous les groupes désignés. Nous nous préoccupions
particulièrement des minorités visibles et des difficultés à
atteindre les cibles pour ce groupe. Néanmoins, nous sommes
tout aussi conscients des problèmes qui existent ailleurs et qu’il
faut bien sûr corriger.

J’ai confiance que dans votre allocution d’aujourd’hui, vous
proposerez des solutions à ces problèmes persistants.

Maria Barrados, présidente, Commission de la fonction publique
du Canada :Madame la présidente, je vous remercie de m’avoir de
nouveau invitée à comparaître devant le comité pour discuter de
l’équité en matière d’emploi dans la fonction publique fédérale.

[Français]

Le 13 novembre, la Commission de la fonction publique a
déposé au Parlement son rapport annuel 2006-2007. Celui-ci
couvre la première année complète d’activités en vertu de la
nouvelle Loi sur l’emploi dans la fonction publique.

Nous avons distribué de la documentation qui comprend deux
extraits du rapport annuel. Ces extraits fournissent des
statistiques récentes sur la représentation des groupes d’équité
en emploi à la fonction publique fédérale, ainsi que les tendances
du recrutement de membres des groupes désignés au cours des
cinq dernières années.

[Traduction]

Trois des quatre groupes visés par l’équité en matière d’emploi
sont bien représentés, mais un écart subsiste pour les membres des
minorités visibles. La CFP a observé une hausse globale de
l’embauche dans la fonction publique, mais pas de l’embauche de
membres des minorités visibles. En général, le recrutement a
augmenté de 9 p. 100, mais celui des membres des minorités
visibles a reculé, passant de 9,8 à 8,7 p. 100. Ces chiffres indiquent
que l’écart existant ne fera que se creuser.

La Commission cherche à comprendre pourquoi cet écart
existe, sachant que les membres des minorités visibles
souhaitent toujours travailler dans la fonction publique fédérale.
En 2006-2007, 21 p. 100 des candidats ayant participé aux
processus du recrutement externes étaient issus des minorités
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qualifications that they have post-secondary education
proportionately more than other applicants. As well, visible
minority applicants are not being eliminated at the first screening
and are completing the application forms correctly.

To get a better sense of what is happening, we are taking a
number of actions in our continuing research on this issue. We
have launched a survey in March 2007 to gauge applicants’ views
and experiences on the different steps of the recruitment process.
This result will be released in our next annual report.

The PSC will also be tracking the performance of employment
equity group members in screening assessment and selection
stages of the recruitment process.

Specific information will be collected and analyzed from
departments and agencies using a sampling methodology,
starting in March 2008.

The results from the various research streams and data sources
will be integrated and analyzed to determine patterns with respect
to the performance of employment equity groups, in particular
visible minorities in external recruitment. We expect to release our
report at the end of 2008-09.

We have also engaged Statistics Canada to conduct a study to
determine the annual recruitment rates of visible minorities,
including the ones into the executive category, which would be
required to achieve a representative public service within a
reasonable time frame. We expect this study to be completed by
March 2008.

[Translation]

The PSC knows that the Public Service Employment Act
provides opportunities to improve representation. As we noted in
our annual report, most organizations have not yet developed the
staffing strategies needed to effectively make use of the new
definition of merit, such as current and future operational
requirements and needs, including employment equity. These
identified needs form the basis for staffing strategies that would
address gaps in representation. Without cohesive strategies,
planning information is largely focused on individual staffing
actions. This is not sufficient to support the new definition of
merit. To date, only 12 departments and agencies have developed
staffing strategies that include a plan to address gaps in
employment equity representation. A list of those organizations
is appended to my remarks.

Under our fully delegated staffing system, the PSC monitors
how departments and agencies exercise their responsibilities under
the PSEA, including employment equity. We also review our

visibles. La proportion de candidats appartenant à ce groupe, qui
possèdent les qualifications demandées et sont titulaires de
diplômes postsecondaires, est supérieure aux autres groupes de
candidats. En outre, les membres des minorités visibles ne sont
pas éliminés à la présélection. Ils remplissent correctement leurs
formulaires de demande d’emploi.

Dans le cadre de sa recherche continue sur la situation, la
Commission est en voie de prendre plusieurs mesures pour mieux
comprendre ce qui se produit. La CFP a commencé un sondage,
en mars 2007, afin de connaître l’opinion des candidats sur les
différentes étapes du processus de recrutement, ainsi que sur
l’expérience qu’ils ont vécue à chacune des étapes. Les résultats
seront diffusés dans le prochain rapport annuel de la
Commission.

La CFP fera également le suivi de l’évolution des membres des
groupes visés par l’équité en matière d’emploi participant aux
processus de recrutement, aux étapes de présélection, d’évaluation
et de sélection.

Des données précises seront recueillies auprès des ministères et
organismes, puis analysées au moyen d’une méthode
d’échantillonnage, et ce, à partir de mars 2008.

Les résultats de diverses recherches et ceux tirés de sources de
données seront compilés et analysés pour dégager des tendances
quant à la performance des groupes visés par l’équité en matière
d’emploi— plus particulièrement les minorités visibles — dans le
processus de recrutement externe. La Commission estime pouvoir
diffuser son rapport à la fin de l’exercice 2008-2009.

La CFP a également demandé à Statistique Canada de mener
une étude pour déterminer quel pourcentage annuel de
recrutement parmi les minorités visibles — y compris au sein du
groupe de la direction — serait nécessaire pour que la fonction
publique fédérale devienne représentative de la société canadienne
dans un avenir raisonnable. L’étude devrait être terminée d’ici
mars 2008.

[Français]

La CFP sait que la Loi sur l’emploi dans la fonction publique
offre des occasions d’améliorer la représentation. Comme il a été
noté dans le rapport annuel, la plupart des organisations n’ont
pas encore élaboré les stratégies de dotation nécessaires à
l’utilisation efficace des occasions qui présentent la nouvelle
définition du mérite, tels que les exigences et les besoins
opérationnels actuels et futurs, y compris l’équité en emploi.
Ces besoins identifiés sont le fondement de stratégie de dotation
qui aborderait les écarts dans la représentation. Sans stratégie
cohérente, l’information liée à la planification est largement
concentrée sur des mesures de dotation individuelles. Cela ne
suffit plus pour appuyer la nouvelle définition du mérite. À ce
jour, seuls 12 ministères et organismes ont élaboré des stratégies
de dotation qui inclut un plan visant à combler les lacunes liées à
la représentation de l’équité en emploi. Une liste de ces
organisations est jointe au document du mot d’ouverture.

En vertu de son régime de délégation complète, la CFP
surveille comment les ministères et les agences font valoir leurs
responsabilités conformément à LEFP, y compris l’équité en

1:46 Human Rights 10-12-2007



policies and guidelines to ensure that we are providing
organizations with the support they need. In October 2007,
I sent a note to all deputy heads providing concrete guidance on
using the enabling provisions of the PSEA and applying our
policy on employment equity in the appointment process.

[English]

This brings me to the benefits of a concerted approach. We
have found that focused collective staffing initiatives, combined
with strong leadership, can result in significant progress in
improving employment equity representation.

The PSC led a government-wide effort to increase the
representation of visible minorities in the executive group.
We successfully established a pool of 41 pre-qualified
candidates at the EX-01 level. To date, departments have
made 27 appointments from this pool, resulting in a significant
increase in visible minorities entering into the EX group.

Our first pool of pre-qualified candidates expires in
February 2008. We are developing plans to put a second pool
in place.

The PSC also collaborated with the Canada Public Service
Agency and the Human Resources Council in a collective
recruitment for personnel administration, the PE group.
We have distributed a chart that illustrates the steps involved
in this post-secondary recruitment process for PE-01 and PE-02.
Employment equity considerations were integrated into the
process. The results were impressive. Visible minorities made up
21.4 per cent of appointments.

I am encouraged by the creation of the Visible Minority
Champions Committee, under the leadership of Morris
Rosenberg, the Deputy Minister of Health. I believe this kind
of senior leadership is essential.

We will continue to work with departments to provide advice,
assessment, tools and resources. We continue to stress the
importance of developing employment equity strategies that
encourage delegated managers to show leadership by thinking
longer term rather than looking to meet their short-term needs
only. We want to see concrete results.

I will be pleased to answer your questions.

The Chair: Thank you, Ms. Barrados, for the introduction.

In our report, we indicated that encouraging managers
appeared to be a problem. While you can set your targets, if
people do not understand that they will be accountable for them
and judged and appraised by what they deliver, we will not make

emploi. La commission est également en voie de revoir ses
politiques et lignes directrices pour s’assurer qu’elle fournit
aux organisations le soutien dont elles ont besoin. En octobre
2007, j’ai envoyé une note aux administrateurs généraux afin de
leur offrir des conseils pratiques quant à l’utilisation des
dispositions habilitantes de la LEFP et à l’application des
politiques de la CFP sur l’équité en emploi dans le processus de
nomination.

[Traduction]

Cela m’amène maintenant à vous parler des avantages d’une
approche concertée. La Commission a déterminé que des
initiatives de dotation collective bien définies, combinées à un
leadership solide, peuvent permettre d’améliorer grandement la
représentation des groupes visés par l’équité en matière d’emploi.

La CFP a fait des efforts considérables, à l’échelle du
gouvernement, pour augmenter la représentation des minorités
visibles au niveau de la direction. Elle a réussi à créer un bassin de
41 candidats préqualifiés au niveau EX-01. Jusqu’à présent, les
ministères ont effectué 27 nominations à partir de ce bassin, ce qui
a entraîné une augmentation importante du nombre de membres
des minorités visibles dans le groupe EX.

Le premier bassin de candidats préqualifiés de la CFP sera
épuisé en février 2008. La Commission est en voie d’élaborer des
plans pour en créer un second.

La CFP a aussi travaillé, en collaboration avec l’Agence de la
fonction publique du Canada et le Conseil des ressources
humaines, à une initiative de dotation collective pour le groupe
des PE (personnel administratif). Nous avons distribué un
diagramme illustrant les étapes nécessaires au processus de
recrutement postsecondaire pour embaucher des PE-01 et des
PE-02. Les considérations liées à l’équité en matière d’emploi ont
été intégrées à ce processus. Les résultats sont impressionnants :
21,4 p. 100 des nominations visent des membres des minorités
visibles.

Je me réjouis de la création du Comité des champions sur les
minorités visibles, réalisée sous la direction de Morris Rosenberg,
sous-ministre à Santé Canada. Je crois que cette forme de
leadership, au plus haut niveau, est essentielle.

La Commission continuera de travailler avec les ministères et
organismes pour leur fournir des conseils, des évaluations, des
outils et des ressources. Elle ne cessera d’insister sur l’importance
d’élaborer des stratégies d’équité en matière d’emploi qui
encouragent les gestionnaires délégataires à faire preuve de
leadership, en choisissant de combler leurs besoins à long terme
plutôt que de se limiter au court terme. La CFP veut des résultats
concrets.

Je serai ravie de répondre à vos questions.

La présidente : Merci, madame Barrados, pour cette entrée en
matière.

Dans votre rapport, vous dites qu’il a été difficile de motiver les
gestionnaires. Lorsqu’on fixe des objectifs, si les gens ne
comprennent pas qu’ils devront rendre des comptes et qu’ils
seront jugés et évalués en fonction de leurs résultats, on n’ira nulle
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inroads. We recommended that any raises or incremental pay for
senior management be tied to the concept of how they fared in
establishing policies, practices and implementing employment
equity targets. Are you going so far as that? I read here
encouragement, not consequences.

Ms. Barrados: Thank you for the question. The Public Service
Commission has a very clear statutory role, and our role is set
clearly for staffing and assessment and non-partisanship in the
public service. We do not have a role in terms of providing
performance pay to deputies or to managers. We do, however,
provide feedback to deputy ministers on how well they are doing
on their staffing and how well they are doing in terms of closing
the gap on employment equity. We do write to the Clerk of the
Privy Council with our assessment of areas that are doing better
than others. We are encouraged by the move that has been taken
by the clerk to ask all departments to post their plans on the
website. There is now a concerted effort to have staffing driven by
planning, which is a very essential step in ensuring that everyone
in an organization understands what is expected.

The Chair: I note you have 12 organizations that have provided
staffing strategies. Is there a time limit set for the strategies to be
implemented and completed?

Just for information, I note you list the Office of the
Commissioner for Federal Judicial Affairs, but I take it the
Department of Justice has yet to comply?

Ms. Barrados: The list provides the staffing strategies that dealt
with employment equity. We are in a new world, and our first
requirement for departments was that they have a plan, which
happily they have made significant process on. Eighty-eight per
cent have plans, and the rest of them were in the process of
developing them.

The next set of requirements relates to having staffing
strategies that fall out underneath those plans. This is where we
expect to see employment equity considerations. This is where the
number on the list is rather short. We have 12 that had
employment equity as part of their strategies.

Our bar for those strategies was not very high this first time
around; we were requiring some evidence that there were some
strategies in place. This is a new regime. It will take a little bit of
time to have all the pieces in place. We are encouraged by the fact
that the plans were there. There has to be more effort given to
these strategies, and particularly the employment equity portions
of it.

The Chair: Are you aware of their time frames? Nothing
sharpens anyone as much as a deadline. If they knew they had to
put in a strategy by a certain time, one wonders if we would have
a better result than the 12. My question again is this: Are there
time limits set on these development plans?

part. Nous recommandons que toute promotion ou augmentation
de salaire pour la haute direction soit conditionnelle à la réussite
de ses membres dans l’établissement de politiques, de pratiques et
de cibles au chapitre de l’équité en matière d’emploi. Allez-vous
jusque-là? Je vois des encouragements, mais rien de contraignant.

Mme Barrados : Merci pour cette question. La loi confère un
rôle très clair à la CFP, notamment en matière de dotation et
d’évaluation ainsi que de neutralité dans la fonction publique. Il
n’est nullement question d’accorder une rémunération au
rendement aux sous-ministres ou aux gestionnaires. Cependant,
nous donnons de la rétroaction aux sous-ministres sur la façon
dont ils assurent la dotation et sur les résultats qu’ils obtiennent
dans leurs efforts pour réduire les écarts au chapitre de l’équité en
matière d’emploi. Nous n’écrivons pas au greffier du Conseil privé
pour lui faire part de nos évaluations sur les secteurs qui
réussissent mieux que d’autres. Nous nous félicitons de
l’initiative du greffier consistant à demander à tous les
ministères d’afficher leurs plans sur leur site Web. Il y a
maintenant des efforts concertés pour que la dotation se fasse
de manière planifiée, ce qui est très important pour que chacun,
dans son organisation, comprenne ce qu’on attend.

La présidente : J’ai vu que vous aviez cité 12 organismes ayant
présenté des stratégies de dotation. Y a-t-il une limite, dans le
temps, pour la mise en œuvre et la réalisation de ces stratégies?

J’aimerais avoir une information. Je vois sur votre liste le nom
du Bureau du commissaire à la magistrature fédérale; dois-je
comprendre que le ministère de la Justice ne s’est pas encore
conformé aux normes?

Mme Barrados : La liste indique les noms des organismes qui
ont établi des stratégies de recrutement axées sur l’équité en
matière d’emploi. Ceci est tout nouveau, et la première chose que
nous avons demandée aux ministères était qu’ils élaborent un
plan, et ils ont beaucoup progressé à ce chapitre, ce dont il faut se
réjouir. Quatre-vingt-huit pour cent d’entre eux ont maintenant
un plan, et les autres en auront un bientôt.

La deuxième série d’exigences vise la nécessité de se doter de
stratégies d’embauche qui cadrent avec ces plans. C’est ainsi que
nous pouvons voir si l’équité en matière d’emploi est respectée.
Voilà pourquoi le nombre d’organismes sur la liste est plutôt
limité. En effet, nous n’en avons trouvé que 12 dont les stratégies
visaient l’équité en matière d’emploi.

Au départ, nous n’avions pas placé la barre très haut en ce qui
concerne ces stratégies; nous voulions la preuve que des mesures
étaient en place. Ceci est un nouveau système. Cela prendra un
peu de temps avant que toutes les pièces du puzzle soient agencées
correctement. Nous trouvons encourageant que des plans
existent. Néanmoins, il faudrait se concentrer davantage sur ces
stratégies, et particulièrement sur l’équité en matière d’emploi.

La présidente : Connaissez-vous leurs calendriers d’exécution?
Il n’y a rien qui fait bouger plus quelqu’un que le fait de savoir
qu’il a une date limite à respecter. S’ils savaient qu’ils doivent
mettre en place une stratégie avant une certaine date, il y a fort à
parier que votre liste serait plus longue. Je vous répète ma
question : a-t-on fixé des échéanciers pour l’élaboration de ces
plans?
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Ms. Barrados: The clerk expects those plans posted by the end
of this fiscal year. I expect to see better strategies, including
employment equity, in the next round of evaluations.

Senator Munson: Welcome to our committee again. I think
I asked this question the last time. Just echoing the chair’s
reference to only 12, we have a list of the 12. Why are the other
departments not able to get up to speed, so to speak, on
developing these staffing strategies?

Ms. Barrados: That is a good question. It is a new requirement,
but if these strategies are not developed, then departments and
agencies will not be able to really maximize on the flexibilities in
the new act. We have only had one complete fiscal year under this
new act, so I am prepared to give it a little bit more time — not a
lot, but some more time.

Senator Munson: The issue of bilingualism in terms of hiring
practices seems to be an employment barrier to visible minorities.
Can you tell us your perspective on the issue of employment
barriers to recent immigrants?

Ms. Barrados: In the numbers we have been looking at, we
have been asking whether people who were screened out right at
the very beginning of a process were Canadian citizens or not,
because there is a preference for Canadian citizenship in the
statute. The percentage of people that were screened out was
small. It is obviously a barrier, because it is a statutory barrier
that is there, but it has not given rise to a problem in terms of not
having enough members from employment equity groups
interested in public service employment.

Senator Munson: What adequate language training is being
given to address this issue?

Ms. Barrados: Language training is a function of the kind of
job that people are looking for. Not all jobs require bilingualism.
The percentage of jobs that require fluency in both official
languages is around 30. Those are the jobs that require
bilingualism for supervision and that require bilingualism 1 for
service to the public. Many jobs do not require both official
languages.

At this point, we have not run into problems not getting
adequate numbers of people to fill the required jobs. There is
often a concern for people, and particularly in visible minority
group members, who have several languages. They often come
into the public service for an entry-level job that does not require
bilingualism; however, in order to develop their careers and for
them to achieve higher positions they do have to become
bilingual. There are pressures on the amount of training that is
available to people who are not in a job that has the immediate
requirements for their getting the language, the non-imperative
kind of situations.

Senator Munson: In terms of the post-secondary recruitment
program, we have heard the word ‘‘shocking’’ some time ago.
I believe it was when the President of the Treasury Board was

Mme Barrados : Le greffier prévoit que ces plans seront
affichés avant la fin du présent exercice financier. Je m’attends
qu’au cours de la prochaine série d’évaluations les stratégies
soient meilleures, y compris en ce qui concerne l’équité en matière
d’emploi.

Le sénateur Munson : Soyez de nouveau la bienvenue au sein de
ce comité. Je pense que j’ai déjà posé cette question la dernière
fois. J’aimerais revenir sur le commentaire de la présidente au
sujet de la liste des 12 organismes. Pourquoi les autres ministères
ne peuvent-ils pas accélérer la cadence, si je puis m’exprimer ainsi,
dans l’élaboration de ces stratégies de recrutement?

Mme Barrados : C’est une bonne question. Cela fait partie des
nouvelles exigences, mais si ces stratégies ne sont pas au point, les
ministères et agences ne pourront pas véritablement profiter au
maximum de la souplesse que leur offre la nouvelle loi. Il ne s’est
écoulé qu’un seul exercice financier complet depuis que la
nouvelle loi est en vigueur; je suis donc prête à leur donner un
peu plus de temps pour agir.

Le sénateur Munson : La question du bilinguisme dans les
pratiques d’embauche semble constituer une barrière pour les
minorités visibles. Pouvez-vous nous donner votre point de vue
sur les problèmes que cela pose pour les nouveaux immigrants?

Mme Barrados : Lorsque nous avons examiné les chiffres, nous
avons demandé si les personnes qui avaient été exclues dès le
début du processus étaient des citoyens canadiens ou pas, parce
qu’on accorde la préférence à la citoyenneté canadienne dans la
loi. Le pourcentage des personnes qui avait été rejetées était très
faible. C’est évidemment une barrière, à cause de ce que stipule la
loi, mais cela n’a pas créé de problèmes, en ce sens que nous ne
manquions pas de gens intéressés à travailler dans la fonction
publique parmi les groupes visés par l’équité en matière d’emploi.

Le sénateur Munson : Quel genre de formation linguistique
offre-t-on pour corriger ce problème?

Mme Barrados : Cela dépend du type d’emploi que les gens
cherchent. Environ 30 p. 100 des emplois exigent que celui qui
l’occupe soit bilingue. Il s’agit de postes de supervision ou de
services à la population. Dans beaucoup d’emplois, il n’est pas
nécessaire de parler les deux langues officielles.

À ce stade-ci, nous n’avons pas eu de problèmes à trouver le
nombre suffisant de personnes pour combler les postes à
pourvoir. Cependant, cela demeure une préoccupation pour les
gens, particulièrement les membres des minorités visibles, qui
parlent plusieurs langues. Ils entrent souvent dans la fonction
publique pour occuper un emploi au bas de l’échelle, où il n’est
pas nécessaire d’être bilingue. Toutefois, pour progresser dans
leur carrière et aspirer à occuper de meilleurs postes, ils doivent
devenir bilingues. La formation disponible pour les personnes qui
n’occupent pas un emploi dans lequel il est impérieux d’avoir les
compétences linguistiques est limitée.

Le sénateur Munson : Il y a quelque temps déjà, on a qualifié de
« choquant » le Programme de recrutement postsecondaire. Je
pense que c’était lorsque le président du Conseil du Trésor a
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before us in December 2004. Why has the post-secondary
recruitment program not yet proven able to change the
under-representation of visible minorities in the public federal
service since that time?

Ms. Barrados: The situation that perplexes me somewhat in
many of these things is that where there has been a centralized or
a focused effort that has strong leadership, you do get the
numbers of visible minorities and the visible minority hires. You
do not get the same kind of representation out of the individual
processes.

When I look at things like the management training program,
which is a special initiative to get management trainees into the
federal government, representation for that program is good.
When I look at decentralized individual case hiring, the
representation is not good enough.

Where there is special effort and leadership, we get the
numbers; where there is not, we do not.

Senator Munson: What more are you doing?

Ms. Barrados: I am talking a lot about it. I am drawing it to
people’s attention. We are at the Public Service Commission
encouraging the creation of special pools and special initiatives,
which we are supporting. When those things do take place— like
that PE-01 and PE-02 recruitment initiative — we get good
results. However, we are in a system now that is a delegated
system, so we are making this part of the delegation, and we want
managers to take this up.

Senator Oliver: Welcome, Ms. Barrados. Thank you for all the
work you have done to help the four target groups; and, in
particular, as a visible minority myself, I say thank you for the
work and the push that you and the Public Service Commission
have put on to try to equalize the opportunity in the public service
for visible minorities.

In your report today, like your report to the Standing Senate
Committee on National Finance two weeks ago, you gave us these
distressing statistics that overall recruitment to the public service
increased by 9.5 per cent but that recruitment for visible
minorities dropped from 9.8 to 8.7. That is shocking. It is
alarming, distressing and depressing. That is the conclusion that
the Standing Senate Committee on National Finance reached as
well.

My question to you is about these distressing numbers. Why is
it so difficult to move the yardsticks so that visible minorities can,
in fact, get into the executive ranks of the Public Service of
Canada? What is blocking the institutional change that it takes to
make this happen? Is it racism? Is there leadership from the top?
Is the Clerk of the Privy Council putting the pressure on the
deputy ministers to make the institutional change take place?
What is the factor that is making you come here today with these
distressing statistics, and you even say this means that the gap we

comparu devant nous, en décembre 2004. Comment se fait-il que
depuis le temps, le Programme de recrutement postsecondaire
n’ait pas encore réussi à prouver qu’il pouvait contrer la
sous-représentation des minorités visibles dans la fonction
publique fédérale?

Mme Barrados : Ce qui me rend un peu perplexe, c’est que
dans bien des cas, lorsque nous avons concentré nos efforts, grâce
à un solide leadership, nous avons eu le nombre d’embauches
voulu parmi les membres des minorités visibles. On n’obtient pas
la même représentation avec un processus isolé.

Dans le Programme de formation des cadres, qui est une
initiative spéciale pour avoir des stagiaires en gestion au
gouvernement fédéral, la représentation de ces groupes est
bonne. Cependant, lorsqu’il s’agit de cas d’embauche isolés, non
centralisés, la représentation n’est plus aussi forte.

Quand on y met les efforts et qu’on fait preuve de leadership,
les chiffres sont concluants; lorsque ce n’est pas le cas, on n’atteint
pas les objectifs.

Le sénateur Munson : Que faites-vous de plus?

Mme Barrados : J’en parle beaucoup. J’essaye d’attirer
l’attention des gens sur cette question. À la Commission de la
fonction publique, nous encourageons la création de bassins
spéciaux et d’initiatives particulières. Lorsque cela prend forme,
comme avec l’initiative de recrutement aux niveaux PE-01 et
PE-02, nous obtenons de bons résultats. Toutefois, nous sommes
actuellement dans un système de délégation, et nous nous
occupons de cet aspect, mais nous voulons que les gestionnaires
reprennent le flambeau.

Le sénateur Oliver : Soyez la bienvenue parmi nous, madame
Barrados. Merci pour tout le travail que vous avez fait afin
d’aider les quatre groupes désignés. Étant moi-même membre
d’une minorité visible, je tiens particulièrement à vous remercier
pour le travail et les efforts que fait la CFP pour offrir aux
minorités visibles les mêmes chances que les autres groupes
d’entrer dans la fonction publique.

Dans le rapport que vous nous avez fourni aujourd’hui, comme
dans celui que vous avez remis au Comité sénatorial permanent
des finances nationales il y a deux semaines, vous faites état de
statistiques inquiétantes selon lesquelles le recrutement global
dans la fonction publique a augmenté de 9,5 p. 100, mais celui des
minorités visibles a reculé, passant de 9,8 à 8,7 p. 100. C’est
troublant; c’est même alarmant, décourageant et déprimant. C’est
aussi la conclusion qu’en a tirée le Comité sénatorial permanent
des finances nationales.

Ma question porte justement sur ces chiffres préoccupants.
Pourquoi est-il si difficile de faire bouger les choses afin que les
minorités visibles puissent, véritablement, obtenir des postes de
direction dans la fonction publique fédérale? Qu’est-ce qui
empêche ce changement institutionnel? Est-ce un problème de
racisme? La haute direction fait-elle preuve de leadership?
Est-ce que le greffier du Conseil privé exerce des pressions sur
les sous-ministres pour qu’ils entreprennent ce changement
institutionnel? Qu’est-ce qui explique que vous soyez ici
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now have will only continue to widen. In other words, the case of
visible minorities in the Canadian public service is going to get
worse.

What is the essential intrinsic reason for this?

Ms. Barrados: I, too, was upset about the number because
being by nature somewhat optimistic and seeing pockets of good
progress, I had said, I believe, in my testimony before the
committee when I was here the last time, that with the increased
recruitment we saw going on in the public service I was optimistic
we could close the gaps more rapidly. What I had not expected
was that downturn, and that is quite a significant downturn. It is
not just a little bit in the number. It means that we have reached a
level that we seem to be getting into the public service, and we are
not going beyond that, because all of our recruitment is going up
and the proportion is not going up.

What do I think is the fundamental problem? The fundamental
problem is that our approach to staffing overall is not sufficiently
strategic. Departments and agencies are not taking seriously their
obligation to do the planning for their organizations and looking
at what their organizational needs will be in the longer term. I do
not mean long, long term but over the next five to 10 years. The
departments are not looking at employment equity and
representativeness in their departments, which is essential for
the public service and for any organization to be able to do its
work. If that exercise were genuinely being done, there would be
concerted efforts and strategies, and where the effort is put in we
get the results.

I am not seeing the effort being put in sufficiently. To me, it is a
problem with leadership and with engaging the new legislation,
putting in place those plans and strategies and getting on with it,
because when we do, we have good results, but we do not have
enough of them.

Regarding the executives, again, where we put in the effort, we
had a 70 per cent increase. Many of them were from the public
service and had not had the opportunity to be put into executive
positions. When the effort was put into it, they were given the
screening and testing. We worked with them to find positions. We
had a 70 per cent increase. Was it one in five? No, it is still not
good enough, but we did get a significant increase, again, with
leadership and effort.

Senator Oliver: Why is there no strategic approach to staffing?
What is the reason for that? There has to be a reason.

Ms. Barrados: I think it is because it is a new requirement. We
have gone from a previous legislative regime where things were
done on an individual case-by-case basis. We did not have the
pressures we have now on the system, where we do have one
generation — a big block — of people moving through the
system. Now people realize that we have to take this planning
seriously because of the increasing retirements that we will see —
and I put on the agenda, whenever this discussion is taking place,
that it is not only demographics but also representativeness. In a

aujourd’hui avec ces statistiques alarmantes? Et vous ajoutez
même que l’écart actuel ne fera que se creuser. Cela revient à dire
que la situation des minorités visibles dans la fonction publique
canadienne ne peut qu’empirer.

Quelle est la principale raison intrinsèque à tout cela?

Mme Barrados :Moi aussi, j’ai été troublée par ces chiffres, car
étant de nature plutôt optimiste et voyant parfois des progrès
notables, j’avais dit, je crois, dans mon témoignage devant ce
comité la dernière fois que j’ai comparu, qu’avec l’augmentation
du recrutement en cours à la fonction publique fédérale, j’avais
bon espoir que l’écart se resserrerait plus rapidement. Ce que je
n’avais pas prévu, c’est ce revirement, qui est assez significatif. Ce
n’est pas qu’un problème de chiffres. Cela signifie que nous avons
atteint un certain niveau dans la fonction publique — et nous
n’arrivons pas à le dépasser —, en ce sens que l’ensemble du
recrutement est à la hausse, mais la proportion d’embauches
parmi les membres des minorités visibles n’augmente pas.

À quoi tient ce problème fondamental? Je pense que c’est dû au
fait que notre approche globale en matière de dotation n’est pas
suffisamment stratégique. Les ministères et agences ne prennent
pas assez au sérieux leurs obligations en ce qui a trait à la
planification de la relève et aux besoins à long terme. Je ne parle
pas du très long terme, mais des cinq à dix prochaines années. Les
ministères ne s’occupent pas de l’équité en matière d’emploi et de
la représentativité dans leurs services, ce qui est pourtant essentiel
pour que la fonction publique, comme n’importe quelle
organisation, puisse bien fonctionner. Si cet exercice était fait
correctement, il y aurait des efforts concertés et des stratégies en
œuvre; et quand on y met le prix, on obtient des résultats.

On ne déploie pas suffisamment d’efforts en ce sens. À mon
avis, il y a un problème relativement au leadership et à
l’élaboration des lois, des plans et des stratégies. Quand ces
outils sont en place, nous obtenons de bons résultats, mais il
semble y avoir un manque à ce niveau.

En ce qui a trait aux cadres, encore une fois, où nous
avons investi des efforts, nous avons observé une hausse
de 70 p. 100. Beaucoup d’entre eux venaient de la fonction
publique et n’avaient pas eu la possibilité d’occuper un poste de
direction. Nous les avons sélectionnés et fait passer des examens.
Nous avons travaillé avec eux pour pourvoir des postes. Était-ce
un sur cinq? Non, malheureusement, il y a encore un manque à
gagner, mais grâce au leadership et à nos efforts, nous avons
enregistré une augmentation importante de 70 p. 100.

Le sénateur Oliver : Pourquoi ne dispose-t-on pas d’une
approche stratégique en matière de dotation? Il doit bien y
avoir une raison.

Mme Barrados : Je pense que c’est parce qu’il s’agit d’une
nouvelle exigence. En vertu de l’ancien régime législatif, nous
procédions au cas par cas. Toutefois, nous n’avions pas les
pressions actuelles. Nous avons une génération— un gros bloc—
de gens qui arrivent dans le système. Maintenant, les gens se
rendent compte qu’il est impératif de prendre cette planification
au sérieux, compte tenu des départs à la retraite imminents des
baby boomers. D’ailleurs, j’avais noté que peu importe quand
cette discussion aurait lieu, il fallait que j’insiste sur le fait que ce
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way, the turnover is a tremendous opportunity because it is the
opportunity for us to get it right, but then we do not expect to see
this kind of number on the visible minority side.

Senator Oliver: You mentioned Morris Rosenberg. I have met
with him and he is excellent. He is in charge of the Visible
Minorities Champions Committee. What happened to Embracing
Change, the one-in-five benchmark that we were supposed to
meet? Tens of millions of dollars were spent on the Embracing
Change directive. Why did it fail?

Ms. Barrados: There have been a number of evaluations, but
I have not really seen a clear answer. We went to a lot of work
and we did a lot of work in the commission to find pools of
interested people. We asked: Do visible minorities really want to
come and work in the public service? Are they aware of public
service jobs? Well, we went through that as part of the Embracing
Change program. Yes, they are interested, there are large
numbers of them, and they certainly seem to be a very talented
group of people.

I believe Embracing Change lost some of its momentum. We
had a number of key people who changed that were involved in
that, and I do not hear a great deal of discussion about that any
more. Hence, my initiative at the commission is to start reworking
those targets. We will be getting new census numbers, so I have
asked for targets with the old census numbers and with the new
census numbers to give us a sense of what it is — is it one in five?
What parts of government are involved? What do we need to do
and, with different kinds of targets, what would it look like and
how long would it take?

I am trying to get that discussion going again.

Senator Munson: I have a supplementary on Senator Oliver’s
first question. When you talk about how disappointed you were
about seeing the numbers of visible minorities dropping
from 9.8 to 8.7 per cent, is it about attitudes in the public
service, older attitudes? When you talk about boomers leaving
now, how did managers get away with, in your words, not taking
their role seriously? How do you deal with that kind of attitude? If
they are not taking it seriously, then there is systemic racism of
some sort.

Ms. Barrados: We have a pattern of hiring that worries me in
the public service — and in other parts of the annual report
I talked about that. We looked over a six-year period at how the
permanent workforce was hired. Of the people that were hired
permanently, 80 per cent had had experience in government
before, so they had either worked as terms, they had worked as
casuals, or they had some other form of federal government
experience. Seventy-five per cent of them had been terms and
casuals, which means the entry into the permanent workforce is
through that term, casual route — that is, short-term hiring and
hiring for your immediate needs. It is hiring that tends to be much

n’est pas seulement une question de données démographiques,
mais aussi de représentation. D’une certaine façon, le
renouvellement du personnel est une occasion pour nous de
redresser la situation, mais nous ne nous attendons pas à voir ces
chiffres du côté des minorités visibles.

Le sénateur Oliver : Vous avez parlé de Morris Rosenberg. Je
l’ai rencontré, et il est excellent. Il est responsable du Comité des
champions sur les minorités visibles. Qu’est-il advenu de Faire
place au changement? Qu’en est-il de l’objectif-repère de « un sur
cinq « que nous étions censés atteindre pour contrer la
sous-représentation des membres des minorités visibles? On y a
consacré des dizaines de millions de dollars. Pour quelle raison
a-t-on échoué?

Mme Barrados : On a mené plusieurs évaluations, mais je n’ai
pas obtenu de réponse claire. À la Commission, nous avons
beaucoup travaillé pour trouver des bassins de gens intéressés.
Nous nous sommes demandés : les membres des minorités visibles
veulent-ils vraiment se joindre à la fonction publique? Sont-ils au
courant des emplois qui y sont offerts? Dans le cadre du
programme Faire place au changement, nous avons appris
qu’effectivement, beaucoup d’entre eux étaient intéressés à
devenir fonctionnaires et semblaient être très talentueux.

Je pense que le programme a en quelque sorte étémis de côté. Il
y a avait plusieurs personnes clés qui y participaient, mais je n’en
entends plus beaucoup parler. Par conséquent, je veux de nouveau
m’employer à atteindre ces objectifs. Nous obtiendrons bientôt les
nouvelles données du recensement. J’ai donc demandé d’avoir les
objectifs correspondant aux anciennes données afin d’avoir une
meilleure idée — est-ce un sur cinq? Quelles sont les parties du
gouvernement impliquées? Que devons-nous faire? Que
représentent les nouveaux objectifs et combien de temps
faudra-t-il pour les atteindre?

J’essaie de reprendre la discussion là-dessus.

Le sénateur Munson : J’aimerais revenir sur la première
question du sénateur Oliver. Vous avez dit que vous étiez déçue
de voir le recrutement des membres des minorités visibles passé de
9,8 à 8,7 p. 100. Cette baisse est-elle attribuable aux anciennes
mentalités qui persistent au sein de la fonction publique? Quand il
est question du départ des baby boomers, à votre avis, comment
les gestionnaires peuvent-ils ne pas prendre leur rôle au sérieux?
Comment arrivez-vous à composer avec ce genre d’attitude? S’ils
ne s’acquittent pas de leurs responsabilités, c’est en quelque sorte
du racisme systémique.

Mme Barrados : Dans la fonction publique, nous avons un
mode de recrutement assez inquiétant — et j’en ai d’ailleurs parlé
dans d’autres parties du rapport annuel. Pendant une période de
six mois, nous avons examiné de près les pratiques d’embauche
des employés permanents. Quatre-vingt pour cent d’entre eux
avaient déjà travaillé au gouvernement par le passé, soit comme
employés nommés pour une période déterminée, soit comme
employés occasionnels. Cela signifie qu’on les a d’abord
embauchés à court terme, pour répondre à des besoins
immédiats. Les recrues temporaires ont tendance à provenir de
la population locale et à être embauchées grâce à des relations.
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more local, it is much more short term, and it is hiring through
connections. Therefore, the broader search is not taking place;
you are not going to the big population centres where you have
many more visible minorities.

Fundamentally, our pattern of hiring, which is short term and
meeting short-term individual needs, works against a corporate
kind of target — one that says no, no, you may want that
particular thing that might help you today, in the short term, but
it will not help the public service in the longer term. That is what
has to change.

I harp a lot on planning, and it sounds rather obscure and
abstract. However, that really means that a lot of that individual
hiring, just looking at people who are around you, is changed,
that there is a much better approach to hiring that does do the
broader search and that does provide the opportunities on a
permanent basis. If you go entirely short term, a lot of the people
who are your talent are not necessarily going to want to go casual
term to get a permanent job in the public service, nor should they.
The clerk is actually sympathetic with that, and he set a target for
3,000 new hires from post-secondary students next year, 2008, by
the end of the fiscal year.

Senator Munson: Is there anything to be learned from the
private sector, the corporate sector, in terms of hiring programs
for visible minorities?

Ms. Barrados: In some sectors I think they have done better,
have they not, Paula?

Paula Green, Director General, Equity and Diversity, Public
Service Commission of Canada: Yes, in the banking sector.

Senator Munson: How have they done that?

Ms. Barrados: They are quite strategic. They know the
population they are serving, they have defined their needs, and
they go out and meet those needs. I have met with one of the
banks and they spent a full day explaining how they were doing
their staffing and their recruitment. It is very similar to what we
say needs to be done, but they are making sure they are following
through in terms of defining needs, developing those strategies
and going out and getting the people.

Senator Dallaire: I have a few the points, if I may. Do you have
data on the demographics that will affect the recruitment out to,
let us say, 2015 or so, in regard to these four elements of the
recruiting base and, in particular, visible minorities in this
country? Has any such projection been done? There is also the
question relating to what sort of percentages you anticipate will
be coming down the road for these different groups.

I do not think the women one, because that one will remain
reasonably stable, but certainly the three others, as an example,
the Aboriginal youth are the fastest growing youth population in
the country.

Par conséquent, on n’élargit pas notre zone de sélection et on ne
vise pas les grands centres de population où vivent beaucoup plus
de membres de minorités visibles.

Essentiellement, notre mode d’embauche, qui ne vise qu’à
combler des besoins à court terme, va l’encontre de nos objectifs.
On a recours au recrutement individuel pour doter un poste
immédiat sans penser à l’avenir de la fonction publique. Cela doit
changer.

J’insiste beaucoup sur la planification, et cela semble plutôt
obscur et abstrait. Toutefois, cela signifie qu’une grande partie de
cette embauche individuelle, consistant à recruter uniquement des
personnes de son entourage, n’existe plus. On utilise une bien
meilleure approche en étant diversifié sur le plan géographique et
en offrant une possibilité de permanence. En ne pensant qu’à
court terme, on perd de bons éléments, car ce n’est pas tout le
monde qui veut travailler pour une durée déterminée avant de
décrocher un poste permanent au sein de la fonction publique. Le
greffier comprend cette situation, et il lance au gouvernement le
défi d’embaucher 3 000 étudiants de niveau postsecondaire d’ici la
fin de l’exercice 2008-2009.

Le sénateur Munson : Le secteur privé, c’est-à-dire le secteur
des entreprise, a-t-il quelque chose à nous apprendre pour ce qui
est des programmes de recrutement des minorités visibles?

Mme Barrados : Je pense qu’on a fait mieux dans certains
secteurs, n’est-ce pas, Paula?

Paula Green, directrice générale, Équité et diversité, Commission
de la fonction publique du Canada : Oui, dans le secteur bancaire,
par exemple.

Le sénateur Munson : Comment s’y est-on pris?

Mme Barrados : De façon très stratégique. Les banques
connaissent bien la population qu’elles desservent. Elles ont
défini leurs besoins, et s’attachent à y répondre. J’ai rencontré des
représentants, et ils ont pris une journée pour m’expliquer
comment ils effectuaient leur dotation et leur recrutement.
Leurs méthodes sont très semblables à celles que nous jugeons
nécessaires; ils s’assurent de bien établir leurs besoins, d’élaborer
des stratégies en conséquence et de recruter les gens qui leur faut.

Le sénateur Dallaire : Si vous me le permettez, j’aurais quelques
questions à poser. Avez-vous en mains les données
démographiques qui auront une incidence sur le recrutement
d’ici à 2015, par exemple, en ce qui a trait à ces quatre éléments de
la base de recrutement et, en particulier, aux membres des
minorités visibles de ce pays? A-t-on fait des projections?
J’aimerais également connaître le pourcentage des différents
groupes qui feront leur entrée dans la fonction publique.

L’embauche des femmes demeurera raisonnablement stable,
mais celle des trois autres groupes sera plus marquée, notamment
parce que la population autochtone affiche la plus forte
croissance au pays.
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Ms. Barrados: There are two pieces of work ongoing. The
Canada Public Service Agency, my counterpart for a lot of the
human resource policies and programs, has a responsibility for
demographic analysis and projection overall for the public service
workforce. They are doing that work. However, we have also
commissioned work from Statistics Canada to get a better handle
on what we expect in projecting the overall public service
population and then what we expect with what the Canadian
population will be looking like, to give us a better handle on
where that gap is going to go and how big that will go. My
intention then is to start talking about the kinds of targets you
need to meet to narrow the representative gap.

When we look at the numbers, the visible minority ones are the
most worrisome. In terms of persons with disabilities, the
recruitment has dropped off, but our representation is still quite
high, and that is because we have an older workforce and they are
becoming more disabled in the workforce. We have not got that
representative problem but we are not giving opportunities to
others. With respect to Aboriginal people, I think that workforce
availability number could well change.

Senator Dallaire: That data is available. In other words, we
could have someone tell us that although the target is 9.9, let us
say, for visible minorities now, we can expect that, by 2012, the
figures should be 15— not only trying to meet today’s needs but a
separate team and a separate effort being prepared to launch that
requirement.

Ms. Barrados: I should have my numbers from Statistics
Canada by March 2008. They will do different projections for me.

Senator Dallaire: It would be most useful for us to have a look
at that.

Does the commission have any outstanding Human Rights
Commission complaints that have been levelled against it?

Ms. Barrados: I would have to get back to you, because
I probably do. I probably do because any issue with assessment or
staffing overall can be against the Public Service Commission, so
I well could. I will have to come back to the committee with that.

Senator Dallaire: Something more than pay equity, which we
know about.

Ms. Barrados:No; lack of accommodation on some of our tests
is an area that is of concern or unfair treatment during a
selection process. Usually the Public Service Commission is
named. I have a team of people who work on those things. As
to whether I have some outstanding, I probably do, but I will
have to come back to you with that.

Senator Dallaire: What would happen if you established a
recruitment policy that recruited visible minorities from outside
before you hire from inside? As an example, you brought statistics
that 21 per cent of those who applied were visible minorities, on
jobs that were offered outside, but many of the jobs are in-house.
In fact, if I go back to my CIDA days, people moved faster than

Mme Barrados : Il y a deux travaux en cours. L’Agence de la
fonction publique du Canada, mon homologue pour ce qui est des
politiques et des programmes relatifs aux ressources humaines, est
responsable de l’analyse des données démographiques et des
prévisions concernant la main-d’œuvre de la fonction publique.
Elle fait ce travail. Par ailleurs, nous avons également demandé à
Statistique Canada de faire des prévisions afin qu’on puisse avoir
une meilleure idée de ce à quoi il faut s’attendre en ce qui a trait à
la population de la fonction publique et à la population
canadienne. On saura où se situera le manque à gagner et quelle
sera son ampleur. J’ai donc l’intention de commencer à parler des
objectifs qu’il faut atteindre pour contrer la sous-représentation.

Quand nous regardons les chiffres, nous constatons que les
minorités visibles sont le groupe le plus préoccupant. Pour ce qui
est des personnes handicapées, le recrutement a diminué,
mais elles sont encore bien représentées étant donné que la
main-d’œuvre est vieillissante et se retrouve avec de plus en plus
de limitations et de déficiences. Il n’y a donc pas de problème de
représentation à ce niveau, mais nous ne donnons pas la
possibilité à d’autres d’intégrer la fonction publique. Quant aux
Autochtones, je crois que leur disponibilité au sein de la
population active pourrait bien changer.

Le sénateur Dallaire : Ces données sont disponibles. Autrement
dit, si par exemple, l’objectif actuel pour les minorités visibles est
de 9,9, nous pouvons nous attendre à ce que d’ici 2012, celui-ci
soit établi à 15 — il faut non seulement répondre aux besoins
immédiats, mais aussi affecter une équipe distincte pour présenter
cette exigence.

Mme Barrados : Je devrais recevoir les différentes prévisions de
Statistique Canada d’ici mars 2008.

Le sénateur Dallaire : Ce serait utile que nous puissions y jeter
un coup d’œil.

Y a-t-il des plaintes en suspens relevant des droits de la
personne qui ont été déposées contre la Commission de la
fonction publique?

Mme Barrados : Je devrai vous revenir là-dessus, mais il est
fort probable que oui, étant donné qu’on peut adresser toutes
sortes de plaintes relatives à l’évaluation ou à la dotation en
général. Je vais vous revenir là-dessus.

Le sénateur Dallaire : Nous sommes déjà au courant des
plaintes concernant l’équité salariale.

Mme Barrados : Le manque d’accommodements pour certains
de nos examens est une source de préoccupation et fait l’objet
d’un traitement injuste durant un processus de sélection.
Habituellement, la Commission de la fonction publique est
nommée. J’ai une équipe qui travaille là-dessus. Quant à savoir
s’il y a des plaintes non réglées, j’imagine que oui, mais je vais
vous le confirmer plus tard.

Le sénateur Dallaire : Qu’arriverait-il si vous établissiez une
politique de recrutement visant à embaucher des membres des
minorités visibles de l’extérieur avant les employés à l’interne? Par
exemple, vous avez indiqué que 21 p. 100 des gens qui postulaient
à des postes à l’externe étaient des membres des minorités visibles.
Toutefois, de nombreux postes ne sont offerts qu’à l’interne. En
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you could change their business cards. As one of the priority
elements that you use in hiring, could you establish that visible
minorities will be hired first, before you do internal shifting of
people, in order to fill some jobs?

Ms. Barrados: It is an interesting question, and I agree with
you, senator. I make observations in the annual report that we are
seeing an increasing movement in the public service. It has gone
up by 5 per cent every year over the last three years. On average,
we are at 40 per cent now. In some particular groups, it is higher.
The executives are over 50. The PEs of the human resource
management people are in the 70s. We do have an issue with
movement.

As to the suggestion about working the inside and the outside,
under the previous legislation, there was a requirement that you
had to look inside before you went outside. That has been
removed; that requirement is no longer there. We have been
telling people that every manager should decide whether he or she
has a sufficient pool. Is there a sufficient group of people who
would meet their requirements before they determine where they
go?

Hence, if you are looking for visible minorities, and I would
hope your plan identifies that you need to do that, then you well
should be going outside. If you have a sufficient pool inside,
I would say then go inside.

I would be careful in that we have many public servants who
are visible minorities who feel their career opportunities have been
blocked. I would be reluctant to deny them the opportunity for
some of the more senior positions by not allowing them to
compete.

The EX-01 process we ran was external, but about 70 per cent
of them were from inside government but applied to these
external processes.

Senator Dallaire: Turbulence at all levels is disruptive, to say
the least, particularly at the higher EXs. If they shift around every
year, there is no consistency. Has there not been a policy of trying
to reduce that? At one point, you could not get a civil servant out
of a job. Now you cannot keep them in a job, because they are all
shifting because of career patterns and things like that. It is worse
than in the army. We actually stopped that; we reduced it to
people having been at least three to fire years in a job. We do not
see any of that now. Can you actually have a policy of recruitment
from outside or meeting some of these complex demands if
everyone is playing musical chairs every year? Forty per cent is
absolutely incredible. There should be a policy against that.

Ms. Barrados: I am also very concerned about that number.
I have been having discussions internally as to what we can do.
Again, I am the recruitment person. There are other elements of

fait, à l’époque où j’étais à l’ACDI, les gens n’avaient même pas le
temps de changer leur carte professionnelle qu’ils travaillaient
déjà ailleurs. Pourriez-vous envisager le recrutement externe des
membres des minorités visibles avant même la dotation interne?

Mme Barrados : C’est une question intéressante, et je suis
d’accord avec vous, sénateur. D’ailleurs, dans le rapport annuel,
je parle du taux de roulement croissant au sein de la fonction
publique. Ce taux a augmenté de 5 p. 100 par année au cours des
trois dernières années. À l’heure actuelle, le taux de roulement se
situe, en moyenne, à 40 p. 100. Dans certains groupes
particuliers, il est plus élevé. Pour ce qui est des cadres, il se
situe à 50 p. 100. Le taux de roulement des PE, soit le groupe de
la gestion du personnel, est établi à 70 p. 100. Ce roulement élevé
est donc préoccupant.

Quant à votre proposition de recruter d’abord à l’externe, en
vertu des mesures législatives précédentes, il y avait une exigence
selon laquelle il fallait envisager la dotation interne en premier.
Cette disposition a été supprimée et elle n’existe plus. Il appartient
donc maintenant à chaque gestionnaire de déterminer s’il dispose
d’un bassin suffisant de candidats. Celui-ci doit s’assurer d’avoir
suffisamment de gens qui pourraient répondre aux besoins de son
organisation.

Par conséquent, si vous envisagez de recruter des membres des
minorités visibles, et j’espère que votre plan indique qu’il y a là un
besoin, vous devriez donc lancer un concours à l’externe. Si vous
avez un bassin suffisant à l’interne, vous pouvez vous en
contenter.

Toutefois, il faut être prudent, car de nombreux fonctionnaires
qui font partie des minorités visibles estiment ne pas jouir de
possibilités d’avancement. J’aurais du mal à leur refuser la
possibilité d’occuper un poste supérieur en ne leur permettant pas
de poser leur candidature.

Le concours lancé pour le poste EX-01 était externe, mais
70 p. 100 des candidats venaient du gouvernement, mais ont
quand même postulé.

Le sénateur Dallaire : Le moins que l’on puisse dire, c’est que la
turbulence est perturbatrice à tous les niveaux, particulièrement
aux niveaux de direction les plus élevés. Si les cadres changent de
poste chaque année, il n’y a pas de stabilité au sein de
l’organisation. N’y a-t-il pas de politiques destinées à réduire
cela? À un moment, il était impossible de congédier des
fonctionnaires. Maintenant, on ne peut plus les garder en poste,
en raison des cheminements de carrière et ce genre de choses. C’est
pire que dans l’armée. En réalité, nous avons déjà un peu réduit le
roulement; nous avions limité les transferts aux gens qui
occupaient le même poste depuis au moins trois ou cinq ans. Ce
n’est plus le cas aujourd’hui. Comment est-il possible d’avoir une
politique visant à recruter à l’externe ou de répondre à ces
demandes complexes si tout le monde joue à la chaise musicale
chaque année? Un taux de roulement de 40 p. 100, c’est
absolument incroyable. Il devrait y avoir une politique qui
interdit cela.

Mme Barrados : Je suis également très préoccupée par ce
chiffre. On a tenu des discussions à l’interne afin de déterminer ce
que nous pourrions faire à cet égard. Encore une fois, je suis la
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this at play here. I am having a bit of trouble getting a consensus
as to the best thing to do. One of the responses I am getting is that
for years and years we had problems getting some mobility
between departments, and we wanted to diversify the experience
that people have, and now you have diversity and you are
complaining.

As well, the movement is within government, not people
leaving government.

Senator Dallaire: That is even worse. You are getting expertise
and, yes, you are improving the overall depth of the civil servant,
but you are providing no continuity within the different
organizations because they are now moving in all departments.
They are not even staying in-house.

I should like one day to have the HR grand pooh-bah come
and tell us how the overarching HR policies are manoeuvred.

I wonder if you can tell me the links or trends that you have
seen between recruitment and language. Specifically, with visible
minorities, are there links between Franco-visible minorities —
Caribbean and so on — and their ability to get into the public
service because perhaps they are not bilingual or are only
francophone and there are not enough French-speaking jobs
out there for them? What about people of East Indian descent?
Are the language factors becoming a problem? Are you proactive?

As an example, in the forces, unilingual persons were sent to a
language course and then moved into whatever job. Is there a
similar policy in the public service, or is it simply that you come
with what you have to offer and we will see if we want you?

Ms. Barrados: Each job is designated as to whether both
official languages are required, or whether the job does not
require both official languages, and what language level the job
requires, and this is the job of the manager. The musts in the
system are this: If you are providing service to the public or if you
are supervising staff, you must have bilingualism. If you are an
executive, it must be at the CBC level.

There can be discussions about whether these designations are
appropriate. I have observed that we used to have an ABC level,
A being the lowest and C being the highest. The A level has pretty
well disappeared. There seems to have been an increase in the use
of the designations over time. I am not sure why that occurs,
because managers are making the determination of what is
required. There is always the possibility to staff non-imperatively
under certain sets of circumstances where you give people the
opportunity to get training. That system appears to be working,
and non-imperative is used appropriately. People are given the
training. There is a possibility for them to get extensions.

The issues arise when you have people who are in unilingual
positions and do not have the same access to training because it is
not needed to do their job, but then it affects their potential for

personne responsable du recrutement. Il y a d’autres éléments en
jeu ici. J’ai de la difficulté à obtenir un consensus pour ce qui est
de la meilleure chose à faire. Ce que les gens me disent, entre
autres, c’est que pendant des années, nous nous sommes battus
pour permettre la mobilité entre les ministères et diversifier
l’expérience des employés, et maintenant que c’est ce qu’on a, on
se plaint.

De plus, on me dit que les employés se déplacent au sein du
gouvernement; ils ne quittent pas la fonction publique.

Le sénateur Dallaire : C’est encore pire. On permet aux
employés d’acquérir de l’expérience et de développer leurs
compétences, mais on n’assure aucune continuité au sein des
différentes organisations en les laissant se déplacer d’un ministère
à l’autre. Ils ne restent même pas dans l’organisation.

J’aimerais un jour faire comparaître le grand manitou des
ressources humaines pour qu’il nous dise comment les politiques
globales en matière de RH sont manœuvrées.

J’aimerais que vous nous disiez si vous avez observé des liens
ou des tendances entre le recrutement et la langue. Par exemple,
est-il possible que des minorités visibles francophones —
notamment des Caraïbes — aient de la difficulté à joindre la
fonction publique parce qu’elles ne sont pas bilingues et qu’il n’y a
pas suffisamment de postes unilingues français offerts? Qu’en
est-il des Canadiens d’origine indienne? Y a-t-il des barrières
linguistiques? Prenez-vous des initiatives en ce sens?

Par exemple, dans l’armée, les personnes unilingues devaient
suivre un cours de langue et pouvaient ensuite occuper n’importe
quel poste. Y a-t-il une politique semblable en vigueur dans la
fonction publique, ou est-ce que les candidats démontrent ce
qu’ils ont à offrir et ensuite vous décidez si vous les voulez ou pas?

Mme Barrados : Chaque poste est désigné bilingue ou non. Si
un poste ne nécessite pas la maîtrise des deux langues officielles, il
revient au gestionnaire de fixer les exigences linguistiques
requises. Les consignes à respecter sont les suivantes : si vous
fournissez des services au public ou si vous supervisez du
personnel, vous devez être bilingue. Si vous êtes un cadre, vous
devez avoir le niveau CBC.

On pourrait tenir des discussions pour déterminer si ces
désignations sont adéquates. J’ai remarqué que nous avions le
niveau ABC, A étant le plus bas et C le plus haut. Le niveau A a
pratiquement disparu. Il semble qu’on ait davantage eu recours
aux désignations avec le temps. J’ignore pourquoi, étant donné
que ce sont les gestionnaires qui déterminent les exigences
requises. Il y a toujours la possibilité de doter des postes de
façon non impérative dans certaines circonstances où les employés
ont la possibilité de recevoir une formation. Cette façon de faire
semble bien fonctionner, et la dotation non impérative est utilisée
adéquatement. Les gens reçoivent une formation et peuvent
obtenir une prolongation.

Des problèmes se posent lorsque des gens qui occupent des
postes unilingues n’ont pas le même accès à la formation
linguistique sous prétexte que ce n’est pas nécessaire dans le
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promotion. That is more of an issue in terms of one’s career
opportunities.

We have not really run into huge difficulties in not being able
to get sufficient pools of people, except for some of the specialty
areas.

Senator Dallaire: So there are no problems of language and
visible minorities because there are enough Franco-jobs out there
to absorb the 8 or 9 or 10 per cent of visible minorities you would
need in the public service, or are there any areas where you think
that, because of the language skill, they just cannot get to first
base?

Ms. Barrados: It is the specialty areas where we have problems.
Right now, we are short in some of the financial areas. We are
short in some of the medical areas. That can be a real problem
because even if you staff non-imperatively, giving people two
years to get the language, you need the person there right away,
but you have to send them on training so you are without the
person for two years. In those areas, we are having more
difficulties.

Senator Dallaire: Madam Chair, we are continuously getting
word that there is racism in regards to hiring practices in this
country in regards to visible minorities. I hear it in Quebec and
Montreal all the time. Yet, we do not seem to be able to fill the
numbers. I do not understand the disconnect that exists between
having many people and many jobs available, but the recruiting
not being linked. At DND, which is different, they discovered
they had to hire a whole bunch of Haitians.

The Chair: As you know, our terms of reference are alleged
discrimination. I think that you have used the term ‘‘racism.’’ We
did put in our report that we thought there was systemic racism,
which is a definition according to the courts, so we do not use that
term loosely or lightly.

On one hand, we want to make sure there is no overt racism;
on the other hand, we do not want to unfairly target people within
the Public Service Commission and say they are racist when in
fact they are not. We have this in our report and I urge people
listening to the committee to read our report on that issue.

I think we will be calling more witnesses and will continue to
deal with this issue. However, we have to continue.

Senator, as you know, we have been on this issue and we do
not intend to give up. We have asked for and received an
extension of our mandate. If anything else, we will be persistent

cadre de leurs fonctions, mais il s’avère que cela diminue leurs
chances d’obtenir une promotion. Il s’agit d’un problème qui
touche davantage les possibilités d’avancement.

Nous n’avons jamais eu beaucoup de difficulté à constituer des
bassins suffisants de candidats, sauf dans certains domaines
spécialisés.

Le sénateur Dallaire : Vous affirmez donc qu’il n’y a aucun
problème en ce qui concerne la langue et les minorités visibles, car
il existe suffisamment de postes unilingues français pour
embaucher les huit, neuf ou dix pour cent des membres des
minorités visibles qu’il faut engager dans la fonction publique.
Y a-t-il des domaines où vous estimez que, en raison des
compétences linguistiques, ils ne peuvent tout simplement pas
obtenir un emploi?

Mme Barrados : C’est dans les domaines spécialisés que nous
éprouvons des problèmes. En ce moment, nous manquons de
personnel dans certains secteurs des domaines financier et
médical. Cela peut constituer un réel problème, car même s’il
s’agit d’un poste bilingue non impératif et qu’on donne deux ans
au titulaire pour acquérir les compétences linguistiques
nécessaires, celui-ci ne peut donc pas occuper ses fonctions
immédiatement, alors qu’on a besoin de lui tout de suite. Dans ces
domaines, les difficultés sont plus nombreuses.

Le sénateur Dallaire : Madame la présidente, nous entendons
constamment dire que les minorités visibles sont victimes de
racisme dans le cadre des processus d’embauche. J’entends ce
commentaire couramment à Québec et à Montréal. Nous ne
semblons pas être capables d’atteindre les objectifs. Je ne
comprends pas comment se fait-il, malgré le grand nombre
d’emplois disponibles, que le recrutement de minorités visibles
soit difficile. Au ministère de la Défense, la situation est
différente. On s’est rendu compte qu’il fallait embaucher de
nombreux Haïtiens.

La présidente : Comme vous le savez, notre étude porte sur les
cas de discrimination présumée. Je crois que vous avez employé le
terme « racisme ». Nous avons écrit dans notre rapport que nous
pensions qu’il y avait du racisme systémique, qui est un terme
défini par les tribunaux, ce qui signifie que nous ne l’utilisons pas
au sens large ni à la légère.

D’un côté, nous voulons veiller à ce qu’il n’y ait pas de racisme
manifeste, et de l’autre, nous ne voulons pas viser injustement
certaines personnes au sein de la Commission de la fonction
publique en affirmant qu’elles sont racistes alors qu’en fait elles ne
le sont pas. Nous l’indiquons dans notre rapport, et j’exhorte ceux
et celles qui nous écoutent en ce moment à lire la partie de ce
document qui porte là-dessus.

Je crois que nous convoquerons d’autres témoins et que nous
continuerons de nous pencher sur cette question. Toutefois, pour
l’instant, nous devons continuer.

Sénateur, comme vous le savez, nous étudions le problème
depuis longtemps et nous n’avons pas l’intention d’arrêter là.
Nous avons demandé et obtenu une prolongation de notre
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and consistent in our dogging of this issue and trying to find some
answers rather than just identifying the problems again.

Whether it is within Ms. Barrados’ area or elsewhere, the
question is ‘‘How do we get all of the players to take this seriously
and to make a change?’’ If I interpret what Ms. Barrados is
saying, she is doing what she can in her area, and it has had some
limited results. However, the overall picture, for visible
minorities, for example, is not a good one; it is going the other
way. Obviously, we have to do something differently.

I have heard this contract issue being spoken of most
dramatically. Anyone who gets a post-secondary education is
thinking along career lines. If someone is sitting in Vancouver,
will he or she come here on a short-term contract to get to know
someone so that you might have a chance of getting a job? That is
not how the world works. People have obligations, a family,
perhaps; there are other issues. A person will not go and work on
a short-term contract in the hope of getting a job; an individual
will hang in where he or she is and see if a permanent position can
be found. This is particularly true for younger people, given that
they have less experience, et cetera.

Those are the issues we will be looking at. At this point, we are
not saying we have the answers, although we did recommend
some suggestions of accountability for key civil servants, and we
will continue to look at that. I welcome any new
recommendations for our next report from senators collectively
or individually.

Senator Oliver: I was going to ask you to go through this
collective staffing initiative, because I do not understand it, but
there is not time to go through it. The chair has referred on a
couple of occasions to a report by this committee, and the first
recommendation was for bonuses.

The second recommendation says — and I quote:

The Committee recommends that the federal public service
develop concrete means to implement its plan of action in
order to ensure equal access to executive level positions and
all occupational categories for each of the designated four
groups.

I have discussed this recommendation with several visible
minority groups in Canada, and they find it general. However,
I want to know what you think it means and what steps you
recommend.

Ms. Barrados: The only purpose with this complicated chart
was to show that, if there is a concerted effort, if it involves many
players and if it has many steps, you get a good result. If you leave
it to individual decisions, you will not get that result. The only

échéance. Une chose est certaine, nous allons être persistants et
constants durant cette étude en profondeur en vue de trouver des
solutions au lieu de simplement cerner encore une fois les
problèmes.

Qu’elle concerne la CFP ou d’autres entités, la question est la
suivante : Comment amener tous les acteurs à prendre cette
situation au sérieux et à y remédier? Si j’ai bien compris
Mme Barrados, elle a affirmé qu’elle faisait ce qu’elle pouvait
dans son domaine et que les résultats étaient limités. Toutefois,
dans l’ensemble, en ce qui concerne les minorités visibles, par
exemple, la situation n’est pas très reluisante; en fait, elle se
dégrade. De toute évidence, nous devons faire les choses
autrement.

J’ai entendu parler de la question des employés contractuels
d’une manière assez dramatique. Quiconque possède un diplôme
d’études postsecondaires a un certain cheminement de carrière en
tête. Est-ce qu’une personne de Vancouver viendra jusqu’ici pour
un contrat de courte durée afin de connaître des gens qui lui
permettront peut-être d’obtenir un emploi permanent? Ce n’est
pas de cette façon que le monde fonctionne. Les gens ont des
obligations, notamment une famille; il y a aussi d’autres
considérations. Une personne n’acceptera pas un contrat de
courte durée dans l’espoir d’obtenir un emploi permanent. Elle
restera là où elle est pour voir si elle peut obtenir un poste
permanent. Cela est particulièrement vrai pour les jeunes, étant
donné qu’ils ont entre autres moins d’expérience.

Ce sont là les questions que nous allons examiner. À ce
stade-ci, nous ne pouvons pas affirmer que nous avons trouvé
les solutions, quoique nous ayons formulé certaines
recommandations en matière de responsabilité en ce qui
concerne les fonctionnaires qui occupent des postes clés. Nous
continuerons d’étudier cet aspect. Je suis tout à fait prête à
entendre d’autres recommandations pour notre prochain rapport
de la part des sénateurs, collectivement ou individuellement.

Le sénateur Oliver : J’allais vous demander d’expliquer cette
initiative de dotation collective, car je ne comprends pas de quoi il
s’agit au juste, mais nous n’avons pas suffisamment de temps pour
le faire. La présidente a fait référence à quelques reprises à un
rapport publié par le comité qui contient des recommandations.
La première concernait les primes des sous-ministres.

La deuxième recommandation se lit comme suit :

Que la fonction publique fédérale élabore des moyens
concrets de mettre en œuvre son plan d’action afin de
garantir un accès égal aux postes de direction et à toutes les
catégories professionnelles pour chacun des groupes
désignés.

J’ai discuté de cette recommandation avec plusieurs groupes de
minorités visibles au Canada, et ils m’ont affirmé qu’ils la
trouvaient générale. J’aimerais donc savoir ce que vous en pensez
et quelles étapes devraient être suivies d’après vous.

Mme Barrados : Ce tableau complexe visait uniquement à
montrer que, s’il y a un effort concerté, si de nombreux acteurs
sont partie prenante et s’il y a de nombreuses étapes, on obtient
un bon résultat. Si on s’en remet à la décision de chacun, on
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point is that it takes effort and if a lot of people are working on
these things you will get the results. We know how to do it, if we
only turn our minds to doing it.

In terms of getting the concrete results, I come back to some of
my comments about planning. There has to be a recognition on
the part of the individual managers that they all play an
important role in getting a more representative public service
and that there is a commitment in those plans to improve the
particular areas where they fall short. We have some departments
that are actually doing quite well on diverse representation. The
overall number is not very good, which means that if some are
doing well, some are doing very poorly. Those individual plans
are vital.

Following that, people such as me have to really watch the
situation. We need to be proactive and get after them, saying
‘‘How are you doing? This is how you could do it better.’’ Hence,
the other thing we are doing is giving a lot of information on how
to do it better and providing good examples.

Once those plans are out there, I would expect the system
would hold people accountable for their plans. Accountability is
important because the plan should be concrete. If the plan is not
concrete, there are good questions to ask the people who author
the plans. Once the plans are out there, then it is those strategies
that have to come into play. A plan that you do not intend to
deliver on is not a useful plan.

Senator Oliver: I would like to go to Mr. Rosenberg, with
whom I have met and spoken to regarding some of the work he
does. Could you tell us some of the things that the Visible
Minority Champions Committee does? Who is it and what do
they do?

Ms. Barrados: They are a committee of the government, and
Mr. Rosenberg is the chair of the committee. Paula Green is very
active in that. Perhaps she could give you specifics on what they
do.

Ms. Green: These champions in each department are connected
to the visible minority network within the department. So far, the
group has had two meetings, and the enthusiasm is there amongst
the champions to do something.

Priorities must be set; it is not sufficient to only define the
issues. What must happen is that priorities must be set and a
strategic plan of action must be produced. It will be implemented
across the government. The committee is at the initial stages of
formulating that plan.

Senator Oliver: Are these champions at a high level? Are they
at the deputy minister or assistant deputy minister level?

n’obtient pas le même résultat. Ce qu’il faut retenir, c’est que cela
nécessite des efforts, et si un grand nombre de gens mettent la
main à la pâte, on obtient des résultats. Nous savons comment
y parvenir, il suffit seulement de passer à l’action.

Quant à l’obtention de résultats concrets, je reviens aux
commentaires que j’ai formulés au sujet de la planification. Les
gestionnaires, de façon individuelle, doivent se rendre compte
qu’ils ont un rôle important à jouer pour faire en sorte que la
fonction publique soit davantage représentative et que les plans en
question comportent des mesures destinées à améliorer la
situation dans les domaines où elle n’est pas aussi reluisante
qu’elle devrait l’être. Certains ministères affichent d’assez bons
résultats sur le plan de la représentation de la diversité. Dans
l’ensemble toutefois, les chiffres ne sont pas très bons, ce qui
signifie que, si certains s’en tirent bien, d’autres enregistrent un
très mauvais bilan. Les plans individuels sont essentiels.

Cela dit, des gens comme moi doivent suivre la situation de
près. Nous devons être proactifs et vérifier auprès des ministères
l’état de la situation et leur expliquer comment ils peuvent
s’améliorer. Par conséquent, nous leur fournissons beaucoup
d’information sur la façon d’obtenir de meilleurs résultats et nous
leur donnons également des exemples de réussite.

Une fois que les plans auront été définis, je m’attends à ce
qu’on tienne responsables les personnes concernées de l’exécution
de ces plans. La responsabilité est un élément important parce que
les plans devraient être concrets. Sinon, nous aurons de sérieuses
questions à poser à ceux qui les auront élaborés. Les stratégies
énoncées dans les plans doivent être appliquées. Si on élabore un
plan qu’on n’a pas l’intention de mettre en œuvre, il s’agit alors
d’un travail inutile.

Le sénateur Oliver : Je voudrais maintenant parler de
M. Rosenberg, avec qui je me suis entretenu au sujet du travail
qu’il accomplit. Pouvez-vous nous dire ce que fait le Comité des
champions sur les minorités visibles? Décrivez-nous ce comité et
ce qu’il fait.

Mme Barrados : Il s’agit d’un comité au sein du gouvernement,
dont M. Rosenberg est le président. Paula Green participe
activement aux travaux de ce comité et elle pourrait peut-être
vous donner des détails au sujet de ce qu’il fait.

Mme Green : Les champions dans chaque ministère sont
rattachés au réseau des minorités visibles du ministère. Jusqu’à
maintenant, le comité a tenu deux réunions, et je peux vous dire
que les champions sont très motivés à faire bouger les choses.

Des priorités doivent être établies, car il ne suffit pas de
déterminer les problèmes. Des priorités doivent donc être définies
et un plan d’action stratégique doit être élaboré. Ce plan sera mis
en œuvre à l’échelle du gouvernement. Le comité vient de
commencer à dresser ce plan.

Le sénateur Oliver : Ces champions occupent-ils des
postes supérieurs? Occupent-ils des postes de sous-ministre ou
de sous-ministre adjoint?
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Ms. Green: Morris Rosenberg is a deputy minister. The
majority of them are assistant deputy ministers, while some are
regional directors general and others are directors general. I do
not think there is anyone below that level.

Senator Oliver: How long ago was the last meeting?

Ms. Green: The last meeting was a couple of weeks ago.

Senator Oliver: Ms. Barrados, in your role as head of the
Public Service Commission, do you have a regular opportunity to
meet with the Clerk of the Privy Council to discuss these issues, or
is there a forum for you to discuss them?

Ms. Barrados: I meet with the associate clerk regularly. I meet
with the clerk, whenever I have a set of reports or specific sets of
issues, but I tend to meet more regularly with the associate clerk.
I participate in a number of deputy forums where I do raise these
issues.

Senator Oliver: In the past, Alex Himelfarb, a former clerk, has
appeared before this committee on these issues. It may be a good
idea for the current clerk to appear as well to address these issues.
It might be useful.

Ms. Barrados: The clerk is the titular head of the public service.

The Chair: Senator, it is our intention to call him, so we will
have an opportunity. I think Senator Munson had a short
intervention.

Senator Munson: I was curious about the word ‘‘accountable.’’
In the private sector, if a manager is held accountable, things can
happen to him or her if he or she does not account for following
the direction that is given. What do you mean by the word
‘‘accountable’’ for such strategic plans? How accountable does a
person have to be? Does that person have to deliver target
numbers and, if not, what happens to that person if there is a
failure in the public service?

Ms. Barrados: The accountabilities work in different ways. My
part of the accountabilities, which is the staffing and recruitment,
requires reports; we monitor what happens, we write back
reports. If there are serious problems, we will go in and do
more work in those areas. If we cannot correct them, we will
actually remove some of the delegations, or put conditions on
them.

We have a range of things we can do, and we do them.

Senator Munson: What does ‘‘conditions on the delegations’’
mean?

Ms. Barrados: The delegation involves the authority to make
an appointment to sit with the commission. If that is not working
well, the commission can actually remove it and put a department
or agency under receivership, if you like. They are actually doing

Mme Green : Morris Rosenberg est sous-ministre. La majorité
d’entre eux sont sous-ministres adjoints, tandis que certains sont
des directeurs généraux régionaux et d’autres des directeurs
généraux. Je ne crois pas qu’il y en ait qui occupent des postes de
niveau inférieur à ceux-là.

Le sénateur Oliver : Quand a eu lieu la dernière réunion?

Mme Green : C’était il y a deux semaines.

Le sénateur Oliver : Madame Barrados, en tant que présidente
de la Commission de la fonction publique, avez-vous l’occasion de
rencontrer régulièrement le greffier du Conseil privé pour discuter
de ces questions, ou existe-t-il une tribune qui vous permet d’en
discuter?

Mme Barrados : Je rencontre régulièrement le greffier adjoint.
Je m’entretiens avec le greffier lorsque j’ai besoin de discuter avec
lui de certains rapports ou d’une série de questions précises,
mais je discute plus souvent avec le greffier adjoint. Je participe
également à un certain nombre de rencontres entre les
sous-ministres, où je peux soulever ces questions.

Le sénateur Oliver : Dans le passé, Alex Himelfarb, un ancien
greffier du Conseil privé, a comparu devant le comité au sujet de
ces questions. Il serait bon que le greffier actuel fasse de même. Ce
serait utile.

Mme Barrados : Le greffier est le chef nominal de la fonction
publique.

La présidente :Monsieur le sénateur, nous avions l’intention de
le convoquer, alors nous aurons l’occasion de discuter avec lui. Je
crois que le sénateur Munson veut intervenir brièvement.

Le sénateur Munson : Le mot « responsable » m’intrigue.
Dans le secteur privé, si un gestionnaire est responsable, cela
signifie que s’il ne rend pas compte de l’application des directives
qui lui ont été données, il pourrait subir des conséquences.
Qu’entendez-vous par « responsable » en ce qui concerne les
plans stratégiques? Dans quelle mesure une personne est
responsable? Doit-elle montrer que les cibles ont été atteintes et,
sinon, que lui arrive-t-il si on constate des lacunes au sein de la
fonction publique?

Mme Barrados : La responsabilité est différente selon les cas.
Pour ma part, ma responsabilité, qui concerne la dotation et le
recrutement, consiste à présenter des rapports sur l’état de la
situation. Si de sérieux problèmes sont relevés, nous déployons
davantage d’efforts dans les domaines concernés afin d’y
remédier. Si les choses ne s’améliorent pas, nous retirons
certains pouvoirs qui avaient été délégués ou nous y rattachons
certaines conditions.

Diverses options s’offrent à nous.

Le sénateur Munson : Qu’entendez-vous par « conditions »?

Mme Barrados : Un des pouvoirs que nous déléguons est celui
de procéder à des nominations. S’il y a un problème à cet égard, la
Commission a le droit de retirer ce pouvoir et de le confier à un
ministère ou à un organisme gouvernemental. C’est lui qui serait
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the appointments. Otherwise, we can impose conditions or can
make recommendations that have power associated with them
because of this ability.

On the overall management, that is the relationship that goes
within a department, and it is hierarchical. It is then the
relationship between the deputy minister and the minister and
the clerk.

Senator Munson: I do not know if we had mentioned
the reference in your report about the decline in the
percentage of appointments of women in the public service. It
was in 2006-07, 56.9 to 55.6 from 2005-06 to 2006-07. What is the
driving force behind that decline?

Ms. Barrados: I did not see that as one that merited too much
worry on my part because of the fact that it is above the
workforce availability.

Senator Munson: I see.

Ms. Barrados: I usually get the opposite question, namely, why
we have so few men. It is in large part a function of the kinds of
occupations that are being staffed.

The Chair: Thank you for appearing before us again. You are
patiently but persistently continuing to change the face of the
public service to more truly represent Canadians. What you have
said is that there are sufficient Canadians in all pools that could
avail themselves of a position in the public service if we changed
our methodology of reaching them and our persistence in
providing opportunities for them.

I can assure you that our patience on the committee is a little
less than yours. We will be changing some of our
recommendations from generalities to more specific comments
to ensure that there is follow up simply because of what you say,
that there are many players. We want to bring them together to
say what we are doing now is not satisfactory. We can do better as
a country and as a public service. Your dedication to this issue
and your availability is very much appreciated by the committee.

We have before us now Mr. Fo Niemi, Director General,
Center for Research-Action on Race Relations, and Dr. Igho
Natufe, President of the National Council of Visible Minorities in
the Federal Public Service. The third member at the table is
Adelaidea Bustamante.

Igho Natufe, President, National Council of Visible Minorities in
the Federal Public Service: She will intervene. She is the chief
ethical officer of the NCVM.

The Chair: Welcome. Again, if there are opening statements,
we would ask you to make some comments, and then we would
like to go to questioning. I know you sat in for part of the last
witnesses. We do want to leave time for senators’ questions on our
studies.

chargé d’effectuer les nominations. Sinon, nous pouvons imposer
des conditions ou formuler des recommandations pour qu’ils
obtiennent les prérogatives nécessaires.

En ce qui concerne la gestion dans son ensemble, au sein d’un
ministère, les rapports sont hiérarchiques. Il y a la relation entre le
sous-ministre, le ministre et le greffier.

Le sénateur Munson : Je ne sais pas si nous avons parlé du fait
que vous mentionnez dans votre rapport que le pourcentage de
nominations des femmes dans la fonction publique a diminué.
Entre 2005-2006 et 2006-2007, il est passé de 56,9 à 55,6. Qu’est-ce
qui explique cette baisse?

Mme Barrados : Ce recul ne m’inquiète pas beaucoup puisque
le pourcentage est supérieur à la disponibilité au sein de la
population active.

Le sénateur Munson : Je vois.

Mme Barrados : Habituellement, on me demande le contraire,
c’est-à-dire pourquoi il y a si peu d’hommes. Cette situation est
attribuable en majeure partie au type de postes qui sont pourvus.

La présidente : Je vous remercie d’avoir comparu encore une
fois devant nous. Vous travaillez patiemment et de façon continue
à modifier la composition de la fonction publique de sorte qu’elle
soit véritablement représentative de la population canadienne.
Vous avez affirmé qu’il existe suffisamment de candidats dans
tous les domaines qui pourraient obtenir un poste au sein de la
fonction publique si on modifiait nos méthodes pour les attirer et
si on continuait à leur offrir des possibilités d’emploi.

Je peux vous affirmer que le comité a un peu moins de patience
que vous. Nous al lons modif ier certaines de nos
recommandations de façon à ce qu’elles soient plus précises en
vue de nous assurer qu’il y ait un suivi, étant donné que vous avez
dit qu’il y a de nombreux acteurs. Nous voulons qu’ils sachent
que ce que nous faisons en ce moment n’est pas satisfaisant. Nous
pouvons faire mieux en tant que pays et en tant que fonction
publique. Votre engagement à l’égard de cette question et votre
disponibilité sont grandement appréciés par le comité.

Nous accueillons maintenant M. Fo Niemi, directeur général
du Centre de recherche-action sur les relations raciales, et
M. Igho Natufe, président du Conseil national des minorités
visibles de la fonction publique fédérale. La troisième personne est
Mme Adelaidea Bustamante.

Igho Natufe, président, Conseil national des minorités visibles de
la fonction publique fédérale : Elle prendra également la parole.
Elle est la responsable des questions d’éthique au Conseil.

La présidente : Je vous souhaite la bienvenue. Si vous avez un
exposé à faire, je vous demanderais de le faire maintenant, et
ensuite nous passerons aux questions. Je sais que vous avez
entendu une partie des échanges que nous avons eus avec les
autres témoins. Nous voulons faire en sorte que les sénateurs aient
le temps de poser des questions.
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Mr. Natufe: Thank you very much, honourable senators.
I thank you for inviting us to appear before this committee to
hear our position on the subject matter.

The National Council of Visible Minorities was established in
1999, arising from the initiative of three departments with
networks in the civil service. Over the years, we have been
articulating the interests and concerns of the VM community in
the civil service and noticing a consistent pattern of
under-representation of the community in all ranks in the civil
service, particularly at the middle senior ranks in the civil service.

This evening, I will provide a brief outlook of the organization
and the challenges we are facing and also recommend what we
believe are practical steps for this committee to consider.

We held our last conference just two months ago. The first one
was in 1999, where we had over 200 participants. At the last
conference, we had close to 500 participants from across the
country, from across federal departments and agencies.

Our mission is to play a catalytic role in the federal civil service
to promote visible minorities across departments and agencies to
ensure that we are fully represented in the Canadian mosaic.

Our mission is to be the voice of visible minorities in the federal
public service. We do that by engaging in dialogue around federal
government decision-making tables on how to build a
representative federal public service that enhances service to the
Canadian public while promoting the democratic values of the
Canadian society.

The NCVM is a non-union, not-for-profit, voluntary
organization that represents all federal public servants who are
in the VM category group as defined in the Employment Equity
Act. Our membership also includes retired visible minority civil
servants and non-visible minorities who agree with the terms of
reference of the organization, and they can be appointed to serve
on advisory capacities.

We have six regional councils or executives in the country:
Atlantic, Quebec, NCR, Ontario, central, and the West. The
governance structure basically revolves around the national
executive, elected at our national annual general meeting, with
five members on the council, and then the six regional directors
are elected at their own regional general meetings.

We also have departmental agency networks or committees.
Currently, we have established committees in departments and
agencies for about 25 federal agencies and departments.

Part of the governance structure is also an advisory committee,
which is composed of senior visible minority civil servants who
have managerial and policy background. They provide advice for
us in the council.

M. Natufe : Je vous remercie beaucoup, honorables sénateurs.
Je vous remercie de nous avoir invités à comparaître devant votre
comité afin que vous puissiez entendre notre point de vue sur le
sujet.

Le Conseil national des minorités visibles a été créé en 1999 à
l’initiative de trois ministères qui avaient établi des réseaux au sein
de la fonction publique. Au fil des ans, nous avons exprimé les
intérêts et les préoccupations des minorités visibles de la fonction
publique et nous avons remarqué que ce groupe était
constamment sous-représenté à tous les échelons de la fonction
publique, surtout à l’échelon intermédiaire.

Ce soir, je vais vous donner un bref aperçu de notre organisme
et des défis auxquels nous sommes confrontés et je vais aussi
recommander des mesures qui sont d’ordre pratique selon nous et
que le comité devrait examiner.

Notre dernière conférence a eu lieu il y a deux mois
seulement. La première s’est tenue en 1999 et elle avait attiré
plus de 200 participants. À la dernière conférence, nous avons
accueilli près de 500 participants de partout au pays provenant de
ministères et d’organismes fédéraux.

Notre mission consiste à jouer un rôle de catalyseur au sein de
la fonction publique fédérale afin de promouvoir les minorités
visibles dans les ministères et les organismes gouvernementaux
pour faire en sorte qu’elles soient représentées comme il se doit au
sein de la fonction publique canadienne.

Nous sommes aussi la voix des minorités visibles dans la
fonction publique fédérale. À ce titre, lors des rencontres au sein
du gouvernement fédéral où se prennent les décisions, nous
amorçons le dialogue sur les façons de bâtir une fonction publique
fédérale desservant toujours mieux le public canadien tout en
affirmant les valeurs démocratiques de la société canadienne.

Le CNMV est un organisme bénévole sans but lucratif et non
syndiqué qui représente tous les fonctionnaires fédéraux qui
appartiennent au groupe des minorités visibles tel qu’il est défini
dans la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Les employés
retraités qui font partie de ce groupe comptent également parmi
nos membres tout comme les employés des minorités non visibles
qui appuient notre mandat. Ces derniers peuvent être désignés
pour siéger au comité consultatif.

Nous avons des bureaux dans six régions du Canada :
l’Atlantique, le Québec, la région de la capitale nationale,
l’Ontario, le Centre et l’Ouest. La structure de notre organisme
est axée essentiellement sur l’exécutif national, dont les cinq
membres sont élus lors de l’assemblée générale annuelle. Chacun
des six directeurs régionaux est élu au cours d’une assemblée
régionale.

En outre, il existe des comités au sein des ministères et des
organismes gouvernementaux. Jusqu’à maintenant, nous avons
mis sur pied des comités dans environ 25 organismes et ministères
fédéraux.

Nous comptons aussi un comité consultatif, qui se compose de
hauts fonctionnaires membres des minorités visibles qui ont de
l’expérience en gestion et dans le domaine des politiques. Ils ont
pour tâche de conseiller le CNMV.
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In looking at the issue of representation of visible minorities,
we are confronted with a question of whether or not there is
discrimination. We will look at this from two perspectives: The
question of representation, and the corporate culture within
which we operate within the system, how this impacts on the
hiring process.

With regards to representation, we notice that, in the
demographics some 40 years ago, visible minorities made up
about 2 per cent of the Canadian population. That has changed
dramatically over the years. In fact, by the year 2017, it is
estimated that one in five Canadians will be a member of a visible
minority group, which is a substantial increase from 40 years ago.

Why include visible minorities in civil service representation?
We believe that there is a strong business case to make because
visible minorities from all communities that we represent bring to
this country vast knowledge and various training and, of course, a
vast linguistic profile.

All this, we believe, will help to improve our process of
attracting the best and brightest, which we feel will enhance the
civil service of Canada, and of course to provide a diverse base in
our decision-making process and to enhance Canada’s
competitiveness in the global marketplace. As we all know, as
the world becomes so increasingly globalized and small, key
knowledge in particular areas becomes very important in
international trade, commerce, and diplomacy. This is one
tangible element that members of the visible minority group
bring to the Canadian mosaic.

We are here because of a legislative imperative, the
Employment Equity Act, with which we are all familiar. The
act by itself was put in place to assure equality in the workplace,
so that no person shall be denied employment opportunities based
on reasons unrelated to his or her ability, and to correct the
conditions of disadvantage in employment experienced by
women, Aboriginals, persons with disabilities and persons from
visible minority communities.

Two imperatives come to mind when we look at the EE Act.
One is the recognition that there has been or there are still
discriminatory hiring practices that disadvantage these four EE
groups. This imperative of the act is that departments and
agencies should implement special measures to address these
anomalies.

Over the years, while women, Aboriginal persons, and persons
with disabilities are well represented in the federal civil service,
visible minorities remain under-represented. In the recent report
by the Public Service Commission, which we acknowledge, it was
said that the persistent under-representation of visible minorities
in the public service, if not checked, if not addressed properly,
could become seriously aggravated. In fact, we notice a drop from
9.8 in 2005-06 to 8.7 in 2006-07.

Lorsque nous nous penchons sur la question de la
représentation des minorités visibles, nous nous demandons
forcément s’il existe de la discrimination. Nous allons étudier
cette question en examinant deux aspects, à savoir la
représentation et l’influence de la culture de la fonction
publique sur le processus d’embauche.

Pour ce qui est de la représentation, nous remarquons que
selon les données démographiques d’il y a 40 ans, les minorités
visibles représentaient alors 2 p. 100 de la population canadienne.
La situation a énormément changé depuis. En fait, d’ici 2017, on
estime qu’un Canadien sur cinq fera partie d’une minorité visible,
une augmentation considérable depuis 40 ans.

Pourquoi faut-il inclure les minorités visibles dans la
représentation de la fonction publique? Nous croyons qu’il y a
beaucoup d’avantages convaincants à cela parce que les minorités
visibles de toutes les collectivités que nous représentons apportent
au pays énormément de connaissances, diverses formations et
bien sûr, un vaste profil linguistique.

Nous estimons que toutes ces qualités nous aideront à
améliorer notre stratégie pour attirer les meilleurs éléments, ce
qui améliorera la fonction publique du Canada et bien sûr,
favorisera la diversité des points de vue dans la prise de décisions
en plus d’améliorer le caractère concurrentiel du Canada sur le
marché international. Comme nous le savons tous, avec la
mondialisation, le monde semble toujours plus petit et il est très
important de détenir des connaissances de pointe dans des
domaines particuliers pour se tailler une place dans le commerce
international et la diplomatie. C’est un élément tangible que les
membres des minorités visibles apportent à la mosaïque
canadienne.

Nous sommes ici en raison d’un impératif législatif, de la Loi
sur l’équité en matière d’emploi, que nous connaissons tous très
bien. Cette loi elle-même a été mise en place pour réaliser l’égalité
en milieu de travail de façon que nul ne se voie refuser d’avantages
ou de chances en matière d’emploi pour des motifs étrangers à sa
compétence et corriger les désavantages subis, dans le domaine de
l’emploi, par les femmes, les Autochtones, les personnes
handicapées et les membres de minorités visibles.

Il y a deux impératifs qui sautent aux yeux quand on examine
la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Pour commencer, il faut
admettre qu’il y a encore des pratiques d’embauche
discriminatoires qui désavantagent ces quatre groupes. Il est
impératif selon la Loi que les ministères et organismes se dotent de
mesures spéciales pour corriger ces anomalies.

Même si depuis quelques années, les femmes, les Autochtones
et les personnes handicapées sont bien représentés dans la
fonction publique fédérale, les minorités visibles demeurent
sous-représentées. Selon un rapport publié récemment par la
Commission de la fonction publique, dont nous prenons acte,
la sous-représentation persistante des minorités visibles dans la
fonction publique pourrait s’aggraver sérieusement si l’on ne
vérifie pas la situation, si l’on ne fait rien pour y remédier. En fait,
nous remarquons une diminution de la représentation, qui est
passée de 9,8 en 2005-2006 à 8,7 en 2006-2007.
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When we compare the public service to the private sector, we
find that the private sector has been doing much better.
Therefore, the question that we constantly ask, which we want
this honourable committee to help us find answers to, is why the
other three groups have gained representation while visible
minorities have not. In the private sector, it is recognized that
in Canadian society racial discrimination continues to be a major
factor in the distribution of opportunities.

I am referring to a study that was done here, and in a
recent study done by Catalyst, where it is recognized that almost
47 per cent of visible minorities report that they were held to a
higher standard of performance than their peers. We frequently
hear some jokes in the corridors that you have to have a
master’s degree as a visible minority to be accepted to do what
a non-visible minority with a high school degree would do.

In the course of looking at how we can bring change and
inclusion to the federal public service, we also have to recognize
some of the obstacles that are in the way. Here I quote the Deputy
Minister Champion, Mr. Morris Rosenberg, who said:

There is much more to be done as demonstrated by the
result of two consecutive Public Service Employee Surveys
showing more than one third of visible minorities have felt
discrimination — twice the overall rate.

Again, I refer to the Public Service Commission Annual Report
of 2006-07 — and I quote:

Preliminary findings showed that visible minorities applied
in a rate of twice their availability in the Canadian
workforce and, on average, submitted eight applications
per applicant. Among all applicants, visible minorities were
the most educated, with over half of them having completed
bachelor’s or higher degrees.

Visible minorities fully support the merit principle. We
welcome the clerk’s renewal policy, which calls for the hiring of
the best and the brightest, but we wonder if we are included in the
category of the ‘‘best and the brightest,’’ even though we are
recognized to be the most educated and the most qualified of the
four groups.

We also wonder about the tremendous improvement of women
in the civil service, which we applaud, by the way, we welcome,
and we feel it is the right thing to do. We feel it is the right thing to
do because it has to be done, but unfortunately, by implication,
the progress made by women excludes visible minority women.
Therefore, visible minority women face what we call a double
jeopardy.

Quand on compare la fonction publique au secteur privé, on
constate que la situation est bien meilleure dans le secteur privé.
Du coup, nous posons constamment la même question et voulons
que cet éminent comité nous aide à y trouver réponse : pourquoi
les trois autres groupes ont-ils accru leur représentativité,
contrairement aux minorités visibles. Dans le secteur privé, il est
admis que dans la société canadienne, la discrimination raciale
compte toujours parmi les facteurs importants qui déterminent les
bénéficiaires des occasions qui se présentent.

Selon une étude menée ici récemment par Catalyst, presque
47 p. 100 des membres des minorités visibles indiquent avoir été
tenus d’atteindre des normes de rendement supérieures à celles de
leurs pairs. On entend souvent à la blague dans les coulisses que
quand on fait partie d’une minorité visible, il faut avoir une
maîtrise pour pouvoir faire ce qu’une personne qui ne fait pas
partie d’une minorité visible peut faire avec un diplôme d’études
secondaires.

Comme nous nous demandons comment nous pouvons faire
changer les choses et rendre la fonction publique plus inclusive,
nous devons reconnaître qu’il y a des obstacles sur la route. Je cite
ici le sous-ministre champion, M. Morris Rosenberg, qui a dit :

Il en reste encore beaucoup à accomplir : c’est ce
qu’indiquent les résultats des deux sondages menés auprès
des fonctionnaires, qui révèlent que plus du tiers des
membres des minorités visibles ont été victimes de
discrimination, soit le double du taux global.

Encore une fois, je vous cite le Rapport annuel 2006-2007 de la
Commission de la fonction publique :

Les constatations préliminaires ont montré que le taux des
demandes d’emploi en provenance des membres des
minorités visibles était deux fois plus élevé que le taux de
leur disponibilité sur le marché du travail au Canada. En
outre, chaque postulant ou postulante membre des minorités
visibles a présenté, en moyenne, huit demandes d’emploi.
Les membres des minorités visibles étaient les plus scolarisés
de tous les postulants et postulantes; en effet, plus de la
moitié d’entre eux était titulaires d’un baccalauréat ou d’un
diplôme de cycle supérieur.

Les minorités visibles appuient totalement le principe du
mérite. Nous voyons d’un très bon œil la politique de
renouvellement qui prévoit des mesures pour embaucher les
meilleurs éléments, mais nous nous demandons si nous faisons
partie de la catégorie des « meilleurs éléments », même s’il est
reconnu que nous formons le groupe le plus scolarisé et le plus
qualifié des quatre.

Nous nous interrogeons aussi sur l’amélioration exceptionnelle
de la situation des femmes dans la fonction publique, que nous
applaudissons, soit dit en passant, qui nous réjouit et qui nous
semble la bonne chose à faire. Nous pensons que c’est la bonne
chose à faire parce qu’il faut leur faire une place, mais
malheureusement, les femmes membres des minorités visibles
sont implicitement exclues des avancées des femmes. Du coup, les
femmes qui font partie d’une minorité visible sont doublement
désavantagées.
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We also applaud the improvement on the increase in numbers
of persons with disabilities and Aboriginals, but we wonder why
this does not extend to our community.

We, the NCVM, are trying to engage deputy ministers,
beginning with our DM Champion and other senior
management, in the process of providing leadership in the civil
service that will make these agencies and departments adhere to
the imperatives of the EE Act. We regard the question of
employment equity as a human rights issue.

We are also working with network chairs to engage managers
of their various departments and organizations to see that these
issues are addressed. We recognize that over the years there has
been some progress made with the appointment of visible
minorities to the senior level. We are engaging those in
the EX category, the VM community, in the work of the
NCVM and to also seek their advice and counsel, and also for
them to come as mentors to visible minorities in the middle and
lower ranks of the hierarchy.

What has been done in the past to address this issue?
One of the instruments was the report Embracing Change.
In June 2000, it gave itself a strategic benchmark to increase
visible minority representation in the civil service. It set a
benchmark of one in five in recruitment acting appointments
and EX appointments in the civil service. The progress report has
been very modest, with a net gain of close to 6,000 employed over
the years, and those in the EA category have seen an increase
from 100 in 2000 to 220 in 2005.

Overall, however, the evaluation of the Embracing Change can
be said to be a retrogressive because instead of one in five we have
one in 10 of all new hires. In fact, the Public Service Commission,
in its employment equity report of 2004-05, said:

To keep pace with the changing demographic of the
Canadian workforce, it will be necessary to intensify and
re-energize measures to make the public service more
representative.

We come to you this evening with five recommendations for
your consideration. First, we ask that Parliament appoint a
commissioner of employment equity, with full legislative power
and authority to ensure that federal departments and agencies
comply with the EE Act by addressing the under-representation
of visible minorities in the federal public service, and ensuring that
the recruitment and promotion processes are based on fairness,
equity, openness and transparency. Visible minorities do not want
to be denied that. We want to take part in the process, but we
want it to be fair and transparent too. Second, we recommend
that Parliament review the EE Act with strict compliance
regulations that are results oriented. Third, we believe there
should be new special measures similar to Embracing Change but
with stronger enforcement and accountability to bring credibility
to the system. Fourth, departments and agencies should

Nous sommes également ravis de la hausse du nombre de
personnes handicapées et d’Autochtones dans la fonction
publique, mais nous nous demandons pourquoi il n’en va pas
de même de notre groupe.

Nous, le CNMV, essayons de mobiliser les sous-ministres, à
commencer par notre SM champion et les autres hauts
fonctionnaires, afin de stimuler le leadership dans la fonction
publique pour que ces organismes et ministères adhèrent aux
impératifs de la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Pour nous,
l’équité en matière d’emploi est un droit de la personne.

Nous travaillons également avec les présidents de réseaux pour
mobiliser les gestionnaires des divers ministères et organismes,
afin de corriger la situation. Nous reconnaissons qu’il y a eu des
progrès au fil du temps et qu’il y a des membres des minorités
visibles qui occupent des postes de direction. Nous mettons à
contribution les membres des minorités visibles qui font partie du
groupe des EX, afin qu’ils collaborent avec le CNMV, qu’ils le
conseillent et qu’ils deviennent des mentors des minorités visibles
aux échelons intermédiaires et inférieurs de la hiérarchie.

Qu’a-t-on fait jusqu’à maintenant pour résoudre le problème?
Il y a d’abord eu le rapport Faire place au changement. En juin
2000, la fonction publique s’est dotée de repères stratégiques pour
faire augmenter la représentation des minorités visibles dans son
effectif. Elle s’est fixé un objectif repère d’un sur cinq pour le
recrutement, les fonctions intérimaires et les nominations à des
postes de niveau EX dans la fonction publique. Le rapport
d’étape fait état d’un gain net modeste de près de 6 000 employés
au fil du temps, et le nombre d’employés provenant de minorités
visibles dans la catégorie de la direction est passé de 100 en l’an
2000 à 220 en 2005.

Toutefois, l’évaluation de Faire place au changement nous
porte à conclure à une régression, parce que les nouvelles
embauches dans notre groupe représentent une personne sur dix
plutôt qu’une personne sur cinq. En fait, dans son rapport
sur l’équité en emploi dans la fonction publique fédérale
de 2004-2005, la CFP a indiqué ce qui suit :

Pour suivre le rythme de l’évolution démographique de la
main-d’œuvre canadienne, il faudra intensifier et dynamiser
nos interventions afin que la fonction publique reflète plus
fidèlement la population canadienne qu’elle sert.

Nous vous présentons ce soir cinq recommandations
auxquelles nous vous demandons de réfléchir. Premièrement,
nous demandons au Parlement de nommer un commissaire à
l’équité en emploi et de lui conférer le pouvoir et l’autorité de
veiller à ce que les ministères et les organismes fédéraux respectent
la Loi sur l’équité en matière d’emploi en examinant le problème
de la sous-représentation des minorités visibles dans la fonction
publique et en s’assurant que le processus de recrutement et de
promotion tient compte des principes de l’équité, de l’ouverture
et de la transparence. Les minorités visibles ne veulent pas y
renoncer. Nous voulons faire partie du processus, mais nous
voulons que ce soit avec équité et transparence. Deuxièmement,
nous recommandons que le Parlement modifie la Loi sur l’équité
en matière d’emploi en y ajoutant des règles strictes sur la
conformité axée sur les résultats. Troisièmement, nous croyons

10-12-2007 Droits de la personne 1:65



incorporate employment equity in the human resources
portfolios. Finally, we recommend that departments and
agencies be compelled to offer suitable employment to qualified
visible minority graduates currently stuck at entry-levels well
below their qualifications and skills.

The Chair: Thank you, Mr. Natufe.

I shall now turn to Mr. Niemi. We have the benefit of written
presentations; I am hoping that you can present short
introductory remarks to leave us time for questions. I do not
know if that would be unfair, Mr. Niemi; I know that you have a
five- or six-page document. If there is a way to hit the high points
of it, I assure you that the members will read the full text.

[Translation]

Fo Niemi, Executive Director, Centre for Research-Action on
Race Relations: Thank you, Madam Chair. I am going to
summarize my presentation and I will make my remarks in both
official languages.

We are from Montreal. We are a non-profit organization
working in the area of employment equity since 1983. We do so
on several levels: research, education, consultation, training for
employers and unions. Since 2000-2001, we have increasingly
provided a service to assist and support victims of discrimination
based on race, religion and ethnicity, as well as other grounds
such as gender and disability.

With this service, we have been able, in recent years, to develop
perspectives and expertise not only on employment equity, but
also on the effectiveness of our mechanisms that protect human
rights. I emphasize our mechanisms, because we work in a federal
system at both federal and provincial levels, and the Canadian
system for the protection of human rights comprises a number of
organizations, including the Canadian Human Rights
Commission.

We have had a caseload of about 400 active files in recent
years. Currently, we have, I believe, a dozen or so cases before the
Canadian Human Rights Commission and other administrative
bodies, not only in Montreal, but also in Vancouver and Toronto.
In federal jurisdiction, we are able to assist people with their
dealings and communications with administrative mechanisms of
recourse.

As to employment equity, discrimination and equality in the
public service, our involvement can be summed up as follows: we
believe first and foremost that another dimension must perhaps
be added to the debate on employment equity. It is more than a
matter of economic equity and equality of opportunity in the

qu’il devrait y avoir de nouvelles mesures spéciales semblables à
celles dont fait état le plan d’action Faire place au changement,
mais visant une application et une responsabilisation plus fortes
afin de crédibiliser la structure. Quatrièmement, que les ministères
et les organismes intègrent l’équité en emploi à leurs portefeuilles
des RH. Enfin, nous recommandons que les ministères et
organismes soient tenus d’offrir un emploi convenable aux
membres de minorités visibles qualifiés et diplômés qui ne
parviennent pas à dépasser les niveaux d’entrée, qui
correspondent peu à leurs qualifications et leurs compétences.

Le président : Merci, monsieur Natufe.

Je vais maintenant céder la parole à M. Niemi. Nous avons la
chance d’avoir des mémoires écrits; j’espère que vous pourrez être
bref dans votre déclaration d’ouverture afin de nous laisser du
temps pour les questions. Je ne sais pas si c’est pas injuste,
monsieur Niemi; je sais que vous avez un document de cinq ou six
pages. Si vous pouvez en mentionner les points saillants, je vous
garantis que les sénateurs vont lire le texte intégral.

[Français]

Fo Niemi, directeur général, Centre de recherche-action sur les
relations raciales : Merci, madame la présidente. Je vais résumer
ma présentation et je vais faire mon intervention dans les deux
langues officielles.

Nous venons de Montréal. Nous sommes un organisme sans
but lucratif qui travaille sur la question de l’équité en matière
d’emploi depuis 1983 et ce à plusieurs niveaux : la recherche,
l’éducation, la consultation, la formation aux employeurs et aux
syndicats; et de plus en plus, depuis l’an 2000, 2001, un service
d’aide et d’accompagnement aux victimes de discrimination fondé
sur la race, la religion, l’origine ethnique et d’autres motifs tels
que le sexe et le handicap.

C’est avec ce service que nous avons pu développer, au cours de
ces dernières années, des perspectives et des expériences sur non
seulement la question de l’égalité en matière d’emploi, mais aussi
l’efficacité de nos mécanismes de protection des droits de la
personne. J’ai bien souligné nos mécanismes parce que nous
travaillons dans un État fédéral, au fédéral et au provincial, et le
régime canadien de protection des droits de la personne comporte
plusieurs organismes, dont la Commission canadienne des droits
de la personne.

Nous avons une charge de dossier d’à peu près 400 dossiers
actifs au cours de ces dernières années. Nous avons des dossiers de
juridiction fédérale. Actuellement nous avons, je crois, une
douzaine de dossiers devant la Commission canadienne des
droits de la personne et d’autres organismes administratifs, non
seulement à Montréal mais aussi à Vancouver et Toronto. Si c’est
de juridiction fédérale, cela nous permet d’assister les gens,
notamment dans leurs interactions et dans leurs communications
avec des mécanismes administratifs de recours.

Sur la question de l’équité en matière d’emploi ainsi que la
discrimination, l’égalité dans la fonction publique fédérale, notre
intervention se résume ainsi : nous croyons, tout d’abord, qu’il
faut peut-être ajouter une dimension additionnelle au débat sur
l’équité en matière d’emploi parce que c’est plus qu’une question
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public service. For us, employment equity in Canada means
respect and the fulfilment of a commitment, a promise, a social
contract that binds the Canadian crown with its citizens and its
new permanent residents from visible minorities.

[English]

We believe that the public debate on employment equity in the
public service too often focuses on data as well as legal and
administrative technicalities and not enough on the broader
principles of full citizenship and participation of people to all
sectors of society, particularly minorities. Looking at the broader
principles will hopefully re-engage the whole notion of the need of
Canadians of visible minorities to feel a sense of belonging, of
engagement between Crown and country, and a sense of loyalty
to this concept and dream called Canada. It would be very hard
for both young and old people of visible minorities to know that
they cannot get a fair shot at a job in the public service even if
they are competent. In this age of globalization and the fluid
movement of people, capital and service, you can imagine that
facing this wall of discrimination and resistance to integration in
the federal public service can lead to alienation, division, tension
and migration.

We suggest what former prime minister of France, Lionel
Jospin, said: We have to tackle and eliminate this ‘‘entorse à la
démocratie’’ when the state does not reflect and provide equal
opportunity to the citizens of the state within its own apparatus.
We believe we should calibrate the discussion of employment
equity along that line, as well.

Second, we believe we do not need more employment equity
laws and policy but rather more effective implementation of these
laws. I believe this committee’s report, the previous preliminary
report, has emphasized this point. What we would like to bring to
the discussion today and in the coming months is a different way
of looking at the implementation of employment equity. We have
observed that the actions, staffing decisions, hiring, selection,
advancement, promotion or even termination usually happens a
lot at the regional and local levels in the key cities but not in
Ottawa. In cities like Montreal, Toronto and Vancouver, where
there is a sizable population of visible minorities, the numbers
should be examined and focused. We need access to data from the
Public Service Commission, in a detailed manner, in order to
know exactly where the movement is and where progress is taking
place. Additionally, we need to know where the stumbling blocks
are at every level of the federal public service, not only at the
national federal level but also at the regional and local levels.
Those data would help better track the progress or lack thereof
and can also provide additional and effective tools for litigation,
particularly when we have to consider increasingly the resort to

d’équité économique et d’égalité des chances d’emploi dans la
fonction publique fédérale, mais pour nous, l’équité en matière
d’emploi au sein de l’État canadien signifie le respect et la
réalisation d’un engagement, d’une promesse, d’un contrat social
entre l’État canadien et ses citoyens, ainsi que des nouveaux
résidents permanents issus des minorités visibles.

[Traduction]

Nous croyons que le débat public sur l’équité en matière
d’emploi dans la fonction publique est trop souvent axé sur les
données et les technicalités administratives et pas assez sur les
principes généraux de la pleine citoyenneté et de la pleine
participation des gens, et particulièrement des minorités, à tous
les secteurs de la société. Il est à espérer que l’examen de ces
principes remettra à l’avant-plan le besoin qu’ont les Canadiens
membres de minorités visibles d’avoir un sentiment
d’appartenance, de se sentir engagés envers la Couronne et le
pays et de se vouloir loyaux envers le concept et le rêve qu’on
appelle le Canada. Il serait très difficile pour les jeunes et les
personnes âgées membres de minorités visibles de savoir qu’ils ne
peuvent pas avoir équitablement accès à un emploi dans la
fonction publique même s’ils sont compétents. En cette ère de
mondialisation et de migration fluide des personnes, des capitaux
et de services, on peut imaginer qu’un tel mur de discrimination et
de résistance à l’intégration dans la fonction publique fédérale
puisse mener à l’aliénation, à la dissension, à de la tension et à des
migrations.

Nous recommandons ce que l’ancien premier ministre de
France, Lionel Jospin, a dit : nous devons nous attaquer à cette
entorse à la démocratie et l’éliminer, puisque l’État ne semble pas
offrir les mêmes chances à tous ses citoyens au sein de l’appareil
de l’État. Nous pensons qu’il faut également orienter la discussion
sur l’équité en matière d’emploi sur cet axe.

Ensuite, nous n’estimons pas avoir besoin de plus de lois et de
politiques sur l’équité en matière d’emploi, mais plutôt d’une mise
en œuvre efficace de ces lois. Je pense que le rapport du comité, le
dernier rapport préliminaire, met l’accent sur ce point. Nous
aimerions inclure dans la discussion d’aujourd’hui et des mois à
venir une nouvelle façon de voir la mise en œuvre de l’équité en
matière d’emploi. Nous observons que les mesures comme la
dotation, l’embauche, la sélection de candidats, l’avancement, la
promotion ou même la cessation d’emploi se passent souvent
beaucoup à l’échelle régionale ou locale dans les grandes villes
plutôt qu’à Ottawa. Il y aurait lieu d’examiner en profondeur les
données de villes comme Montréal, Toronto et Vancouver, où les
minorités visibles représentent une bonne masse démographique.
Il faut examiner les données de la Commission de la fonction
publique de façon détaillée pour savoir exactement où il y a une
évolution et des progrès. De plus, nous devons savoir où se
trouvent les pierres d’achoppement à tous les échelons de la
fonction publique fédérale, non seulement à l’échelle nationale,
mais également aux échelles régionales et locales. Ces données
nous aideraient à mieux suivre les progrès ou leur absence en plus
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class action as a way to combat systemic discrimination in the
workplace.

We also wish to bring before you the need for political as well
as ministerial accountability in the first place when talking about
managerial and administrative accountability. Ultimately, in a
parliamentary system, ministers, not deputy ministers, are
responsible for the department and agencies. We suggest there
must be a more enhanced manner in which to hold ministers
accountable for the employment equity record of performance of
their respective departments and agencies. This is especially
necessary when it comes to an annual review of the budget credit
allocation and other policies within the department and agencies.

Our next point is in regards to the fact that employment equity
cannot take place without effective civil rights protections for
victims of discrimination and harassment in the federal public
service. To this end, we have three points we should like to make.

We need urgent reform to the federal human rights protection
regime, especially the Canadian Human Rights Commission. This
is not due to the lack of commitment of commission staff; the vast
majority of commission staff is very dedicated and committed to
human rights. However, there is something broken and ineffective
in the way the human rights structure exists right now. We are
very dismayed that after seven years, the La Forest report on
revamping the Canadian human rights system has not been acted
upon. If the members of the committee have to accompany a
victim of discrimination, to walk that person throughout the
human rights system at the federal level, they will understand how
complex, discouraging and even how demeaning the process can
be. There is an average wait of three to four years before one can
actually get a decision from the commission — that is, if the
commission exercises its powers and authority to take in the
complaint. That individual might then wait for another year or
two before the case can be brought to the Canadian Human
Rights Tribunal, at the complainant’s expense. If the individual
loses at the end of the five years, he or she may have to pay for the
tribunal costs of the respondent. In most cases, the respondents
are the Attorney General of Canada or big federal institutions,
and opposite them is the lone individual. We do not believe the
system is fair, and we feel that many of the recommendations set
out in the La Forest report need to be acted upon.

Second, we would like to address the fact that the
recommendations of the Harry Arthurs report on revamping
the Canadian Labour Code also need to be implemented,
especially the parts dealing with the integration of human rights
standards with the labour standards. At the present time, the
Canadian Labour Code only addresses sexual harassment. In so
doing, it ghettoizes the issue of discrimination and harassment
along gender lines, restricts along gender lines and tends to create
a system whereby harassment based on other prohibited grounds
of discrimination is not addressed fairly.

de nous donner de nouveaux outils efficaces en cas de litige,
surtout que nous devons envisager l’utilisation croissante de
recours collectifs pour combattre la discrimination systémique en
milieu de travail.

Nous voulons aussi porter à votre attention l’impératif d’une
responsabilisation politique et ministérielle en tout premier lieu,
avant même la responsabilisation administrative. Ultimement,
dans un système parlementaire, ce sont les ministres et non les
sous-ministres qui sont responsables du ministère et de ses
organismes. Nous croyons avoir besoin d’un meilleur moyen
pour tenir les ministres responsables du bilan de leurs ministères
et organismes respectifs au chapitre de l’équité en matière
d’emploi. C’est particulièrement nécessaire au moment de la
révision annuelle de l’attribution des crédits budgétaires et des
autres politiques au sein du ministère et des organismes.

Nous tenons également à mentionner que l’équité en matière
d’emploi est impossible si l’on ne protège pas efficacement les
droits civils des victimes de discrimination et de harcèlement dans
la fonction publique fédérale. À cette fin, nous avons trois choses
à mentionner.

Il est urgent de réformer le régime fédéral de protection des
droits de la personne, particulièrement la Commission canadienne
des droits de la personne. Ce n’est pas à cause d’un manque de
volonté de la part du personnel de la Commission; la grande
majorité des employés de la Commission ont vraiment à cœur les
droits de la personne. Cependant, il y a quelque chose d’inefficace
dans la structure actuelle des droits de la personne. Nous sommes
consternés qu’après sept ans, rien n’a été fait pour donner suite au
rapport La Forest sur la restructuration du système des droits de
la personne. Si les membres du comité accompagnaient une
victime de discrimination dans le système fédéral des droits de la
personne, ils comprendraient à quel point il est complexe,
décourageant et même avilissant. Le temps d’attente moyen
avant d’obtenir une décision de la Commission est de trois ou
quatre ans, si bien sûr la Commission exerce son pouvoir pour
tenir compte de la plainte. La personne peut ensuite attendre
encore un an ou deux avant que l’affaire soit portée devant le
Tribunal canadien des droits de la personne et ce, à ses frais. Si
elle perd la bataille au bout de cinq ans, elle risque de devoir
assumer les frais juridiques de l’intimé. Dans la plupart des cas, les
intimés sont le procureur général du Canada ou de grandes
institutions fédérales, contre qui se défend une personne seule.
Nous ne trouvons pas ce système juste et nous estimons qu’il faut
mettre en œuvre une bonne partie des recommandations
formulées dans le rapport La Forest.

De plus, nous croyons qu’il faut mettre en œuvre les
recommandations du rapport de Harry Arthurs sur la
restructuration du Code canadien du travail, particulièrement
en ce qui concerne l’intégration des normes des droits de la
personne aux normes du travail. À l’heure actuelle, le Code
canadien du travail ne contient de dispositions que sur le
harcèlement sexuel. Du coup, il restreint toute la question de la
discrimination et du harcèlement au contexte sexuel, ce qui crée
un système dans lequel on ne se préoccupe pas comme il se doit du
harcèlement fondé sur d’autres motifs de discrimination.
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We would also like to recommend strongly that in the review of
the Employment Equity Act and in the assessment of progress of
employment equity in the federal public service that this
committee examine not only the employers but also the unions.
As you know, in any unionized workplace, one cannot dance
without the other. Especially for victims of discrimination and
harassment, based on our experience, they have to persuade even
threaten a labour union with filing a grievance because most
unions at the local or ground level are not accustomed to dealing
with race-based claims or complaints; there are extraordinary
difficulties in filing grievances dealing with racial discrimination
and harassment.

Hence, to talk about effective protection for victim
discrimination, we recommend that the committee look at what
the unions are doing, how the unions are representing those
claims, how they are representative of the changing workforce
and Canadian society, and what kind of concrete procedures,
whether it is a grievance before the Public Service Labour
Relations Board or other grievance procedures, are working,
especially when it comes to systemic discrimination. We are very
concerned that in most cases before the Human Rights
Commission, and even in the grievance arbitration process,
systemic discrimination cases are often de-systematized, reduced
to an individual level and, therefore, the systemic barriers are
obliterated in the process.

[Translation]

So we would like to thank you once more for having given us
the opportunity to make a presentation to your committee. We
are now ready to answer your questions.

[English]

The Chair: I thank both presenters. You have certainly given us
a lot of new information and substantiated some of the points we
have heard from other witnesses.

Senator Dallaire: I do not understand visible minority women
not being part of that 50 per cent. Is being a visible minority an
overriding factor on gender?

Mr. Natufe: You are not alone in not understanding this.
We have also been perplexed. I will give you a specific
department, which is mine, to illustrate what I am about to say.
I worked with the Department of Natural Resources. Between
1998 to 2001, the department increased its population of women
EXs from 14 to 29. There was not one visible minority woman,
whereas there were many visible minority women occupying key
managerial positions in both areas of my department, that is,
science and policy. Most of these 15 appointments were made
through acting, through promotion without competition, or what
they call in the civil service ‘‘reclassification.’’ It is replicated from
department to department. I am not saying you will not find a
visible minority woman in an EX position. Ms. Green, who just

Nous tenons également à recommander vivement que dans la
révision de la Loi sur l’équité en matière d’emploi et l’évaluation
de l’évolution de la situation dans la fonction publique fédérale, ce
comité examine non seulement les agissements des employeurs,
mais également ceux des syndicats. Comme vous le savez, en
milieu syndiqué, l’un ne va pas sans l’autre. Selon notre
expérience, les victimes de discrimination et de harcèlement
doivent persuader les syndicats et même les menacer quand elles
déposent un grief parce que la plupart des syndicats locaux n’ont
pas l’habitude de traiter des plaintes fondées sur la race; les
victimes doivent surmonter d’immenses difficultés quand elles
déposent des griefs pour discrimination ou harcèlement en
fonction de la race.

Ainsi, afin de bien protéger les victimes de discrimination, nous
recommandons que le comité se penche sur ce que font les
syndicats, sur la façon dont ils défendent ces plaintes, sur la façon
dont ils militent pour un changement dans le milieu du travail et
la société canadienne et sur les mesures concrètes qu’ils prennent
pour lutter contre la discrimination systémique, qu’il s’agisse de
griefs déposés devant la Commission des relations de travail dans
la fonction publique ou d’autres procédures de grief. Nous
craignons beaucoup que la plupart du temps, dans les affaires
devant la Commission des droits de la personne et même dans la
procédure de règlement des griefs par voie d’arbitrage, l’aspect
systémique de la discrimination soit tu, réduit au cas par cas et
que par conséquent, les barrières systémiques soient oubliées dans
le processus.

[Français]

Nous aimerions donc vous remercier à nouveau de nous avoir
accordé l’occasion de nous présenter devant votre comité. Nous
sommes maintenant prêts à répondre à vos questions.

[Traduction]

La présidente : Je tiens à remercier les deux témoins. Vous nous
avez donné beaucoup d’information et avez ajouté des arguments
à ce que d’autres témoins nous ont déjà dit.

Le sénateur Dallaire : Je ne comprends pas pourquoi les
femmes membres d’une minorité visible ne font pas partie de ces
50 p. 100. Est-ce que le fait de faire partie d’une minorité visible
pèse plus lourd dans la balance que le sexe?

M. Natufe : Vous n’êtes pas le seul à ne pas comprendre. Nous
sommes perplexes nous aussi. Je vais vous donner l’exemple d’un
ministère en particulier, le mien, pour illustrer ce que je vais vous
dire. J’ai travaillé au ministère des Ressources naturelles. Entre
1998 et 2001, le nombre de femmes faisant partie du groupe de
direction au ministère est passé de 14 à 29. Il n’y avait pas une
seule de ces femmes qui faisait partie d’une minorité visible, alors
qu’il y avait beaucoup de femmes des minorités visibles qui
occupaient des postes de gestion clés dans les deux secteurs de
mon ministère, soit les sciences et les politiques. La plupart de ces
15 nominations ont été faites par nomination intérimaire, par
promotion sans concours ou ce qu’on appelle dans la fonction
publique la reclassification. C’est la même chose dans tous les
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left here, is one, but when you think about the increase of women,
the progress made by women, by definition, does not include
visible minority women.

Senator Dallaire: It is interesting. You could be Machiavellian
and think there is a cabal by the males by fiddling in this figure. It
would be to the advantage all around if, in fact, in the proportion
of women, specific numbers be identified within the women in
regards to the initiatives of bringing more women on board.

When we launched it at DND, there was a specific component
in there that ensured so many French Canadians, so many visible
minorities and so on, so they were quantified. In this case, it is as
if it is pejorative on all sides. It makes no sense.

[Translation]

As for your research, are your projections based on previous
data on abuse affecting visible minorities or do you just deal with
data provided to you?

Mr. Niemi: A little of both. We must rely on the cases brought
to us in order to determine, amongst other things, the nature and,
more and more, the practices of things we observe, whether that
be with the victims or the employers’ practices or even the
practices of the unions involved.

That leads us to the following observation: in a number of
cases where the workplace is unionized, even when there are
employment equity programs in place, it is still difficult for unions
to provide protection such as mediation for people who are being
discriminated against.

Senator Dallaire: But do you not offer solutions to unions as a
matter of course?

Mr. Niemi: Yes, we try to encourage them to provide better
training for their officers who look after grievances so that they
can better understand racial harassment in the workplace and
how to come to reasonable accommodation based on religion or
culture. We also develop tools so that people know how to
provide that training. We make a clear distinction between
training about diversity and training on human rights and issues
of discrimination.

[English]

Senator Dallaire: I recently attended an event where Louise
Arbour — she is the UN High Commissioner for Human
Rights — and other previous UN human rights commissioners
were in attendance, Max Yalden was there, and they were
slapping themselves on the back for having achieved great
successes in getting rid of the backlog of complaints and so on.
They were sort of leaping ahead and possibly even going overseas.

ministères. Je ne vous dis pas qu’il n’y a pas une seule femme des
minorités visibles ayant un poste de niveau EX. Madame Green,
qui vient tout juste de partir, en fait partie, mais si l’on pense à
l’augmentation du nombre de femmes, aux progrès enregistrés par
les femmes, on se rend compte que les femmes membres d’une
minorité visible ne sont nécessairement pas dans le coup.

Le sénateur Dallaire : C’est intéressant. On pourrait être
machiavélique et croire qu’il y un complot des hommes derrière
ce chiffre. Ce serait à l’avantage de tout le monde, en fait, si on
établissait une proportion-cible de femmes des minorités visibles
dans les projets lancés pour faire augmenter le nombre de femmes.

Quand nous avons lancé le programme au MDN, il y avait une
disposition particulière qui dictait qu’il devait y avoir tant de
Canadiens francophones, tant de membres des minorités visibles
et ainsi de suite, donc les objectifs étaient quantifiés. Dans ce
cas-ci, c’est comme si c’était négatif pour tout le monde. Cela n’a
aucun sens.

[Français]

Concernant la recherche, faites-vous des projections à partir
d’anciennes données sur les abus touchant les différentes
minorités ou si vous relatez plutôt simplement les données
transmises?

M. Niemi : C’est un peu des deux. Nous devons compter sur les
cas qui se présentent chez nous afin de déterminer, entre autres, la
nature et, de plus en plus, les pratiques de certaines choses que
l’on observe, que ce soit auprès des victimes ou des pratiques des
employeurs ou même des syndicats concernés.

Ceci nous amène au constat suivant : dans plusieurs cas où le
milieu de travail est syndiqué, et ce même où il y a des
programmes d’équité en matière d’emploi, c’est encore difficile
pour les syndicats d’offrir une protection en matière d’arbitrage
pour les gens qui font l’objet de discrimination.

Le sénateur Dallaire : Mais vous n’offrez pas nécessairement
des solutions à des organisations syndicales ?

M. Niemi : Oui, nous essayons de les encourager à mieux
former les agents qui s’occupent des griefs pour mieux
comprendre le harcèlement racial en milieu de travail; comment
gérer les accommodements raisonnables basés sur la religion ou
les questions culturelles. Nous développons également des outils
pour que les gens sachent comment faire la formation. Nous
faisons une grande distinction entre la formation sur la diversité et
la formation sur les droits de la personne et les questions de
discrimination.

[Traduction]

Le sénateur Dallaire : Récemment, j’ai participé à une
rencontre où Louise Arbour, la Haut Commissaire des Nations
Unies aux droits de l’homme, et d’autres anciens commissaires des
Nations Unies aux droits de l’homme étaient présents. Max
Yalden était là. Ils se tapaient dans le dos pour avoir si bien réussi
à faire diminuer la liste de plaintes. Ils étaient en train de faire un
grand bond en avant.
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Your statement is worthy of us looking at the process of how
they got rid of that backlog and what they are doing, on one side,
and whether they have instituted new methodologies for
streamlining actual cases on the other. I thank you specifically
for that.

Mr. Niemi: I should like to add one comment to that. In your
study, you have to make a distinction between complaints of
discrimination based on section 7 of the act, which deals with
individual discrimination, and section 10, which deals with
systemic discrimination. We do not recall in recent memory any
cases of systemic discrimination that have gone to the tribunal.

Senator Dallaire: Made it through or gone to?

Mr. Niemi: Referred by the commission to the tribunal,
especially when it comes to racial discrimination.

Senator Oliver: First, I should like to say thank you to you
both for two excellent presentations. It has been very useful and
helpful and gives us a lot of food for thought.

I have a question for each of you relating to the Human Rights
Commission. I will start with the NCVM. Your first
recommendation is that Parliament appoint a commissioner of
employment equity with legislative power and authority to ensure,
et cetera. That recommendation has made before. The classic
response from the bureaucracy is this: Why do you need another
commissioner when you have the Human Rights Commission
that can do it?

I should like to have your response to that, particularly in view
of what we have learned today from Mr. Niemi.

Mr. Natufe: You will recall the policies of the 1960s that gave
birth to bilingualism and multiculturalism, in Canada, which led
to the Official Languages Act and which led to having a
Commissioner of Official Languages, which was one part of the
equation, but there was not a commissioner for multiculturalism
that talks about employment equity as a diversity element. All we
are asking is for equity to ensure that positive results are attained.
We have the Status of Women, which looks after a specific agenda
of society. The Commissioner of Official Languages looks after a
specific agenda. We believe that in order to give credence to the
intention of Parliament to address this issue of employment
equity, we must have a commissioner with the same powers as his
or her counterparts to enforce compliance with the act.

For the past 20 years, since 1987, 1995, 2001 and 2006, we have
not seen progress with the EE Act that we can say is positive,
meaningful progress.

Senator Oliver: Mr. Niemi, you have told us that one of the
problems with the human rights files, and you personally
have 12 files before them now, is that it is badly broken and
complex and discouraging. If it were applied to something like a
commissioner for employment equity or a commissioner for
diversity, it would mean, in its present form, at least, that if a

À la lumière de ce que vous avez dit, il vaudrait la peine que
nous nous demandions comment ils ont fait pour éliminer cet
arriéré, ce qu’ils ont fait, d’une part, et s’ils se sont dotés de
nouvelles méthodes pour simplifier chacun des cas, d’autre part.
Je vous remercie de répondre à cette question.

M. Niemi : J’aimerais ajouter une chose. Dans le cadre de votre
étude, vous devez faire la distinction entre les plaintes pour
discrimination fondées sur l’article 7 de la Loi, qui porte sur la
discrimination individuelle, et celles fondées sur l’article 10, qui
porte sur la discrimination systémique. Nous n’avons souvenir
d’aucune affaire récente de discrimination systémique qui se soit
rendue devant le tribunal.

Le sénateur Dallaire : Qui s’est rendue devant le tribunal ou qui
a été présentée au tribunal?

M. Niemi : La Commission n’a renvoyé aucune affaire au
tribunal, particulièrement pour ce qui est de la discrimination
raciale.

Le sénateur Oliver : Pour commencer, j’aimerais vous remercier
tous les deux de vos excellents exposés. Ils sont très utiles et nous
donnent beaucoup matière à réflexion.

J’ai une question à poser à chacun de vous sur la Commission
des droits de la personne. Je vais commencer par les représentants
du CNMV. Vous avez recommandé en premier lieu que le
Parlement nomme un commissaire à l’équité en emploi et lui
confère le pouvoir et l’autorité de veiller à, et cetera. Ce n’est pas
la première fois qu’on fait cette recommandation. La réponse
classique de la bureaucratie est la suivante : pourquoi aurait-on
besoin d’un autre commissaire si la Commission des droits de la
personne peut déjà s’en occuper?

J’aimerais savoir ce que vous en pensez, surtout à la lumière de
ce que nous venons d’apprendre de M. Niemi.

M. Natufe : Vous vous souvenez sans doute des politiques des
années 1960 qui ont donné naissance au bilinguisme et au
multiculturalisme au Canada, qui ont mené à l’adoption de la Loi
sur les langues officielles, puis à la nomination d’un commissaire
aux langues officielles, qui faisait partie de l’équation, mais il n’y a
pas eu de commissaire au multiculturalisme nommé pour parler
de l’équité en emploi comme facteur de diversité. Tout ce que
nous demandons, c’est l’égalité, parce que nous voulons des
résultats positifs. Il y a Condition féminine qui défend un enjeu
social particulier. Le commissaire aux langues officielles a son
propre enjeu à défendre. Nous croyons que pour ajouter foi à
l’intention du Parlement de s’occuper d’équité en matière
d’emploi, il doit y avoir un commissaire investi des mêmes
pouvoirs que ses homologues pour assurer la conformité à la loi.

Depuis 20 ans, depuis 1987, 1995, 2001et 2006, nous n’avons
observé aucun progrès dans l’application de la Loi sur l’équité en
matière d’emploi qui nous semble positif et significatif.

Le sénateur Oliver : Monsieur Niemi, vous nous avez dit que le
système des droits de la personne— et vous avez personnellement
12 dossiers en traitement — était extrêmement inefficace,
complexe et décourageant. S’il y avait un commissaire à l’équité
en matière d’emploi ou à la diversité, par exemple, et que le
système demeurait tel qu’il est en ce moment, cela voudrait dire
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person had a complaint in hiring or promotion within the public
service, they might have to wait four years for a result, four years
or more. What does that do to a career path?

Mr. Niemi: The Human Rights Commission is only effective
and credible if they have the powers and the speed and the
resources with which to carry out their mandate, and we do not
believe that the commission at the present time has some of those
fundamental ingredients to carry its mandate effectively. Just the
fact that the La Forest report to revamp the federal system has
not been acted upon in the last seven years begs the question: Are
we avoiding something that is really essential to the achievement
of the notion of equality in the federal workplace?

Senator Oliver: What are some of the essential things that the
La Forest report recommends be done to change the Human
Rights Commission?

Mr. Niemi: One is to have adequate resources. Another is
basically to revamp the whole investigative process. Right now, in
many cases, the complainant does not even see the investigator.
Everything is done over the phone. The regional offices of the
Human Rights Commission do not have enough resources to do
the job. The moment we file a complaint, we have to wait, and
I think the most recent case is more than a year now, in order to
see who the investigator is. The wait just to see who will be doing
the investigation takes a year. That is quite long, and people
would certainly get discouraged. We do have one particular case
against a federal agency where the complainant decided to
abandon the complaint in acceptance of a lesser settlement.

Senator Oliver: Given the fact that you have 12 files before the
Human Rights Commission now, why would you bother, given
the potential risk of costs, and why would you bother, given the
delays you have outlined today?

Mr. Niemi: Those who feel they have been discriminated
against have no choice. They have to go through the system. First,
they cannot retain counsel on their own because they do not have
the money, most of the time. They may have been suspended.

We have three cases with Health Canada right now. One is
going before the tribunal, one is going before the Public Service
Labour Relations Board, and we have another case that just gone
before the Human Rights Commission in Quebec and in Ontario.
People have no recourse but to go there because they are caught
in a labyrinth. They have to go there. They know that, very likely,
eventually, it may not go very far, but it is better than nothing.
This is why additional support from outside can help, because
cutting through the bureaucracy is very difficult.

In general, some civil servants may even ask themselves
whether their union is really fulfilling the duty of fair
representation properly.

qu’une personne qui veut déposer une plainte sur l’embauche ou
la promotion dans la fonction publique pourrait devoir attendre
quatre ans, au moins, pour obtenir un résultat. Quel effet tout cela
a-t-il sur le cheminement professionnel?

M. Niemi : La Commission des droits de la personne est
efficace et crédible seulement si elle a les pouvoirs, la rapidité
d’action et les ressources pour remplir son mandat. Nous croyons
qu’il lui manque actuellement certains de ces éléments
fondamentaux pour s’acquitter de son mandat efficacement. Le
simple fait de ne pas avoir donné suite au cours des sept dernières
années au rapport La Forest visant à remanier le système fédéral
nous amène à nous poser la question suivante : Évitons-nous
quelque chose qui est vraiment essentiel à la réalisation de l’égalité
dans la fonction publique fédérale?

Le sénateur Oliver : Quelles sont certaines des mesures
essentielles que le rapport La Forest recommande de prendre
pour modifier la Commission des droits de la personne?

M. Niemi : Tout d’abord, il lui faut des ressources appropriées.
Une autre mesure consiste essentiellement à restructurer tout le
processus d’enquête. À l’heure actuelle, il arrive souvent que le
plaignant ne rencontre même pas l’enquêteur. Tout se fait par
téléphone. Les bureaux régionaux de la Commission des droits de
la personne n’ont pas les ressources voulues pour faire le travail.
À partir du moment où nous déposons une plainte, nous devons
attendre, et je crois que la plus récente affaire remonte à plus d’un
an maintenant, pour voir qui sera l’enquêteur. Il faut attendre un
an juste pour voir qui sera chargé de l’enquête. C’est très long et
les gens se décourageront sûrement. Nous avons une affaire
particulière contre un organisme fédéral où le plaignant a décidé
de retirer la plainte en contrepartie d’un règlement moindre.

Le sénateur Oliver : Compte tenu du fait que vous avez déposé
12 plaintes auprès de la Commission des droits de la personne,
pourquoi vous donner cette peine, vu les coûts possibles et les
retards que vous avez évoqués aujourd’hui?

M. Niemi : Les personnes qui pensent avoir été victimes de
discrimination n’ont pas le choix. Elles doivent passer par le
système. Tout d’abord, elles ne peuvent pas retenir les services
d’un avocat parce qu’elles n’ont pas l’argent, la plupart du temps.
Elles peuvent avoir été suspendues.

Nous avons trois affaires avec Santé Canada en ce moment.
Une sera soumise à l’étude du tribunal et, une autre, à la
Commission des relations de travail dans la fonction publique.
Nous avons une autre cause qui vient d’être entendue par la
Commission des droits de la personne au Québec et en Ontario.
Les personnes n’ont d’autre recours que de se tourner vers ce
système, car elles sont dans une impasse. Elles doivent faire appel
au système. Elles savent que leur affaire risque fort probablement
de ne pas aller très loin, mais c’est mieux que rien. Voilà pourquoi
un soutien additionnel de l’extérieur peut aider, car il est très
difficile de réduire les formalités bureaucratiques.

Souvent, certains fonctionnaires peuvent même se demander si
leur syndicat s’acquitte véritablement et adéquatement de son
devoir de juste représentation.
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Senator Oliver: Do you know whether any complaints have
been taken to the courts under the Charter because of these
delays?

Mr. Niemi: Not at the federal level per se. I believe the only
case that went to Supreme Court was the Blencoe v. British
Columbia (Human Rights Commission) case, involving a former
cabinet minister in B.C. In Quebec, a delay of over five or
six years led the Quebec human rights tribunal to throw out a case
because of the unfairness caused to the alleged respondent, due to
what they called excessive and unreasonable delay in the
investigation. We have to be, as policy-makers, very careful
with the consequence of the delay because it can violate the
Charter of Rights and Freedoms of the respondents.

Senator Munson: Thank you for being here. You spent a great
deal of time taking to task the managers and their roles and
attitude and past attitudes in terms of dealing with discrimination.
It does not look very good in some respects in many departments.
You raised an interesting point, Mr. Niemi, on unions. You
obviously have some serious concerns, and you mention
wondering whether the union is fulfilling its role.

Do you feel the unions are fulfilling their role in protecting
and/or encouraging the hiring of visible minorities in the public
service?

Mr. Niemi: Organically, at the top, the labour leadership is
committed to employment equity, at least in this course. In terms
of actuality, the trickling down of their commitment to
employment equity and how the unions in specific workplaces
play a role, you may find, if you decide to examine the situation, a
rather inconsistent picture. It depends on which union it is about.
It depends on the infrastructure of the union, and it is also
depends, as a rule, on the representation of the various equity
designated groups inside the union structure, and especially at the
union executive level. Again, this varies substantially.

Senator Munson: Do you have a specific union in mind that is
not doing its job properly?

Mr. Niemi: I do not believe that I am here to point fingers. I am
here to raise the fact that I believe the Canadian union movement,
which has been at the forefront of many social battles, should be
encouraged or invited by the committee to take on, in a more
proactive manner, the fight for greater equality in the workplace.

Senator Munson: They should do that.

Dr. Natufe, I am curious about the third recommendation,
new special measures similar to embracing change, meaning the
government-wide action program of 2000, the five year strategy,
but with stronger enforcement and accountability. What is
stronger enforcement and what is accountability in this case?

Mr. Natufe: Embracing Change was accepted, and the
Treasury Board had the secretariat to manage it across the
system, but even though managers were ‘‘accountable,’’ there

Le sénateur Oliver : Savez-vous si des plaintes concernant ces
retards ont été portées devant les tribunaux en vertu de la Charte?

M. Niemi : Pas au palier fédéral comme tel. Je crois que la
seule cause qui s’est rendue devant la Cour suprême a été
l’affaire Blencoe c. Colombie-Britannique (Commission des droits
de la personne), impliquant un ancien ministre de la
Colombie-Britannique. Au Québec, à la suite d’un retard de
plus de cinq ou six ans, le Tribunal des droits de la personne du
Québec a dû annuler une affaire en raison de l’injustice causée au
défendeur présumé par ce qu’on appelle un retard excessif et
déraisonnable dans l’enquête. Comme décideurs, nous devons
faire très attention aux conséquences du retard parce qu’il peut
violer la Charte des droits et libertés des défendeurs.

Le sénateur Munson : Merci d’être des nôtres. Vous avez passé
beaucoup de temps à critiquer les gestionnaires, leurs rôles et leurs
attitudes actuelles et passées pour traiter les cas de discrimination.
Les choses ne se présentent pas très bien à certains égards dans de
nombreux ministères. Vous avez soulevé un point intéressant,
monsieur Niemi, au sujet des syndicats. De toute évidence, vous
avez de graves préoccupations, et vous dites vous demander si les
syndicats s’acquittent de leur rôle.

Croyez-vous qu’ils s’en s’acquittent pour ce qui est de protéger
et d’encourager l’embauche de membres des minorités visibles
dans la fonction publique?

M. Niemi : Organiquement, les dirigeants syndicaux ont à
cœur l’équité en matière d’emploi, à tout le moins dans ce cadre.
Dans les faits, si on décide d’examiner la situation, on trouvera
peut-être un tableau plutôt incohérent dans la façon dont les
syndicats concrétisent leur engagement envers l’équité dans
l’emploi et jouent un rôle dans des lieux de travail précis. Cela
dépend de quel syndicat il s’agit et de son infrastructure. Règle
générale, cela dépend aussi de la représentation des groupes
désignés au titre de l’équité à l’intérieur de la structure du
syndicat, et surtout au sein de la direction du syndicat. Là encore,
cela varie considérablement.

Le sénateur Munson : Avez-vous à l’esprit un syndicat précis
qui ne fait pas son travail correctement?

M. Niemi : Je ne pense pas être ici pour pointer quiconque du
doigt, mais plutôt pour dire que je crois que le mouvement
syndical canadien, qui a été à l’avant-garde de nombreuses luttes
sociales, devrait être encouragé ou invité par le comité à
entreprendre, de manière plus proactive, la lutte pour accroître
l’égalité en milieu de travail.

Le sénateur Munson : C’est ce qu’ils devraient faire.

Monsieur Natufe, je m’interroge au sujet de la troisième
recommandation, les nouvelles mesures spéciales pour faire place
au changement, c’est-à-dire le programme d’action à l’échelle du
gouvernement de 2000, la stratégie quinquennale, mais avec une
reddition de comptes et une exécution plus rigoureuses des lois.
En quoi consistent-elles dans ce cas-ci?

M. Natufe : Le plan d’action Faire place au changement a été
approuvé, et le Conseil du Trésor a demandé au secrétariat de
l’administrer à l’échelle du système, mais même si les gestionnaires
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was not any instrument to determine the penalty for
non-accountability. To be accountable means you are
responsible for a particular project, failure of which you would
be visited by X, Y, Z. Even though accountability is used so
frequently, we have not seen corresponding measures to hold
managers or deputy ministers accountable or to demonstrate
accountability if they fail to comply. What we are asking for here
is stringent measures, punishment, if you will, to ensure that those
who fail to comply will be punished.

Senator Munson: What kind of punishment?

Mr. Natufe: Well, Senator Munson, I hope you do not want
me to say that to you.

Senator Munson:We use this word around here, everyone talks
about accountability — I am accountable, you are not
accountable, we are accountable — and when you say
accountability I want to know what kind of action you would
recommend.

Mr. Natufe: It is a valid question, I must concede. To give you
an example, if I were to constantly violate traffic regulations on
Rideau Street going through a red light with my car, I think the
police would be doing justice to throw me in jail, if I constantly
break that traffic regulation. Where managers have consistently
failed to comply with the EE Act and there is no punishment,
would I recommend, say, for punishment, losing their job, for
example? I do not know, but something very severe. Thrown in
jail for six months? I do not know. It is for senators to determine,
but they must be punished. There must be a punishment for a
crime. It is like the book by Dostoyevsky, Crime and Punishment.

Senator Munson: Thank you for that. I am sorry; I just could
not help myself. I thought I was a reporter again and I just had to
get an answer.

Senator Baker: Thank you for the excellent presentations. I just
have one question. It relates to the Centre for Research-Action on
Race Relations dealing with Charter research and litigation on
racial equality issues. During your presentation, sir, you
mentioned that there are Attorneys General in Canada.
I distinctly heard you say ‘‘Attorney General,’’ who would be
demanding costs at the end of a process. Did you mean the federal
Attorney General or the Attorney General of a province? What
Attorney General would demand costs to an appellant who is
merely exercising their rights under the law? Who would be that
Attorney General? Can you give us an example of who this person
is, since this is being televised and perhaps the Attorneys General
are watching?

The Chair: Could you also tell us, is it the human rights
tribunal you were speaking to or appeals to courts?

Mr. Niemi: It is appeals to court. If you wish, I could provide
you with the information in writing. This is a case involving the
Attorney General of Canada, yes.

étaient « comptables », aucun instrument n’était en place pour
établir la sanction pour non-reddition de comptes. Être comptable
signifie que vous êtes chargé d’un projet particulier. Même si la
reddition de comptes est utilisée très fréquemment, nous n’avons
pas vu de mesures correspondantes pour obliger les gestionnaires
ou les sous-ministres à rendre des comptes ou établir qu’ils
peuvent en rendre s’ils ne se conforment pas. Ce que nous
demandons ici, ce sont des mesures strictes, des sanctions, si vous
préférez, pour faire en sorte que les personnes qui ne se
conforment pas soient punies.

Le sénateur Munson : Quel genre de sanctions?

M. Natufe : Eh bien, sénateur Munson, j’espère que vous ne
voulez pas que je vous le dise à vous.

Le sénateur Munson : Nous utilisons ce mot ici, tout le monde
parle de la reddition de comptes — je suis comptable, vous n’êtes
pas comptables, nous le sommes —, et quand vous parlez de
reddition de comptes, je veux savoir quel type de mesure vous
recommanderiez.

M. Natufe : C’est une question valable, je dois l’avouer. Pour
vous donner un exemple, si j’enfreignais sans cesse le code de la
route sur la rue Rideau en brûlant un feu rouge, je pense que les
policiers seraient fondés à me jeter en prison. Si des gestionnaires
ont constamment violé la Loi sur l’équité en matière d’emploi et
qu’aucune sanction ne leur a été infligée, pourrais-je
recommander, par exemple, qu’on les punisse en les congédiant?
Je ne sais pas, mais une sanction très sévère. Pourrions-nous les
jeter en prison pendant six mois? Je ne sais pas. C’est aux
sénateurs d’en décider, mais les fautifs doivent être punis. Un
crime doit être accompagné d’un châtiment. C’est comme le livre
Crime et châtiment de Dostoïevski.

Le sénateur Munson : Merci pour cette observation. Je suis
désolé; je n’ai pas pu m’en empêcher. Je me croyais encore
journaliste et je voulais absolument obtenir une réponse.

Le sénateur Baker :Merci pour les excellents exposés. J’ai juste
une question. Elle concerne le Centre de recherche-action sur les
relations raciales qui s’occupe de la recherche en vertu de la
Charte et d’action en justice sur différents litiges portant sur les
questions d’égalité raciale. Pendant votre exposé, monsieur, vous
avez dit qu’il y a des procureurs généraux au Canada. Je vous ai
très clairement entendu dire « procureur général », qui exigerait
des frais au terme des procédures. Vouliez-vous parler du
procureur général du Canada ou du procureur général d’une
province? Quel procureur général exigerait des frais à un
demandeur qui ne fait qu’exercer ses droits en vertu de la loi?
Qui serait ce procureur général? Pouvez-vous nous donner un
exemple de qui il s’agit, puisque la séance est télévisée et que les
procureurs généraux nous regardent peut-être?

La présidente : Pourriez-vous aussi nous dire si vous parliez du
Tribunal des droits de la personne ou des appels interjetés devant
les tribunaux?

M. Niemi : Des appels devant les tribunaux. Si vous voulez, je
pourrais vous fournir les renseignements par écrit. Il s’agit
effectivement d’une affaire mettant en cause le procureur général
du Canada.
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Senator Baker: Attorney General of Canada. Are you
informing the committee that the Attorney General of Canada
asked for costs and received costs for an action that someone
brought that it was their right to bring and the Attorney General
of Canada demanded costs? Madam Chair knows what costs are,
she is a former judge, and Senator Oliver knows exactly what
costs are at the end of the process. In other words, you are asking
for the cost of the defence or prosecution, in other words, the
costs of the lawyer being there. I cannot understand that.

Mr. Niemi: It is on the record. We can provide you with clear
information on that case. My colleague worked on that.

Senator Baker: Would that not be the biggest bar to someone,
even to contemplate appealing anything before a court, if there
would be the danger of being subjected to costs if they lost their
appeal?

Mr. Niemi: That is always the risk. To go beyond the question
of that case, what we suggest is that in looking at the question of
discrimination in the federal public service, it would be interesting
for — obviously the Auditor General has not looked into it but
sometimes in some departments that come before Human Rights
Commission, or tribunal, the courts often — Canadians to know
how much money is spent for a department or the Attorney
General of Canada to defend a department or respondent in a
case or in a particular case. Some cases go on for years, for
example, Grover v. Canada (National Research Council). Some of
these cases go for 10 years. We never know how much money is
spent on the government’s side to fight these individuals because
these individuals say they have to spend all their life savings to
seek justice.

It is interesting to know. For example, we assisted a case of a
Black RCMP officer who felt he was unjustly harassed and
terminated. That man went through 53 days of hearing before the
human rights tribunal in three different cities, because he was
fromMontreal and the incident took place in Burnaby. At the end
it cost him $30,000 in legal fees from his own pocket.

Senator Baker: Yes, but that is different though. I understand
that. However, you are saying that the costs you referred to were
the costs at the end of the process that the Attorney General
would ask the loser of the case to provide to them for the payment
of the court proceedings.

Mr. Niemi: Yes. I could provide you with that information.

Senator Baker: That is incredible, because, Madam Chair, as
you know, the Attorney General has his or her lawyers on staff.
They will be paid anyway. Yet, the Attorney General can turn
around under this system and demand costs of their lawyers
appearing when an appellate is following through. I think,
Madam Chair, that is a most disgusting thing, and perhaps the
committee should look into it further.

Le sénateur Baker : Le procureur général du Canada.
Êtes-vous en train d’informer le comité que le procureur général
du Canada a exigé et reçu des frais pour une action qu’une
personne était en droit d’intenter? Madame la présidente sait de
quels frais il s’agit, c’est une ancienne juge, et le sénateur Oliver
sait exactement de quels frais il s’agit au terme des procédures.
Autrement dit, vous demandez le remboursement des frais de la
défense ou de la poursuite, c’est-à-dire les frais d’avocat. Je
n’arrive pas à comprendre cela.

M. Niemi : C’est consigné au compte rendu. Nous pouvons
vous fournir des renseignements clairs sur cette affaire. Mon
collègue a travaillé là-dessus.

Le sénateur Baker : Ne serait-ce pas le plus gros obstacle pour
une personne, qui ne fait même qu’envisager de porter une affaire
devant un tribunal, si elle risquait de payer les frais si elle perdait
en appel?

M. Niemi : C’est toujours le risque. Au-delà de cette question,
ce que nous proposons, c’est d’examiner la question de la
discrimination dans la fonction publique fédérale; il serait
intéressant pour — de toute évidence, le procureur général n’a
pas examiné la question, mais parfois des responsables dans
certains ministères qui témoignent devant la Commission des
droits de la personne, ou le tribunal, les cours souvent — les
Canadiens de savoir combien d’argent est dépensé pour qu’un
ministère ou le procureur général du Canada assure la défense
d’un ministère ou d’un défendeur dans une affaire ou une cause
donnée. Certaines procédures durent des années, comme l’affaire
Grover c. Canada (Centre national de recherches). Certaines de ces
procédures durent pendant dix ans. Nous ne savons jamais
combien d’argent est dépensé pour que le gouvernement se
défende contre ces personnes, car ces dernières disent qu’elles
doivent dépenser toutes leurs économies pour que justice soit
faite.

C’est intéressant de le savoir. Par exemple, nous avons
collaboré dans une affaire où un agent de la GRC de race noire
croyait avoir été injustement harcelé et congédié. Dans son cas, il
y a eu 53 jours d’audience devant le tribunal des droits de la
personne dans trois villes différentes parce qu’il venait de
Montréal et que l’incident s’était produit à Burnaby. Au terme
des procédures, il a dû payer de sa poche 30 000 $ pour régler les
frais juridiques.

Le sénateur Baker : Oui, mais c’est différent. Je comprends
cela. Cependant, vous dites que les frais que vous avez évoqués
étaient les coûts à la fin des procédures et que le procureur général
demanderait au perdant de la cause de s’acquitter des frais des
procédures judiciaires.

M. Niemi : Oui. Je pourrai vous fournir ces renseignements.

Le sénateur Baker : C’est incroyable, madame la présidente,
car comme vous le savez, le procureur général a des avocats qui
travaillent pour lui. Ils seront rémunérés de toute façon. Et
pourtant, le procureur général peut, en vertu de ce système,
demander le remboursement des frais d’avocats quand on donne
suite à la procédure d’appel. Je crois, madame la présidente, que
c’est une pratique des plus ignobles, et le comité devrait peut-être
examiner la question de plus près.
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However, I want to congratulate the witnesses on their
excellent presentations. I was not aware of this business of costs.

The Chair: We would appreciate receiving those cases, because
we need to look into where the cases originated. Was it the
Human Rights Commission? Was it through complaints, through
RCMP complaints? We have various systems for complaints, and
then we have various appeals to our courts. One would have
wondered whether you get costs because you have unduly acted in
some frivolous manner, et cetera. Some judge would have had to
make some assessments before the costs. I must say that this is a
whole new area we have not looked at and I am pleased we are
discussing it. When we have talked about costs, we have often
talked about emotional costs and time, and said that going to
court is expensive, but we are now delineating that further. It
would be helpful if we got the cases and perhaps we can get some
witnesses to follow up perhaps from the Department of Justice
Canada.

Senator Baker: To my knowledge, from what I know of these
particular cases, the judge and the court are not under any
obligation to actually hear a case if it is frivolous. In fact, a notice
of application to be heard is normally the process. That is why
I cannot understand why an Attorney General would have the
audacity to ask for costs.

The Chair: Before I do the fundamental error that a judge
would do, I want to hear all the evidence on all sides before
I make a decision whether it is audacious or not in a particular
case. I think we want to look at whether there is this trend of costs
and how you end up in that situation. We would want to look at
whether it leaves discretion for anyone and whether it should be
there in the first place. What we have been looking at in the past
and brought to our attention is how long it takes and how
difficult it is emotionally to have to present a case in a department
and then seek to continue to work there or elsewhere.

There is one glaring case in Saskatchewan: You go through
many levels with very little support and you keep winning,
winning, winning, and then are you not taken back into the job
that you ultimately wanted to do in the first place. You get
something in lieu of. Then you start another whole process as to
whether the job in lieu of is equal to what you had, and then you
are on the treadmill again. We have looked at that.

Cost is one particular issue that we have not looked at, so we
will wait to get more evidence on that. Counsel, I am sure you will
agree with me — eminent counsel I should say — and the
professor and judge will just stand back.

I had only one question. We have used the term ‘‘visible
minorities.’’ Dr. Natufe, you pointed out that women seem to
receive double discrimination by being women of a visible
minority.

Je tiens cependant à féliciter les témoins de leurs excellents
exposés. Je ne connaissais pas cette affaire de frais juridiques.

La présidente : Nous aimerions recevoir les dossiers concernant
ces affaires parce que nous devons examiner d’où elles émanaient.
Était-ce la Commission des droits de la personne? Était-ce à la
suite de plaintes, de plaintes de la GRC? Nous avons divers
systèmes en place pour entendre les plaintes et différents recours
d’appel à nos tribunaux. C’est à se demander si vous devez
rembourser des frais pour avoir agi indûment de façon frivole,
et cetera. Il aurait fallu qu’un juge procède à des évaluations
avant d’en arriver aux coûts. Je dois dire que c’est un domaine
entièrement nouveau que nous n’avons pas examiné et je suis
heureuse que nous en discutions. Quand nous avons parlé des
coûts, nous avons souvent parlé des coûts sur le plan émotif et du
temps, et avons dit qu’aller en cour coûte cher, mais nous le
définissons maintenant davantage. Il serait utile si nous avions les
causes et si nous pouvions peut-être inviter des témoins pour
donner suite à cette question, des représentants du ministère de la
Justice Canada peut-être.

Le sénateur Baker : D’après ce que je sais de ces causes en
particulier, le juge et le tribunal ne sont nullement tenus
d’entendre une affaire si elle est frivole. En fait, un avis de
requête doit être normalement entendu. C’est la raison pour
laquelle je ne peux pas comprendre pourquoi un procureur
général aurait l’audace de demander des frais.

La présidente : Avant de commettre l’erreur fondamentale
qu’un juge ferait, je veux entendre tous les témoignages de toutes
les parties avant de décider si c’est audacieux ou non dans une
cause donnée. Je crois que nous voulons examiner si cette
tendance à exiger des frais existe et comment on se retrouve dans
cette situation. Nous aimerions examiner si cette pratique laisse
un pouvoir discrétionnaire à quiconque et si elle devrait être en
place de toute façon. Dans le passé, on a porté à notre attention la
question, sur laquelle nous nous sommes penchés, de la durée et
de la difficulté sur le plan émotif de devoir présenter une affaire
dans un ministère, puis d’essayer de continuer de travailler là ou
ailleurs.

Il y a un cas flagrant en Saskatchewan : vous passez par
différentes étapes avec très peu de soutien et vous gagnez sans
cesse, mais au bout du compte, on ne vous reprend pas au poste
que vous vouliez au départ. On vous propose un autre poste à la
place. Puis, vous recommencez tout le processus pour déterminer
si le poste est équivalent à celui que vous occupiez, et vous vous
retrouvez de nouveau dans un tourbillon. Nous avons étudié ce
point.

Comme la question des frais est un sujet particulier que nous
n’avons pas examiné, nous allons attendre d’entendre plus de
témoignages à cet égard. Monsieur, en votre qualité d’éminent
spécialiste, je suis certaine que vous serez du même avis que moi.
Mettons de côté le professeur et la juge.

J’avais juste une question. Nous avons utilisé l’expression
« minorités visibles ». Monsieur Natufe, vous avez signalé que les
femmes appartenant à une minorité visible semblent être
doublement victimes de discrimination.
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When we say ‘‘visible minorities,’’ this is identified in different
places and in different ways. I think, Mr. Niemi, you said that
unions have their own particular definitions. Is there one
particular group in Canada, beyond women, that has been
identified either geographically, by location or by country of
origin, that has more difficulties than others, or are we properly
designating visible minorities? It may be too complex a question.

Mr. Natufe: It is a valid question, one which we have grappled
with at various fora. First and foremost, we did not define
ourselves. The act defines us. The act defined visible minorities as
non-white, non-Caucasian, non-Aboriginal, which means that
anyone of Asian, Middle East, African, Caribbean or Black
descent, or whatever, is a visible minority. In this big pot, you
have Blacks, Indians, Chinese, Malaysians, Filipinos, Japanese,
what have you. Each group in this big pot experiences
discrimination differently across the country, whether it is a
Black experience in Halifax, Toronto or Montreal, a Pakistani
experience in Mississauga, or a Sikh experience in Toronto or
Vancouver. I am not here to say that one group is more important
than another, but they all experience varying degrees of
discrimination across the country. This is also reflected in their
intake into the civil service.

With regard to visible minority women, as I said earlier on,
they face a double jeopardy, because they have not been factored,
the well-calculated progress made by women, which is fantastic.
I applaud that. I recall years ago when that was not the case in
this country.

Perhaps my colleague will shed some light on that.

Adelaida Bustamante, Chief Executive Officer, National Council
of Visible Minorities in the Federal Public Service: Perhaps with
further research I would find out something more, but right now
I do not think that more definition needs to be done for ‘‘visible
minority.’’

The Chair: Where I was leading is that if we say ‘‘visible
minorities’’ and we want to attract more, there are always
minorities within minorities, and differences, which you quite
rightly pointed out. Are we missing the point when we do not
identify that in our recruitment? If we are in Mississauga, do we
recruit differently than in Montreal? Should we be looking at
more regional or local variations in advertising whatever support
systems because of the variation within the minority group?

Mr. Niemi: Could I make a suggestion? I believe that the data
collection process, both by Statistics Canada and under the EEA,
or even what private employers do, is practical and, in general,
detailed enough to allow for an employer to look at where the
subgroup under-representation is. Whether from a business
common sense viewpoint or from a question of fairness

Quand on dit « minorités visibles », cette expression est définie
en divers endroits et de diverses manières. Je crois, monsieur
Niemi, que vous avez dit que les syndicats ont leurs propres
définitions. A-t-on établi qu’un groupe particulier au Canada, à
part les femmes, sur le plan géographique, par région ou pays
d’origine, éprouve plus de difficultés que d’autres? Désignons-
nous correctement les minorités visibles? C’est peut-être une
question trop complexe.

M. Natufe : C’est une question valable, dont nous avons
débattu à diverses tribunes. D’abord et avant tout, nous ne nous
sommes pas définis nous-mêmes. C’est la loi qui nous définit. Aux
termes de la loi, les minorités visibles sont des personnes qui n’ont
pas la peau blanche, qui ne sont pas de race blanche et qui ne sont
pas des Autochtones, ce qui signifie que quiconque est de race
noire ou d’origine asiatique, moyen-orientale, africaine, antillaise,
et cetera, fait partie d’une minorité visible. Dans cet énorme
creuset, vous avez des Noirs, des Indiens, des Chinois, des
Malaisiens, des Philippins, des Japonais, pour ne nommer que
ceux-là. Chaque groupe dans cet énorme creuset fait l’objet de
discrimination de différentes manières partout au pays, que ce soit
un Noir à Halifax, à Toronto ou à Montréal, ou un Pakistanais à
Mississauga, ou un Sikh à Toronto ou à Vancouver. Je ne suis pas
ici pour dire qu’un groupe est plus important qu’un autre, mais
tous ces groupes sont victimes de discrimination à divers degrés
partout au pays. Cette discrimination transparaît aussi dans leur
recrutement au sein de la fonction publique.

En ce qui concerne les femmes appartenant à une minorité
visible, comme je l’ai dit tout à l’heure, elles sont doublement
victimes, parce qu’elles n’ont pas été prises en considération, et ce,
malgré les progrès bien calculés qu’elles ont réalisés, ce qui est
merveilleux. Je m’en réjouis. Je me souviens, il y a plusieurs
années, que ce n’était pas le cas au pays.

Ma collègue pourra peut-être nous éclairer là-dessus.

Adelaida Bustamante, agente administrative principale, Conseil
national des minorités visibles de la fonction publique fédérale : Je
pourrais peut-être en découvrir plus en approfondissant les
recherches, mais je ne crois pas qu’il faille définir davantage
l’expression « minorité visible ».

La présidente : Là où je voulais en venir, c’est que nous parlons
de « minorités visibles » et nous voulons en attirer davantage. Il
y a toujours des minorités au sein des minorités, et des différences,
ce que vous avez signalé à juste titre. Passons-nous à côté de
l’essentiel si nous ne les définissons pas dans notre recrutement? Si
nous sommes à Mississauga, recrutons-nous différemment qu’à
Montréal? Devrions-nous nous pencher sur des variations plus
régionales ou locales pour promouvoir les systèmes de soutien
nécessaires en raison de la différence au sein du groupe
minoritaire?

M. Niemi : Puis-je faire une suggestion? Je crois que le
processus de collecte des données, à la fois par Statistique
Canada et en vertu de la Loi sur l’équité en matière d’emploi, ou
même ce que font les employeurs privés, est pratique et, en
général, assez détaillé pour permettre à un employeur d’examiner
où se trouve la sous-représentation du sous-groupe. Que ce soit du
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viewpoint, one does have the tools in order to determine in which
subgroup the under-representation takes place and needs to be
corrected.

For example, we should stick with the term ‘‘visible
minorities,’’ but in the implementation of that, one should
always look out for where specific subgroups may encounter
certain special barriers and act accordingly. If visible minority
women have more problems than men in being recruited or
moving up the ladder, then corrective action needs to be taken.

One example is that in Montreal we have an employment
equity program to get more visible minorities into the police
service and even the police training programs at the academy
level. It has been brought to our attention that visible minorities
are enrolling in greater numbers. However, the one group that
tends to fail at the admission level is the Black group, and they
tend to fail the swimming proficiency test. We have enough
subgroup data to determine why Black applicants tend to fail the
swimming proficiency tests, in order to come up with either
changes or corrective action.

Senator Oliver: The specific question that the chair asked does
have an answer, and the answer is that the definition of ‘‘visible
minorities’’ is so broad that there are many groups within it.
There is one group that is more discriminated against than the
other. This has been scientifically tested by a number of
professors in Canada and the United States.

One of the best studies is done by Professor Hum at the
University of Manitoba. That study shows that Black men from
Africa, the West Indies, the United States and Canada should be
taken out of the definition of visible minorities because they, more
than any other group in the world, are more heavily discriminated
against than any other. Hum, in his research — and many other
professors — has demonstrated that with a series of very
persuasive data. There are a number of people in Canada, in
the public service in Canada, who have said that they agree that
the largest barriers to the advancement of visible minorities in the
Public Service of Canada are against Black men. Those studies are
worth bringing before the committee. There is no other
category — Chinese, Japanese, Filipino — that has the same
degree of systemic discrimination against it as Black men.

Mr. Niemi: We also need to know why, in this case Black men,
or any subgroup, experience such-and-such form of
discrimination, in order to have a more detailed understanding
of the situation.

The Chair: We are over our time now. I want to thank both of
our presenters. You have certainly opened up new avenues for us
to consider. If there is any further information, any report or data
that you wish to file, I would very much appreciate your
contacting the clerk.

point de vue du bon sens commercial ou du point de vue de
l’équité, on a les outils pour déterminer quel sous-groupe est
sous-représenté et ce qui doit être corrigé.

Par exemple, nous devrions conserver l’expression « minorités
visibles », mais dans la pratique, on devrait toujours surveiller les
domaines où des sous-groupes précis peuvent se heurter à certains
obstacles spéciaux, et agir en conséquence. Si les femmes
appartenant à une minorité visible éprouvent plus de problèmes
que les hommes à être recrutées ou à gravir les échelons, des
mesures correctives doivent être prises.

Par exemple, nous avons à Montréal un programme d’équité
en matière d’emploi pour recruter plus de membres de minorités
visibles dans les services de police et même dans les programmes
de formation à l’école de police. On nous a signalé que les
membres de minorités visibles sont de plus en plus nombreux à s’y
inscrire. Toutefois, l’un des groupes qui a tendance à échouer à
l’admission sont les Noirs parce qu’ils ratent habituellement
l’épreuve de natation. Nous disposons de suffisamment de
données sur les sous-groupes pour déterminer les raisons pour
lesquelles les candidats de race noire ont tendance à échouer à ces
épreuves afin d’apporter soit des changements, soit des mesures
correctives.

Le sénateur Oliver : Il existe une réponse à la question précise
que la présidente a posée, c’est-à-dire que la définition de
« minorités visibles » est si large qu’elle englobe de nombreux
groupes. Il y a un groupe qui fait davantage l’objet de
discrimination que les autres. Ce fait a été testé scientifiquement
par un certain nombre de professeurs au Canada et aux
États-Unis.

L’une des meilleures études est menée par le professeur Hum à
l’Université du Manitoba. Cette étude montre que les hommes de
race noire d’Afrique, des Antilles, des États-Unis et du Canada
devraient être retirés de la définition des minorités visibles parce
qu’ils sont, plus que tout autre groupe au monde, beaucoup plus
victimes de discrimination. Dans son étude, le professeur Hum—
et de nombreux autres professeurs — l’a démontré au moyen
d’une série de données très convaincantes. Un certain nombre de
fonctionnaires au Canada ont dit qu’ils étaient d’accord pour dire
que les hommes de race noire étaient ceux qui rencontraient les
plus grands obstacles à l’avancement des minorités visibles dans la
fonction publique du Canada. Ces études valent la peine d’être
présentées au comité. Aucun autre groupe — chinois, japonais,
philippin — ne fait autant l’objet de discrimination systémique
que les hommes de race noire.

M. Niemi : Nous devons aussi savoir pourquoi les hommes de
race noire, dans ce cas-ci, ou n’importe quel sous-groupe, font
l’objet de telle ou telle forme de discrimination, afin d’avoir une
compréhension plus approfondie de la situation.

La présidente : Nous avons dépassé notre temps. Je tiens à
remercier nos deux témoins. Vous avez certainement ouvert de
nouvelles avenues que nous devons examiner. S’il y a d’autres
renseignements, rapports ou données que vous souhaitez
soumettre, je vous serais très reconnaissante de communiquer
avec la greffière.
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Our study is not over. We have pressed you for answers. We
will join in common cause in continuing to try to overcome the
barriers that appear to be in the way of all Canadians having a
fair and equal chance before the public service to serve other
Canadians.

I want to underscore that merit is an issue that should have no
colour, no barrier and no gender. Merit should stand on its own
as the test within the public service. We continue to hear that we
are some distance from that. We hope that our study brings forth
some recommendations that bear fruit. You have certainly helped
us in that study and we thank you.

We will adjourn at this point to allow the witnesses to leave the
table. We have some budgets to pass, if we wish to continue our
studies.

We have before you all of the budgets. They are the pro forma
small budgets for our ongoing studies. The only budget that is of
some significance, although not as large as others that we have
had in the past, is the last one of your pile, if they are in the same
order as mine.

The special study on Canada’s international and national
human rights obligations is budgeted for $171,050. This has been
put through the steering committee. Basically, this is the budget
that we had approved previously for the Human Rights
Committee before prorogation. We had thought that we would
be able to finish our study this fall. It included an activity of travel
and other issues. We should now like to continue the study in the
coming months. It is on the Human Rights Council, to remind
senators.

If there are any questions on that budget — since it is the
largest budget. If there is no comment, do I have a mover?

Senator Oliver: I so move.

The Chair: Thank you. Is it agreed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

There are four other budgets. They are the ones that have been
approved by both the Senate and this committee. They are
for $3,200 for the usual professional services, working meals,
postage, books, and so on.

Senator Oliver: I see under A Hard Bed to lie in: Matrimonial
Real Property on Reserve, you have five meals. That is for
five meetings. What if you needed six meetings? Under this
system, is it possible, if you need a meal for another meeting, to
take it from one of your other budgets?

The Chair: I think we can seek approval again for that.

Senator Oliver: You have to go back to Internal Economy
again?

Notre étude n’est pas terminée. Nous avons fait pression sur
vous pour obtenir des réponses. Nous allons faire cause commune
pour continuer de tenter de surmonter les obstacles qui semblent
empêcher certains Canadiens d’avoir des chances justes et égales
de servir la population canadienne à la fonction publique.

Je tiens à souligner que le mérite est une question qui ne devrait
pas avoir d’obstacles, de couleur ou de sexe. Le mérite devrait être
en soi le critère de sélection au sein de la fonction publique. Nous
continuons d’entendre dire que nous en sommes encore loin.
Nous espérons que notre étude présentera des recommandations
qui porteront fruit. Vous nous avez certainement aidés dans cette
étude et nous vous en remercions.

Nous allons maintenant prendre une pause pour permettre aux
témoins de se retirer. Nous devons adopter des budgets si nous
souhaitons poursuivre nos études.

Vous avez sous les yeux tous les budgets. Ce sont les modèles
de petits budgets pour nos études en cours. Le seul budget qui a
une certaine importance, même s’il n’est pas aussi gros que
d’autres que nous avons eus dans le passé, c’est le dernier de votre
pile, si vos documents sont dans le même ordre que les miens.

Le budget prévu pour l’étude spéciale sur les obligations
nationales et internationale du Canada en matière de droits de la
personne s’élève à 171 050 $. Ce budget a été présenté au comité
de direction. Essentiellement, c’est le budget que nous avions déjà
approuvé pour le Comité des droits de la personne avant la
prorogation. Nous avions cru que nous pourrions terminer notre
étude cet automne. Elle comprenait un voyage et d’autres points.
Nous aimerions maintenant poursuivre l’étude dans les mois à
venir. Je tiens à rappeler aux sénateurs qu’elle porte sur le Conseil
des droits de l’homme.

Avez-vous des questions sur ce budget — puisque c’est le
plus important? Si personne n’a d’observation à faire, quelqu’un
veut-il proposer la motion?

Le sénateur Oliver : J’en fais la proposition.

La présidente : Merci. Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

La présidente : Adopté.

Il y a quatre autres budgets. Ils ont été approuvés par le Sénat
et le comité. Ils sont de 3 200 $ pour les services professionnels
courants, les repas de travail, les frais de poste, les livres, et cetera.

Le sénateur Oliver : Je vois que pour discuter du rapport
Un toit précaire : Les biens fonciers matrimoniaux situés dans les
réserves, cinq repas sont prévus. C’est pour cinq réunions.
Qu’arrivera-t-il si vous avez besoin de six réunions? En vertu de
ce système, si vous devez payer un repas pour une autre réunion,
est-il possible de prendre l’argent dans un des autres budgets?

La présidente : Je crois que nous pouvons de nouveau en
demander l’approbation.

Le sénateur : Vous devez renvoyer la question au Comité de la
régie interne?
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Jessica Richardson, Clerk of the Committee: Yes, or ask to
transfer money between categories. Say, perhaps, we had not used
the money for books and promotional materials. We could then
ask for permission to transfer the money between categories.

Senator Oliver: On that basis, I move that item.

The Chair: Thank you. Agreement?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

The committee adjourned.

OTTAWA, Monday, December 10, 2007

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day at 4:04 p.m. to examine cases of alleged discrimination in the
hiring and promotion practices of the Federal Public Service and
to study the extent to which targets to achieve employment equity
for minority groups are being met.

Senator A. Raynell Andreychuk (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Honourable senators, I see a quorum. We are here
to continue to study our reference with respect to employment
equity.

We started examining some time back cases of alleged
discrimination in the hiring and promotion practices of the
federal public service and to study the extent to which targets to
achieve employment equity for minority groups are being met.

We have begun a dialogue with the Public Service Commission,
and we have found there are many other agencies and
responsibilities throughout the federal system. To ensure that
we are doing a full and adequate study, we thought we should
reach out to those employees that are beyond the Public Service
Commission and look at how they relate with the commission.
Are the rules the same? Are the difficulties the same? Are the
targets that have been set by the government applied equally
throughout these groups?

Therefore, we have asked Ms. Karen Ellis, Senior
Vice-President, Workforce and Workplace Renewal of the
Canada Public Service Agency to come forward today and tell
us a little bit about the Canada Public Service Agency, so that we
can be more acquainted with your role and responsibilities, and
then target into the area of employment equity.

Karen Ellis, Senior Vice-President, Workforce and Workplace
Renewal, Canada Public Service Agency: Thank you for inviting
me to speak with you today. I should like to mention at the outset
that my colleague Ms. Kami Ramcharan was to appear with me
today. There was a sudden death in her family on Friday, and she

Jessica Richardson, greffière du comité : Oui, ou demander un
transfert d’argent entre les catégories. Par exemple, si nous
n’avons pas dépensé l’argent pour les livres et les documents
de promotion. Nous pourrions alors demander l’autorisation de
transférer l’argent entre les catégories.

Le sénateur Oliver : Dans ce cas, j’en fais la proposition.

La présidente : Merci. Êtes-vous d’accord?

Des voix : D’accord.

La présidente : Adopté.

La séance est levée.

OTTAWA, le lundi 10 décembre 2007

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit ce jour à 16 h 4 pour examiner des cas de discrimination
présumés dans les pratiques d’embauche et de promotion de la
fonction publique fédérale et étudier la mesure dans laquelle les
objectifs pour atteindre les groupes minoritaires sont réalisés.

Le sénateur A. Raynell Andreychuk (présidente) occupe le
fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Honorables sénateurs, nous avons le quorum.
Nous sommes réunis pour poursuivre nos travaux concernant
notre ordre de renvoi relatif à l’équité en emploi.

Nous avons commencé à examiner il y a quelque temps des cas
de discrimination présumée dans les pratiques d’embauche et de
promotion de la fonction publique fédérale et à étudier la mesure
dans laquelle les objectifs pour atteindre l’équité en matière
d’emploi pour les groupes minoritaires sont réalisés.

Nous avons ouvert un dialogue avec la Commission de la
fonction publique et constaté que le système fédéral compte un
grand nombre d’autres agences et responsabilités. Afin d’assurer
une étude complète et adéquate, nous nous sommes dit qu’il
conviendrait d’examiner la situation des employés ne relevant pas
de la Commission de la fonction publique afin de voir dans quelle
mesure leurs conditions d’emploi sont conformes à celles de la
Commission. Les règles sont-elles les mêmes? Les difficultés sont-
elles les mêmes? Les objectifs fixés par le gouvernement sont-ils
appliqués également à ces autres groupes?

Aussi, nous avons demandé à Mme Karen Ellis,
vice-présidente principale du Secteur du renouvellement de la
main-d’œuvre et du milieu de travail de l’Agence de la fonction
publique du Canada de comparaître aujourd’hui afin de nous
parler de manière générale de l’Agence de la fonction publique du
Canada, de manière à nous familiariser davantage avec ses rôles et
responsabilités, puis de traiter plus spécifiquement de l’équité en
emploi.

Karen Ellis, vice-présidente principale, Secteur du
renouvellement de la main-d’œuvre et du milieu de travail, Agence
de la fonction publique du Canada : Merci de m’avoir invitée à
m’entretenir avec vous aujourd’hui. Je signale d’emblée que ma
collègue, Mme Kami Ramcharan, devait comparaître avec moi
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had to leave the country to attend to those matters. I am very
sorry about her situation, but that is why I am here today. I hope
I will be able to answer your questions.

As mentioned by the chair, I am with the Canada Public
Service Agency, formerly known as the Public Service Human
Resources Management Agency of Canada. Our name change
became effective earlier this year.

This agency was created in 2003, bringing together a number of
units from the Treasury Board Secretariat and the Public Service
Commission. It is a fairly new entity.

[Translation]

The agency’s raison d’être is to modernize and foster
continuing excellence in people management and leadership
across the public service. It organizes its work around
three program activities to achieve its strategic outcome and
deliver results for Canadians: modernized human resource
management and strengthened accountability; an effective,
ethical leadership and a quality work environment; a
representative and accessible public service.

The agency’s legal mandate flows from powers delegated to it
by the Treasury Board in the Financial Administration Act with
respect to: human resources management; official languages;
employment equity; and values and ethics.

My sector, Workforce and Workplace Renewal, focuses on
programs, policies and values that shape the working
environment in the public service. This sector brings together
employment policies, values and ethics, official languages,
diversity, functional communities and integrated human
resources planning. Its mission is to advance public service
renewal in helping our clients build and sustain a well managed,
dynamic and engaged workforce that is representative of
Canada’s diverse population and that serves Canadians in our
two official languages.

The agency, through the Diversity Division in my sector,
provides policy advice and guidance to departments and assesses
departmental performance through the people component of the
Management Accountability Framework exercise.

We also produce the President’s Annual Report on
Employment Equity, which is tabled in Parliament.

[English]

Deputy heads have been delegated the responsibility to
implement employment equity in their departments. It is
important to note that departments are responsible for
preparing their own employment equity plans, for conducting

aujourd’hui. Il s’est produit un décès soudain dans sa famille,
vendredi, et elle a dû se rendre à l’étranger de ce fait. Je suis
désolée de ce qui lui arrive, mais voilà pourquoi je suis seule
aujourd’hui. J’espère pouvoir répondre à vos questions.

Comme la présidente l’a mentionné, je fais partie de l’Agence
de la fonction publique du Canada, anciennement connue sous le
nom d’Agence de gestion des ressources humaines de la fonction
publique du Canada. Le changement de nom est devenu effectif
au début de cette année.

Créée en 2003, l’agence est le résultat d’une fusion d’unités du
Secrétariat du Conseil du Trésor avec des unités de la
Commission de la fonction publique. C’est donc une entité
relativement nouvelle.

[Français]

La raison d’être de l’agence est de moderniser la gestion des
ressources humaines et les méthodes de leadership ainsi que de
favoriser le maintien de l’excellence dans ces domaines dans toute
la fonction publique. Afin de réaliser son objectif stratégique et de
livrer des résultats aux Canadiens, les plans et priorités de l’agence
s’articulent autour des trois activités des programmes suivants :
une gestion des ressources humaines modernisée et une
responsabilisation accrue; un leadership efficace, conforme à
l’éthique, et un milieu de travail de qualité; une fonction publique
représentative et accessible.

Le mandat statutaire de l’agence découle des pouvoirs qui lui
sont délégués par le Conseil du Trésor en vertu de la Loi sur la
gestion des finances publiques dans les domaines suivants : la
gestion des ressources humaines, les langues officielles, l’équité en
matière d’emploi, les valeurs et l’éthique.

Mon secteur, celui du renouvellement de la main-d’œuvre et du
milieu du travail, met l’accent sur les programmes et les
politiques, et sur les valeurs qui définissent l’environnement de
travail de la fonction publique. Il rassemble sous une même
bannière les politiques sur l’emploi, les valeurs et l’éthique, les
langues officielles, la diversité, les collectivités fonctionnelles et la
planification intégrée des ressources humaines. Notre objectif est
de promouvoir le renouvellement de la fonction publique et
d’aider les ministères et les organismes du gouvernement à
constituer et à maintenir un effectif bien géré, dynamique et
engagé, qui est représentatif de la population canadienne et qui est
apte à la servir dans les deux langues officielles.

L’agence, par l’intermédiaire de la Division de la diversité,
offre aux ministères conseils et orientation au sujet des politiques
et évalue le rendement des ministères grâce à la composante du
cadre de responsabilisation de gestion.

Nous produisons également le rapport annuel du président sur
l’équité en matière d’emploi, document qui est déposé au
Parlement.

[Traduction]

Il incombe aux administrateurs généraux d’assurer l’équité en
matière d’emploi au sein de leurs ministères. Il est important de
souligner que les ministères ont la responsabilité de préparer leurs
propres plans concernant l’équité en matière d’emploi, d’effectuer
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employment system reviews, for identifying and eliminating
barriers to employment and for showing that they are making
reasonable progress toward achieving employment equity
objectives.

In 2006, the Clerk of the Privy Council initiated the public
service renewal process, for which the Canada Public Service
Agency provides policy and operational support. The agency
promotes the integration of diversity and employment equity into
all aspects of the renewal process.

There are four priorities in public service renewal — planning,
recruitment, employee development and enabling infrastructure.

Integrated planning is the foundation and powerhouse of
renewal, which links business and human resources planning. It is
about enabling the use of flexibility for hiring under the Public
Service Modernization Act. It is also about facilitating the
achievement of both employment equity and official languages
objectives.

Recruitment is critical to renewal in order to renew and sustain
capacity at all levels.

Development is about fostering leadership at all levels and
about ensuring that employees have meaningful work to do in a
supportive environment.

Enabling infrastructure means having the right systems and
processes in place to ensure effective planning, recruitment and
development.

In essence, renewal is about building a strong and sustainable
federal public service for the future. Integral to this is having a
workforce that can draw upon a diversity of origins, cultures,
views, ideas, experiences and perspectives from across Canada.

[Translation]

Since the federal public service first became subject to the
Employment Equity Act in 1996, the representation of women,
aboriginal peoples, persons with disabilities and visible minorities
has steadily increased.

As of March 2006, the representation of women, aboriginal
peoples and persons with disabilities exceeded their workforce
availability. Initial results for 2007 based on preliminary data
from departments which have not yet been published show that
the representation rates for those groups are still above their
workforce availability and that those for visible minorities have
increased.

The advances made in employment equity have not only been
related to representation. For example, designated group
members are more evenly distributed across occupational
groups and regions, and their salaries have increased.

des examens des systèmes d’emploi, de cibler et d’éliminer les
obstacles à l’emploi et de montrer qu’ils font des progrès
raisonnables vers l’atteinte des objectifs liés à l’équité en matière
d’emploi.

En 2006, le greffier du Conseil privé a amorcé le processus de
renouvellement de la fonction publique, pour lequel l’Agence du
Canada offre un soutien opérationnel et un soutien en matière de
politiques. L’agence fait la promotion de l’intégration de la
diversité et de l’équité en matière d’emploi dans le processus de
renouvellement.

Les quatre priorités du renouvellement de la fonction publique
sont la planification, le recrutement, le perfectionnement des
employés et l’infrastructure de base.

La planification intégrée est le fondement et le moteur du
renouvellement. La planification intégrée consiste à utiliser
pleinement la souplesse que confère la Loi sur la modernisation
de la fonction publique et à faciliter l’atteinte des objectifs
concernant l’équité en emploi et les langues officielles.

Le recrutement est essentiel au renouvellement afin de
renouveler et de maintenir les ressources à tous les niveaux.

Le perfectionnement consiste à encourager le leadership à tous
les niveaux et à veiller à ce que les employés aient un travail
enrichissant et un milieu de travail positif.

L’infrastructure habilitante désigne les systèmes et processus
adéquats qui assurent une planification, un recrutement et un
perfectionnement efficaces.

En substance, le renouvellement consiste à établir une fonction
publique fédérale solide et durable pour l’avenir. Cela implique la
constitution d’un effectif de travail capable de tirer avantage de la
diversité d’origines, de cultures, de visions, d’idées, de
connaissances et de perspectives qu’offre le Canada.

[Français]

Depuis que la Fonction publique du Canada s’est assujettie à la
Loi sur l’équité en matière d’emploi, en 1996, le taux de
représentation des femmes, des Autochtones, des personnes
handicapées et des membres des minorités visibles a augmenté
de manière constante.

En mars 2006, le taux de représentation des femmes, des
Autochtones et des personnes handicapées dépassait le taux de
disponibilité de ces mêmes groupes. Les résultats initiaux pour
2007 établis en fonction des données préliminaires des ministères,
lesquelles n’ont pas encore été publiées, montrent que les taux de
représentation pour ces groupes sont encore au dessus du taux de
disponibilité et que les taux de représentation des membres de
minorités visibles ont augmenté.

Les progrès réalisés dans le domaine de l’équité en matière
d’emploi ne sont pas seulement liés à la représentation. Par
exemple, la répartition des membres de ces groupes au sein des
groupes professionnels et des régions est plus uniforme, et les
salaires ont augmenté.
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[English]

You will know from your own report that you have pulled
together and from other recent things that the representation of
visible minorities is still below workforce availability. We have
made progress, but we are still below that rate.

Ten years ago, with a workforce availability of 9 per cent, the
representation of visible minorities in the public service was only
4.5 per cent. Today, the representation of visible minorities is
approximately 8.6 per cent, with a workforce availability
of 10.4 per cent as derived from the 2001 census. We are still
not meeting targets, but we have made improvements.

From 2001 to 2006, almost 6,000 visible minorities were added
to the core public administration, and the number of visible
minority executives more than doubled. There are now more than
15,000 employees in the core public administration who have
self-identified as members of a visible minority group.
That includes more than 240 executives out of a population
of 4,505 executives.

An analysis of the salary levels of visible minority employees
compared to all employees is encouraging. The percentage of
visible minority employees earning up to $75,000 is comparable to
that of all employees. It is 80 per cent for visible minorities
and 79 per cent for all employees in that range. In fact, visible
minority employees compare most favourably of the four
designated groups when comparing salary levels to the overall
employee population.

This, in part, is attributable to the strong representation of
visible minority employees in the scientific and professional
category. Over 20 per cent of visible minority employees work in
this category, which includes work in architecture, auditing,
chemistry and mathematics.

[Translation]

The agency supports the three councils representing aboriginal
employees, employees with disabilities and the visible
minorities — the National Council of Aboriginal Federal
Employees, the National Council of Federal Employees with
Disabilities and the National Council of Visible Minorities,
respectively — by providing the councils with secretariat and
financial support in order that they can help us achieve a
representative public service.

Several departments are very successful in terms of their
representation of equity groups and their methods of achieving
employment equity are being shared with other departments.

[Traduction]

Vous savez, d’après le rapport que vous avez vous-même rédigé
et d’autres données récentes, que le taux de représentation des
minorités visibles se situe toujours sous le taux de disponibilité.
Nous avons progressé, mais nous restons toujours en dessous de
ce taux.

Il y a dix ans, le taux de disponibilité des membres des
minorités visibles était de 9 p. 100, alors que le taux de
représentation de ces derniers dans la fonction publique n’était
que de 4,5 p. 100. Aujourd’hui, le taux de représentation des
membres des minorités visibles se situe environ à 8,6 p. 100,
alors que le taux de disponibilité de ces derniers est
de 10,4 p. 100, selon les données du recensement de 2001. Nous
ne remplissons toujours pas les objectifs, mais nous avons obtenu
des améliorations.

De 2001 à 2006, presque 6 000 membres des minorités visibles
sont entrés au service de l’administration publique centrale, et le
nombre de cadres membres de minorités visibles a plus que
doublé. L’administration publique centrale compte maintenant
plus de 15 000 employés se déclarant membres des minorités
visibles, dont 200 cadres supérieurs sur un total de 4 505.

Une analyse comparative des niveaux de rémunération des
employés membres des minorités visibles et des niveaux de
rémunération de l’ensemble des employés a donné des résultats
encourageants. En effet, le pourcentage d’employés membres des
minorités visibles gagnant jusqu’à 75 000 $ par année est
comparable à celui de l’ensemble de l’effectif. Le chiffre est de
80 p. 100 pour les minorités visibles et de 79 p. 100 pour tous les
employés dans cette fourchette de salaire. De fait, de tous les
quatre groupes désignés, les minorités visibles se situent le mieux
dans la comparaison avec les niveaux de salaire de la population
totale de fonctionnaires.

Cette situation est attribuable en partie au taux de
représentation élevé des employés membres des minorités
visibles faisant partie de la catégorie scientifique et
professionnelle. Plus de 20 p. 100 des membres des minorités
visibles se situent dans cette catégorie, qui comprend
l’architecture, la vérification comptable, la chimie et les
mathématiques.

[Français]

L’agence appuie les trois conseils représentant les employés
autochtones, les employés handicapés et les employés membres
des minorités visibles — le Conseil national des employés
fédéraux autochtones, le Conseil national des employés
handicapés fédéraux et le Conseil national des minorités visibles
respectivement — en leur offrant des services de secrétariat et un
soutien financier afin qu’ils puissent nous aider à constituer une
fonction publique représentative.

Plusieurs ministères réussissent à atteindre un taux de
représentation très satisfaisant en ce qui a trait aux groupes
d’équité en matière d’emploi. Ils partagent d’ailleurs, avec les
autres ministères, les méthodes qu’ils utilisent pour assurer
l’équité en matière d’emploi.
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Some departments provide mentoring to employees with
disabilities and are enabling employees with disabilities to
overcome serious challenges in the workplace.

We also have success stories with respect to centrally
administered development programs. In 2006-07, programs such
as the Accelerated Economist Training Program, with
12.5 per cent of visible minorities, the Management Trainee
Program, 43.4 per cent, and the Accelerated Executive
Development Program, 24.4 per cent, had representation rates
for visible minorities which far exceeded their workforce
availability. In 2003, the last central intake for the Career
Assignment Program had representation of 36 per cent. What the
numbers tell us is that when we plan and recruit with employment
equity in mind, we succeed.

[English]

The agency has developed two new policy instruments to help
in creating a more inclusive and accessible workplace. We expect
these policies to be effective April 1, 2008.

The employment equity policy will help departments achieve
employment equity objectives across the core public
administration. We are revising that policy to make it simpler,
clearer and results-based to support the integration of
employment equity goals into all aspects of human resources
management business planning, as well as strengthening
accountability for those results.

As part of the rollout of that policy, we will be conducting
regional workshops and holding an employment equity
conference. Such activities will strengthen the capacity of
departments to become more representative.

It is very important for me to emphasize that our efforts are
now targeting line managers, as well as human resources
professionals. We believe that it is the line managers who do
the hiring, planning and recruiting, and they are the ones that
need to get as engaged in this issue as the human resources
community has been in the past.

The new duty to accommodate policy will apply to all groups
protected by the Canadian Human Rights Act. It will help to
ensure the prevention of discrimination on all grounds, such as
race, national or ethnic origin, colour, religion, age, sex, sexual
orientation, marital status, family status, disability or conviction
for an offence for which a pardon has been granted.

The duty to accommodate policy requires deputy heads to
incorporate accommodation principles into the design and
planning of all policies, practices, procedures, systems, events
and facilities to prevent discrimination on any prohibited ground.

Certains ministères offrent des services de mentorat aux
employés handicapés, ce qui permet à ces derniers de relever des
défis importants dans leur milieu de travail.

Il existe aussi des exemples à suivre en matière de programmes
de perfectionnement gérés de manière centrale. Durant la période
2006-2007, le taux de représentation des membres des minorités
visibles dépassait largement le taux de disponibilité de ces derniers
dans de tels programmes. Par exemple, le programme de
formation accélérée pour les économistes, 12,5 p. 100 minorités
visibles; le programme de stagiaire en gestion, 43,4 p. 100; et le
programme de perfectionnement accéléré des cadres supérieurs,
24,4 p. 100. En 2003, le taux de représentation au sein du dernier
groupe ayant suivi le programme cours et affectation de
perfectionnement était de 36 p. 100. Ces chiffres nous indiquent
que lorsque nous planifions et recrutons en ayant en tête l’équité
en matière d’emploi, nous réussissons.

[Traduction]

L’agence a élaboré deux nouveaux instruments de politique
afin de créer un milieu de travail plus inclusif et plus accessible.
Nous nous attendons à ce que ces politiques entrent en vigueur le
1er avril 2008.

La politique sur l’équité en emploi aidera les ministères à
atteindre les objectifs en la matière dans l’ensemble de
l’administration publique centrale. Nous révisons cette politique
pour qu’elle soit plus simple et plus claire et davantage axée sur les
résultats, ce qui nous permettra de soutenir l’intégration des
objectifs d’équité en emploi dans tous les aspects de la
planification des activités de gestion des ressources humaines et
aussi d’améliorer la responsabilisation pour ces résultats.

Dans le cadre de la mise en œuvre de cette politique, nous
organiserons des ateliers régionaux et une conférence sur l’équité
en emploi. Ces activités permettront aux ministères de renforcer
leur capacité afin de devenir plus représentatifs.

Je me dois de souligner que nos efforts visent maintenant les
gestionnaires opérationnels, en sus des professionnels des
ressources humaines. Nous pensons que ce sont les gestionnaires
opérationnels qui procèdent à la planification et à l’embauche et
ce sont eux qui doivent être sensibilisés à cette problématique,
comme les spécialistes des ressources humaines l’étaient dans le
passé.

La nouvelle politique sur l’obligation de prendre des mesures
d’adaptation s’appliquera à tous les groupes protégés par la Loi
canadienne sur les droits de la personne. Elle permettra
d’empêcher la discrimination fondée sur quelque motif que ce
soit, par exemple la discrimination fondée sur la race, l’origine
ethnique ou nationale, la couleur, la religion, l’âge, le sexe,
l’orientation sexuelle, l’état matrimonial, la situation de famille, la
déficience ou l’état de délinquant réhabilité.

La politique sur l’obligation d’adaptation exige que les
admin i s t ra teurs géné raux in tègrent des pr inc ipes
d’accommodement dans la conception et la planification de
l’ensemble des politiques, des pratiques, des procédures, des
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These revised policy instruments, along with effective dialogue
and training to support their implementation, will help foster a
workplace that values and encourages the inclusion and full
participation of equity groups and others needing
accommodation.

[Translation]

In conclusion, employment equity in the core public
administration is about excellence. We know that a
representative and diverse workforce will contribute to better
policy, programs and services for all Canadians. It is about more
than just numbers — it is about our values. Making the public
service as inclusive and accessible as possible is essential to
renewal and an opportunity for leadership and excellent people
management across the country.

Renewal is the ongoing responsibility of deputy ministers,
senior managers, line managers and employees across the public
service. We know we have challenges in achieving equity in
employment. We are making progress and we are committed to
continual improvement.

I would be pleased to answer your questions.

[English]

The Chair: Thank you, Ms. Ellis. Before I turn to other
senators, I should like a clarification. The Public Service
Commission has testified before us that they educate, facilitate
and encourage but have no ability to make managers or the
system accountable. Your agency used to be called PSHRMAC; it
is now Canada Public Service Agency, a much better title. You
say you work together with the Treasury Board Secretariat and
the Public Service Commission to encourage, facilitate and
identify, all of which seems to be valuable work. Both you
and the Public Service Commission have indicated that planning
and putting intense resources and attention to a more systematic
way will be the answer.

However, I am still left with the same problem of who is
accountable? If all of these plans that you facilitate and encourage
do not bear fruit, who is accountable?

Ms. Ellis: This is an important point, and I wish to spend a
couple of minutes on it. I have been working intensively on public
service renewal for the last year as well as on employment equity,
and I am trying to show and want to explain to the committee
why these must come together.

The accountability for employment equity and a department’s
performance on employment equity lies with the deputy head of
that department. Central agencies, such as Treasury Board and

systèmes, des événements et des installations afin d’empêcher la
discrimination fondée sur des motifs illicites.

Ces instruments de politique révisés, ainsi que l’instauration
d’un dialogue et d’activités de formation efficaces en vue de
soutenir leur mise en application, aidera à favoriser un milieu de
travail qui valorise et encourage l’intégration et la pleine
participation des groupes d’équité en emploi ou des autres
groupes qui ont besoin de mesures d’adaptation.

[Français]

En conclusion, l’équité en matière d’emploi dans
l’administration publique centrale est synonyme d’excellence.
Nous savons qu’un milieu de travail représentatif et diversifié
contribuera à améliorer la politique, les programmes et les
services pour toute la population canadienne. L’équité en matière
d’emploi, ce n’est pas que des chiffres, il s’agit de nos valeurs. Il
est essentiel, pour le renouvellement de la fonction publique, de
rendre la fonction publique aussi diversifiée et accessible que
possible, cela est aussi synonyme d’occasion et de leadership et
d’amélioration de la gestion des ressources humaines dans tout le
pays.

Il incombe aux sous-ministres, aux cadres supérieurs, aux
gestionnaires hiérarchiques et aux employés dans l’ensemble de la
fonction publique de s’occuper du renouvellement. Nous savons
que nous devons surmonter certains obstacles afin d’assurer
l’équité en matière d’emploi. Nous faisons des progrès et nous
nous engageons à nous améliorer sans cesse.

Je suis maintenant prête à répondre à vos questions.

[Traduction]

La présidente :Merci, madame Ellis. Avant de donner la parole
aux autres sénateurs, j’aimerais un éclaircissement. La
Commission de la fonction publique nous a indiqué ici même
qu’elle sensibilise, facilite et encourage mais qu’elle n’a nul
pouvoir d’obliger les gestionnaires ou le système à rendre des
comptes. Votre Agence s’appelait précédemment AGRHFPC, et
maintenant Agence de la fonction publique du Canada, un bien
meilleur nom. Vous dites collaborer avec le Secrétariat du Conseil
du Trésor et la Commission de la fonction publique en vue
d’encourager, faciliter et identifier, et toutes ces activités semblent
utiles. Tant vous-même que la Commission de la fonction
publique dites que la solution au problème résidera dans une
planification et un accroissement des ressources et une application
plus systématique.

Cependant, cela ne règle pas pour moi la question de savoir qui
est responsable? Si tout ce travail de facilitation et
d’encouragement ne porte pas fruit, qui est responsable?

Mme Ellis : C’est un point important et j’aimerais lui consacrer
quelques minutes. J’ai travaillé assez intensément sur le
renouvellement de la fonction publique l’an dernier, ainsi que
sur l’équité en emploi, et je vais essayer de montrer et d’expliquer
au comité pourquoi les deux doivent aller de pair.

La responsabilité à l’égard de l’équité en emploi et des résultats
d’un ministère en la matière appartient à l’administrateur général
de ce ministère. Les organismes centraux, tels que le Conseil du
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the agency, issue policies, guidelines and give tools to do work
and enable departments’ implementation of the policies and
guidelines. At the end of the day, the ownership for doing the
planning and for getting and improving results on a departmental
basis lies with the deputy head and the department.

We can bring things to bear that are helpful. You will have
heard from other witnesses about the management accountability
framework, where departments are assessed on a number of
factors every year by central agencies, from planning to the way
they do values and ethics to the way they perform on employment
equity. Indeed, it is my team— to which there are three parts now
— that will assess how a department is doing on employment
equity, department by department, and will feed that assessment
in to the Treasury Board. The Treasury Board will take all of the
different factors that are assessed under that framework from
different experts who assess how the department is doing and roll
that up. There is a whole assessment of the department on all
these angles of management.

In employment equity, we give our assessment, and that gives
visibility to how a department is doing. One of the things that
I would say about shining a light on performance by assessing it is
that it then will draw attention to areas requiring attention. Any
deputy minister who has an area identified in that assessment as
something that needs attention or improvement will pay attention
to that area, but they are accountable for continuously working to
improve results. That certainly goes for employment equity.

The planning piece is crucial to renewal. I want to explain what
we mean by planning. First and foremost, that deputy head in
that department with their team must understand the business of
that department. In looking at their business and what they have
to deliver for their mandate, we are saying that they have to pull
together the human resources needs to ensure there is the talent
and the right kinds of skills and people to ensure delivery of that
business mandate. That is what we mean by bringing the human
resources and the business planning together.

In my statement, I was saying that when you do planning well
and take some time as an organization to talk it through and
think about what you need, you have to be looking at things like
employment equity objectives and official languages objectives as
an organization. Where you have gaps or needs, you need to plan
in that upfront stage and say, ‘‘As an organizational need we have
some gaps in this particular area and these are some of the
strategies we will use this year in implementing our plan to
address some of those.’’

I described planning as the foundation and the powerhouse of
renewal. If you take time as an institution to sit down with your
team and engage in conversation — I have heard certain deputy
ministers say that the conversation in their department changed
when they started to get that in-depth discussion on planning;
they would find that each of their senior people had similar
challenges and they could come together in a collective way to
tackle it. That is what I mean by saying planning is so critical.

Trésor et l’agence, formulent des politiques et des lignes
directrices et donnent des outils pour faire le travail et
permettre aux ministères de mettre en œuvre ces politiques et
lignes directrices. Finalement, c’est à l’administrateur général et
au ministère qu’il incombe d’assurer la planification et d’obtenir
et d’améliorer les résultats au sein de cette administration.

Nous pouvons contribuer des éléments utiles. D’autres témoins
vous ont parlé du Cadre de responsabilisation de gestion, au titre
duquel les ministères sont évalués chaque année par les
organismes centraux selon un certain nombre de facteurs,
depuis la planification jusqu’à leur adhésion aux valeurs et à
l’éthique et à leur action en matière d’équité en emploi. De fait,
c’est mon équipe — composée aujourd’hui de trois éléments —
qui va évaluer, ministère par ministère, les résultats sur le plan de
l’équité en emploi et transmettre cette évaluation au Conseil du
Trésor. Ce dernier rassemblera les différents facteurs évalués par
différents experts sous le régime de ce cadre et en fera la synthèse.
Toute une évaluation du ministère est réalisée selon ces différents
aspects de la gestion.

Sur le plan de l’équité en emploi, nous réalisons notre
évaluation, laquelle rendra visible l’action d’un ministère. La
mise en lumière d’une performance par le biais d’une évaluation
va attirer l’attention sur les domaines exigeant une amélioration.
Tout sous-ministre dont un domaine a été reconnu par cette
évaluation comme exigeant une action ou amélioration prêtera
attention à cet aspect, mais devra s’efforcer constamment
d’améliorer les résultats et en portera la responsabilité. Cela
vaut certainement pour l’équité en emploi.

Le volet planification est crucial pour le renouvellement.
Permettez-moi d’expliquer ce que nous entendons par
planification. Tout d’abord, l’administrateur général du
ministère et son équipe doivent comprendre le rôle de ce
ministère. Pour exécuter ce rôle et remplir leur mandat, nous
disons qu’ils doivent se doter des ressources humaines voulues
afin de disposer des compétences et des effectifs requis pour cela.
C’est ce que nous entendons par conjuguer les ressources
humaines et la planification de l’activité.

Dans mon exposé, j’ai indiqué que lorsqu’on fait bien cette
planification et que l’organisation prend du temps pour en parler
et y réfléchir, il s’agit de considérer des éléments tels que les
objectifs en matière d’équité en emploi et de langues officielles. Là
où il y a des lacunes ou des besoins, il faut les intégrer d’emblée
dans le plan et se dire : « Parmi les besoins organisationnels, nous
avons quelques lacunes dans tel domaine et voici certaines des
stratégies que nous allons utiliser cette année pour mettre en
œuvre notre plan et remédier à ces problèmes ».

J’ai décrit la planification comme le fondement et le moteur du
renouveau. Si vous prenez le temps, en tant qu’institution, de vous
asseoir avec votre équipe et d’engager une conversation... j’ai
entendu certains sous-ministres dire que le discours dans leur
ministère a changé lorsqu’ils ont commencé à avoir cette
discussion approfondie sur la planification; ils constataient que
chacun des cadres supérieurs connaissait des difficultés similaires
et qu’ils pouvaient chercher à les régler collectivement. C’est ce
que j’entends lorsque je dis que la planification est cruciale.
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Every department must own their planning because every
department has different kinds of business and business
challenges. We say it is not a one-size-fits-all plan, in terms of
their overall plan, but when it comes to things like employment
equity and official languages, those are common, good policies
for the entire public service that departments need to take
ownership of in their own plan.

The Chair: Between what you and the Public Service
Commission have said, we are persuaded that this planning is
necessary and that you are providing the tools. You are providing
the kinds of tools so that the deputy heads of departments and
ministries cannot avoid their responsibilities. You have given
them the tools so they cannot say, ‘‘We do not have the skills; we
do not know what the plan is.’’

If it is all there for them and they do not put the plans in place
and it does not bear fruit, what is the consequence? We are
seriously concerned that the visible minorities target has dropped
again rather than moved in the appropriate direction. If someone
can say they did not have the tools, that is one excuse or
justifiable reason; but if you have the tools— we have two central
agencies, if not more, assisting — and there is no response from
the department, what is the consequence?

Ms. Ellis: Because of the management accountability
framework, deputy ministers are assessed every year, as we are
all assessed on performance every year, but they would be
assessed based on their performance in the ministry. Part of that
assessment is how they have done on all the elements of the
management accountability framework. It is factored in to how
they are assessed for performance every year by the highest level
public service assessment.

The point you make is very important. Let me make a critical
linkage. I know in the report from this committee that you
highlighted the issue of cultural change as being the key to driving
change. You are right; you can have tools and policies, but the
way the world changes is when people actually take hold of,
understand, have the awareness and start working with them in
effective ways. That is how you start to see changes in the
numbers and performance on something like employment equity.

For example, I mentioned earlier that we are renewing the two
policies on employment equity and duty to accommodate. When
I presented those to a large group of 27 deputy ministers on the
committee where I had to get their blessing, they gave me
unanimously the same comment. They said: ‘‘We understand why
this policy is important. We understand why employment equity
and diversity is important. We get it. We approve the policies.
However, what we need and what our line managers need is
practical help to implement. It is not because we do not get it. We
understand why it is important. However, we need hands-on
assistance when you unroll these policies to sit down with people,

Chaque ministère doit effectuer sa propre planification car
chacun a des activités et des difficultés différentes. Le plan
d’ensemble n’est donc pas de taille unique, mais lorsqu’il s’agit
d’aspects tels que l’équité en emploi et les langues officielles, il y a
de bonnes politiques communes à l’ensemble de la fonction
publique que les ministères doivent intégrer dans leur propre plan.

La présidente : Entre ce que vous et la Commission de la
fonction publique avez dit, nous sommes convaincus que cette
planification est nécessaire et que vous fournissez les outils. Vous
apportez des outils de telle manière que les administrateurs
généraux des ministères ne peuvent éluder leurs responsabilités.
Vous leur avez donné les outils, et ils ne peuvent donc pas
prétendre ne pas posséder les compétences et ne pas savoir quel
est le plan.

Si tout cela est à leur disposition et qu’ils ne mettent pas les
plans en place et qu’il n’y a pas de résultat, quelle est la
conséquence? Nous sommes tous gravement préoccupés de voir
que la situation des minorités visibles s’est de nouveau dégradée
au lieu d’avancer dans une direction appropriée. Si quelqu’un
peut dire que les outils manquaient, c’est une excuse ou une raison
invocable; mais si les outils sont là— nous avons deux organismes
centraux, voire plus, pouvant aider — et qu’il n’y a pas de
réaction au sein du ministère, quelle est la conséquence?

Mme Ellis : Sous le régime du Cadre de responsabilisation de
gestion, les sous-ministres sont évalués chaque année, et nous
sommes tous évalués sur notre performance chaque année, mais
eux le seront sur la base de leur performance dans le ministère. Ce
qu’ils ont fait vis-à-vis de tous les éléments du Cadre de
responsabilisation de gestion constitue une partie de cette
évaluation. C’est un des critères de l’évaluation du rendement
effectuée chaque année au niveau des postes les plus élevés de la
fonction publique.

Vous soulevez là un point capital. Permettez-moi de mettre en
lumière une relation cruciale. Je sais que le comité, dans son
rapport, a souligné qu’un changement de mentalité est le moteur
de tout changement véritable. Vous avez raison; on a beau avoir
des outils et des politiques, mais le monde ne change que si les
gens prennent conscience, deviennent sensibilisés et commencent à
mettre en œuvre efficacement ces outils. C’est ainsi que l’on
commence à voir évoluer les chiffres et les résultats dans un
domaine comme celui de l’équité en emploi.

Par exemple, j’ai mentionné que nous procédons à une refonte
des deux politiques, soit l’équité en emploi et l’obligation
d’accommodement. Lorsque j’ai présenté ces deux politiques à
un important groupe de 27 sous-ministres réunis au sein d’un
comité dont je devais obtenir l’assentiment, ils ont été unanimes à
me faire la même réflexion. Ils m’ont dit : « Nous comprenons
pourquoi cette politique est importante. Nous comprenons
pourquoi l’équité en emploi et la diversité sont importantes.
Nous comprenons bien. Nous approuvons les politiques.
Cependant, ce dont nous avons besoin et ce dont nos cadres
opérationnels ont besoin, c’est une aide pratique pour les mettre
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talk to them, link it to planning, help them understand how to
work with it in a way that has an impact on how they recruit and
develop and plan.’’

The regional workshops and the outreach we are doing
represent a new approach for us. Over the years, we have
traditionally worked closely with the human resources
department or employment equity coordinator within a
department. The thing is, those folks are very much immersed
in this and understand it and are working away at it. We needed
to get this to the actual line managers who are hiring and
developing employees, because they are the ones who need a
deeper awareness. In most cases, it is not a lack of will. It is, ‘‘Give
me some tools and advice and help me get rolling with this.’’ That
is why we are reaching out to a different kind of audience with the
new policies release that is coming, because we know that when
we sit down and spend time face to face with a group of managers
there is a difference. There is a take up.

I experienced this myself about two months ago. I met with
about 25 EX-1 level directors from across the country to discuss
duty to accommodate. We manage a very complex and
challenging workforce now. I talked with them for about two
hours; we could have talked all day. They wanted to say, ‘‘What
would I do in a case like this? How would I manage in a situation
like this?’’

The appetite is there for the managers to get more hands-on,
become more comfortable and work with it. We cannot train
every individual, but we can use a train-the-trainer approach and
get to a core group of people in departments. The more people
who understand it spend time with others — that will initiate the
culture change.

There are consequences of visibility if results are not good that
become known and are assessed. However, people understand
that it takes time to build a comfort level and to get the results
that come from changing the way you do day-to-day business.

Our work may sound unclear, but to me it is a passion and it is
clear. When you spend the time, people come away changed and
able to grab hold of it, try to apply what they learned back in the
workplace. That is how change comes about. Change does not
come about by endless emails. You do it by talking about and
sharing what has worked for you. For me, it is about teaching the
importance of the planning and starting to change culture.

en œuvre. Ce n’est pas que nous ne comprenons pas. Nous
comprenons pourquoi c’est important. Cependant, nous avons
besoin d’une aide concrète pour appliquer ces politiques, s’asseoir
avec les gens, leur parler, relier cela à la planification, les aider à
comprendre comment travailler avec ces principes d’une manière
qui se répercute sur le recrutement et l’exécution du plan ».

Les ateliers régionaux et la sensibilisation que nous
entreprenons constituent une approche nouvelle pour nous.
Traditionnellement, au fil des ans, nous étions en contact étroit
avec le service des ressources humaines ou le coordonnateur de
l’équité en emploi au sein d’un ministère. Mais ces gens-là sont
très au fait de la problématique et la comprennent et travaillent à
y remédier. Il nous fallait porter ce message directement aux
gestionnaires opérationnels qui recrutent et forment les employés,
car ce sont eux qui ont besoin d’être davantage sensibilisés. Dans
la plupart des cas, ce n’est pas un manque de bonne volonté. Ils
demandent simplement qu’on leur donne des outils et des conseils
et une aide pour passer à l’exécution. C’est pourquoi nous
cherchons à joindre un auditoire de type différent avec la
prochaine publication des nouvelles politiques, car nous savons
que lorsqu’on s’assoit et que l’on passe du temps face à face avec
un groupe de gestionnaires, cela fait une différence. On obtient
une meilleure adhésion.

J’ai fait l’expérience de cela moi-même il y a deux mois environ.
J’ai rencontré quelque 25 directeurs de niveau EX-1 de tout le
pays pour parler de l’obligation d’adaptation. Nous gérons
aujourd’hui une main-d’œuvre très complexe, ce qui présente
des difficultés. Je leur ai parlé pendant environ deux heures, mais
cela aurait pu durer toute la journée. Ils demandaient : « Que
dois-je faire dans un cas comme celui-ci? Comment puis-je gérer
une situation comme celle-là? »

L’appétit est là chez les gestionnaires pour mettre davantage la
main à la pâte, se familiariser avec l’enjeu et travailler là-dessus.
Nous ne pouvons pas former chaque personne, mais nous
pouvons recourir à l’approche de formation de formateurs pour
joindre un noyau de cadres dans les ministères. Plus des gens
comprenant le problème passeront de temps avec d’autres... c’est
cela qui va amorcer le changement d’attitude.

Si l’évaluation fait apparaître de piètres résultats, l’une des
conséquences est la visibilité. Cependant, on admet qu’il faut du
temps pour établir un niveau de confort et engranger les résultats
que produit un changement dans la façon de travailler au jour le
jour.

Notre travail peut paraître nébuleux, mais pour moi c’est une
passion et c’est très clair. Lorsque vous donnez de votre temps, les
gens changent et peuvent s’emparer des solutions, essayer
d’appliquer ce qu’ils ont appris sur leur lieu de travail. C’est
ainsi que les choses changent. Le changement n’est pas le fruit
d’une interminable série de courriels. On l’obtient en parlant et en
partageant l’expérience de ce qui marche. Pour moi, il s’agit de
faire saisir l’importance de la planification et la nécessité de
changer les mentalités.
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With regard to the planning, every deputy minister has to post
his or her integrated business and human resources plan by
March 2008. I think all deputy ministers will post. They are
working on it.

Senator Jaffer: What does core public administration mean?

Ms. Ellis: That means the employees for whom Treasury
Board is the employer. We have some agencies that are
separate employers, such as CSIS. Our core number is about
250,000 public servants.

Senator Jaffer: On page five of your presentation, you say that
about 80 per cent of visible minorities earn up to $75,000 versus
79 per cent for all employees. Is it 80 per cent of 8.6 per cent of
total visible minorities?

Angela Henry, Acting Director, Diversity Policy, Public Service
Renewal and Diversity Branch, Canada Public Service Agency:
Yes, that would be right, senator.

Senator Jaffer: It is a smaller group that you are comparing in
comparison with the rest?

Ms. Ellis: Yes, 80 per cent of 15,000 people.

Senator Jaffer: That is 8.6 per cent; correct?

Ms. Ellis: That is right.

Senator Jaffer: You get my point, therefore, that the number is
very small. Many visible minorities are working at very low
paying jobs, but because of the scientific jobs it increases the
number to 80 per cent. Is this right?

Ms. Henry: It is an average. The scientific and professional jobs
increase the average.

There is a distribution of people with regard to their salary for
each designated group. I do not have the figures for the
proportion of visible minorities who work at the lowest levels.
Generally, the salaries of visible minority employees are
comparable to those of the entire population. The majority of
federal public servants do not earn at the higher levels, and it is
probably true that visible minorities do not either.

Senator Jaffer: I respect and understand that.

Can you provide that distribution to the chair? How many of
the 8.6 per cent are at the various levels, for example, scientific,
entry level, deputy ministers, the executive level, et cetera? That
would be very helpful.

Ms. Henry: Yes. We may not be able to provide you with the
distribution. We can provide you with the six occupational
categories but maybe not the different levels within those
categories. We can also provide you with salary bands for
those categories.

Pour ce qui est de la planification, chaque sous-ministre doit
afficher son plan intégré des activités et des ressources humaines
d’ici mars 2008. Je crois que tous les sous-ministres vont l’afficher.
Ils y travaillent.

Le sénateur Jaffer : Que signifie « administration publique
centrale »?

Mme Ellis : Cela signifie les fonctionnaires dont le Conseil du
Trésor est l’employeur. Nous avons quelques agences qui sont des
employeurs distincts, telles que le SCRS. L’effectif de
l’administration centrale est d’environ 250 000 fonctionnaires.

Le sénateur Jaffer : À la page cinq de votre exposé, vous dites
qu’environ 80 p. 100 des minorités visibles touchent jusqu’à
75 000 $, comparé à 79 p. 100 de tous les employés. Est-ce
80 p. 100 du 8,6 p. 100 que représentent les minorités visibles
dans l’effectif total?

Angela Henry, directrice intérimaire, Politiques sur la diversité,
Direction générale du renouvellement de la fonction publique et de la
diversité, Agence de la fonction publique du Canada : Oui, c’est
juste, sénateur.

Le sénateur Jaffer : C’est un groupe plus restreint que vous
comparez au reste?

Mme Ellis : Oui, 80 p. 100 de 15 000 personnes.

Le sénateur Jaffer : C’est 8,6 p. 100; exact?

Mme Ellis : C’est juste.

Le sénateur Jaffer : Vous voyez à quoi je veux en venir, le
chiffre absolu est très faible. Un grand nombre de membres des
minorités visibles occupent des emplois très mal payés, mais du
fait de leur présence dans la catégorie scientifique, cela porte le
nombre à 80 p. 100. Est-ce exact?

Mme Henry : C’est une moyenne. Les postes scientifiques et
professionnels font augmenter la moyenne.

Pour chaque groupe désigné, il y a une ventilation des salaires.
Je n’ai pas les chiffres en pourcentage des minorités visibles
travaillant aux niveaux inférieurs. De manière générale, les
salaires des employés appartenant à une minorité visible sont
comparables à ceux de la population d’ensemble. La majorité des
fonctionnaires fédéraux ne sont pas rémunérés aux échelons
supérieurs, et cela est probablement vrai aussi des minorités
visibles.

Le sénateur Jaffer : Je respecte et admets cela.

Pourriez-vous communiquer cette ventilation à la présidence?
Combien parmi les 8,6 p. 100 sont rémunérés aux divers niveaux,
par exemple, catégorie scientifique, niveau d’entrée,
sous-ministres, cadres supérieurs, et cetera. Cela nous serait très
utile.

Mme Henry : Oui. Nous ne pourrons peut-être pas vous
donner la distribution. Nous pouvons vous donner les chiffres
pour les six catégories professionnelles mais peut-être pas ceux des
échelons à l’intérieur de ces catégories. Nous pouvons aussi vous
fournir l’échelle des salaires de chacune de ces catégories.
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Senator Jaffer: Is it that from total workforce availability, the
target is 10.4 per cent, but you have reached only 8.6 per cent?

Ms. Henry: That is right.

Senator Jaffer: What kind of recruitment do you do to
encourage visible minorities?

Ms. Ellis: We will do the follow-up on the numbers you
request.

In talking about recruitment, I return to the responsibility of
departments for recruitment. I highlighted a few programs run
centrally, such as the accelerated economist program, amongst
others. We have excellent statistics for visible minority
representation because a stream will be recruited, perhaps for
visible minorities. When something explicit like that is done, they
get good results. However, those are smaller-scale programs.

We share with departments and tell them to look at these best
practices that get results when they develop recruitment strategies.
We tell them that when they incorporate these strategies into their
recruiting strategies, they can fill the gaps.

The new Public Service Modernization Act has flexibilities to
address such gaps. If a department identifies a chronic gap with
persons with disabilities or one of the equity groups, they can do
targeted recruitment activity to fill that gap. For example, they
might have a non-advertised process where they appoint people
from that group.

If a good basic plan is in place, they have a rationale to say we
have a gap on that equity group and have chosen to use these
strategies to fill that. These are real tools that departments can use
to meet equity objectives.

If a department has done the planning it needs to do, it should
be looking strategically at its business lines and how much
diversity can help it be better at doing its business. It will want to
send that message to all hiring managers to be thoughtful about
their plans, the public they are serving and how to meet those
objectives to build a more diverse workforce. Some departments
are doing quite well in terms of representation of all the groups
while others are doing okay but need to improve.

We are trying to twin the different departments to learn what is
making it work for them. Much of it is leadership, taking time to
engage and to say we will do something and we will use these
strategies to get those results. Recruiting can be targeted and
specific if you have a good plan and can show you had a need.

Senator Jaffer: You say the agency supports three councils.
What are these councils?

Ms. Ellis: They are grassroots, elected bodies.

Le sénateur Jaffer : Est-il exact que, selon la disponibilité totale
dans la main-d’œuvre, l’objectif est de 10,4 p. 100, mais vous
n’avez atteint que 8,6 p. 100?

Mme Henry : C’est juste.

Le sénateur Jaffer : Quelle sorte de recrutement faites-vous
pour encourager les minorités visibles?

Mme Ellis : Nous vous trouverons les chiffres que vous
demandez.

Pour ce qui est du recrutement, j’en reviens au fait que les
ministères en sont responsables. J’ai mis en lumière quelques
programmes gérés depuis le centre, tels que le Programme accéléré
des économistes, entre autres. Nous avons d’excellentes
statistiques sur la représentation des minorités visibles car l’on
va recruter toute une classe, peut-être en privilégiant les minorités
visibles. Lorsqu’une action explicite comme celle-ci a lieu, on
obtient de bons résultats. Cependant, ce sont là des programmes à
petite échelle.

Nous communiquons aux ministères ces pratiques exemplaires
qui produisent des résultats au niveau des stratégies de
recrutement. Nous leur disons que lorsqu’ils incorporent ces
stratégies dans leurs stratégies de recrutement, ils peuvent combler
les écarts.

La nouvelle Loi sur la modernisation de la fonction publique
offre des flexibilités pour combler de tels écarts. Si un ministère
identifie un écart chronique dans la représentation des personnes
handicapées, ou de l’un des groupes visés par l’équité en emploi, il
peut faire un recrutement ciblé pour combler cet écart. Par
exemple, il peut y avoir un processus exempt d’annonces
permettant de nommer des personnes appartenant à un tel
groupe.

Si un bon plan de base est en place, il a une justification pour
dire qu’il existe un écart concernant tel groupe désigné et que l’on
choisit telle stratégie pour le combler. Ce sont là des outils
concrets dont les ministères disposent pour remplir les objectifs
d’équité.

Si un ministère a réalisé la planification voulue, il peut
considérer stratégiquement ces secteurs d’activité et voir dans
quelle mesure une plus grande diversité peut l’aider à mieux faire
le travail. Il voudra transmettre le message à tous les gestionnaires
qui recrutent de réfléchir à leurs plans, au public desservi et à la
façon de remplir ces objectifs de manière à construire un objectif
plus divers. Certains ministères s’en tirent très bien sur le plan de
la représentation de tous les groupes, alors que d’autres ont des
résultats passables et doivent s’améliorer.

Nous cherchons à jumeler les différents ministères pour savoir
ce qui marche bien dans chacun. Beaucoup tient au leadership, au
fait de prendre le temps pour dialoguer et décider d’agir en
utilisant telle ou telle stratégie pour obtenir tel résultat. Le
recrutement peut être ciblé si l’on a un bon plan et si l’on peut
démontrer qu’il existe un besoin.

Le sénateur Jaffer : Vous dites que l’agence finance trois
conseils. Quels sont ces conseils?

Mme Ellis : Ce sont des conseils élus représentant la base.
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Senator Jaffer: Are they from the public service?

Ms. Ellis: Yes; they are all public servants. They have come
together in the last few years. The National Council on Visible
Minorities is the longest standing; it is well established. The other
two are more recent.

These are employees who elect a governance body to get a feel
of the issues at the grassroots levels of challenges that are being
faced by the different equity groups. They feed that into their
governing body and work closely with us in terms of partnership
and getting attention on the issues.

Therefore, it is another source of advice and pulse-taking that
allows us to work on systemic issues or anything they may identify
as needing attention.

Senator Munson: Thank you for appearing. I was thinking that
if I were a visible minority watching this hearing on CPAC and
listening to your presentation, which makes a lot of sense, what
would make me excited about joining the public service? You
have used the words ‘‘practical help’’ to get regional managers or
workshops, et cetera.

It is my feeling that sometimes there must be an attitudinal
change within the public service. You say you have policies that
will be effective April 1, 2008, and you will be conducting regional
workshops. That is not very much time.

Ms. Ellis: We have already done the workshops on duty to
accommodate this past fall. Those workshops were very well
attended and well received by the managers who attended them.

I myself reviewed all of the case scenarios that people worked
through. We had four different cases of different accommodation
issues. Groups of managers would sit down and say, ‘‘That is
interesting. I have never faced that situation before. How would
I tackle that?’’ We had a really good response from that hands-on
help with people.

Senator Munson: Give me an example.

Ms. Ellis: Do you want an example of one of the scenarios?

Senator Munson: Yes.

Ms. Ellis: One scenario was of an employee who has classically
been a very good performer but the manager begins to notice that
the performance of the employee is slipping. For example, the
person’s briefing notes are not as good, the attitude seems to be
changing and there seems to be something off about the
behaviour. How would you as a manager go about determining
whether this is a performance issue, which may lead you to take
certain types of measures? Is there a need for an accommodation
because this person may be experiencing some sort of personal
issue or mental illness? There are different things covered under
the duty to accommodate.

This was a popular scenario. People would ask, ‘‘How would
you, as a manager, be equipped to identify issues like that and
know how to handle them?’’ We were trying to bring people

Le sénateur Jaffer : S’agit-il de fonctionnaires?

Mme Ellis : Oui, ce sont tous des fonctionnaires. Ils se sont
rassemblés au cours des dernières années. Le Conseil national des
minorités visibles est le plus ancien; il est bien établi. Les deux
autres sont plus récents.

Il s’agit là d’employés qui élisent un organe de gouvernance
pour se faire une idée des problèmes à la base, des difficultés que
rencontrent les différents groupes désignés. Ils transmettent cette
information à leur organe de gouvernance qui collabore
étroitement avec nous pour attirer l’attention sur les enjeux.

C’est donc là une autre source de conseils qui nous permet de
prendre le pouls et de travailler sur les problèmes systémiques ou
tout ce qui requiert notre attention, selon eux.

Le sénateur Munson : Merci de votre comparution. Je me
demandais, si j’étais membre d’une minorité visible suivant cette
séance sur CPAC et écoutant votre exposé, qui est plein de bon
sens, qu’est-ce qui me donnerait envie d’entrer dans la fonction
publique? Vous avez utilisé les mots « aide pratique » pour
sensibiliser les administrateurs régionaux ou organiser des
ateliers, et cetera.

J’ai l’impression que parfois il faut réellement un changement
d’attitude dans la fonction publique. Vous dites avoir des
politiques qui prendront effet le 1er avril 2008 et vous allez
organiser des ateliers régionaux. Cela ne laisse pas beaucoup de
temps.

Mme Ellis : Nous avons déjà tenu des ateliers sur l’obligation
d’adaptation l’automne dernier. Ils ont été très bien suivis et très
bien accueillis par les cadres qui y ont pris part.

J’ai moi-même passé en revue tous les scénarios sur lesquels les
gens ont travaillé. Nous avions quatre scénarios différents de
problèmes d’accommodement. Des groupes de gestionnaires
s’assoyaient et disaient : « Voilà qui est intéressant. Je n’ai
jamais rencontré une telle situation auparavant. Que ferais-je dans
un tel cas? » Nous avons obtenu d’excellentes réactions à cette
aide concrète offerte.

Le sénateur Munson : Donnez-moi un exemple.

Mme Ellis : Souhaitez-vous un exemple de l’un des scénarios?

Le sénateur Munson : Oui.

Mme Ellis : Un scénario était le cas d’un employé qui avait
habituellement un très bon rendement, mais dont le supérieur
commence à voir le rendement baisser. Par exemple, les notes de
breffage de la personne sont moins bonnes, son attitude semble
changer et il semble y avoir quelque chose de différent dans son
comportement. Comment le gestionnaire détermine-t-il s’il s’agit
là d’un problème de rendement, qui pourrait l’amener à prendre
certains types de mesures? Existe-t-il un besoin d’adaptation parce
que la personne connaît une quelconque difficulté personnelle ou
maladie mentale? L’obligation d’accommodement couvre
différentes choses.

C’était là un scénario populaire. On demandait : « Dans quelle
mesure vous, gestionnaires, êtes-vous équipés pour identifier les
problèmes de ce genre et savoir comment y réagir »? Il s’agissait
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together about where to get advice and how to handle that type of
situation. When you start to get into day-to-day issues around
duty to accommodate or employment equity, you can just sit
down and talk about how to be a good people manager and how
to lead your team well. That is how you get people excited.

My passion comes in at renewal, employment equity, official
languages, you name it. It is all about being an excellent leader
and people manager in the public service, because that is how we
build engagement, excitement and excellence, and we have to
manage performance well to make all of that happen.

In my view, whatever piece we are working on, I link it to good
people management and leadership. That is what renewal is all
about for me.

Senator Munson: The employment equity policy you
mentioned and the new duty to accommodate policy I assume
applies to the figures you talked about— namely, the 6,000 visible
minorities added between 2001 and 2006, about the more
than 16,000 employees in the core public administration who
have identified themselves as a visible minority and then
the 240 executives out of a population of 4,505.

If you were projecting into the future, would these two policies
rapidly increase that figure of entry of visible minorities into the
public service? If so, how would it do it?

Ms. Ellis: The policies apply to everyone in the core public
administration. They are broad policies that apply to how every
department needs to operate.

For example, in employment equity, every deputy heads’
accountabilities are laid out in that policy, which ensures they
have a good plan, that they have identified any barriers or
problems and that they have a plan for meeting employment
equity objectives. It is that level of policy. It is telling the deputy
heads what they need to do in order to fulfil the employment
equity objectives under the act.

The policies are general to the public service. However, you are
asking whether those should increase representation. If that is
what you are asking, I can certainly speak to that.

Senator Munson: Yes.

Ms. Ellis: If we have departments doing excellent planning,
thinking about employment equity in their planning and are
therefore recruiting, over time you should see those numbers
getting better.

Senator Munson: With respect to the question I asked
previously and briefly on attitudes in these workshops — I do
not know how to ask this, but is there a poor or lackadaisical
attitude or not enough conviction in terms of attitude in hiring
visible minorities in the public service?

d’indiquer aux gens où ils pouvaient trouver des conseils sur la
façon de traiter ce genre de situations. Lorsqu’on parle de
problèmes concrets relatifs à l’obligation d’accommodement ou à
l’équité en emploi, on peut s’asseoir et discuter de la manière de
devenir un bon gestionnaire du personnel et comment bien
conduire son équipe. C’est cela qui stimule l’intérêt des gens.

Ma passion, c’est le renouvellement, l’équité en emploi, les
langues officielles, tout ce genre de choses. Tout cela revient à être
un excellent leader et gestionnaire d’effectifs dans la fonction
publique, car c’est ainsi que l’on suscite l’engagement, la passion
et l’excellence, et il faut bien savoir gérer le rendement pour que
tout cela se réalise.

À mon avis, quel que soit l’aspect sur lequel on travaille, tout
revient à une bonne gestion des personnes et au leadership. Pour
moi, c’est cela le renouvellement.

Le sénateur Munson : La politique d’équité en emploi que vous
avez mentionnée et la nouvelle politique sur l’obligation
d’adaptation, je suppose, s’appliquent aux chiffres que vous
avez cités — à savoir les 6 000 membres de minorités visibles
ajoutés entre 2001 et 2006, les quelque 16 000 employés de
l’administration centrale qui se sont déclarés comme membres
d’une minorité visible et les quelque 240 cadres supérieurs sur une
population de 4 505.

Si vous faisiez des projections d’avenir, est-ce que ces deux
politiques augmenteraient rapidement le chiffre de recrutement
des minorités visibles dans la fonction publique? Si oui, de quelle
manière?

Mme Ellis : Les politiques s’appliquent à tout le monde dans
l’administration publique centrale. Ce sont des politiques
générales qui s’appliquent à tous les ministères.

Par exemple, pour ce qui est de l’équité en emploi, les
responsabilités de chaque administrateur général sont
déterminées dans cette politique, qui exige d’avoir un bon plan,
d’identifier toutes les barrières ou problèmes et un plan pour
réaliser les objectifs d’équité en emploi. C’est une politique à ce
niveau. Elle indique aux administrateurs généraux ce qu’ils
doivent faire pour remplir les objectifs d’équité en emploi sous
le régime de la loi.

Ce sont des politiques applicables généralement à la fonction
publique. Cependant, vous demandez si elles devraient accroître
la représentation. Si c’est bien votre question, je peux
certainement vous en parler.

Le sénateur Munson : Oui.

Mme Ellis : Si nous avons des ministères qui font de
l’excellente planification, songent à l’équité en emploi dans leur
planification et, par conséquent, lors de leur recrutement, petit à
petit on devrait voir ces chiffres s’améliorer.

Le sénateur Munson : Pour ce qui est de la question que j’ai
posée tout à l’heure, et pour revenir brièvement sur l’attitude dans
ces ateliers — je ne sais pas comment dire cela, mais y a-t-il une
attitude de laisser-faire ou un manque de conviction pour ce qui
est de l’embauche de minorités visibles dans la fonction publique?
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Ms. Ellis: I would not venture to comment on individual
attitudes or a generalized attitude in the Public Service
Commission about that. Often I am hearing that there needs to
be more education and time spent talking to people and helping
them work with basic management tools in order to work on
issues around employment equity. If there were any specific cases
of difficulty, they would have to be handled on their own track.

In most cases, I find it is workload and not a lack of will. It is
probably around getting people focused on how to bring this issue
into their general management approach. That is why we need to
do outreach and get people talking to each other.

I think there is a lot of goodwill there. It is a matter of getting
the focus and energy going and bringing it into the planning in a
deliberate way from the start. If the foundation is good, other
results will start to flow from that.

Senator Dallaire: With respect to visible minorities —
Aboriginals, in particular — we are 40 years down the road
from a bilingualism act. To implement it, there were quotas and
positions identified. The quotas were with regard to how many
visible minorities we should have inside the system, and then there
were quotas on recruitment and deliberate actions taken.

We seem to have grasped the gender scenario. However, there
again we introduced quotas in recruitment and established quotas
on how many visible minorities we want to see in different
departments. We also introduced assessments made by gender to
obtain the numbers and build a critical mass in order that,
internally, policing, implementation and renewal could be done.

We are now here at ‘‘visible minorities,’’ and we are looking at
10 per cent. With regard to the methodology and the priorities of
the renewal, there is recruitment and development.

There is one way you can manage the problem, namely, by
imposing what I have just described. Of course, you can reinforce
that through leadership.

My question is this: Visible minorities are becoming the
recruitment base of the future — not White Anglo or Franco
Judeo-Christians. What are you doing to prepare for 25 per cent
visible minorities? I understand the attitude. I question leadership
because I have never captured how leadership is taught in the
public service. There is a lot of management in the public service,
but it is exceptionally weak on leadership, which creates
atmosphere, attitude, et cetera.

You are number crunching now, but what about the reality in
2015 and 2020? Do you not think that we should go the same
route we went with gender and francophones and start putting
real quotas in recruitment — you can recruit from the outside at
all levels — employment and evaluation for functions?

Mme Ellis : Je ne m’aventurerais pas à faire des commentaires
sur des attitudes individuelles ou même une attitude généralisée à
ce sujet au sein de la Commission de la fonction publique.
J’entends souvent dire qu’il faut davantage d’éducation et de
temps passé à parler aux gens et à les aider à travailler avec les
outils de gestion élémentaires relativement à l’équité en emploi.
S’il y avait des cas individuels de mauvaise volonté, ils devraient
être réglés au cas par cas.

Dans la plupart des cas, je pense que c’est un problème de
charge de travail et non un manque de volonté. Il s’agit sans doute
de montrer aux gens comment faire entrer cet aspect dans leur
approche administrative générale. C’est pourquoi il faut faire un
travail de sensibilisation et amener les gens à se parler entre eux.

Je pense qu’il y a beaucoup de bonne volonté. Il s’agit de
stimuler l’attention et les énergies et d’introduire tout cela de
façon délibérée dans la planification, dès le début. Si le fondement
est bon, les résultats suivront automatiquement.

Le sénateur Dallaire : En ce qui concerne les minorités
visibles — les Autochtones, en particulier — cela fait 40 années
que nous avons instauré le bilinguisme. Pour le mettre en œuvre, il
a fallu des quotas et désigner des postes. Les quotas déterminaient
combien de minorités visibles on voulait avoir à l’intérieur du
système, et puis ensuite il y avait des quotas de recrutement et des
mesures délibérées.

Nous semblons avoir bien saisi le scénario de l’égalité des sexes.
Cependant, là aussi on a introduit des quotas de recrutement et
décidé combien de membres de minorités visibles on voulait avoir
dans les différents ministères. On a également introduit des
évaluations réalisées selon le sexe pour obtenir des chiffres et
construire une masse critique afin d’avoir, à l’interne, des
politiques, des actions concrètes et un renouvellement.

Nous en sommes maintenant aux « minorités visibles », et
nous envisageons 10 p. 100. Pour ce qui est des méthodes
et priorités de renouvellement, il y a le recrutement et le
perfectionnement professionnel.

C’est une façon de gérer le problème, à savoir en imposant les
mesures que j’ai décrites. Bien entendu, on peut renforcer cette
action grâce au leadership.

Ma question est la suivante : Les minorités visibles deviennent
le bassin du recrutement de l’avenir— pas les Anglo-blancs ou les
Franco-judéo-chrétiens. Que faites-vous pour vous préparer à
25 p. 100 de minorités visibles? Je comprends l’attitude. Je mets
en doute le leadership car je n’ai jamais saisi comment le
leadership est enseigné dans la fonction publique. Il y a beaucoup
de cadres administratifs dans la fonction publique, mais elle est
exceptionnellement faible sur le plan du leadership, lequel crée
l’atmosphère, engendre les mentalités, et cetera.

Vous êtes en train de mouliner des chiffres, mais qu’en sera-t-il
de la réalité en 2015 et en 2020? Ne pensez-vous pas qu’il faudrait
utiliser les mêmes méthodes que pour l’égalité sexuelle et la
représentation des francophones et commencer à imposer de
véritables quotas au niveau du recrutement, de l’emploi et de
l’évaluation des fonctions, sachant qu’il est possible de recruter à
l’extérieur pour tous les niveaux?
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Ms. Ellis: Any decision on new programs or policies lies with
the elected government. I cannot provide you an opinion on that.

The target we do have is that workforce availability number—
the 10.4 per cent that we are not meeting. We know what the
number is that we should be meeting to say that we are hiring at a
rate that equals what is available out there in the workforce.

Your comments about the changing demographics in Canada
and the percentage of visible minorities in the population are well
taken. However, there is a concentration of those populations in
our biggest cities. That also has an effect in terms of the pool of
labour available to bring in for certain types of jobs in certain
departments. You will have some higher representation in some
places because the labour market availability is there.

Regarding your point about the need for critical mass in the
system, one thing that is positive is one of the programs that I
mentioned earlier, the Accelerated Executive Development
Program. I am a graduate of that. The statistics for the latest
round are very high for visible minorities.

What is important about that in terms of leadership is that
those people are coming in at the director general level. They will
be the future assistant deputy ministers and deputy ministers in
the system. In terms of a concrete, critical mass at the senior level,
that will start to bear fruit. In fact, already because of that cohort,
we have a much higher number than we have had before at the
director general level. That is a very good step. If we can continue
with some of that in the leadership roles, it will be very important
for building that critical mass in the future.

Senator Dallaire: With regard to leadership development and
with assisting immigrants coming in to have accreditation of their
skills, how much money and concrete person years is devoted to
that? Also, what are you possibly doing with Immigration Canada
and with the provinces to accelerate the processes of accreditation
so that you can fill a lot of these jobs with the immigrant
population?

Ms. Ellis: In terms of leadership development and training,
there is a whole section in my agency led by a colleague that is
devoted to leadership development in the public service of the
executive levels.

Senator Dallaire: We start leadership at the private level where
I come from. Leadership does not truly exist. How can you bring
in attitudinal changes and atmospheres in which people can be
influenced versus simply resource management?

Ms. Ellis: You talked about management. When I talked about
good people management being core to renewal, it does link
directly to what you are saying. A lot of the training that is being
done for managers now is starting to become mandatory in some
cases. However, in many cases, we are trying to push for giving
people some good basic things, including things around diversity

Mme Ellis : Toute décision sur de nouveaux programmes ou
politiques appartient au gouvernement. Je ne puis exprimer
d’opinion à ce sujet.

Notre cible est la disponibilité dans la main-d’œuvre, ce chiffre
de 10,4 p. 100 que nous n’atteignons pas. Nous savons quel est le
chiffre que nous devrions atteindre pour pouvoir dire que nous
embauchons à un taux égal à la disponibilité des minorités visibles
dans la main-d’œuvre.

Vous avez raison de signaler les changements démographiques
au Canada et le pourcentage de minorités visibles dans la
population. Cependant, ces minorités sont concentrées dans les
grandes villes. Cela n’est pas sans effet sur le bassin de
main-d’œuvre disponible pour occuper certains types d’emplois
dans certains ministères. Vous aurez toujours une représentation
plus forte dans certains endroits parce que la disponibilité sur le
marché du travail y existe.

Pour ce qui est de la nécessité d’une masse critique dans le
système, un volet positif réside dans l’un des programmes que j’ai
mentionnés tout à l’heure, le Programme de perfectionnement
accéléré des cadres supérieurs. Je l’ai moi-même suivi. Le nombre
de membres de minorités visibles dans la dernière promotion est
très élevé.

Ce qui est très important sur le plan du leadership, c’est que ces
personnes entrent au niveau de directeur général. Ils seront les
sous-ministres adjoints et les sous-ministres futurs. Cela va
commencer à porter fruit du point de vue de la création d’une
masse concrète, critique au niveau supérieur. De fait, déjà, grâce à
cette cohorte, nous avons un chiffre bien supérieur à celui d’avant
au niveau de directeur général. C’est très positif. Si nous pouvons
continuer dans ce sens, ce sera très important pour accumuler la
masse critique à l’avenir.

Le sénateur Dallaire : Sur le plan du développement du
leadership et de l’accréditation des titres de compétences
des immigrants, combien d’argent et d’années-personnes
consacre-t-on à cela? En outre, que faites-vous de concert avec
Immigration Canada et les provinces pour accélérer
l’accréditation afin de pouvoir combler nombre de ces postes
par des immigrants?

Mme Ellis : Pour ce qui est du développement du leadership et
de la formation à cet égard, tout un service de mon Agence se
consacre au développement du leadership aux niveaux supérieurs
de la fonction publique.

Le sénateur Dallaire : Là d’où je viens, on commence la
formation au leadership au niveau du simple soldat. Le leadership
n’existe pas réellement. Comment peut-on inspirer des
changements d’attitude et des atmosphères qui vont influencer
les mentalités, par opposition à la simple gestion des ressources
humaines?

Mme Ellis : Vous avez parlé de gestion. Lorsque j’ai dit qu’une
bonne gestion des gens est au cœur du renouvellement, cela se
ramène directement à ce que vous dites. Une bonne partie de la
formation offerte actuellement aux cadres commence à devenir
obligatoire dans certains cas. Cependant, dans beaucoup d’autres,
nous nous efforçons d’enseigner aux gens quelques rudiments,
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training and understanding employment equity, and people have
to take those courses. It is not just theory, as I said earlier. They
also have to have the practical, hands-on management of a team
and have the mentoring and coaching above them to teach them
how to engage on that and expect different results from them.

You are right, it must happen at every level, but this means
that we must build the awareness, understanding, true
engagement and ownership of these issues in order to teach
younger people as they come up.

Senator Dallaire: When we looked at the employment of
three-star generals and above — the ADM level and above —
from the period 1968 to 1987, the average time that any one of
them was in their job was 1.68 years.

The whole program is built on leadership at the deputy
minister level. How many of these ladies and gentlemen really see
any of the stuff moving forward? What is the average time that
DMs and ADMs actually stay in their jobs to see these
implementations and directives being put through the system?
Do you have a statistic on that?

Ms. Ellis: I do have everything at my fingertips, but I know it is
a mix. There have been some reports lately around a lot of
turnover and fast movement of some members of the deputy
minister community, but there are also deputies who have been in
place for a number of years in other departments. There are
different reasons for those different lengths of tenure.

The key thing is that the whole community of deputies now is
engaged in renewal, including these issues around diversity. Even
if they were to move departments, the policy applies to everyone.
They will still be accountable for the results in their department if
they are there for one, two or five years. The system takes very
seriously what they expect of deputy heads.

[Translation]

Senator Dawson: First of all, I would like to make a comment.
If we make a judgment about the future based on the experience
of the past, we should not forget that a few years ago, when the
federal public service decided it was important to have
francophone Quebecers in the public service, efforts were made
and recruitment took place.

But also, still looking at the past, it is obvious that as soon as
we stopped complaining, these efforts stopped. For example, if
you look at the French presence in the federal public service in the
seventies and early eighties, there was a good proportion of
francophone employees from Quebec. But when Quebecers
stopped playing the watchdog over this file and stopped making
it a priority, the machinery ceased to deal with the issue. It is still
the same story today.

avec une sensibilisation à la diversité et la familiarisation avec
l’équité en emploi, et ces cours sont obligatoires. Ce n’est pas
seulement de la théorie, comme je l’ai dit tout à l’heure. Ils
acquièrent aussi l’expérience pratique de la gestion dans une
équipe, sous la supervision de mentors et de moniteurs qui leur
montrent comment s’y prendre et quels résultats sont attendus.

Vous avez raison, cela doit se faire à tous les niveaux, mais cela
signifie que nous devons asseoir la sensibilisation, la
connaissance, l’engagement véritable et l’adhésion de façon à
enseigner aux jeunes au fur et à mesure qu’ils montent dans les
rangs.

Le sénateur Dallaire : Lorsque nous nous sommes penchés sur
l’emploi des généraux trois étoiles et au-dessus — soit le niveau
SMA et au-dessus — entre 1968 et 1987, la durée moyenne
pendant laquelle ils occupaient un poste était de 1,68 année.

Tout le programme est construit sur le leadership au niveau du
sous-ministre. Combien de ces messieurs-dames voient réellement
avancer les choses? Pendant combien de temps en moyenne un
SM et un SMA reste-t-il en poste pour constater l’effet de ses
directives et leur mise en œuvre? Avez-vous un chiffre ?

Mme Ellis : J’ai tout cela au bout des doigts, mais je sais que
c’est variable. On a pu lire récemment qu’il y avait beaucoup de
roulement et de déplacements dans le groupe des sous-ministres,
mais un certain nombre d’entre eux sont en place depuis plusieurs
années dans d’autres ministères. Différentes raisons expliquent ces
variations dans la durée des fonctions.

Le point clé est que tout le groupe des sous-ministres est
maintenant engagé dans le renouvellement, lequel englobe tout ce
qui touche à la diversité. Même s’ils changent de ministère, la
politique s’applique à tous. Ils auront toujours à rendre compte
des résultats de leur ministère, qu’ils soient là pendant un an, deux
ans ou cinq ans. Le système prend très au sérieux ces obligations
imposées aux administrateurs généraux.

[Français]

Le sénateur Dawson : J’aimerais d’abord faire le commentaire
suivant, à savoir que si nous jugeons de l’avenir sur le passé, nous
devons nous rappeler qu’à certaines périodes, lorsque la fonction
publique fédérale décidait que c’était important d’avoir des
Québécois francophones dans la fonction publique, des efforts
ont été faits et il y a eu recrutement.

Mais également, si je me fie à ce qui est arrivé par le passé, à
partir du moment où nous avons arrêté de chialer, nous avons
arrêté de faire ces efforts. Par exemple, si vous vous penchez sur la
progression du fait français dans la fonction publique fédérale
dans les années 1970 et au début des années 1980, il y avait une
bonne proportion de Québécois francophones. Mais lorsque les
Québécois ont cessé d’être les chiens de garde de leur dossier et
qu’ils ont cessé d’en faire une priorité, la machine a cessé de s’en
occuper. C’est encore la même chose aujourd’hui.
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I have two questions. The first is how progress for visible
minorities in Ottawa compares to that in the regions. How does
the federal government compare its performance in Ottawa
regarding visible minorities, and all minorities for that matter, to
its performance at the regional level?

I am not asking you to provide an answer today.

Here is my second question. How does the federal government
compare to Ontario? I see here a title: ‘‘The new duty to
accommodate policy’’. In French, we could talk about a
‘‘politique d’accommodement,’’ but I see in your text you rather
opted for ‘‘la nouvelle politique sur l’obligation de prendre des
mesures’’.

Quebec is certainly lagging behind, especially in terms of the
public service — and I find it funny that it should be translated in
this way — and I believe that if we do not act quickly, things are
going to worsen.

I would like to have these comparisons between Ottawa and
the regions and between Ontario and Quebec regarding the share
of visible minorities and progress and sensitivity in this regard.

Ms. Ellis: We took note of your questions and will do
everything possible to find the answers and get back to you.

[English]

Senator Jaffer: How does the public service compare to the
private sector?

Ms. Ellis: In terms of our numbers?

Senator Jaffer: Yes.

Ms. Ellis: I can give you a general response. If we have any
specific case that we can send follow-up material on, we will.

What is often cited to us is that the financial sector does very
well in terms of visible minority representation. Obviously, a lot
of attention is paid to that as they have gotten a result.

I attended a round table a few months ago with several fairly
senior vice-presidents of human resources from the private sector.
They talked about having had varying degrees of success in
recruiting visible minorities, but several of them admitted that a
lot of the senior executive tables still needed to become more
reflective of visible minority representation.

That is a challenge we have talked about in the public service.
We are starting to get more people into the public service but we
have to really focus on the development of those employees to
enable them to make a full contribution and be able to advance in
the ranks and move into leadership. The private sector has some
similar challenges, but some sectors have better numbers at this
point. I will have to follow up with you on specifics.

Senator Jaffer: Generally, are they doing better than the public
service?

J’ai deux questions; la première concerne la comparaison entre
le progrès pour les minorités visibles à Ottawa par opposition aux
régions. Comment le gouvernement fédéral compare-t-il sa
performance à Ottawa concernant les minorités visibles, et
« toutes les minorités », par rapport à sa performance en région?

Je ne vous demande pas de me donner une réponse
aujourd’hui.

Ma deuxième question : comment le gouvernement se
compare-t-il à l’Ontario? Je vois le titre : « The new duty to
accommodate policy ». En français, nous pourrions parler d’une
« politique d’accommodement », mais nous avons plutôt opté
pour « la nouvelle politique sur l’obligation de prendre des
mesures ».

Le Québec a certainement pris un retard, en particulier au
niveau de la fonction publique — et je trouve drôle que la
traduction soit ainsi — et je pense que si nous n’agissons pas
rapidement, nous risquons une détérioration.

J’aimerais connaître la teneur de cette comparaison entre
Ottawa et les régions et celle entre l’Ontario et le Québec en ce qui
concerne la présence, le progrès et la sensibilité au sujet des
minorités visibles.

Mme Ellis : Nous avons noté vos questions et allons faire tout
ce que nous pouvons afin d’assurer le suivi.

[Traduction]

Le sénateur Jaffer : Comment la fonction publique se
compare-t-elle au secteur privé?

Mme Ellis : Du point de vue de nos chiffres?

Le sénateur Jaffer : Oui.

Mme Ellis : Je peux vous donner une réponse générale. Si nous
trouvons des cas particuliers sur lesquels nous pouvons vous
envoyer une documentation, nous le ferons.

Le secteur que l’on nous cite souvent en exemple sur le plan de
la représentation des minorités visibles est le secteur financier.
Manifestement, on y prête une grande attention à cet aspect car
les résultats sont là.

J’ai assisté à une table ronde il y a quelques mois avec plusieurs
responsables des ressources humaines assez hauts placés dans le
secteur privé. Ils ont fait état du degré de réussite variable sur le
plan du recrutement des minorités visibles, mais plusieurs ont
reconnu que les rangs des cadres supérieurs n’ont pas encore une
bonne représentation des minorités visibles.

C’est le même défi que nous connaissons dans la fonction
publique. Nous commençons à recruter davantage de minorités
visibles mais il faut réellement focaliser sur le perfectionnement de
ces employés afin qu’ils puissent apporter une pleine contribution
et monter dans les rangs et occuper des postes de dirigeant. Le
secteur privé connaît des difficultés similaires, mais certains
secteurs affichent de meilleurs chiffres à ce stade. Je vous
reviendrai avec des chiffres plus détaillés.

Le sénateur Jaffer : De façon générale, les chiffres de la
fonction publique sont-ils meilleurs?

1:96 Human Rights 10-12-2007



Ms. Ellis: I cannot make a definitive statement.

With respect to visible minorities in the private sector, many
are doing better, but not with respect to Aboriginal employees.
We will follow up to confirm, but that is our understanding. I
want to put a caveat that we would need to follow up.

Senator Munson: I notice you did not produce an annual report
this year. Why is that?

Ms. Ellis:We did. We are in the process of getting that through
the system, sir.

Senator Munson: Is there a delay for some reason?

Ms. Ellis: There is no particular reason for delay, other than we
are going through the process.

Senator Munson: That is a good public servant answer.

Ms. Ellis: We cannot talk about the results until they are
tabled. There is a process in Parliament for that. We do have a
report under way.

The Chair: Are they annual reports due at the end of the year?

Ms. Ellis: Technically, yes, they are. Often, they are a bit later
than that. We do eventually get them tabled but they sometimes
are a bit delayed.

The Chair: Thank you, Ms. Ellis, for explaining the new title
and some of the work you are doing in this field. As I indicated in
the first remarks, we are now going beyond the Public Service
Commission trying to get a full picture of all employees under the
federal system. Thank you for attending here and indicating your
part of it. We will continue to pursue the question of
accountability and consequences, which underpin a lot of what
we are doing. We thank you for your part in that puzzle.

The panel we now have before us from the Department of
Justice Canada is comprised of Ms. Camille Therriault-Power,
Ms. Zina Glinski and Ms. Pamela Woods.

We were interested, after meeting with the Public Service
Commission and the Canada Public Service Agency, in learning
that each department is now tasked with putting together a plan.
Since the issues of employment equity lie squarely with issues of
justice and fairness for Canadians, we are starting with the
Department of Justice to get an understanding of how this
department is approaching this mandate, being assisted by the
Public Service Commission and the Canada Public Service
Agency. We should like your update on the status of the
department in relation to these important issues.

Welcome. Please proceed with you introductory statement,
which I trust will not be too long so that we can go to questions.
Thank you.

Camille Therriault-Power, Director General, Director General’s
Office, Department of Justice Canada: Thank you very much. It is
a pleasure to be with you here this evening, and I thank you for

Mme Ellis : Je ne puis l’affirmer catégoriquement.

Les chiffres pour certaines minorités visibles sont meilleurs
dans le secteur privé mais non en ce qui concerne les Autochtones.
Nous vérifierons pour confirmer, mais c’est ce qu’il nous semble.
Je le dis sous réserve de vérification.

Le sénateur Munson : J’ai remarqué que vous n’avez pas
produit cette année de rapport annuel. Pourquoi?

Mme Ellis : Si. Il suit son cheminement dans le système,
monsieur.

Le sénateur Munson : Existe-t-il une raison à ce retard?

Mme Ellis : Il n’y a pas de raison particulière, nous suivons
simplement le processus.

Le sénateur Munson : Voilà une bonne réponse de
fonctionnaire.

Mme Ellis : Nous ne pouvons parler des résultats tant qu’ils ne
sont pas déposés. Il existe un processus au Parlement pour cela.
Nous avons un rapport en train.

La présidente : S’agit-là de rapports annuels dus à la fin de
l’année?

Mme Ellis : Oui, techniquement. Souvent, ils arrivent un peu
plus tard que cela. Ils finissent toujours par être déposés, mais
parfois avec un peu de retard.

La présidente : Merci, madame Ellis, d’avoir expliqué le
nouveau titre et une partie du travail que vous faites dans ce
domaine. Comme je l’ai indiqué au début, nous regardons
maintenant au-delà de la Commission de la fonction publique
pour essayer de nous faire une image complète de tout l’effectif du
système fédéral. Merci d’être venue nous rencontrer et de nous
avoir expliqué votre rôle dans cela. Nous allons continuer à
examiner la question de la responsabilité et des conséquences, qui
sous-tend une bonne partie de cette action. Nous vous remercions
d’avoir apporté votre pièce à ce casse-tête.

Le groupe qui représente le ministère de la Justice Canada est
composé de Mme Camille Therriault-Power, de Mme Zina
Glinski et de Mme Pamela Woods.

Après avoir rencontré la Commission de la fonction publique
et l’Agence de la fonction publique du Canada, nous sommes
intéressés d’apprendre que chaque ministère est maintenant tenu
de dresser un plan. Étant donné que les questions d’équité en
emploi mettent carrément en jeu la justice et l’équité envers tous
les Canadiens, nous commençons par le ministère de la Justice
pour déterminer comment ce ministère aborde ce mandat, avec
l’assistance de la Commission de la fonction publique et de
l’Agence de la fonction publique du Canada. Nous aimerions que
vous nous fassiez le point de la situation dans votre ministère
relativement à ces enjeux importants.

Soyez les bienvenus. Veuillez nous faire votre exposé liminaire,
mais j’espère qu’il ne sera pas trop long afin que nous puissions
vous poser des questions. Merci.

Camille Therriault-Power, directrice générale, Bureau de la
directrice générale, ministère de la Justice Canada : Merci
beaucoup. C’est un plaisir de vous rencontrer ce soir et je vous
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inviting me to speak to you about Justice Canada’s efforts as it
relates to employment equity representation and various
initiatives we have under way at the department.

[Translation]

The mission of the Department of Justice is to support the
government in working to ensure that Canada is a just and law
abiding society with an accessible, efficient and fair system of
justice; to provide high quality legal services and counsel to the
government and to client departments and agencies; and to
promote respect for our rights and freedoms, the law and the
Constitution.

[English]

Justice has a workforce of some 4,500 employees with over half
employed as lawyers in the law group. Our programs are delivered
from our headquarters in Ottawa and through a network of legal
services units, departments and agencies and regional offices and
sub-offices across Canada. The law group is the Department of
Justice’s primary business delivery workforce. Consequently, and
unique from any other department across the public service,
Justice Canada’s management cadre is primarily comprised of
lawyers with few executives, just over 30, who are mainly
responsible for the management of corporate functions and
some programs, for people like myself. All of the department’s
assistant deputy ministers are members of the law group and are
not classified in the executive ranks. Over and above the need to
meet the commitment of the Employment Equity Act, the
Department of Justice has long realized that we must recruit
from a diverse labour pool if we are to ensure that Canada
continues to have a strong, dynamic and innovative justice system
geared to excellence, capable of addressing future needs and
delivering its mission and priorities.

We at Justice Canada are experiencing the same tightening
labour market for legal professionals as other employers in the
public and private sectors in Canada. This means that we need to
develop new ways to recruit, develop, retain and nurture
employees and leverage the talented and skilled people who are
already part of our workforce. To succeed, we need to ensure that
our employment brand promotes an inclusive workplace to
provide us with the competitive advantage in competing for and
retaining legal talent today.

Employment equity has been a long-standing commitment of
the Department of Justice. Gains have been made in terms of
overall representation of designated group members, and we are
one of the few departments that currently exceed the overall
labour market availability rates for all of our designated groups.
The Department of Justice employment equity workforce analysis

remercie de m’avoir invitée à vous parler des efforts de Justice
Canada en matière d’équité en emploi et des diverses initiatives en
cours au ministère à cet égard.

[Français]

Le ministère de la Justice a pour mission d’appuyer le
gouvernement dans sa tâche d’assurer, au Canada, l’existence
d’une société juste et respectueuse des lois, pourvue d’un système
judiciaire efficace, équitable et accessible à tous, de fournir des
conseils et des services juridiques de haute qualité au
gouvernement ainsi qu’aux ministères et organismes clients et de
promouvoir le respect des droits et libertés et de la loi de la
Constitution.

[Traduction]

Le ministère de la Justice comporte un effectif
de 4 500 fonctionnaires, dont plus de la moitié sont des avocats
employés dans le groupe Droit. Nos programmes sont administrés
à partir de notre bureau central d’Ottawa et par l’intermédiaire
d’un réseau de sections de services juridiques établies dans les
ministères et organismes et des bureaux régionaux et
sous-bureaux à travers le Canada. Le groupe Droit est la
principale catégorie professionnelle de prestation de services.
Par conséquent, et contrairement à d’autres ministères de la
fonction publique, le corps des cadres de Justice Canada se
compose principalement d’avocats avec peu de cadres
administratifs, un peu plus de 30, principalement responsables
de la gestion des fonctions administratives et de quelques
programmes pour des gens comme moi. Tous les sous-ministres
adjoints du ministère sont membres du groupe Droit et ne sont
pas classés cadres administratifs. Outre l’obligation de respecter la
Loi sur l’équité en matière d’emploi, le ministère de la Justice a
réalisé de longue date qu’il lui faut recruter dans un basin de
main-d’œuvre diversifiée si nous voulons faire en sorte que le
Canada conserve un système de justice fort, dynamique et
novateur axé sur l’excellence, qui soit capable de répondre aux
besoins futurs et de remplir sa mission et ses priorités.

Nous, à Justice Canada, connaissons le même resserrement du
marché du travail des juristes professionnels que d’autres
employés du secteur public et privé au Canada. Cela signifie
que nous devons trouver de nouvelles façons de recruter,
perfectionner, fixer et soutenir nos employés et mettre à profit
toutes les compétences de ceux faisant déjà partie de notre effectif.
Pour réussir, nous devons veiller à ce que notre image de marque
auprès des candidats à l’emploi soit celle d’un lieu de travail
inclusif qui nous confère un avantage concurrentiel dans la
compétition pour le recrutement et le maintien en poste de juristes
aujourd’hui.

L’équité en emploi représente un engagement de longue date
du ministère de la Justice. Des gains ont été réalisés sur le plan de
la représentation d’ensemble des membres des groupes désignés,
et nous sommes l’un des rares ministères à dépasser actuellement
les taux de disponibilité sur le marché global de la main-d’œuvre
pour tous nos groupes désignés. L’analyse de l’effectif du point de
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for March 31, 2007, indicated that the department’s workforce
was representative overall with all employment equity designated
groups exceeding workforce availabilities, as I just mentioned.

Without going into all of the statistics in terms of
representation, we are exceeding in all groups based on labour
market availability statistics. For example, for visible minorities,
we have representation of 10.6 per cent compared with workforce
availability of 7.9 per cent. In all of our other employment equity
groups, we exceed.

In fact, the Treasury Board Management Accountability
Framework, or the MAF as we fondly refer to it in the public
service circle, assessment for our department for 2006-07 gave us
an acceptable rating in all indicators relating to employment
equity, including those of employment equity representation,
recruitment, promotions, HR and business planning. The
assessment further stated under the MAF element of fairness of
employment and workplace practices and effective labour relation
practices that Justice Canada has performed well in creating a fair
workplace, as evidenced by its performance related to staffing
practices and recruitment, its Public Service Modernization Act
implementation and its employment equity efforts.

During fiscal 2006-07, we recruited 581 individuals to the
department, of which 70.7 per cent were women and 3.8 per cent
for Aboriginal peoples. That recruitment exceeded the labour
market availability in both these categories and with visible
minorities as well. The only employment equity group for which
we did not exceed was for persons with disabilities, and the gap
was 0.3 per cent.

During the same period, looking at promotions within the
department, women were promoted at a rate of 69.3 per cent,
which was higher than the representation rate of 67.6 per cent.
For all groups, we exceeded with the exception of Aboriginal
peoples, where 3.1 per cent were promoted while representation
within the department is 3.2 per cent.

Advances have been made in Embracing Change benchmarks.
For visible minorities, that is notable in the increase of
representation in the executive theatre groups and their
participation in the Department of Justice Leaders of
Tomorrow Program. I will talk about that later. It is a
leadership program that we have developed in-house for feeder
populations.

We still have to achieve the Embracing Change benchmark for
acting appointments and for appointments to the EX group.
While we have a high representation of females in the senior
cadres within the department, both in our law group and
executive group, we still have to make improvement as it relates
to visible minorities, Aboriginal persons and persons with
disabilities.

vue de l’équité en emploi du ministère de la Justice au 31 mars
2007 indique que l’effectif du ministère était globalement
représentatif, la représentation étant supérieure à la disponibilité
sur le marché du travail en général pour tous les groupes désignés,
comme je viens de le mentionner.

Sans passer en revue tous les chiffres de représentation, nous
dépassons la disponibilité sur le marché du travail pour tous les
groupes. Par exemple, pour ce qui est des minorités visibles, nous
avons une représentation de 10,6 p. 100, comparée à une
disponibilité dans la main-d’œuvre de 7,9 p. 100. Dans tous les
autres groupes d’équité en emploi, nous dépassons la
disponibilité.

De fait, l’évaluation de notre ministère pour 2006-2007 réalisée
au titre du Cadre de responsabilisation de gestion du Conseil du
Trésor, ou CRG comme nous aimons à l’appeler dans la fonction
publique, nous a alloué la cote « acceptable » pour tous les
indicateurs relatifs à l’équité en emploi, soit représentation des
groupes désignés, recrutement, promotion, planification des
RH et de l’activité. Cette évaluation disait en outre, à la
rubrique « équité » des pratiques d’emploi et de travail et
efficacité des pratiques de relations de travail du CRG, que
Justice Canada avait de bons résultats sur le plan de la création
d’un lieu de travail juste, comme en témoignent sa performance
sur le plan des pratiques de dotation et du recrutement, son
exécution de la Loi sur la modernisation de la fonction publique
et ses efforts sur le plan de l’équité en emploi.

Au cours de l ’ exerc i ce 2006-2007 , nous avons
recruté 581 personnes au ministère, dont 70,7 p. 100 étaient des
femmes et 3,8 p. 100 des Autochtones. Ce recrutement excédait la
disponibilité sur le marché du travail de ces deux catégories, ainsi
que de celle des minorités visibles. Le seul groupe d’équité en
emploi pour lequel nous n’avons pas dépassé la disponibilité est
celui des personnes handicapées, l’écart étant de 0,3 p. 100.

Au cours de la même période, si l’on considère maintenant les
promotions au sein du ministère, les femmes ont été promues au
taux de 69,3 p. 100, soit un chiffre supérieur à leur taux de
représentation de 67,6 p. 100. Pour tous les groupes, nous avons
dépassé le taux de représentation, à l’exception des Autochtones
chez qui 3,1 p. 100 ont été promus alors que leur représentation
dans le ministère est de 3,2 p. 100.

Des progrès ont été réalisés au niveau des objectifs-repères
Faire place au changement. Pour ce qui est des minorités visibles,
cela se traduit par une augmentation de leur représentation dans
les groupes de relève de la direction et de leur participation au
Programme pour les leaders de demain du ministère de la Justice.
Je parlerai de cela plus tard. Il s’agit d’un programme de
leadership que nous avons mis sur pied à l’interne pour les
populations de relève.

Il nous reste encore à remplir les objectifs-repères Faire place
au changement pour les nominations en suppléance et les
nominations au groupe EX. Alors que nous avons une forte
représentation de femmes chez les cadres supérieurs du ministère,
tant dans le groupe Droit que dans le groupe Exécutif, il nous
reste à apporter des améliorations en ce qui concerne les minorités
visibles, les Autochtones et les personnes handicapées.
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How has the Department of Justice been able to achieve the
gains made overall in the area of employment equity? We have a
strong commitment from our senior management cadre within the
department. We have a champion that is one of our associate
deputy ministers and various governance committees for each of
the employment equity groups headed by senior officials within
the department. The department has demonstrated leadership, a
strong employment equity governance structure, an employment
equity three-year action plan, a human resources management
plan with strong employment equity linkages in integrated human
resources and a strategic business planning process.

These are new initiatives undertaken to become more refined
and sophisticated as we move through different planning process.
Every year, linkages are made between employment equity
programming and actual recruitment practices within the
department. We are making headway in that regard.

Monitoring, evaluating and assessing employment equity
progress by region and portfolio for each direct report to the
deputy minister is done. This is included in our performance
management process. You are evaluated on the basis of your
performance in terms of recruitment and creating a culture for
inclusiveness within the organization. Tools and programs are
provided to support managers in their efforts to create a diverse
workforce reflective of Canadian society.

In addition to the leadership provided by our department’s
employment equity advisory committees and the employees who
volunteer as their members, we continue to ensure that issues
affecting their designated group remain at the forefront in the
achievement of the Department of Justice’s employment equity
goals. This includes those that impact on hiring and promotional
practices.

For example, our advisory committee on visible minorities did
a cultural audit. The audit identified the need to provide members
of designated groups with the skills required to move into
senior-level positions. This resulted in a comprehensive
analysis of our departmental designated groups and the
subsequent creation of the Justice Leaders of Tomorrow pilot
program currently under way with designated group
representation of over 50 per cent.

This is a group of 20 dynamic young participants, mostly
lawyers, working for the department who are undertaking both
management and leadership development training to enhance
their skills and make them ready for the executive cadre when
opportunities are available. We are a career organization that
grows its leaders.

We have also been an active participant in a program the Privy
Council Office runs called Career on the Move. This program
recruits visible minority group officer-level employees on
assignment to the Privy Council Office for a period of two
years to acquire the experience relating to the machinery of
governance. We have four participants in that program currently.

Comment le ministère de la Justice a-t-il pu réaliser ces progrès
d’ensemble en matière d’équité en emploi? Nous avons un
engagement ferme de la part de nos cadres supérieurs. Nous
avons un champion qui est l’un de nos sous-ministres adjoints et
divers comités de gouvernance pour chacun des groupes d’équité
en emploi, comités dirigés par des hauts fonctionnaires du
ministère. Le ministère a fait preuve de leadership, s’est doté
d’une solide structure de gouvernance de l’équité en emploi, d’un
plan d’action triennal d’équité en emploi, d’un plan de gestion des
ressources humaines établissant des liaisons étroites entre l’équité
en emploi et le processus de planification des ressources humaines
et des activités stratégiques.

Voici quelques initiatives nouvelles entreprises pour nous doter
de pratiques plus raffinées et sophistiquées au fur et à mesure que
nous avançons dans les étapes du processus de planification.
Chaque année, des liens sont établis entre les programmes
d’équité en emploi et les pratiques de recrutement concrètes au
sein du ministère. Nous progressons à cet égard.

Aux fins de chaque rapport direct au sous-ministre, nous
contrôlons et évaluons le progrès de l’équité en emploi par région
et portefeuille. Cela fait partie de notre processus de gestion du
rendement. Chaque responsable est évalué en fonction de ses
résultats sur le plan du recrutement et de l’établissement d’une
culture d’inclusion au sein de l’organisation. Des outils et des
programmes sont fournis pour aider les gestionnaires à créer un
effectif divers reflétant la société canadienne.

Outre le leadership assuré par les comités consultatifs d’équité
en emploi du ministère et les employés qui y siègent
bénévolement, nous continuons de faire en sorte que les enjeux
touchant leur groupe désigné restent à l’avant-plan de la poursuite
des objectifs en matière d’équité du ministère de la Justice. Cela
englobe les aspects qui influent sur les pratiques de recrutement et
de promotion.

Par exemple, notre Comité consultatif des minorités visibles a
procédé à un audit culturel. Celui-ci a fait apparaître la nécessité
de doter les membres des groupes désignés des compétences
requises pour occuper des postes de niveau supérieur. Il en a
résulté une analyse exhaustive de nos groupes désignés et la
création ultérieure d’un programme pilote intitulé Programme
pour les leaders de demain du ministère de la Justice qui est
actuellement en cours d’éxécution et jouit d’une représentation de
plus de 50 p. 100 des groupes désignés.

Il s’agit là d’un groupe de 20 jeunes participants dynamiques,
principalement des juristes, qui suivent une formation en gestion
et en leadership afin de renforcer leurs aptitudes et les préparer à
occuper des postes d’encadrement lorsqu’ils deviendront
disponibles. Nous sommes une organisation qui cultive et
prépare ses dirigeants futurs.

Nous sommes également des participants actifs au programme
du Bureau du Conseil privé appelé Carrière en mouvement. Ce
programme recrute des agents membres de minorités visibles en
vue d’un détachement au Bureau du Conseil privé pour une
période de deux ans dans le but d’acquérir une expérience de
l’appareil de gouvernance. Nous avons actuellement quatre
participants dans ce programme.
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Most recently, the Advisory Committee on Visible Minorities
identified the need for a mentoring program for visible minorities
providing the impetus to the employment equity steering
committee to create a committee to examine mentoring
programming options. We will be reintroducing a mentoring
program within the department before the end of the fiscal year.

[Translation]

The implementation of our employment equity plan
for 2006-09 and the progressive steps we have taken over the
last few years allowed us to enhance our objectives in the area of
employment equity.

[English]

Mandatory numerical goals were established to address gaps in
representation within occupational groups where there are gaps in
representation, as required by the Employment Equity Act. We
have established numerical goals in areas not under-represented
to ensure that the departmental representation is maintained and
where possible increased. We are sensitive that there will be new
Statistics Canada survey information coming out next year.
Labour market availability will be better reflecting the 2001 data
and we want to maintain our representativeness and improve as
we move forward.

The Department of Justice also developed a human resources
plan that takes into account the key priorities of the department
and how it will respond to the current and future challenges it is
facing in human resources management. This includes those of
employment equity as articulated in our 2006 to 2009 plan. This
plan will be integrated with the department’s business plan and
will assist to strengthen its management practices and support of
the people component of the management accountability
framework.

We can make that plan available to this committee if it wishes.

As Ms. Ellis mentioned in her presentation, our plan has been
posted on our website and we are undertaking an aggressive
engagement strategy to inform the employees that it is something
we are trying to do to improve the workplace for them.

[Translation]

The goals established in our employment equity and human
resources management plans are aligned with the short and
medium term renewal priorities which have been set for the public
service as a whole, in terms of recruitment planning, employee
development and empowering infrastructure as described in the
14th report of the Clerk of the Privy Council and the Advisory
Committee on the Public Service.

[English]

We are verifying progress with respect to representation on a
quarterly basis with our direct reports in meeting with them to
discuss that. The department has made good progress in its
recruitment efforts and continues to ensure that it is

Plus récemment, le Comité consultatif des minorités visibles a
établi le besoin d’un programme de mentorat pour les minorités
visibles, ce qui a amené le Comité directeur de l’équité en matière
d’emploi à créer un comité chargé d’examiner les différentes
options pour un programme de mentorat. Nous allons
réintroduire un programme de mentorat au ministère avant la
fin de l’exercice en cours.

[Français]

La mise en œuvre de notre plan en matière d’équité d’emploi
pour la période 2006-2009 et les étapes progressives que nous
avons prises dans les dernières années nous ont permis de
rehausser nos objectifs en ce qui a trait à l’équité d’emploi.

[Traduction]

Des objectifs numériques contraignants ont été établis afin de
rectifier les écarts de représentation au sein des différents groupes
professionnels, tel que l’exige la Loi sur l’équité en matière
d’emploi. Nous avons fixé des objectifs numériques dans des
domaines où il n’y a pas sous-représentation afin d’assurer que la
représentation ministérielle soit maintenue, voire accrue. Nous
sommes sensibles au fait que Statistique Canada publiera l’an
prochain de nouveaux résultats d’enquête. La disponibilité sur le
marché du travail reflétera mieux les données de 2001 et nous
voulons préserver notre représentativité et l’améliorer à l’avenir.

Le ministère de la Justice a également adopté un plan de
ressources humaines prenant en compte les grandes priorités du
ministère et indiquant comment il va relever les défis actuels et
futurs dans le domaine de la gestion des ressources humaines.
Cela englobe les objectifs d’équité en emploi énoncés dans notre
plan 2006-2009. Ce plan sera intégré dans le plan d’activités du
ministère et contribuera à renforcer ses pratiques de gestion et
appuiera le volet ressources humaines du Cadre de
responsabilisation de gestion.

Nous pouvons fournir ce plan au comité s’il le souhaite.

Comme Mme Ellis l’a mentionné dans son exposé, notre plan
est affiché sur notre site Internet et nous entreprenons une
stratégie de dialogue dynamique pour informer les employés de ce
que nous faisons pour améliorer leur lieu de travail.

[Français]

Les buts élaborés dans les plans d’Équité d’emploi et de
Gestion des ressources humaines s’alignent avec les priorités de
renouvellement à court et à moyen terme qui ont été établies pour
la fonction publique entière, en fonction de la planification de
recrutement, du perfectionnement des employés et de
l’infrastructure habilitante, tels que décrits dans le 14e rapport
du greffier du Conseil privé et du Comité consultatif sur la
fonction publique.

[Traduction]

Nous vérifions les progrès sur le plan de la représentation sur
une base trimestrielle avec nos rapports directs. Le ministère a
réalisé de bons progrès au niveau de son recrutement et continue
de faire en sorte d’être représentatif de la société canadienne.
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representative of Canadian society. We use such tools as the
flexibilities afforded by the Public Service Employment Act, the
integration of the employment equity and duty to accommodate
in appointment tools and appointment-related policies, as well as
the review of employment equity goals on a semi-annual basis.

Given that we are Canada’s largest public law firm, we
undertake extensive outreach to law schools and law faculties in
our efforts to recruit designated group members into our legal
excellence articling program on a regional and national basis.

An example of this is the department’s financial support in the
establishment in 2001 of the Akitsiraq Law School, an innovative
four-year program created to address the need for and the
under-representation of Inuit lawyers in private practice and
public administration in Nunavut. It is a program of the Faculty
of Law at the University of Victoria in partnership with Nunavut
Arctic College and the Akitsiraq Law School Society to any Inuit
in their own territory. Three of the new graduates from the law
school are now articling as Crown prosecutors with the Public
Prosecution Service of Canada in Iqaluit.

We have a tool kit that assists managers in their recruitment
efforts, providing them with information on recruitment,
retention and the development of persons from the employment
equity designated groups. This was launched parallel to our 2006
to 2009 employment equity plan.

We have our managers undertaking training in the area of
recruitment, in terms of recruitment practices and interviewing
skills. There is a tool — entitled the Objective Eye — that was
developed by Citizenship and Immigration Canada and the
Canada School of the Public Service. This is a tool we are
promoting that our clients use in recruitment to ensure as much as
possible we have a bias-free selection process in place.

In conclusion, as the department has many more programs and
initiatives under way or being developed, you have been provided
with two documents that will provide a more comprehensive
picture of the gains the Department of Justice has made in its
hiring and promotion practices and the programs and initiatives
as they apply to the representation of designated groups in our
workforce.

Specifically, these are the Department of Justice’s Employment
Equity Plan — which we have provided to you today in both
official languages — as well as the Employment Equity Report on
Progress, which measures our report on representation as of
March 31 of this year.

[Translation]

To conclude, the Department of Justice continues with its
efforts to reach the prescribed targets in the Employment Equity
Act and to ensure that discrimination and barriers to employment
will be eliminated from our employment policies and practices.

Nous utilisons des outils tels que les flexibilités accordées par la
Loi sur l’emploi dans la fonction publique, l’intégration de
l’équité en emploi et de l’obligation d’accommodement dans les
outils et politiques relatives aux nominations, ainsi que l’examen
sur une base semi-annuelle des objectifs en matière d’équité en
emploi.

Étant donné que nous sommes le plus gros cabinet juridique du
Canada, nous faisons un gros travail de sensibilisation dans les
facultés de droit en vue de regrouper des membres des groupes
désignés à l’échelle régionale et nationale dans notre programme
de stage « Excellence juridique ».

Un exemple en est le soutien financier du ministère à la
création en 2001 de l’École de droit Akitsiraq, un programme
quadriennal novateur créé pour répondre aux besoins d’avocats
inuits et à la sous-représentation de ces derniers dans la pratique
privée et dans l’administration publique du Nunavut. C’est un
programme de la faculté de droit de l’Université de Victoria, en
partenariat avec le Nunavut Arctic College et l’Akitsiraq Law
School Society s’adressant à tous les Inuits du territoire. Trois des
nouveaux diplômés de cette école sont maintenant procureurs
stagiaires au Service des poursuites pénales du Canada à Iqaluit.

Nous avons une trousse d’outils qui aide les gestionnaires dans
leurs efforts de recrutement, leur fournissant des données sur le
recrutement, le maintien en poste et le perfectionnement des
membres des groupes désignés. Cela a été lancé en parallèle avec
notre plan d’équité en emploi 2006-2009.

Nos gestionnaires suivent une formation en recrutement, en
particulier concernant les pratiques de recrutement et les
techniques d’entrevue. Il existe un outil, appelé l’Oeil objectif,
mis au point par Citoyenneté et Immigration Canada et l’École de
la fonction publique du Canada. C’est un outil dont nous faisons
la promotion et que nos clients utilisent aux fins du recrutement
afin d’assurer dans toute la mesure du possible une sélection
impartiale.

En conclusion, le ministère ayant beaucoup plus de
programmes et d’initiatives en cours ou en voie d’établissement,
nous vous remettons deux documents qui vous donneront un
aperçu plus complet des avancées réalisées par le ministère de la
Justice avec ses pratiques de recrutement et de promotion et ses
programmes et initiatives touchant la représentation des groupes
désignés dans notre effectif.

Plus précisément, voilà donc le Plan d’équité en matière
d’emploi du ministère de la Justice — que nous vous remettons
aujourd’hui dans les deux langues officielles — ainsi que le
Rapport sur les progrès en équité en matière d’emploi, qui mesure
notre représentativité au 31 mars de cette année.

[Français]

En conclusion, le ministère de la Justice continue ses efforts
afin d’atteindre les objectifs prescrits dans la Loi sur l’équité en
matière d’emploi et il assure également que la discrimination et les
obstacles pour l’accès à l’emploi soient éliminés de nos politiques
et pratiques de travail.
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[English]

We continue to review and assess the measures that we are
taking to ensure our legal obligations are met, to work
collaboratively with our designated group advisory committees
and bargaining agents — our law group unionized a year ago —
to address areas of concern in order to have a workforce that is
not only representative overall of Canadian society but at all
levels within our organization.

Senator Munson: Thank you for your presentation. We have
heard a lot today. Last week, we heard from the president of the
Public Service Commission. You talked about equity programs.
She said last week that the Department of Justice was not on the
list of the 12 organizations that provided her with staffing
strategies that dealt with employment equity. Is this the plan
today?

Ms. Therriault-Power: The department had various planning
processes that were not aligned.

Senator Munson: Aligned with what?

Ms. Therriault-Power: You would have planned staffing
related to your salary budgets, for example, your employment
equity plans, a business plan through your DPR and reports on
plans and priorities processes. We had a lot of planning
happening that was not necessarily aligned in supporting us in
meeting our employment equity targets.

We have developed a human resources plan that covers a
three-year period and that speaks to employment equity
programming and objectives that we want to help in dealing
with representation and cultural issues at our organization.

Also, for 2007-08, we have refined our HR planning process so
that we are mining from clients exactly what their plans are as
they relate to staffing activity. We are looking at projected
retirements or program areas that are increasing in resource
bases, as well as at our employment equity targets, and we are
working proactively on specific staffing positions in order to meet
those targets.

We are aligning recruitment with employment equity, which
sounds obvious, but it has not necessarily been obvious in the
past.

Senator Munson:Do you have to submit this to the president of
the Public Service Commission so you can get on the list?

Pamela Woods, Manager, Staffing, Official Languages and
Awards, Staffing, Official Languages and Recognition Section,
Department of Justice Canada: We do not actually have to submit
a report until the end of the fiscal year. The request has not come
in yet.

The Chair: I think that is the question. We were told that the
plans should be in place by April 1 of next year. To date,
only 12 have filed, if I recall.

[Traduction]

Nous continuons à revoir et à évaluer les mesures que nous
prenons pour remplir nos obligations légales, collaborer avec nos
comités consultatifs représentant les groupes désignés et les agents
négociateurs — notre groupe Droit est devenu syndiqué il y a un
an — pour examiner les problèmes et veiller à avoir un effectif à
tous les niveaux de notre organisation qui soit représentatif de la
société canadienne d’ensemble.

Le sénateur Munson : Merci de votre exposé. Nous avons
beaucoup appris aujourd’hui. La semaine dernière, nous avons
reçu la présidente de la Commission de la fonction publique. Vous
avez parlé des programmes d’équité. Elle nous a dit la semaine
dernière que le ministère de la Justice ne figure pas sur la liste
des 12 organisations qui lui ont remis des stratégies de dotation
couvrant l’équité en emploi. Est-ce là le plan que vous nous
remettez aujourd’hui?

Mme Therriault-Power : Le ministère avait antérieurement des
processus de planification qui n’étaient pas alignés.

Le sénateur Munson : Alignés sur quoi?

Mme Therriault-Power : Nous avions des plans de dotation liés
à nos budgets salariaux, par exemple, nos plans d’équité en
emploi, un plan d’activités s’inscrivant dans les processus du
RMR et de rapports sur les plans et priorités. Il se faisait
beaucoup de planification qui n’était pas nécessairement alignée
de façon à nous permettre de remplir nos objectifs d’équité en
emploi.

Nous avons élaboré un plan de ressources humaines couvrant
une période triennale et qui énonce des programmes et objectifs
que nous voulons réaliser en vue de résoudre les problèmes de
représentation et culturels dans notre organisation.

En outre, pour 2007-2008, nous avons affiné notre processus de
planification des RH de façon à recueillir auprès de nos clients des
données précises sur leurs projets de dotation. Nous examinons
ainsi les départs à la retraite projetés ou les programmes qui
accroissent leurs effectifs, à la lumière de nos objectifs d’équité en
emploi et nous travaillons proactivement sur la dotation de postes
précis en vue de remplir ces objectifs.

Nous alignons le recrutement sur l’équité en emploi, ce qui
paraît évident, mais ce qui n’était pas nécessairement évident dans
le passé.

Le sénateur Munson : Devez-vous soumettre cela à la
présidente de la Commission de la fonction publique afin de
figurer sur la liste?

Pamela Woods, gestionnaire, Dotation, langues officielles et
reconnaissance, Section de la dotation, des langues officielles et des
reconnaissance, ministère de la Justice Canada : Nous n’avons pas
à soumettre de rapport avant la fin de l’exercice. La demande ne
nous est pas encore parvenue.

La présidente : Je crois que là est le problème. On nous a dit
que les plans devaient être en place au 1er avril de l’an prochain.
Jusqu’à présent, seuls 12 ont été présentés, si ma mémoire est
bonne.
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Will you be in a position to have yours filed with the Public
Service Commission before April 1, 2008?

Ms. Therriault-Power: I can quite confidently tell you, yes, that
will be the case.

Senator Munson: There are two other issues for me. You
mentioned that the Advisory Committee on Visible Minorities
identified the need for a mentoring program for visible minorities,
which provided the impetus to the employment equity steering
committee to create a subcommittee on mentoring, which has just
tabled recommendations for a national mentoring program. The
department will introduce a mentoring program this year. What
kind of mentoring is being spoken about?

Ms. Therriault-Power: The department had a mentoring
program a few years ago, but because of funding cuts and other
things the program ended. There was quite a groundswell of
interest from all of our employment equity group steering
committees to reintroduce the program, so they tasked a group
with doing that and came up with recommendations. Last
Thursday, I believe, one of the recommendations was accepted,
and that was to reintroduce the program. Funding will be
allocated, and we will get on with having a mentoring program
within Justice Canada.

Senator Munson: Who is doing what? What does mentoring
mean in this context?

Ms. Therriault-Power: It is matching an employee — in our
case most likely a legal counsel, just by virtue of population —
with a more seasoned senior official within the department to
discuss strategies, culture and other things in support of them
advancing in their careers.

What we did in the past, and I expect we will do in the future, is
provide some training as well, in terms of talking about what that
mentoring relationship is and how things begin and end. There is
a life cycle to these mentoring relationships.

Senator Munson: You described yourself as Canada’s largest
public law firm. This may be the most naive question you will
hear from a senator, but does a visible minority person arriving in
this country have an opportunity to get directly into the
Department of Justice as a lawyer?

Ms. Therriault-Power: No. When we post positions for external
recruitment, which would be the case here, preference is given to
Canadian citizens.

Senator Munson: Is that person not a Canadian citizen or a
landed immigrant once he or she arrives? I am just curious.

There seems to be so many impediments to visible minorities
arriving here from every country and with every degree
imaginable, and once he or she gets off the plane, whoops, you
will have to drive a taxi or something else for a little while, and
maybe in two or three years when you understand our legal
system you may be able to work either in the private sector or the
public service, or you may even be a dentist or a doctor.

Serez-vous en mesure de remettre le vôtre à la Commission de
la fonction publique avant le 1er avril 2008?

Mme Therriault-Power : Je peux vous le dire avec assurance,
oui, ce sera le cas.

Le sénateur Munson : J’ai remarqué deux autres points. Vous
avez mentionné que le Comité consultatif des minorités visibles a
déterminé le besoin d’un programme de mentorat pour les
minorités visibles, ce qui a conduit le Comité directeur de
l’équité en emploi à créer un sous-comité du mentorat, lequel
vient de déposer des recommandations en vue d’un programme de
mentorat national. Le ministère va introduire un programme de
mentorat cette année. De quelle sorte de mentorat parle-t-on?

Mme Therriault-Power : Le ministère avait un programme de
mentorat il y a quelques années, mais en raison des coupures
budgétaires et d’autres considérations, le programme a pris fin.
Tous nos comités directeurs des groupes d’équité en emploi ont
manifesté le désir de réintroduire le programme, et ils ont
donc chargé un groupe de cette tâche, lequel a formulé des
recommandations. Jeudi dernier, je crois, l’une des
recommandations a été acceptée, qui préconisait le
rétablissement du programme. Des crédits seront alloués et nous
aurons de nouveau un programme de mentorat à Justice Canada.

Le sénateur Munson : Qui fait quoi? Que signifie le mentorat
dans ce contexte?

Mme Therriault-Power : Il s’agit d’adjoindre à un employé —
dans notre cas très probablement un conseiller juridique, vu leur
nombre chez nous — un haut fonctionnaire ministériel plus
chevronné afin de discuter de stratégies, de culture et d’autres
choses pour l’aider à avancer dans sa carrière.

Ce que nous avons fait dans le passé, et que je prévois faire à
l’avenir, c’est assurer aussi une certaine formation pour expliquer
en quoi consiste la relation de mentorat et comment elle débute et
prend fin. Ces relations de mentorat suivent un cycle de vie.

Le sénateur Munson : Vous vous êtes qualifié vous-même de
« plus gros cabinet juridique du Canada «. Ce sera peut-être la
question la plus naïve que vous entendrez de la bouche d’un
sénateur, mais est-ce qu’un membre d’une minorité visible
arrivant tout juste dans ce pays peut entrer directement comme
avocat au ministère de la Justice?

Mme Therriault-Power : Non. Lorsque nous affichons des
postes pour un recrutement externe, ce qui serait le cas en
l’occurrence, la préférence est donnée aux citoyens canadiens.

Le sénateur Munson : Est-ce que cette personne n’est pas un
citoyen canadien ou résident permanent dès le moment de son
arrivée? Je suis curieux.

Il semble y avoir tellement d’obstacles dressés devant les
membres de minorités visibles nous arrivant de tous les pays du
monde et bardés de tous les diplômes imaginables, et une fois
qu’ils débarquent de l’avion, ils se retrouvent obligés de conduire
un taxi ou de faire autre chose pendant quelque temps, et
peut-être dans deux ou trois ans lorsque vous comprendrez notre
système juridique, vous pourrez travailler dans le secteur privé ou
la fonction publique, ou même être dentiste ou médecin.
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Ms. Woods: With respect to the issue as it relates to lawyers,
there is an occupational certification required to be a lawyer in the
federal government, which means you must be a member in good
standing of the law society in the area in which you work. We do
not set the requirements to be a member of that law society; the
law society does.

Therefore, we are not the ones putting the barrier in place. We
have to wait until these individuals have met the requirements of
the law society before we are allowed to accept them into our
department as lawyers.

Senator Munson: I sort of understand that, but it seems to me
that in terms of every society in this country, whether we are
talking about doctors or lawyers or architects, you name it, we are
saying that we have the greatest standards in the world and,
therefore, you have to pay a price for that and your academic and
professional life is delayed.

As the Department of Justice, you simply accept that role from
the law society?

Ms. Woods: Intuitively, it makes sense to me, and maybe it is
because I work in the Department of Justice and I have gotten
used to the idea.

Given that Department of Justice lawyer must have in-depth
knowledge of the laws of Canada, it seems that that would take a
person some time to acquire.

Senator Munson: Would there be any room for a mentoring
program working with people coming in, a program that would
work within the system?

Ms. Therriault-Power:When dealing with foreign credentials, it
steps beyond the scope of the Department of Justice as an
employer themselves. When Ms. Barrados spoke with you, she
spoke about foreign credentials as something the Public Service
Commission is looking at. We have worked closely with them in
that regard.

In Canada right now, this is a huge issue for industry. When we
recruit externally, there is a lot of demand for positions within the
department because of the issues we deal with. That is not to say,
however, that it is not something that in time we will not feel the
crunch on, just as much as other industries in Canada, and want
to tackle this or encourage the Public Service Commission to deal
with it as well.

The Chair: Senator Munson, there is the whole difficulty of
recognizing credentials for people who come to Canada. Within
the Public Service Commission, there is also the indication that we
accept Canadian citizens first, before landed immigrants. Are you
questioning that part of it?

Senator Munson: No. I am just curious about the process and
why it takes this period of time. I understand there must be an
understanding of our judicial system in order to practice in it, but
I find that things move incredibly slowly for people that we all
know and meet, whether it is the public service or the private
sector.

Mme Woods : En ce qui concerne les avocats, pour être avocat
au gouvernement fédéral il faut une accréditation professionnelle,
c’est-à-dire qu’il faut être membre en règle du barreau de la région
dans laquelle vous travaillez. Nous ne fixons pas les conditions
d’appartenance à ce barreau, c’est le barreau qui les détermine.

Par conséquent, la barrière n’est pas de notre fait. Nous devons
attendre que ces personnes remplissent les exigences du barreau
avant que nous puissions les recruter comme avocats dans notre
ministère.

Le sénateur Munson : Je comprends assez bien cela, mais il me
semble que tous les ordres professionnels du pays, qu’il s’agisse
des médecins ou des avocats ou des architectes, voudraient avoir
les normes les plus strictes du monde et il y a donc un prix à payer
pour cela et la vie académique et professionnelle des intéressés
s’en trouvent retardée.

Au ministère de la Justice, vous acceptez tout simplement que
le barreau joue ce rôle?

Mme Woods : Cela me paraît intuitivement logique, mais c’est
peut-être parce que je travaille au ministère de la Justice et que je
suis accoutumée à cette notion.

Étant donné que les avocats du ministère de la Justice doivent
avoir une connaissance approfondie des lois du Canada, il semble
normal qu’il faille à une personne un certain temps pour
l’acquérir.

Le sénateur Munson : Serait-il possible d’avoir un programme
de mentorat pour les nouveaux arrivants, un programme qui
fonctionnerait à l’intérieur du système?

Mme Therriault-Power : Lorsqu’on parle de titres de
compétence étrangers, cela n’est plus du ressort du ministère de
la Justice à titre d’employeur. Lorsque Mme Barrados vous a
parlé, elle a indiqué que la Commission de la fonction publique se
penchait sur les titres de compétence étrangers. Nous avons
collaboré étroitement avec la commission à ce sujet.

C’est actuellement un énorme problème pour l’industrie au
Canada. Lorsque nous recrutons à l’extérieur, nous avons
beaucoup de postulants pour les emplois au ministère à cause
des enjeux dont nous traitons. Cela ne signifie pas, cependant, que
nous ne ressentirons pas une pénurie ultérieurement, comme la
ressentent déjà d’autres industries au Canada, et nous voulons
nous attaquer à ce problème et encourager la Commission de la
fonction publique à le faire aussi.

La présidente : Sénateur Munson, la reconnaissance des titres
de compétence des nouveaux arrivants au Canada est un vaste
problème. La Commission de la fonction publique nous dit
également que nous donnons la préférence aux citoyens canadiens
par rapport aux résidents permanents. Contestez-vous cela?

Le sénateur Munson : Non. Je m’interroge simplement sur le
processus et pourquoi il faut si longtemps. J’admets qu’il faut bien
connaître le système judiciaire pour pratiquer le droit, mais je
trouve que les choses avancent avec une lenteur incroyable pour
des gens que nous connaissons et rencontrons, que ce soit dans la
fonction publique ou dans le secteur privé.
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Ms. Woods: One other point to clarify as well is that it is the
Canada Public Service Agency, which Ms. Ellis was here
representing, that establishes qualification standards for all the
occupational groups within the federal government. We have no
choice but to meet those. That is considered to be an essential
requirement to get a job, and the CPSA sets those standards.

With respect to lawyers, they are the ones that set the
occupational requirement standard that you must be a member
of a law society. Departments have to follow those qualification
standards.

Senator Munson: I do not want to go off the beaten path, but
with those standards, is the requirement two years in this country
practising law before an individual would even think of serving
his or her nation within the Department of Justice?

The Chair: Provincially; this is a problem of even changing
from province to province in Canada, which compounds the
difficulty. If you reside in Vancouver, for example, and then you
want to apply for a job that may get you into the Ontario courts,
you have to reapply in Ontario. It is a provincial responsibility.
We could, perhaps, follow that up with other witnesses.

Senator Dallaire: Let me push this a little farther. Of course,
the client departments have an influence on the agency and what
criteria they will establish. You do have a word to say there.

Second, you indicated that you grow your own or you develop
your own. If I understand the criteria for a legal person, you have
to be a Canadian citizen to be a lawyer, is that correct?

Ms. Therriault-Power: No.

Ms. Woods: No, the Public Service Employment Act requires
us to give preference to Canadian citizens when we hire externally.

Senator Dallaire: We have all the words, but let us take an
example. Let us take the example immigrants coming into this
country, particularly visible minorities. If you said, we will hire a
bunch of them, assist them in going through law school, or we will
assist them in getting their accreditation and then we will hire
them, to me, that is concrete action — not words. It also would be
a great exercise in pushing the envelope on the agency that says
that you have to prefer Canadians before immigrants, which I
think is erroneous. It is not a strong statement. If the person is a
landed immigrant, then that argument would be worthwhile.

Why not create your own school of developing your people?
My question is not as dumb as it seems. If you look at the pool of
people that are coming into the workforce, by the year 2015 or
2020 — and no one has told me yet, on any of these things from
the human resource side, that they have actually looked out there
concretely — the bulk of the people will not be White
Judeo-Christians. If you are having a hard time hitting the
targets now, imagine what will happen 10 years down the road.
What innovative idea you have punched out, perhaps like creating
your own? Would that be something to look at?

Mme Woods : Un autre point à clarifier est que c’est l’Agence
de la fonction publique du Canada, que représentait tout à l’heure
Mme Ellis, qui détermine les normes de qualifications pour tous
les groupes professionnels de l’administration fédérale. Nous
n’avons d’autre choix que de les respecter. Ces normes sont
considérées comme une exigence essentielle pour occuper un
emploi, et ces normes sont fixées par l’AFPC.

En ce qui concerne les avocats, c’est l’agence qui fixe comme
condition d’être membre d’un barreau. Les ministères ne peuvent
qu’appliquer ces normes de qualifications.

Le sénateur Munson : Je ne veux pas sortir des sentiers battus,
mais ces normes imposent-elles de pratiquer le droit dans ce pays
pendant deux ans avant que la personne puisse seulement songer à
servir son pays au sein du ministère de la Justice?

La présidente : Il est même difficile de changer de province au
Canada, ce qui aggrave la difficulté. Si vous habitez à Vancouver,
par exemple, et que vous voulez postuler à un poste qui vous
amènerait à plaider devant les tribunaux ontariens, vous devez
vous faire accréditer en Ontario. C’est une responsabilité
provinciale. Nous pourrions peut-être explorer la question avec
d’autres témoins.

Le sénateur Dallaire : Permettez-moi d’aller un peu plus loin.
Bien entendu, les ministères clients peuvent exercer une influence
sur l’agence et les critères qu’elle va fixer. Vous avez votre mot à
dire à cet égard.

Deuxièmement, vous avez dit que vous cultivez ou formez vos
effectifs. Si je comprends bien les critères pour être juriste, il faut
être citoyen canadien pour être avocat, est-ce exact?

Mme Therriault-Power : Non.

Mme Woods : Non, la Loi sur l’emploi dans la fonction
publique nous oblige à donner la préférence aux citoyens
canadiens lorsque nous embauchons à l’extérieur.

Le sénateur Dallaire : Nous avons toutes ces belles paroles,
mais prenons un exemple. Prenons l’exemple d’immigrants
arrivant dans ce pays, particulièrement s’ils appartiennent à des
minorités visibles. Si vous disiez, nous allons en embaucher un
certain nombre, les aider à étudier à la faculté de droit, ou bien les
aider à obtenir leur accréditation et ensuite leur donner un poste,
à mes yeux, ce serait là une action concrète — pas des paroles.
Cela serait également une belle démonstration pour l’agence qui
dit qu’il faut préférer les Canadiens aux immigrants, ce que je
déplore. Les paroles ne suffisent pas. Si la personne est un résident
permanent, l’argumentation serait valable.

Pourquoi ne pas créer votre propre école de formation? Ma
question n’est pas aussi bête qu’elle le paraît. Si vous regardez le
bassin des gens qui vont composer la population active d’ici
l’année 2015 ou 2020 — et personne du côté des ressources
humaines ne m’a encore dit avoir regardé l ’avenir
concrètement — le gros de la population active ne sera plus
composée de Judéo-Chrétiens blancs. Si vous avez de la difficulté
à remplir les objectifs maintenant, imaginez ce qui va se passer
dans 10 ans. Quelles idées novatrices avez-vous en tête, telles que
former votre propre personnel? Serait-ce envisageable?
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Ms. Therriault-Power: The funding of the Akitsiraq Law
School was an example of supporting the training and grooming
of Inuit to be able to practise practice law in the North.

One thing that many in our senior legal community are doing
as well is very proactively hiring law students, grooming them
with a view to joining our articling program and, once graduated
from the articling program, being recruited indeterminately into
the department. There has been quite a bit of proactive action
going out into law faculties.

We are discovering now that the labour market for legal talent
is getting so tight that unless we begin a relationship with a law
student before he or she graduates, it is almost too difficult to
attract them. We obviously cannot compete on wages.

Senator Dallaire: However, you have not targeted the
immigrant or visible minority specifically in that exercise, have
you?

Ms. Therriault-Power: We would be looking to target
employment equity group members, but I admit that these
people have already been admitted into a law faculty.

Senator Dallaire: We still have the other side of the house.

Am I correct that you said that one of the things you insist of
your managers is that they meet quotas with regard to visible
minorities? I am talking about specific quotas, for example, that
in your directorate or in your section we want to see four visible
minorities by such and such a date? Do you actually establish
that?

Ms. Therriault-Power: We set targets, I guess. I will ask
Ms. Glinski to answer that question.

Senator Dallaire: I am in the artillery and I set a lot of targets
but I do not hit that many. As we did with francophones and
bilingualism, and as we did with gender, is that same enthusiasm
there for visible minorities to do that type of thing?

Zina Glinski, Senior Policy Advisor, Employment Equity,
Human Resources Planning, Employment Equity and
HR Systems, Department of Justice Canada: Every department
is to establish goals — not quotas — to comply with the
Employment Equity Act in areas of under-representation. Those
are our mandatory goals, goals that we are to achieve as a
department if we are to be compliant with the act.

For visible minorities, we have two mandatory goals that we
have set and we monitor those goals semi-annually. We have gone
over and above that, though, and have established voluntary
goals for each direct report to the deputy minister — this is by
portfolio and region — so that we can do better to maintain our

Mme Therriault-Power : Le financement de l’École de droit
Akitsiraq était un exemple de soutien à la formation et la
préparation d’Inuits pour qu’ils puissent pratiquer le droit dans le
Nord.

Une autre chose que font beaucoup de grands cabinets
d’avocats, c’est recruter très proactivement des étudiants en
droit, pour les préparer à entrer dans notre programme de stage
afin que, après celui-ci, ils puissent être recrutés pour un poste à
durée indéterminée dans le ministère. Il y a eu beaucoup d’action
proactive à ce niveau dans les facultés de droit.

Nous nous apercevons aujourd’hui que le marché du travail
pour des juristes devient tellement serré que si l’on n’établit pas
une relation avec l’étudiant en droit avant son diplôme, il devient
presque impossible de le recruter. Nous ne pouvons évidemment
pas soutenir la concurrence au niveau des salaires.

Le sénateur Dallaire : Mais vous n’avez pas ciblé spécialement
les immigrants ou les minorités visibles dans ce plan, n’est-ce pas?

Mme Therriault-Power :Nous ciblons les membres des groupes
d’équité en emploi, mais j’admets que ce sont là des gens déjà
acceptés à la faculté de droit.

Le sénateur Dallaire : Il reste encore tous les autres qui n’y sont
pas.

Avez-vous bien dit que l’une des exigences que vous adressez à
vos gestionnaires, c’est qu’ils remplissent les quotas concernant les
minorités visibles? Je parle là de quotas précis, par exemple, dans
telle direction ou telle section, vous voulez voir quatre membres
de minorités visibles d’ici telle et telle date? Fixez-vous de tels
objectifs?

Mme Therriault-Power : Nous fixons des cibles, je suppose. Je
vais demander à Mme Glinski de répondre à cette question.

Le sénateur Dallaire : Je suis dans l’artillerie et je pose
beaucoup de cibles, mais je n’en touche pas énormément.
Comme nous l’avons fait avec les francophones et le
bilinguisme, et comme nous l’avons fait avec l’égalité sexuelle,
existe-t-il le même enthousiasme pour une telle action à l’égard
des minorités visibles?

Zina Glinski, conseillère principale en politiques, Équité
d’emploi, Planification des ressources humaines, et de l’équité en
matière d’emploi et systèmes, ministère de la Justice Canada :
Chaque ministère doit établir des objectifs — pas des
contingents — pour se conformer à la Loi sur l’équité en
matière d’emploi dans les catégories où il y a sous-
représentation. Ce sont là des objectifs contraignants, des
objectifs que nous devons atteindre au niveau ministériel pour
nous conformer à la loi.

S’agissant des minorités visibles, nous avons deux objectifs
contraignants que nous avons établis et nous contrôlons leur
réalisation sur une base semi-annuelle. Mais nous sommes allés
plus loin encore et avons établi des objectifs facultatifs pour
chaque rapport direct au sous-ministre— cela est par portefeuille
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representation or increase it. Those are monitored semi-annually.
Also, the direct reports are assessed on an annual basis on their
performance, through their performance management agreement.

Yes, we do have goals; we do monitor departments. Deputy
heads are accountable, but we do not really call them quotas.
There are shares of recruitment promotion activity.

Senator Dallaire: When you are recruiting into the ministry,
you will see 10 per cent visible minorities or you will not
see 100 per recruitment — you will see less, right? You are not
filling it up or backfilling it with White Anglo-Saxons or
francophones or something like that, right?

Ms. Glinski: We are trying to have a fair share of recruitment.

Senator Dallaire: I am not trying to put you on the spot.
Essentially, the atmosphere coming out is that there is not the
same enthusiasm to hit the targets of diversity as there was with
gender or with bilingualism — originally, francophones. Unless I
see the same discipline that was brought in for those two, not only
are you not necessarily going to meet your targets, but you will
not meet them at different rank levels, that is for sure. Then how
do you handle the future?

Ms. Therriault-Power: As Ms. Ellis mentioned earlier, the
notion of leadership really comes into play here. As an example of
success, one of our direct report positions to the deputy became
vacant earlier this year. With collaboration with the associate
deputy minister that I was referring to you earlier, we said that we
will work hard now to fill that position with an employment
equity group member and we were successful in doing that.

It was a question of all the stars being aligned and everybody
working together toward meeting that objective together.
Historically, I think we have not been aligned. It is a question
of maturity. We are maturing as an organization.

Senator Dallaire: We went through the francophone exercise
and God knows how many people went catastrophic on that. We
have gone through the gender exercise and are still working our
way through that one. Again, look what has happened today.

Is the diversity exercise the same? Look around the table. I do
not see that coming. I do not see that same discipline for diversity,
which will set you up for failure in the future with the number
crunching.

Are you recruiting visible minorities at the director level and
the DG level before promoting from within?

Ms. Therriault-Power: Because of the nature of law practised
within the organization, we tend to recruit at more junior levels
and promote within the organization based on experience. We
recruit very few mid-career.

et région — afin que nous puissions mieux maintenir notre
représentation ou l’accroître. Là encore il y a un contrôle
semi-annuel. En outre, les rapports directs sont évalués sur une
base annuelle, au titre de l’accord de gestion du rendement.

Oui, nous avons des objectifs, les ministères sont contrôlés. Les
administrateurs généraux doivent rendre des comptes, mais nous
ne les appelons pas réellement des quotas. Ce sont des parts de
l’activité de promotion du recrutement.

Le sénateur Dallaire : Lorsque vous recrutez au ministère, vous
aurez 10 p. 100 de minorités visibles, faute de quoi des postes
resteront vacants. Vous ne comblez pas les postes prévus pour des
minorités visibles par des anglo-saxons blancs ou des
francophones ou ce genre de choses, n’est-ce pas?

Mme Glinski : Nous essayons d’avoir une part équitable du
recrutement.

Le sénateur Dallaire : Je ne veux pas vous mettre sur la sellette.
En gros, ce que je retire de tout cela, c’est qu’il n’existe pas le
même enthousiasme à atteindre les objectifs de diversité qu’il y en
avait pour l’égalité des sexes ou le bilinguisme— initialement, les
francophones. Tant que je ne verrai pas la même discipline à
l’œuvre que celle suivie pour ces deux catégories, non seulement
n’allez-vous pas forcément remplir vos objectifs, vous n’allez
certainement pas les atteindre aux divers niveaux hiérarchiques.
Dans ces conditions, comment ferez-vous face à l’avenir?

Mme Therriault-Power : Comme Mme Ellis l’a mentionné tout
à l’heure, la notion de leadership intervient réellement ici. Comme
exemple de réussite, je vous cite l’un des postes couverts par notre
rapport direct au sous-ministre qui est devenu vacant au début de
l’année. Avec la collaboration du sous-ministre adjoint dont j’ai
fait état tout à l’heure, nous avons dit que nous chercherions
assidûment à combler ce poste avec un membre d’un groupe
d’équité en emploi et nous y sommes parvenus.

Il faut pour cela que toutes les étoiles soient alignées et que tout
le monde travaille de concert à remplir ensemble cet objectif.
Historiquement, je crois que nous n’étions pas bien alignés. C’est
une question de maturité. Notre organisation gagne en maturité.

Le sénateur Dallaire : Nous sommes passés par tout cet
exercice avec les francophones et Dieu sait combien de gens en
ont été catastrophés. Nous sommes passés par le même exercice
avec les femmes et nous continuons encore à travailler là-dessus.
Encore une fois, regardez ce qui s’est passé aujourd’hui.

Est-ce la même chose dans le cas de la diversité? Regardez
autour de la table. Je ne vois rien venir. Je ne vois pas la même
discipline au profit de la diversité, et cela annonce votre échec
futur pour ce qui est des nombres.

Recrutez-vous des minorités visibles à l’extérieur pour des
postes de niveau de directeur et directeur généra avant de
promouvoir de l’intérieur?

Mme Therriault-Power : Étant donné la nature du droit
pratiqué au sein de l’organisation, nous tendons à recruter à des
niveaux hiérarchiquement inférieurs et à promouvoir de
l’intérieur, sur la base de l’expérience. Nous recrutons très peu
de gens à mi-carrière.
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However, the demographic crunch we are facing will force us
to look at a very different recruitment strategy. If that is the case,
we will absolutely look at recruiting employment equity group
members there. Our past practice has been to grow our counsel
from within the organization.

Senator Dallaire: I am not pushing for that, of course.
However, your concept of development has to take some
radical positions, not ‘‘Let us all get together and agree on
something.’’ If we had done that, we would not be where we are
with gender and certainly not where we are with bilingualism.

The Chair: Senator Dallaire, thank you. This is the second time
you say that we have reached our targets in gender and
francophones. I think it is an ongoing issue. We have met the
targets by numbers, but we need more women in higher positions.
I would remind you that we will struggle in all four target areas.
We are not quite there. We have a particularly difficult problem in
the visible minorities because the numbers have regressed rather
than progressed. Remember, women are 50 per cent of the
population.

Senator Dallaire: Yes, Madam Chair. Please remember that I
am speaking in my second language here. I am trying to say that a
minority must be vigilant every day. We have come a huge way,
but we are not even at first base on the visible minority issue.
Certainly, I think the initiative on the Inuit is superb. Throw it out
to the First Nations, and so on, and beat up on the provincial
governments, absolutely.

Thank you very much.

Senator Jaffer: First, I wish to talk about the disabled. What
specific accommodations is your department putting in place to
encourage more people from the disability groups, physically
challenged people, to work in your department?

Ms. Glinski: Specifically for persons with disabilities, we do
have a policy on accommodating differences in the workplace. It
covers more than persons with disabilities. It covers all groups
covered under the Canadian Human Rights Act.

With respect to your question, in terms of persons with
disabilities, we have a central accommodation fund so that no
person with a disability is put at a disadvantage upon hiring
because they need expensive technical equipment, for instance, or,
perhaps, a personal support worker— salary coverage in terms of
hiring the person. A manager can rely on the department for
assistance in expenses that exceed what normally could be
afforded by a manager. This fund has been recognized as a best
practice in the public service. Our policy is also looked upon by
other departments in terms of our process and our roles and
responsibilities for managers in the accommodation process.

Cependant, la crise démographique qui s’annonce va nous
contraindre à envisager une stratégie de recrutement très
différente. Si cela s’avère, nous envisagerons très certainement à
recruter à ce niveau des membres des groupes d’équité en emploi.
Jusqu’à présent, nous avons cultivé nos juristes à l’intérieur de
l’organisation.

Le sénateur Dallaire : Je ne pousse pas en ce sens, bien entendu.
Cependant, votre concept du développement doit comporter
quelques mesures radicales, et pas seulement « Concertons-nous
et mettons-nous d’accord sur quelque chose ». Si nous avions fait
cela avec l’égalité des sexes et le bilinguisme, nous ne serions pas là
où nous en sommes.

La présidente : Merci, sénateur Dallaire. C’est la deuxième fois
que vous dites que nous avons atteint nos objectifs pour ce qui est
des femmes et des francophones. Je crois pourtant que le
problème continue à se poser. Nous avons rempli les objectifs
numériques, mais il nous faut plus de femmes aux postes
supérieurs. Je vous rappelle que nous luttons toujours au niveau
des quatre groupes cibles. Ce n’est pas encore gagné. Nous avons
un problème particulièrement difficile avec les minorités visibles
parce que les chiffres dans leur cas reculent plutôt que de
progresser. N’oubliez pas, les femmes sont 50 p. 100 de la
population.

Le sénateur Dallaire : Oui, madame la présidente. N’oubliez
pas que je m’exprime ici dans ma deuxième langue. J’essaie de dire
qu’une minorité doit faire preuve de vigilance chaque jour. Nous
avons fait beaucoup de chemin, mais nous ne sommes pas rendus
encore au premier coussin dans le cas des minorités visibles.
Certes, je trouve que l’initiative pour les Inuits est superbe.
Étendez cela aux Premières nations, et cetera, et tapez sur les
gouvernements provinciaux, absolument.

Merci beaucoup.

Le sénateur Jaffer : Premièrement, j’aimerais parler des
personnes handicapées. Quelles adaptations précises votre
ministère réalise-t-il pour encourager davantage de personnes
handicapées, de personnes ayant une déficience physique, à
travailler dans votre ministère?

Mme Glinski : En ce qui concerne particulièrement les
personnes handicapées, nous avons une politique d’adaptation
aux différences sur le lieu de travail. Elle couvre non seulement les
personnes handicapées, mais tous les groupes couverts par la Loi
canadienne sur les droits de la personne.

Pour répondre à votre question concernant les personnes
handicapées, nous avons un fonds d’adaptation central de telle
façon que nulle personne handicapée ne soit défavorisée à
l’embauche parce qu’elle a besoin d’un matériel technique
coûteux, par exemple, ou peut-être d’un assistant personnel —
le salaire de cet assistant sera couvert. Un gestionnaire peut se fier
au ministère pour défrayer les frais excédant ce qu’un directeur
pourrait normalement engager. Ce fonds a été reconnu comme
pratique exemplaire dans la fonction publique. D’autres
ministères s’inspirent également de notre politique, sur le plan
de notre processus et des rôles et responsabilités des gestionnaires
dans le processus d’accommodement.
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The growth in persons with disabilities since our policy has
been in place and communicated has been significant. Also,
technological changes in equipping persons with disabilities in the
workplace have significantly increased our pool of people we can
hire. We have done very well in terms of persons with disabilities
in the departments.

As Ms. Ellis said, the Canada Public Service Agency will be
introducing their new policy on April 1, and the policy for
Department of Justice has covered all the groups. We will adopt
their policy but make it clear in terms of our own department’s
rules and responsibilities in the accommodation process.

Senator Jaffer: I may have misunderstood, but the total
number working for Justice Canada is 4,500?

Ms. Glinski: Yes.

Senator Jaffer: Of the 4,500 employees, how many are
physically challenged?

Ms. Glinski: Persons with disabilities, 226.

Senator Jaffer: What is the number for visible minorities?

Ms. Glinski: The number for visible minorities is 483. Did you
want percentages or a number? For persons with disabilities,
it is 5 per cent of the 4,500; and for visible minorities, it
is 10.6 per cent.

Senator Jaffer: What about the percentage of women?

Ms. Glinski: Women are 67.6 per cent.

Senator Jaffer: How many women would that be?

Ms. Glinski: There are 3,069.

Senator Jaffer: What about Aboriginal people?

Ms. Glinski: Aboriginal people are 146, which is 3.2 per cent of
the departmental population.

Senator Jaffer: Can you explain what workforce availability is?

Ms. Glinski: It is the pool of available —

Senator Jaffer: Pool of available lawyers in the Aboriginal
community? Is that what it means?

Ms. Glinski: Available, yes, in the outside community.

Senator Jaffer: ‘‘Available’’ meaning looking for a job or how
many lawyers? I do not understand that.

Ms. Glinski: Each job classification is geared to the availability.
Yes, it would be geared to lawyers available outside the
department who have the credentials to work in the
Department of Justice.

Senator Jaffer: How do you arrive at that number?

L’augmentation du nombre d’employés handicapés depuis
l’entrée en vigueur de notre politique et sa communication est
considérable. En outre, les changements technologiques au niveau
du matériel dont disposent les personnes handicapées sur le lieu de
travail ont considérablement accru le bassin dans lequel nous
pouvons recruter. Nous affichons de très bons résultats pour ce
qui est des personnes handicapées au ministère.

Comme Mme Ellis l’a dit, l’Agence de la fonction publique du
Canada va introduire sa nouvelle politique le 1er avril, et le
ministère de la Justice a couvert tous les groupes. Nous
adopterons cette nouvelle politique et la répercuterons sur les
règles et les responsabilités régissant le processus d’adaptation
dans notre ministère.

Le sénateur Jaffer : Peut-être ai-je mal compris, mais l’effectif
total de Justice Canada est de 4 500?

Mme Glinski : Oui.

Le sénateur Jaffer : Sur les 4 500 employés, combien ont une
déficience physique?

Mme Glinski : Les personnes handicapées sont au nombre
de 226.

Le sénateur Jaffer : Quel est le chiffre des minorités visibles?

Mme Glinski : Le chiffre des minorités visibles est de 483.
Voulez-vous les pourcentages ou le chiffre absolu? Dans le cas des
personnes handicapées, il s’agit de 5 p. 100 des 4 500; et dans le
cas des minorités visibles, c’est 10,6 p. 100.

Le sénateur Jaffer : Qu’en est-il du pourcentage de femmes?

Mme Glinski : Les femmes représentent 67,6 p. 100.

Le sénateur Jaffer : Combien de femmes cela fait-il?

Mme Glinski : C’est 3 069.

Le sénateur Jaffer : Qu’en est-il des Autochtones?

Mme Glinski : Les Autochtones sont au nombre de 146, soit
3,2 p. 100 de la population ministérielle.

Le sénateur Jaffer : Pouvez-vous expliquer ce qu’est la
disponibilité dans la main-d’œuvre?

Mme Glinski : C’est le bassin de personnes disponibles...

Le sénateur Jaffer : Le bassin d’avocats autochtones
disponibles? Est-ce là ce que cela signifie?

Mme Glinski : Oui, disponibles à l’extérieur.

Le sénateur Jaffer : Par « disponibles », entendez-vous à la
recherche d’un emploi ou le nombre d’avocats? Je ne comprends
pas cela.

Mme Glinski : Chaque catégorie professionnelle a un objectif
en fonction de la disponibilité. Oui, c’est fonction du nombre
d’avocats disponibles en dehors du ministère qui ont les titres de
compétence voulus pour travailler au ministère de la Justice.

Le sénateur Jaffer : Comment calculez-vous ce chiffre?
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Ms. Therriault-Power: The Statistics Canada survey census
data of 2001. Next year, that data will be for the survey conducted
last year. Statistics Canada issues that data, and it is against that
data that we measure our representativeness on this.

Senator Jaffer: Does that mean that there are 7.9 per cent of
visible minority lawyers in our population, or is it that of all the
lawyers only 7.9 per cent are in the visible minorities category?

Ms. Glinski: For visible minority lawyers, our representation is
231. That is 9.6 per cent of all lawyers in the department. The
availability weighted to our department is 6.2 per cent. We are
above availability for visible minorities.

Senator Jaffer: What does ‘‘availability’’ mean?

Ms. Glinski: Those peoples in the Canadian population who
have all the credentials to work in the Department of Justice as a
lawyer.

Senator Jaffer: At the executive level, how many visible
minorities do you have?

Ms. Glinski: None, but our executive category is very small. As
of March 31, we have only 35 employees in the executive category.
As Ms. Therriault-Power noted, most of our senior executives in
the department are in the law group. We have levels in the law
group, and they are in the senior levels of our law group.

Senator Jaffer: How many women are in the 35?

Ms. Glinski: There are 19; 54.3 per cent of executives are
women.

Senator Jaffer: How many Aboriginal people?

Ms. Glinski: One.

Senator Jaffer: Physically challenged?

Ms. Glinski: One.

Senator Jaffer: And no visible minorities?

Ms. Glinski: No.

Senator Jaffer: Any explanation for that?

Ms. Glinski: One is the very small cadre of executives in the
department.

Ms. Therriault-Power: The executive group is generally
performing corporate management functions within the
organization. It is not necessarily an organization that attracts a
lot of the executive cadre because the rules are very specific. A lot
of the senior executive roles are played by lawyers. We have had
difficulty in attracting employment equity group members,
specifically Aboriginal and visible minorities, to those jobs. It is
something that we have to work on.

Mme Therriault-Power : Les données du recensement
de 2001 de Statistique Canada. L’an prochain, nous aurons les
données du recensement de l’an dernier. Statistique Canada
fournit les données et nous mesurons notre représentativité au
moyen de ces données.

Le sénateur Jaffer : Cela s ignif ie - t - i l qu’ i l y a
7,9 p. 100 d’avocats membres de minorités visibles dans notre
populat ion, ou bien que, parmi tous les avocats,
seuls 7,9 p. 100 appartiennent à la catégorie des minorités
visibles ?

Mme Glinski : Pour les avocats membres de minorités visibles,
notre représentation est de 231. Cela équivaut à 9,6 p. 100 de tous
les avocats du ministère. La disponibilité pondérée pour notre
ministère est de 6,2 p. 100. Nous sommes au-dessus de la
disponibilité des minorités visibles.

Le sénateur Jaffer : Que signifie « disponibilité »?

Mme Glinski : Ce sont les personnes dans la population
canadienne qui présentent toutes les qualifications pour
travailler comme avocats au ministère de la Justice.

Le sénateur Jaffer : Au niveau de la direction, combien
avez-vous de membres de minorités visibles?

Mme Glinski : Aucun, mais notre catégorie de la direction est
très restreinte. Au 31 mars, nous n’avions que 35 employés dans
cette catégorie. Comme Mme Therriault-Power l’a signalé, la
plupart des cadres supérieurs du ministère se situent dans le
groupe Droit. Nous avons différents niveaux dans le groupe
Droit, et ils se trouvent aux niveaux supérieurs de notre groupe
Droit.

Le sénateur Jaffer : Combien y a-t-il de femmes parmi les 35?

Mme Glinski : Il y en a 19; 54,3 p. 100 des cadres supérieurs
sont des femmes.

Le sénateur Jaffer : Combien d’Autochtones?

Mme Glinski : Un.

Le sénateur Jaffer : Combien avec une déficience physique?

Mme Glinski : Un.

Le sénateur Jaffer : Et pas de membre de minorités visibles?

Mme Glinski : Non.

Le sénateur Jaffer : Avez-vous une explication de cette
absence?

Mme Glinski : L’une est le très petit nombre de cadres de
direction au ministère.

Mme Therriault-Power : Le groupe de la direction remplit
généralement des fonctions de gestion administrative au sein de
l’organisation. Ce n’est pas nécessairement une organisation qui
attire un grand nombre de cadres supérieurs car les règles sont très
spécifiques. Nombre des fonctions du cadre supérieur sont
assurées par des avocats. Nous avons du mal à attirer dans ces
postes des membres des groupes d’équité en emploi,
particulièrement des Autochtones et des membres de minorités
visibles. C’est un point sur lequel nous devons travailler.
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Senator Jaffer: What do you mean you have had difficulties?
What efforts have you made?

Ms. Therriault-Power: We have advertised positions and based
on that we have selected candidates. I have only been with the
department for two years. Therefore, I do not know if a concerted
effort was made, as we did with one of our senior legal
direct-report jobs, to work together to ensure that our first
direct report to the deputy minister is a member of the
employment equity group. I do not know that we have done
that for executive jobs in the department, but we will have to
undertake to do that in order to increase representation.

Senator Jaffer: Earlier in your remarks, you spoke about you
being the biggest law firm. I also know that you farm out a lot of
work. When you farm out the work, do you ask the firms that
your employment equity policies be followed?

Ms. Therriault-Power: I do not know the answer to that
question. We are subject to the same contracting policies that
Public Works and Government Services Canada issues for the rest
of the public service. There are a number of rules that have to be
respected, but whether or not employment equity is included, I am
not certain.

Senator Jaffer: May I ask you to find out, please?

Ms. Therriault-Power: Yes, I shall find out.

Senator Jaffer: When you say the biggest law firm, do you
mean the 4,500 or 4,500 plus the work you farm out?

Ms. Therriault-Power: As the head of human resources, I am
focusing on my workforce. The consultants or agents engaged to
prosecute and do civil litigation and provide advisory support to
the government are part of our workforce strategy, but I am not
targeting them when I am working on our human resources
strategies.

Senator Jaffer: You have contract workers in addition to
the 4,500.

Ms. Therriault-Power: Yes.

Senator Jaffer: There is not necessarily an employment equity
policy there. If you look at it, would the visible minorities,
Aboriginals and women be represented even less?

Ms. Therriault-Power: I do not know the numbers. We will see
if we can look into that and provide you with some information.

With the Federal Accountability Act, the prosecution
service was hived off and became its own department on
December 12, 2006. A large part of our agents population are
the prosecutors that are engaged by the Public Prosecution
Service of Canada to prosecute files across Canada. Now it is
more in the litigation and advisory support area that we see

Le sénateur Jaffer : Lorsque vous dites que vous avez de la
difficulté, qu’entendez-vous par-là. Quels efforts avez-vous
déployés?

Mme Therriault-Power : Nous avons passé des annonces pour
les postes et nous avons sélectionné des candidats parmi les
répondants. Je suis au ministère depuis seulement deux ans. Je ne
sais donc pas si un effort concerté a été effectué, comme nous
l’avons fait avec l’un de nos postes juridiques supérieurs faisant
l’objet d’un rapport direct pour assurer que le candidat retenu soit
membre d’un groupe d’équité en emploi. Je ne sache pas que nous
ayons fait cela pour des postes de cadres de direction au ministère,
mais il nous faudra le faire afin d’accroître la représentation à ce
niveau.

Le sénateur Jaffer : Dans votre exposé vous avez dit être le plus
gros cabinet juridique. Je sais aussi que vous sous-traitez
beaucoup de travail. Lorsque vous sous-traitez, demandez-vous
au cabinet concerné de suivre vos politiques d’équité en emploi?

Mme Therriault-Power : Je ne connais pas la réponse à cette
question. Nous sommes assujettis aux mêmes politiques de
sous-traitance imposées par Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada à tout le reste de la fonction
publique. Un certain nombre de règles doivent êtres respectées,
mais je ne suis pas sûre que l’équité en emploi en fasse partie.

Le sénateur Jaffer : Puis-je vous demander de vous renseigner,
s’il vous plaît?

Mme Therriault-Power : Oui, certainement.

Le sénateur Jaffer : Lorsque vous dites que vous êtes le plus
gros cabinet juridique, entendez-vous l’effectif de 4 500, ou
les 4 500 plus le travail que vous sous-traitez?

Mme Therriault-Power : En tant que directrice des ressources
humaines, je me concentre sur mon effectif. Les consultants ou
mandataires engagés pour assurer les poursuites ou mener les
contentieux civils ou conseiller le gouvernement sont couverts par
notre stratégie de main-d’œuvre, mais je ne les cible pas lorsque je
travaille sur nos stratégies de ressources humaines.

Le sénateur Jaffer : Vous avez des travailleurs contractuels en
sus des 4 500.

Mme Therriault-Power : Oui.

Le sénateur Jaffer : Il n’y a pas nécessairement de politique
d’équité en emploi à ce niveau. Serait-ce que les minorités visibles,
les Autochtones et les femmes y seraient représentés encore
moins?

Mme Therriault-Power : Je ne connais pas les chiffres. Nous
verrons si nous pouvons en trouver et nous vous les
communiquerons.

Depuis la Loi fédérale sur la responsabilité, le Service des
poursuites a été retranché du ministère et est devenu un organisme
indépendant le 12 décembre 2006. Un grand nombre de nos
mandataires contractuels sont des procureurs engagés par le
Service des poursuites pénales du Canada pour mener des
poursuites à travers le Canada. Aujourd’hui, c’est davantage
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contractors being used. However, I will look into that to see if any
filtering is done on that basis and provide that information to the
chair.

The Chair: In earlier testimony, we were told that 80 per cent of
the people come in by contracts and then go on to be permanent
positions throughout the public service.

Ms. Therriault-Power: Right; yes.

The Chair: If you are already known to a department, you get
that three-month contract and maybe then another and
another. Then you are there applying for that permanent job.
About 80 per cent of the people who are permanent come out of
the contract pool. Therefore, we are very interested in the
contracts.

Ms. Therriault-Power: There is a distinction to be made here.
I was assuming that Senator Jaffer was speaking, for example, of
a legal agent from one of Canada’s law firms like McCarthy
Tétrault or Lang Michener. We occasionally recruit from that
population, but because of the wage differential, I can count on
my hand how often that occurs.

We also hire a number of term employees into our articling
program. We do that because you cannot be appointed
indeterminately as a lawyer until you are a member of a law
society and have passed the bar. We have a high representation of
term employees on the recruitment side, but those are actually
employees of the Department of Justice whereas legal agents are
not. Those are people we have hired on contract work to do legal
work for us.

Senator Jaffer: I am from British Columbia. For example, in
Nanaimo, you may have legal agents doing your drug work.
I want to know whether you have this policy for them, or whether
there is none.

Ms. Therriault-Power: No. I do not believe we have considered
this in our contracting decision with legal agents, but I will
confirm that and report back to the chair.

The Chair:Many lawyers from the Aboriginal community have
told me that they knew if they obtained a law degree they could
make a difference in their community and a difference for
themselves. There is a natural pool of people. I think visible
minorities, Aboriginals, et cetera, fight to get a law degree, fight
for justice issues and, therefore, one would hope that the
Department of Justice was one of the leading departments in
filling these positions.

While you have met your targets, it is not so far above it that
we can rest on our laurels.

For example, 30 years ago there were almost no Aboriginal
lawyers. We now have specialized law programs and we have
more Aboriginal people completing their education, but they are
either opening their own firms, going to work on First Nations
issues or being recruited by INAC, et cetera.

dans le domaine des contentieux et des conseils que nous faisons
appel à des contractuels. Cependant, je vais m’enquérir pour voir
si un filtrage est effectué sur cette base et je communiquerai les
résultats à la présidente.

La présidente : Des témoins précédents nous ont dit que
80 p. 100 des fonctionnaires étaient jadis des contractuels qui
occupent ensuite des postes permanents dans la fonction
publique.

Mme Therriault-Power : Oui, c’est juste.

La présidente : Si vous êtes déjà connu dans un ministère, vous
obtenez ce contrat de trois mois, et puis peut-être un autre et un
autre encore. Ensuite, vous vous portez candidat à ce poste
permanent. Environ 80 p. 100 des titulaires de postes permanents
sont issus de ce bassin de contractuels. C’est pourquoi nous nous
intéressons de près aux contrats.

Mme Therriault-Power : Il faut établir ici une distinction. Je
pensais que le sénateur Jaffer parlait, par exemple, d’un membre
d’un cabinet juridique tel que McCarthy Tétrault ou Lang
Michener. Nous recrutons à l’occasion parmi cette population,
mais vu les écarts de salaire, je peux compter sur les doigts d’une
main le nombre de cas où cela s’est produit.

Nous embauchons également un certain nombre d’employés à
durée déterminée dans notre programme de stagiaires. Nous le
faisons car nous ne pouvons nommer quelqu’un à durée
indéterminée dans un poste d’avocat sans que la personne soit
membre d’un barreau. Nous avons une forte représentation
d’employés à durée déterminée au niveau du recrutement, mais il
s’agit bien d’employés du ministère de la Justice, ce qui n’est pas le
cas des mandataires. Ces derniers sont des personnes engagées à
contrat pour effectuer du travail juridique pour nous.

Le sénateur Jaffer : Je suis de la Colombie-Britannique. Vous
pouvez avoir à Nanaimo, par exemple, des mandataires
travaillant pour vous sur des affaires de drogue. J’aimerais
savoir si cette politique s’applique à eux ou non.

Mme Therriault-Power :Non. Je ne pense pas que nous tenions
compte de cela dans nos décisions de sous-traitance à des
mandataires, mais je vais vérifier et je vous donnerai la réponse.

La présidente : De nombreux avocats autochtones m’ont dit
qu’ils savaient que s’ils devenaient diplômés en droit ils pourraient
faire une différence pour leur collectivité et aussi une différence
pour eux-mêmes. Il y a là un bassin naturel. Je pense que les
membres des minorités visibles, les Autochtones, et cetera. se
battent pour faire des études de droit, se battent pour la justice et,
par conséquent, on pourrait espérer que le ministère de la Justice
fasse appel à eux de préférence pour combler ces postes.

Vous avez peut-être rempli vos objectifs, mais tout juste et vous
ne devez pas vous reposer sur vos lauriers.

Par exemple, il y a 30 ans, il n’y avait pratiquement pas
d’avocats autochtones. Nous avons maintenant des programmes
de droit spécialisés et davantage d’Autochtones qui poursuivent
ces études, mais ils ouvrent soit leur propre cabinet, soit vont
travailler pour des Premières nations soit sont recrutés par AINC,
et cetera.
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Do you think the Department of Justice should be doing better
with this, or is it because you are sharing lawyers with a greater
need from these areas throughout our communities?

Ms. Therriault-Power: We have a very large Aboriginal law
portfolio dealing with a number of complex Aboriginal issues.
There is a legal services unit at Indian and Northern Affairs
Canada and a policy and litigation section in our headquarters.

I do not know the answer to why people make choices.
However, as we see competitiveness for legal talent becoming
greater, we would like to be more inclusive, reaching out and
recruiting more members of employment equity groups, including
Aboriginal people, into the department. The question is that of
availability. Looking at law faculties across Canada, they are very
representative — women are over 50 per cent and other
employment equity groups are high as well. We need to be an
organization recruiting that professional talent.

The Chair: The Department of Justice is the lead agency on
justice issues for Canada on the Charter of Rights and Freedoms
and all of the other issues that are applied across Canada. Is there
any role the department plays with the other departments to
translate that message, that it is not only the Department of
Justice that is responsible for the Charter and for equity and
justice? Do you do it from a legal perspective as well? Is there any
specific program or responsibility that tasks the Department of
Justice to play that role?

Ms. Therriault-Power: Yes. We have counsel working at the
Canada Public Service Agency, the Public Service Commission
and at the Treasury Board Secretariat. We have counsel working
in these respective policy areas providing advice to government.
In our public law area, we also have legal practice groups that
come together to discuss various issues in order to share
knowledge and to promote Charter values, et cetera. In our
own leadership, it is there in how we manage our own workforce.

Our legal services units are present in almost every government
department. Often, our senior legal people are sitting on the
executive committee of a department. With respect to our
leadership and how we conduct ourse lves in our
representativeness, these are all things we want to promote.

With respect to our public law area, obviously through legal
practice and practice groups, we are trying to promote better
Charter understanding, both within the legal community in
government as well as within our client population.

Senator Jaffer: I have a supplementary. The chair said I may
have my own reasons for asking you these questions. My reasons
are only as a senator. I have no other reasons.

Pensez-vous que le ministère de la Justice devrait faire mieux
sur ce plan, ou bien le faible chiffre est-il dû au fait que vous
partagez ces avocats avec d’autres organes qui en ont un plus
grand besoin?

Mme Therriault-Power : Nous avons un très gros portefeuille
de Droit autochtone qui s’occupe d’un grand nombre de
contentieux complexes. Il existe au ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien une Section de services
juridiques et il existe aussi une Section des politiques et
contentieux à notre bureau central.

Je ne puis vous dire pourquoi les gens font les choix qu’ils
opèrent. Cependant, avec l’intensification de la concurrence pour
attirer des juristes, nous aimerions devenir plus inclusifs, ouvrir
davantage la porte et recruter plus de membres des groupes visés
par l’équité en emploi, notamment des Autochtones. Le problème
est la disponibilité. Si je regarde les facultés de droit à travers le
Canada, elles sont très représentatives — les femmes y sont plus
de 50 p. 100 et les membres des autres groupes désignés y sont
également nombreux. Nous devons parvenir à recruter ces
professionnels.

La présidente : Le ministère de la Justice est l’organisme chef de
file au Canada pour tous les contentieux intéressant la Charte des
droits et libertés et d’autres enjeux intéressant l’ensemble du
Canada. Le ministère joue-t-il un rôle auprès d’autres ministères
pour diffuser le message que le ministère de la Justice n’est pas
seul responsable de la Charte et de l’équité et de la justice? Le
faites-vous également d’un point de vue juridique? Existe-t-il un
programme ou une directive spécifique chargeant le ministère de
la Justice de jouer ce rôle?

Mme Therriault-Power : Oui. Nous avons des avocats
travaillant à l’Agence de la fonction publique du Canada, à la
Commission de la fonction publique et au Secrétariat du Conseil
du Trésor. Nous avons des avocats-conseils travaillant dans ces
divers domaines et fournissant des conseils au gouvernement. En
matière de droit public, nous avons également des groupes de
pratique légale qui se réunissent pour traiter de diverses questions
en vue de partager les connaissances et promouvoir les valeurs de
la Charte, et cetera. Nous-mêmes appliquons dans notre
organisation ces principes à la gestion de notre propre effectif.

Nous avons des unités de services juridiques dans presque tous
les ministères. Souvent, nos juristes supérieurs siègent au comité
exécutif d’un ministère. Ce sont là des aspects que nous voulons
promouvoir au niveau de la direction de notre ministère et de
notre propre conduite sur le plan de notre représentativité.

Dans le domaine du droit public, par le biais des groupes de
pratique légale, nous cherchons à promouvoir une meilleure
connaissance de la Charte, tant au sein de la communauté des
juristes du gouvernement que de notre clientèle.

Le sénateur Jaffer : J’ai une question complémentaire. La
présidente a dit que je possède peut-être mes raisons propres pour
vous poser ces questions. Seul mon rôle de sénateur me motive. Je
n’ai pas d’autres raisons.
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The Chair: I meant to say that we had obtained it from our
study, and I was not sure whether you were coming from that
point of view or from a broader perspective.

Senator Jaffer: I have two questions. On your website, you say
that in civil matters the Department of Justice fully supports
employment equity and is committed to undertaking special
measures where necessary to eliminate any disadvantages that
may be experienced.

I did not hear anything about special measures. Perhaps
I missed it, because I did leave the room for a few minutes. What
special measures are you employing with respect to visible
minorities?

The reason I asked you about your agents is that it is the policy
of the Department of Justice to encourage and respect
commitment to the implementation principles of employment
equity by lawyers and law firms appointed as agents of the
Attorney General. To this end, agents must, as a condition of
their appointment, comply with the requirements set out in this
policy. I did not hear the issue of agents addressed in your
presentation.

Ms. Therriault-Power: I will have to follow up on that
information and report back to the committee.

Senator Jaffer: Could you also provide what specific measures
have been taken by the Department of Justice with respect to
visible minorities?

Ms. Therriault-Power: Yes.

Senator Munson: You may not be able to answer this
question — and it is only meant as a point of clarification.
I will give you a statement that was given to us by Mr. Niemi
from the Centre for Research-Action on Race Relations. He
previously appeared before our committee.

If you are not aware, here is what he said:

If the members of the committee —

— meaning us —

— have to accompany a victim of discrimination, to walk
that person throughout the human rights system at the
federal level, they will understand how complex,
discouraging and even how demanding the process can be.
There is an average wait of three to four years before one
can actually get a decision from the commission— that is, if
the commission exercises its powers and authority to take in
the complaint. That individual might then wait for another
year or two before the case can be brought to the Canadian
Human Rights Tribunal, at the complainant’s expense. If
the individual loses at the end of the five years, he or she
may have to pay for the tribunal costs of the respondent. In
most cases, the respondents are the Attorney General of
Canada or big federal institutions, and opposite them is a
lone individual. We do not believe this system is fair...

La présidente : Je voulais dire que cela découlait de notre étude
et je ne savais pas si vous vous inscriviez dans cette optique ou
dans une perspective plus large.

Le sénateur Jaffer : J’ai deux questions. Dans votre site
Internet, vous dites que dans les affaires civiles le ministère de
la Justice souscrit pleinement à l’équité en matière d’emploi et est
résolu à prendre des mesures spéciales lorsque cela est nécessaire
pour éliminer les barrières qui peuvent exister.

Je n’ai rien entendu au sujet de mesures spéciales. Peut-être cela
m’a-t-il échappé, car j’ai dû quitter la salle pendant quelques
minutes. Quelles mesures spéciales appliquez-vous aux minorités
visibles?

La raison pour laquelle je vous ai posé des questions au sujet de
vos sous-traitants est que le ministère de la Justice a pour
politique d’encourager le respect des principes d’équité en emploi
par les avocats et cabinets juridiques nommés comme mandataires
du procureur général. Pour cela, les mandataires doivent, comme
condition de leur nomination, se conformer aux exigences
énoncées dans cette politique. Vous n’avez pas fait état des
mandataires dans votre exposé.

Mme Therriault-Power : Il va falloir que je me renseigne et
fasse part au comité de la réponse ultérieurement.

Le sénateur Jaffer : Pourriez-vous également indiquer quelles
mesures spécifiques a prises le ministère de la Justice à l’égard des
minorités visibles?

Mme Therriault-Power : Oui.

Le sénateur Munson : Vous ne pourrez peut-être pas répondre à
cette question — et je la pose uniquement pour avoir un
éclaircissement. Je vais vous lire une déclaration que nous a
faite M. Niemi, du Centre de recherche-action sur les relations
raciales. Il a comparu précédemment à ce comité.

Si vous ne le savez pas, voici ce qu’il a dit :

Si les membres du comité —

— c’est-à-dire nous —

— doivent accompagner une victime de discrimination, lui
expliquer le système des droits de la personne un niveau
fédéral, ils verront à quel point ce processus est complexe,
décourageant et même exigeant. Un délai moyen de trois à
quatre années s’écoule avant que l’on obtienne une décision
de la commission — à condition que la commission use de
ses pouvoirs et de son autorité pour recevoir la plainte.
L’intéressé peut devoir attendre ensuite encore un an ou
deux avant que l’affaire puisse être portée devant le Tribunal
canadien des droits de la personne, aux frais du plaignant. Si
le plaignant perd au bout de cinq ans, il ou elle peut avoir à
payer les dépens du répondant. Dans la plupart des cas, les
répondants sont le procureur général du Canada ou les
grandes institutions fédérales, avec en face d’eux un
particulier solitaire. Nous ne pensons pas que ce système
soit juste [...]

10-12-2007 Droits de la personne 1:115



There was some confusion at that time as to whether costs
would be expected to be paid at the tribunal level or upon appeal
to the courts. Maybe you can clarify that issue for us. It does not
have to be today.

Is there any case in which the Attorney General of Canada has
demanded costs from a discrimination complainant upon appeal?
If costs could be requested upon appeal, can you comment on the
barrier that such a situation might pose to a victim considering
bringing a complaint based on discrimination?

I know this is the end of the day and you may not have the
answers to this. For the record, we would eventually like to
receive answers to those questions.

Ms. Therriault-Power: We can follow up on that.

The Chair: I think those answers might be obtained from
another division in the Department of Justice.

Ms. Therriault-Power: Yes. We could easily ask that question
and obtain the information. I am sure that information would be
available.

The Chair: Thank you for appearing today and putting
forward the work that the Department of Justice is doing.
From the questions, you can see that we are very interested in
your efforts, and we will prod you to do more and put as a
priority the issues of the target groups within the Public Service
Commission.

In our first report, we indicated that we were not satisfied with
the efforts to date and that more needs to be done. You have
come to point out what you are attempting to do, and we thank
you for that.

Our next witness is Mr. Karl Flecker, National Director of
Anti-Racism and Human Rights Department, Canadian Labour
Congress.

I think you have an opening statement. If that can be brief, we
can engage the senators in questions and answers. We are
interested not only in the national policies, but also in a frank and
open discussion about implementation. I think that leads to a
better understanding and support for the challenges we face
throughout the federal public service in employing visible
minorities, Aboriginals, women and the disabled.

Karl Flecker, National Director of Anti-Racism and Human
Rights Department, Canadian Labour Congress: Thank you,
Madam Chair, senators and fellow workers. I appreciate you
ran a little late. I drove up from Kingston today and I have been
on the road for the last week, so your delay was to my advantage.

I am with the Canadian Labour Congress, representing
52 affiliates and 3.2 million workers. My inputs today are
intended to be on the broader policy level rather than the
day-to-day matters affecting the federal workers, as I understand

Il y avait quelque confusion ce jour-là sur la question de savoir
si des dépens pouvaient être infligés au niveau du tribunal ou
seulement à celui de l’appel en cour de justice. Peut-être
pourriez-vous nous éclairer à ce sujet. Je n’escompte pas
nécessairement la réponse aujourd’hui.

Est-il arrivé que le procureur général du Canada ait demandé à
un plaignant en discrimination de payer des dépens en appel? Si
les dépens peuvent être réclamés en appel, ne pensez-vous pas que
cela peut constituer une barrière dissuadant une victime de
déposer plainte pour discrimination?

Je sais que nous sommes en fin de journée et que vous n’avez
pas nécessairement les réponses à portée de main. Nous aimerions
cependant les recevoir ultérieurement.

Mme Therriault-Power : Nous allons nous renseigner.

La présidente : Je pense que ces réponses pourraient être
obtenues d’une autre division du ministère de la Justice.

Mme Therriault-Power : Oui. Nous pourrions facilement poser
la question et trouver les renseignements. Je suis sûre qu’ils sont
disponibles.

La présidente : Je vous remercie d’avoir comparu aujourd’hui
et expliqué le travail que fait le ministère de la Justice. Vous
pouvez voir d’après les questions que nous portons un grand
intérêt à vos efforts et nous vous pousserons à faire plus et à
donner priorité aux groupes cibles définis par la Commission de la
fonction publique.

Dans notre premier rapport nous avons fait savoir que nous
n’étions pas satisfaits des efforts déployés jusqu’à présent et qu’il
fallait faire plus. Vous êtes venus nous expliquer ce que vous
cherchez à faire, et nous vous en remercions.

Notre prochain témoin est M. Karl Flecker, directeur national
du Service des droits de la personne et de la lutte contre le
racisme, Congrès du travail du Canada.

Je pense que vous avez une déclaration liminaire. Si elle
pouvait être brève, nous pourrions avoir une période de questions
et réponses avec les sénateurs. Nous sommes intéressés non
seulement par les politiques nationales, mais aussi à avoir une
discussion franche et libre sur la mise en œuvre. Je pense que cela
nous aidera à mieux comprendre et résoudre les difficultés
rencontrées dans toute la fonction publique fédérale sur le plan
de l’emploi des membres de minorités visibles, des Autochtones,
des femmes et des personnes handicapées.

Karl Flecker, directeur national du Service des droits de la
personne et de la lutte contre le racisme, Congrès du travail du
Canada : Merci, madame la présidente, sénateurs et collègues.
J’apprécie que vous ayez pris un peu de retard. J’ai fait le trajet
depuis Kingston aujourd’hui et je suis sur la route depuis une
semaine, et votre retard m’a facilité les choses.

Je suis du Congrès du travail du Canada, lequel
représente 53 syndicats affiliés et 3,2 millions de travailleurs.
Mes propos aujourd’hui porteront sur la politique d’ensemble
plutôt que sur les préoccupations au quotidien des fonctionnaires
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that one of our affiliates, the Public Service Alliance Commission,
will be ably presenting next week.

I regret that the invitation was finalized just last week as I did
not have enough time to make comprehensive inputs. However,
I have provided you with some papers that I hope will be of
relevance.

I will make a few preliminary comments relevant to your study
mandate. I want to pick up on some of the recommendations in
the ‘‘Employment Equity in the Federal Public Service — Not
There Yet’’ report and, as you say, have a frank and open
discussion with you.

One of the things I noted in the report, and that I often do in
my work in the congress, is to point to the discouraging results for
racialized workers. As did the witnesses who have presented, it
speaks to the pressing need to get to a point of critical mass, or a
tipping point, in order to see significant organizational change.

I often talk about the fact that the demographic data is making
it clear that there is a wave of colour that is well under way. From
the labour movement’s perspective, there are only three cohorts
that will play a significant role in replacing an aging workforce
and our union density: the Aboriginal community; the immigrant
community; and Gen X and Gen Y.

It is evident to us that each of these cohorts has an inherent
composition of equality-seeking communities — women, persons
of colour — and particularly the last two communities are
predominantly persons of colour or racialized workers.

For example, in the immigrant category, 80 per cent of
immigrants now are coming from the Middle East, Africa, Asia
and the Pacific region. Translated, these are workers of colour.
The Generation X and Y cohorts — this is the 18- to 34-year-old
band— includes some 7 million people; 20 per cent are people of
colour. The 5- to 15-year-old cohort is the most racially diverse
cohort in Canadian history; one in three is not White.

This cohort of new workers has a great deal to offer the
federal public service and the labour movement in general.
They are, and will be, entering the labour market at a rate of
about 500,000 persons annually for the next 10 years, according
to HRSDC’s latest 10-year projection for the Canadian labour
market.

These workers are at the front end of their careers. They are
highly educated, a very colourful crew of both racialized
individuals and, what my son and daughter refer to themselves
as, ‘‘hybrids,’’ the consequence of mixed relationships.

My point in referring to these cohorts is to agree with your
report that employers like the federal government need to ramp
up their recruitment, retention and advancement strategies for
equality-seeking communities, with particular attention on the

fédéraux car je crois savoir que l’un de nos membres affiliés,
l’Alliance de la fonction publique du Canada, comparaîtra ici la
semaine prochaine.

Je regrette que l’invitation ait été finalisée seulement la semaine
dernière car je n’ai pas eu le temps de rédiger un mémoire
complet. Cependant, je vous apporte quelques documents dont
j’espère qu’ils vous intéresseront.

Je ferai quelques remarques préliminaires concernant votre
mandat d’études. J’aimerais reprendre quelques-unes des
recommandations de votre rapport intitulé « L’équité en
matière d’emploi dans la fonction publique fédérale : Nous n’y
sommes pas encore » et avoir, comme vous dites, une discussion
franche et ouverte avec vous.

Une chose que j’ai relevée dans votre rapport, et que je signale
souvent dans mon travail au Congrès, est à quel pont les résultats
sont décourageants pour les travailleurs racialisés. Comme l’ont
fait observer les témoins que vous avez entendus, cela témoigne
d’un besoin pressant de parvenir à une masse critique, ou point
d’inversion, si l’on veut obtenir un changement organisationnel
véritable.

Je parle souvent du fait que les données démographiques
démontrent abondamment qu’une vague colorée commence à
déferler. Du point de vue du mouvement syndical, trois cohortes
seulement joueront un rôle significatif dans le remplacement
d’une main-d’œuvre vieillissante et dans notre densité syndicale :
les Autochtones, les immigrants, et les générations X et Y.

Il est évident à nos yeux que chacune de ces cohortes comporte
intrinsèquement des catégories en quête d’égalité — les femmes,
les personnes de couleur — et les deux dernières catégories sont
composées majoritairement de personnes de couleur ou de
travailleurs racialisés.

Par exemple, dans la catégorie des immigrants, 80 p. 100
des nouveaux arrivants sont aujourd’hui originaires du
Moyen-Orient, d’Afrique, d’Asie et de la région Pacifique.
En clair, il s’agit là de travailleurs de couleur. Les cohortes des
générations X et Y, c’est-à-dire la tranche des 18 à 34 ans —
comprend quelque 7 millions de personnes; 20 p. 100 d’entre elles
sont des personnes de couleur. La cohorte des 5 à 15 ans est
racialement la plus diverse de toute l’histoire canadienne : une
personne sur trois est non blanche.

Cette cohorte de nouveaux travailleurs a beaucoup à offrir à la
fonction publique fédérale et au mouvement syndical en général.
Ils arrivent, et vont arriver, sur le marché du travail au rythme
d’environ 500 000 personnes par an au cours des 10 prochaines
années, selon la plus récente projection décennale du marché
canadien du travail de RHDSC.

Ces travailleurs sont au début de leur carrière. Ils sont
hautement instruits, un équipage très coloré composé aussi bien
d’individus racialisés et, de ce que mon fils et ma fille appellent
eux-mêmes des « hybrides », le fruit de relations mixtes.

Si je mentionne ces cohortes, c’est pour souscrire à
l’observation faite dans votre rapport que les employeurs
comme le gouvernement fédéral doivent intensifier leurs
stratégies portant sur le recrutement, le maintien et la
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cohorts where representation in the federal public service has been
poor. I am talking here about the racialized workers. Quite
simply, we need this crew in large numbers. Critical mass is very
much around us.

We would concur with your recommendation that it is also
long overdue to think outside of the box in terms of strong
leadership and accountability mechanisms to bring about
sustained and meaningful change. Your recommendation that
bonuses be tied to deputy ministers’ performance assessments in
terms of progress on diversity and equity goals is a good one.
However, you may also want to consider punitive consequences
for hiring managers who consistently fail to change the face of
their staff and their programs.

I have a very limited understanding of the bonus systems and
performance assessment processes. I understand they are quite
complex and may not provide both the carrot and the stick that is
necessary to get the change that is needed, and at the pace that is
required. In essence, we are saying that we need to add teeth that
are prepared to chew out consequences for employment equity
plans.

We have seen a lot of employment equity plans in unionized
workplaces; they are essentially very thick documents with very
long histories that few people can recall or make any informed
commentary about. One lesson this has taught the labour
movement is the need to make these plans less process heavy,
more comprehensible and, perhaps more important, measurable
in a timely and integrated manner — not unlike the process in
which unions advance collecting bargaining negotiations.

The recommendation in your report dealing with advancing
concrete action plans to ensure effective corporate culture and
change was also of interest to me. As you know, you cannot
attract folks who feel, see and hear that the organizational policy,
cultures and practices are not genuinely welcoming.

Your ‘‘Not There Yet’’ report cited the need to confront
discriminatory attitudes, address the resistance and foster a
supportive workplace that understands differences — all good
things, and steps that we advocate in the labour movement.
However, when other federal policies are being advanced through
other branches of government that effectively institutionalize
policies such as racial profiling and the discriminatory treatment
of some designated group members, such as Middle Eastern,
Arabic or Muslim communities, the contradictions of a
government being a welcoming workplace are laid bare.

I am referring to policies within various parts of the federal
government that embrace no-fly lists, security certificates,
preventative arrests, investigative hearings or security clearance
processes that are associated with international and bi-national
agreements like ITAR — International Traffic in Arms

promotion des groupes en quête d’égalité, en prêtant
particulièrement attention aux cohortes dont la représentation
dans la fonction publique fédérale est piètre. Je parle ici des
travailleurs racialisés. Pour dire les choses simplement, nous
avons besoin de recruter en grand nombre les membres de cette
équipe. La masse critique nous environne.

Nous convenons avec vous qu’il est grand temps de rechercher
des solutions originales, sous forme d’un leadership fort et de
mécanismes de reddition de comptes, afin d’impulser un
changement soutenu et réel. Votre recommandation de lier les
primes des sous-ministres aux résultats sur le plan de la diversité
et des objectifs d’équité est judicieuse. Cependant, peut-être
devriez-vous envisager aussi des conséquences punitives pour les
gestionnaires recruteurs qui omettent constamment de changer le
visage de leur personnel et de leurs programmes.

J’ai une connaissance très limitée des systèmes de primes et
d’évaluation de rendement. Je crois savoir qu’ils sont très
complexes et pourraient bien ne pas fournir et la carotte et le
bâton nécessaires pour amener le changement requis, au rythme
requis. En substance, nous disons qu’il faut ajouter « des dents
prêtes à mordre » en cas de non-exécution des plans d’équité en
emploi.

Nous avons vu beaucoup de plans d’équité en emploi dans les
lieux de travail syndiqués; il s’agit essentiellement de documents
très épais possédant une très longue histoire dont peu de gens se
souviennent ou sont capables de parler en connaissance de cause.
Le mouvement syndical en a retiré l’enseignement que ces plans
doivent être moins encombrés de formalités, plus compréhensibles
et, surtout, assortis d’un calendrier d’exécution intégré et
mesurable — un peu comme les mécanismes de négociation
collective utilisés par les syndicats.

J’ai également été intéressé par la recommandation de votre
rapport préconisant des plans d’action concrets visant à opérer
une transformation efficace de la culture de la fonction publique.
Comme vous le savez, il est difficile d’attirer des gens qui sentent,
voient et entendent que la politique, les cultures et pratiques
organisationnelles ne sont pas véritablement accueillantes.

Votre rapport « Nous n’y sommes pas encore » parlait de la
nécessité d’affronter les attitudes discriminatoires, de surmonter
les résistances et de promouvoir un milieu de travail coopératif
ouvert aux différences — ce sont là toutes de bonnes choses que
nous préconisons dans le mouvement syndical. Cependant,
lorsque d’autres politiques fédérales sont promues par d’autres
branches du gouvernement qui institutionnalisent à toutes fins
pratiques des politiques telles que le profilage racial et le
traitement discriminatoire de certains membres de groupes
désignés, tels que les gens originaires du Moyen-Orient, les
Arabes ou les musulmans, les contradictions d’un gouvernement
qui se prétend être un lieu de travail accueillant apparaissent au
grand jour.

Je songe à des politiques suivies par divers éléments de
l’administration fédérale qui prônent les listes d’interdiction de
vol, les certificats de sécurité, les arrestations préventives, les
audiences d’investigation ou les mécanismes d’habilitation
sécuritaire associés à des accords internationaux et binationaux
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Regulations — or the Customs Trade Partnership Against
Terrorists, C-TPAT, or questionable security clearance checks
for airline and marine workers, or the rapid expansion and
exploitation of foreign worker programs. Each of these has the
effect of either overtly sanctioning profiling practices or covertly
enabling discriminatory attitudes among citizens. We see the
unwelcome message surface in many of our workplaces.

These policies sacrifice questionable notions of security at the
expense of a broader workplace climate that purports to respect
difference. When the federal government, on the one hand,
advances these types of policies and regulations, including having
their workers implement them, then the organizational welcome
mat looks questionable.

Your ‘‘Not There Yet’’ report spoke about the need to have a
communication strategy that would reach out to different
populations, employ enhanced techniques to recruit and retain
external candidates and improve the understanding of the federal
hiring and promotion process — all good stuff. We would add
there is also a need for an honest, yet saucy communication
strategy— not only for the federal public service as a workplace,
but for all Canadians. The extent to which discrimination, racism
and xenophobia persists is alarming and it must be aggressively
confronted.

I notice that today a report was released by the Canadian Race
Relations Foundation and the Association for Canadian Studies
that reported that one in four Canadians feels their rights are
violated. The three most common areas identified by Canadians
who say their rights have been violated were discrimination based
on race, ethnicity, skin colour or gender — two of the top three.

I also quickly want to point to a very disturbing survey done by
the Strategic Council in 2005. They asked the question about
immigrants to Canada — if they felt that some immigrants made
bigger and better contributions than others.

I want to share these results: 40 per cent of those surveyed
expressed the view that immigrants from some countries make a
bigger and better contribution than others; 80 per cent claimed
that European immigrants make a positive contribution;
59 per cent said Asians; 40 per cent stated East Indians; and
only 33 per cent chose those from the Caribbean.

Given that the report I referred to earlier shows foreign-born
population has increased and is up by 14 per cent since 2001, four
times higher than the Canadian-born population, it has serious
consequences for a welcoming of a critical mass, and it is sending
a message that government needs to be serious about changing
dominant culture, especially when we also take a look at the fact
that labour force growth is anywhere between 75 and 100 per cent
dependent on immigrants in the next number of years.

tels que l’ITAR — International Traffic in Arms Regulations —
ou le Customs Trade Partnership Against Terrorists, C-TPAT, ou
des vérifications sécuritaires douteuses imposées aux travailleurs
des compagnies aériennes et des ports, ou l’expansion rapide et
l’exploitation des programmes de travailleurs étrangers. Chacune
de ces mesures a pour effet de sanctionner ouvertement les
pratiques de profilage ou d’encourager insidieusement les
attitudes discriminatoires chez les citoyens. Nous voyons ce
déplorable message faire surface dans maints lieux de travail.

Ces politiques sacrifient à des notions douteuses de sécurité un
climat général sur le lieu de travail qui prétend respecter la
différence. Lorsque le gouvernement fédéral applique ce genre de
politiques et de règlements et les fait exécuter par ses employés, le
tapis rouge de l’accueil paraît bien effiloché.

Votre rapport « Nous n’y sommes pas encore » parle de la
nécessité d’une stratégie de communication permettant de joindre
les différentes populations, de techniques plus efficaces pour
recruter et maintenir en poste les candidats externes et améliorer
la compréhension des procédures de recrutement et de promotion.
Ce sont là toutes de bonnes choses. Nous ajouterions à cela la
nécessité d’une stratégie de communication honnête mais
impertinente — non seulement pour la fonction publique
fédérale mais pour tous les Canadiens. Il est alarmant de voir à
quel point la discrimination, le racisme et la xénophobie persistent
et il importe de les confronter agressivement.

J’ai remarqué qu’un rapport a été publié aujourd’hui par la
Fondation canadienne des relations raciales et l’Association des
études canadiennes qui indique qu’un Canadien sur quatre
considère que ses droits sont violés. Les trois formes les plus
couramment citées sont la discrimination fondée sur la race,
l’ethnicité, la couleur de la peau ou le sexe — deux des trois
principales formes.

Je veux également signaler rapidement une enquête très
inquiétante effectuée par le Strategic Council en 2005. Elle
demandait aux répondants s’ils jugeaient que certains immigrants
apportaient une contribution plus grande et meilleure que
d’autres.

Voici les résultats : 40 p. 100 des sondés ont exprimé l’avis que
les immigrants de certains pays apportent une contribution
plus grande et meilleure que d’autres; 80 p. 100 affirmaient que
les immigrants européens font une contribution positive;
59 p. 100 le disaient des Asiatiques; 40 p. 100 des Indiens et
seuls 33 p. 100 des Caribéens.

Vu le rapport dont j’ai fait état tout à l’heure qui indique que la
population née à l’étranger est en hausse et a augmenté de
14 p. 100 depuis 2001, soit un rythme quatre fois supérieur à la
population née au Canada, cela a des conséquences sérieuses pour
l’accueil d’une masse critique et fait apparaître la nécessité pour le
gouvernement d’agir avec force pour modif ier la
culture dominante, surtout lorsqu’on sait que la croissance de la
main-d’œuvre dépendra au cours des prochaines années de
l’immigration à un taux situé entre 75 et 100 p. 100.
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Finally, I wanted to also point to the October issue of
Maclean’s, which pointedly asked the question: Are we becoming
a nation of bigots?

The article exposed the attitudes of Canadians on the issue of
reasonable accommodation for religious and cultural minorities,
and the responses indicated a very intolerant population. Most
striking was that 45 per cent said that no accommodation in the
workplace should be provided and only 4 per cent agree with full
accommodation, all of which is to say the need for the federal
public service to demonstrate leadership by advancing an
aggressive, saucy and honest communications campaign about
the persistence of racism and discrimination and our resistance to
it is long overdue.

Here we share some common ground. The labour movement in
Canada has no choice but to also confront and challenge and use
tools that we have on hand and those that we have not thought of
using yet. This includes communicating honestly about our
failures with the equity-seeking communities, particularly the
racialized communities and the kids-of-colour cohort within that
broad category; ad campaigns that not only show the faces of kids
of colour, as I call them, but show the dramatic and graphic
portrayals of the costs and consequences of discrimination. This
must have a place in arresting these increased incidences of
discrimination and intolerance that the Maclean’s survey
demonstrates.

Outreach using new approaches. I noted in the previous
presentation that we need to move beyond simply putting booths
on campuses, but look at creative internships, messaging with
young cohorts about what the work is really like and providing
dynamic workplace opportunities that will change systems that do
not work. These kids are not interested in simply trying stuff that
they know has failed.

Talking with equality-seeking communities to hear first-hand
what barriers they are facing has been instructional to the labour
movement. Talking via equality-seeking media outlets,
community associations and networks is also essential. We
learned about wage gaps, differentially applied developmental
opportunities, informal workplace practices that move some up
and others aside and a lack of role models. These are just some of
the lessons that we have learned. The point of hitting on those is
they also point to specific actions that we must fight for.

Employment-equity initiatives must similarly address these
realities with less process and more action. Finally, ongoing
workplace training to change organizational culture is another
mainstay the labour movement has made significant investments
in, as well as putting some resources into supporting networking

Enfin, je veux également signaler le numéro d’octobre de
Maclean’s, qui posait carrément la question : Devenons-nous une
nation intolérante?

L’article mettait en lumière les opinions des Canadiens sur la
question de l’accommodement raisonnable pour les minorités
religieuses et culturelles, et les réponses trahissaient une
population très intolérante. Le plus frappant était
que 45 p. 100 disaient qu’aucune adaptation ne devait être
offerte sur le lieu de travail et seuls 4 p. 100 acceptaient une
adaptation complète, ce qui démontre bien la nécessité pour la
fonction publique fédérale de faire preuve de leadership en
entreprenant une campagne de communication agressive,
impertinente et franche sur la persistance du racisme et de la
discrimination, deux tendances auxquelles il est grandement
temps de résister.

Nous partageons là un point commun. Le mouvement syndical
au Canada n’a d’autre choix que de confronter et contester aussi
ces tendances et d’utiliser les outils que nous avons en main et
ceux que nous n’avons pas encore songé à employer. Cela suppose
parler franchement de nos échecs avec les groupes en quête
d’égalité, particulièrement les communautés racialisées et la
cohorte d’enfants métissés à l’intérieur de cette grande catégorie;
des campagnes publicitaires qui montrent non seulement les
visages de gamins colorés, comme je les appelle, mais met en
lumière aussi de façon dramatique et graphique les coûts et les
conséquences de la discrimination. Ce doit être là un volet de
l’action si l’on veut donner un coup d’arrêt à ces manifestations
croissantes de discrimination et d’intolérance que révèle le
sondage de Maclean’s.

Utiliser de nouvelles méthodes d’approche. J’ai relevé dans la
présentation précédente qu’il ne faut plus se contenter d’installer
des kiosques dans les campus, mais envisager des stages créatifs,
communiquer aux jeunes cohortes à quoi ressemble réellement le
travail et créer des opportunités dynamiques sur le lieu de travail
pour changer les systèmes inopérants. Ces jeunes ne sont pas
intéressés à simplement essayer des choses dont ils savent qu’elles
ont échoué.

Il a été instructif pour le mouvement syndical de dialoguer avec
les communautés en quête d’égalité afin d’apprendre de première
main quels obstacles elles rencontrent. Il est essentiel de
communiquer par l’intermédiaire des organes de presse des
groupes en quête d’égalité, les associations et réseaux
communautaires. Nous avons appris ainsi l’existence d’écarts
salariaux, des possibilités de perfectionnement offertes de manière
différentielle, de pratiques officieuses sur le lieu de travail qui
favorisent l’avancement de certains et en bloquent d’autres et
l’absence de modèles de rôle. Ce ne sont là que quelques-unes des
leçons que nous avons apprises. Mettre en lumière ces déficiences
montre aussi quelles mesures précises doivent être prises pour y
remédier.

Les initiatives d’équité en emploi doivent elles aussi combattre
ces réalités, avec moins de formalités et plus d’action. Enfin, le
mouvement syndical a fortement investi dans la formation sur le
lieu de travail visant à transformer la culture organisationnelle, et
a consacré des ressources à appuyer la création de réseaux à
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amongst and between equality-seeking groups that will help to
build and sustain critical mass. Is it enough? Not by a long shot.
We too are not there yet.

I will stop there and do my best to answer your questions.

The Chair: Thank you. Am I correct in assuming the situation
we identify within the Public Service Commission to some
degree — I do not know what degree — mirrors the same
difficulties within the labour movement as well? In other words,
we heard from another witness who said to bring forward a
complaint on racial discrimination does not get you as far as
perhaps in some other category of work-related discrimination
and, therefore, it is a common issue for all of us. I am wondering
if there are any specific ways that you are working in the labour
movement across this country, not just at the national office,
because I think the Canadian Labour Congress here at the
national level has policies and understands the issue. It is how to
get it down into the field.

Are there any particular programs or issues that you are
dealing with that may be of benefit as a suggestion or at least to
broaden our knowledge?

Mr. Flecker: Certainly. I am glad for the opportunity. You are
right; the problems that the Public Service Commission is facing
are the same as the broader labour movement. To get to some
specifics, some things we are doing relates to the opportunity for
education within the labour movement. This is a great
opportunity to actually confront these racist and discriminatory
attitudes and put them into the context of what workers are
dealing with.

Since I have taken on this position, for example, part of our
labour schools across the country have one-week or weekend
courses to integrate modules directly into existing courses. In the
past when we would take a look at the issues of racism,
discrimination and equity, quite often they would be billed as
add-on courses related to human rights. The course would be
offered, and the only people who would come were the equality-
seeking groups. It was typically a therapeutic weekend for those
individuals, but did it change organizational structure? Not in the
direction we need.

We have begun to develop modules that go into the collective
bargaining, health and safety and communications courses, into
various courses, that integrate the issues that workers of colour,
for example, are experiencing in their community or workplace.
We then present that discrimination, xenophobia or intolerance,
in the context of workers’ rights.

For example, one of the papers I passed around talking about
the increased incidence of covert racial profiling in some sectors,
in manufacturing or transportation. We present those issues and
say here is a real-life case study. Take a look at how this is
affecting 40 per cent of a particular membership that are foreign
born. There are persons working on the docks, for example, who
have to go through these extra processes for security clearances,

l’intérieur et entre les groupes en quête d’égalité de façon à créer et
entretenir une masse critique. Est-ce assez? Loin de là. Nous non
plus ne sommes pas encore au but.

Je vais m’en tenir là et faire de mon mieux pour répondre à vos
questions.

La présidente : Merci. Ai-je raison de penser que la situation
que nous constatons au sein de la Commission de la fonction
publique reflète dans une certaine mesure — je ne sais pas dans
quelle mesure — les difficultés similaires au sein du mouvement
syndical? Autrement dit, un autre témoin nous a dit que le dépôt
d’une plainte pour discrimination raciale n’est pas prise au sérieux
autant que peut-être une pour d’autres catégories de
discrimination en rapport avec le travail et qu’il y a là, par
conséquent, un problème commun à nous tous. Je me demande si
vous menez des actions spécifiques dans le mouvement syndical à
travers le pays, non pas seulement au bureau national, car je crois
que le Congrès du travail du Canada met en œuvre des politiques
au niveau national et comprend le problème. Il s’agit plutôt de
savoir comment les faire descendre sur le terrain.

Avez-vous des programmes particuliers ou des actions dont
nous pourrions nous inspirer, ou qui pourraient au moins élargir
notre connaissance?

M. Flecker : Certainement. Je vous remercie de la question.
Vous avez raison; les problèmes que rencontre la Commission de
la fonction publique sont les mêmes que ceux que connaît le
mouvement syndical en général. Pour ce qui est de mesures
spécifiques, certaines de nos actions sont de nature éducative au
sein du mouvement syndical. Cette éducation est une excellente
occasion de confronter ces attitudes racistes et discriminatoires et
de les inscrire dans le contexte de ce que vivent les travailleurs.

Depuis que j’occupe ce poste, par exemple, un certain nombre
de nos écoles syndicales à travers le pays organisent des cours
d’une semaine ou d’une fin de semaine afin d’intégrer ces modules
directement dans les cours existants. Dans le passé, lorsqu’on
traitait du racisme, de la discrimination et de l’équité, très souvent
c’était présenté comme des cours supplémentaires portant sur les
droits de la personne. Ces cours étaient offerts, mais les seuls qui
venaient les suivre étaient les groupes en quête d’égalité. C’était
typiquement une fin de semaine thérapeutique pour ces
personnes, mais est-ce que cela changeait la structure
organisationnelle? Pas dans le sens que nous souhaitons.

Nous avons commencé à élaborer des modules qui sont
intégrés dans les cours sur la négociation collective, l’hygiène et
la sécurité et les communications, intégrés dans divers cours de
façon à y intégrer les problèmes que rencontrent les travailleurs de
couleur, par exemple, dans la collectivité ou le lieu de travail.
Nous inscrivons donc la discrimination, la xénophobie ou
l’intolérance dans le contexte des droits des travailleurs.

Par exemple, l’un des documents que j’ai distribués traite de la
fréquence accrue du profilage racial occulte dans certains secteurs,
dans la fabrication ou le transport. Nous présentons ces
problématiques et disons : voici une étude de cas tirée de la vie
réelle. Regardez voir comment cela pénalise 40 p. 100 d’un
groupe particulier de membres qui sont nés à l’étranger. Il y a
des personnes qui travaillent sur les docks, par exemple, qui
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whose names are entered into homeland security databases and
cross-checked with three-quarters of a million Black and White
names, mostly Black, and subsequently finding that their career
opportunities or lives are somewhere between impeded or
destroyed.

We present those issues and ask how to deal with them. What
slowly begins to happen is the workers see the human rights or
equality issues in a much broader scale and begin to use the tools
as the collective bargaining process to make changes.

I often conduct workshops for unions. We are saying we need
to be able to challenge the climate in the workplace. There is one
approach that in the past has used an anti-racist approach or a
strictly moral-suasion perspective. There will always be
individuals who are just not willing to make that kind of
inclusive leap in their thinking. However, when we present
the fact of an aging workforce, a declining fertility rate and that
by 2016 our population will top out at 35 million and that
pension growth, in order to be dynamic, requires a vibrant
workforce, now we are talking dollars and cents. Workers begin
to look at that and say, ‘‘I have a vested interest in ensuring that
someone who is 25 and happens to be from an equality-seeking
group — we know 70 per cent of our workforce will fall in the
four designated groups— gets a job, a good job, and moves up in
the job, because your career success is my pension success.’’ To be
crude, those are the kinds of motivators that we have found a
certain inspiration.

The Chair: It grabs the attention.

Senator Jaffer: Thank you very much. I found your
presentation very interesting. Being the largest group, you bring
people together. I have some questions of you.

Last week, as you were told, Mr. Fo Niemi, the co-founder and
executive director of Centre for Research-Action on Race
Relations was before us, and he suggested that the committee
needs to examine not only employers but also the role unions play
regarding employment equity. Some of this you answered in your
presentation, but please expand. Do you think unions are
equipped to deal adequately with racial discrimination and
harassment?

Mr. Flecker: Certainly, we could always do better in this
regard. I think you will find in talking to the workers who face
these complaints that the processes are and can be very
cumbersome. Take the example of the stewards tasked with the
job of actually advancing the complaint case. If we do not spend
enough time on the stewards’ training to be able to give that
steward the understanding about why it is important to advance
an individual complaint and to be able to see the systemic nature
of individual complaints, which might actually trigger a class set
of grievances or policy grievances, then we miss that opportunity.

To answer your question, we need to do more in training the
stewards and using the internal tools available to them before
looking at the external legislative tools. Unions like CUPE, the

doivent subir toutes ces contraintes supplémentaires pour leur
attestation sécuritaire, dont les noms sont entrés dans les bases de
données sur la sécurité intérieure et recoupés avec trois quarts de
millions de noms de Noirs et de Blancs, surtout de Noirs, et qui
s’aperçoivent ensuite que leurs perspectives de carrière ou leur vie
vont être ralenties ou détruites.

Nous présentons ces cas et demandons comment y réagir. On
constate peu à peu que ces travailleurs perçoivent les droits de la
personne ou les questions d’égalité selon une optique beaucoup
plus large et commencent à utiliser des outils tels que la
négociation collective pour obtenir des changements.

J’organise souvent des ateliers pour les syndicats. Nous disons
qu’il nous faut pouvoir contester le climat du lieu de travail. Une
approche utilisée dans le passé s’inscrivait dans une approche
antiraciste ou une perspective strictement morale. Il existera
toujours des personnes qui ne sont pas prêtes à intégrer cet esprit
d’inclusion dans leur façon de penser. Cependant, lorsque nous
expliquons la réalité d’une population active vieillissante, de la
baisse du taux de fécondité et expliquons qu’en 2016 notre
population plafonnera à 35 millions et que les fonds de pension,
pour rester viables, exigeront une main-d’œuvre dynamique, tout
d’un coup la problématique revêt un aspect monétaire. Les
travailleurs regardent cela et disent : « J’ai intérêt à faire en sorte
qu’un jeune de 25 ans appartenant à un groupe en quête d’égalité
— nous savons que 70 p. 100 de notre main-d’œuvre appartiendra
aux quatre groupes désignés— trouve un emploi, un bon emploi,
et grimpe dans la hiérarchie, car ma pension dépend de sa réussite
professionnelle ». Pour parler cru, voilà le genre de facteurs
motivants qui rencontrent un certain écho.

La présidente : Cela attire l’attention.

Le sénateur Jaffer : Merci beaucoup. J’ai trouvé votre exposé
très intéressant. Étant le plus gros groupe, vous rassemblez
beaucoup de gens. J’ai quelques questions pour vous.

La semaine dernière, comme on vous l’a dit, M. Fo Niemi, le
cofondateur et directeur exécutif du Centre de recherche-action
sur les relations raciales a comparu ici et a dit que le comité
devrait se pencher non seulement sur les employeurs mais aussi
sur le rôle des syndicats sur le plan de l’équité en emploi. Vous lui
avez donné la réplique dans une certaine mesure dans votre
exposé, mais j’aimerais en entendre davantage. Pensez-vous que
les syndicats soient équipés pour s’attaquer adéquatement à la
discrimination raciale et au harcèlement?

M. Flecker : Certes, nous pourrions toujours faire mieux à cet
égard. Vous constaterez en parlant aux travailleurs qui déposent
ces plaintes que les mécanismes sont et peuvent être très lourds.
Prenez le cas des délégués syndicaux qui ont pour mission de
conduire la plainte. Si nous ne consacrons pas assez d’attention à
la formation du délégué syndical afin qu’il comprenne bien
pourquoi il est important de conduire une plainte individuelle et
perçoive la nature systémique des plaintes individuelles, ce qui
pourrait donner lieu à des griefs de groupes ou des griefs de
principe, nous laisserons passer cette occasion.

Pour répondre à votre question, nous devons faire plus pour
former les délégués syndicaux et utiliser les outils internes à leur
disposition avant de recourir aux outils légaux externes. Des
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Canadian Union of Public Employees, have made important steps
bringing together a critical mass of unionized Aboriginal workers.
Approximately 500,000 workers in CUPE were asked what they
found in their experience and respective workplaces that would be
helpful in terms of progressive collective agreement language to
advance the issues of concern for Aboriginal workers. A manual
has been put together with specific clauses.

Those are the kinds of concrete suggestions that the labour
movement has done. They have been done because human rights
advocates within the labour movement demanded that we take a
chunk of workers’ dues to be able to fund those things. We do not
get resources from the federal government or from other places to
do those; they come internally. Hence, the impact is
commensurate with the size of the resource that we have.

Senator Jaffer: I was interested in your brief regarding racial
profiling and what you said about marine workers here. I deal
regularly with minority workers at airports and their loss of jobs.
There is a glass ceiling. What are you doing to educate people
within your own movement?

Mr. Flecker: In that paper, for example, we indicate that we
have been speaking publicly at events. We use our website. When
we talk about human rights issues, we are taking the
contemporary issues affecting Canadians now and saying this is
what has taken place since 9/11. Since June 18, 2007, Canada
created its own no-fly list or passenger protect program. We
spoke out against this particular program. It is not because we do
not want to have secure flights, but there is something about
simply embracing a U.S. initiative without the thoughtfulness
around the consequences of what this will mean. We have
received reports and we are creating a website that actually allows
people who have been falsely or wrongly included on these lists to
be able to tell their stories because we do not hear enough about
the consequences.

You mentioned airline workers. There are approximately
1,000 airline workers that were denied their opportunity for
security clearance to work in different parts of airports because of
the hastily implemented security measures after the Air India
disaster. Do not mistake that every worker is concerned for safety
in the workplace and for the broader public. It is the mad rush to
implement national ‘‘insecurity’’ policies that profile particular
communities without any thought of the consequences that is our
concern.

To counter that, we speak against it, meet with the respective
ministers, the unions are filing grievances, we go to the arbitration
boards and we use whatever tools are at our disposal to be able to
resist this.

Finally, one of the things we would encourage is to profile
everyone and not just a few if this is the way we are going.
However, I think the Canadian security establishment might
already have that under way.

syndicats comme le SCFP, le Syndicat canadien de la fonction
publique, sont parvenus à constituer une masse critique de
travailleurs autochtones syndiqués. Il a demandé à ses quelque
100 000 membres ce qui, selon leur expérience et leur lieu de
travail respectif, pourrait être utile comme disposition
progressiste à inscrire dans une convention collective pour
répondre aux préoccupations des travailleurs autochtones. Un
manuel a été constitué proposant des clauses précises.

Voilà le genre d’action concrète réalisée par le mouvement
syndical. Il l’a fait parce que des militants pour les droits de la
personne au sein du mouvement syndical ont exigé que l’on utilise
à cette fin une partie des cotisations des syndiqués. Ni le
gouvernement fédéral ni personne d’autre ne nous verse de
fonds pour cela; ce sont des fonds internes. Aussi, l’impact est
proportionnel à la dimension de la ressource dont nous disposons.

Le sénateur Jaffer : J’ai été intéressée par ce que vous avez dit
dans votre exposé sur le profilage racial et les travailleurs
portuaires. Je suis régulièrement en contact avec des travailleurs
membres de minorités dans les aéroports, qui perdent leurs
emplois. Il existe un plafond de verre. Que faites-vous pour
sensibiliser les gens à l’intérieur de votre mouvement?

M. Flecker : Dans ce document, par exemple, nous disons que
nous prenons la parole lors d’événements publics. Nous utilisons
notre site Internet. Lorsque nous parlons des droits de la
personne, nous énumérons les problèmes contemporains que
connaissent aujourd’hui les Canadiens et les inscrivons dans tout
ce qui se passe depuis le 11 septembre. Depuis le 18 juin 2007, le
Canada possède sa propre liste d’interdiction de vol ou
programme de protection des passagers. Nous nous sommes
élevés contre ce programme. Ce n’est pas parce que nous ne
voulons pas avoir des vols sûrs, mais parce que l’on reprend là
purement et simplement une initiative américaine sans vraiment
réfléchir aux conséquences. On nous a signalé des cas et nous
créons un site Internet qui permet aux gens qui ont été inscrits à
tort sur ces listes de raconter leur histoire, car l’on ne parle pas
suffisamment des conséquences.

Vous avez mentionné les employés du transport aérien.
Quelque 1 000 travailleurs se sont vus refuser leur attestation
sécuritaire permettant de travailler dans différentes parties des
aéroports à cause des mesures sécuritaires hâtivement mises en
place après le désastre d’Air India. Ne vous y trompez pas, chaque
travailleur se soucie de la sécurité sur le lieu de travail et de celle
du public en général. Ce qui nous inquiète, c’est la ruée pour
mettre en place des politiques « d’insécurité » nationale qui
stigmatisent des groupes particuliers, sans réfléchir aux
conséquences.

Pour contrer cela, nous protestons, nous rencontrons les
ministres respectifs, les syndicats déposent des griefs, nous
saisissons les tribunaux d’arbitrage et nous utilisons tous les
outils à notre disposition pour résister.

Enfin, l’une des choses que nous préconisons, si l’on va aller
dans cette voie, c’est de profiler tout le monde et non pas
seulement quelques-uns. Cependant, je crois que les services de
sécurité canadiens ont déjà commencé ce profilage.
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Senator Jaffer: Do you do any specific training within the
union movement on racial profiling?

Mr. Flecker: Yes, we do in the training and the courses we
offer. For example, in collective bargaining, we talk about how
racial profiling has manifested itself in the airline, manufacturing,
transportation and portions of the service and communications
sectors. We are using those examples to show how it is operating
covertly and overtly, so that people can begin to see the
implications.

For example, if you look at the docks, until you recognize that
40 per cent of the ILWU, the International Longshore and
Warehouse Union, are persons who are foreign born or from
another soil you will not be able to see the racial profiling
impacts. We need to look at the question of dual citizenship for
approximately 20 countries and how that applies to
manufacturers who have won federal contracts under ITAR
rules. Persons born in Lebanon, Iraq, et cetera, have limited
career opportunities or are subjected to extra security measures.

How does that affect the climate in that workplace? Is that fair
and just? How can we counter that? The educational steps are
raising the examples, where possible challenging through the legal
strategies available to us, and asking whether this is achieving the
security we want or whether it is costing particular workers their
career opportunities.

Senator Jaffer: I noticed reports regarding Aboriginal people,
women and people with disabilities on your website. Has the
Canadian Labour Congress done any recent research on visible
minority issues within the workplace?

Mr. Flecker: A paper I was unable to bring in, which I will send
to the clerk electronically, is a standing committee report looking
at the four identified groups with some research data we would be
happy to share.

The Chair: We have asked for profiling on the Human Rights
Commission. Do you have statistics within the CLC for all your
affiliates, including the breakdown of the number of women,
disabled, visible minorities and Aboriginals? Do you have those
breakdowns of your own position, which would be helpful for us
to compare?

Mr. Flecker: I do not have the kind of detail that you like.

The Chair: Do you collect it, and if so, would you provide us
with that?

Mr. Flecker: We could provide you with some of that data. It
would be at a more global level. Each of the affiliates will have
different degrees to which they may or may not collect that data
within their own unions.

Le sénateur Jaffer : Dispensez-vous une formation spécifique
au sein du mouvement syndical concernant le profilage racial?

M. Flecker : Oui, dans notre formation et les cours que nous
offrons. Par exemple, dans le cours de négociation collective, nous
expliquons comment le profilage racial se manifeste dans le
transport aérien, la fabrication, le transport et des parties des
secteurs des services et des communications. Nous utilisons ces
exemples pour montrer comment ils se manifestent ouvertement
et insidieusement, afin que les gens prennent conscience des
conséquences.

Par exemple, si vous prenez les docks, tant que vous ne réalisez
pas que 40 p. 100 des membres de l’ILWU, l’International
Longshore and Warehouse Union, sont nés à l’étranger, vous
ne comprendrez pas l’impact du profilage racial. Il faut considérer
la question de la double citoyenneté pour les personnes nées dans
une vingtaine de pays et voir comment cela s’applique aux
fabricants qui signent des contrats fédéraux sous le régime des
règles d’ITAR. Les personnes nées au Liban, en Irak, et cetera.
ont des perspectives de carrière limitées ou sont assujetties à des
mesures sécuritaires supplémentaires.

Comment cela se répercute-t-il sur le climat du lieu de travail?
Est-ce équitable et juste? Comment peut-on contrer cela? Dans le
cours nous donnons des exemples de recours en justice possibles et
demandons si cela nous apporte la sécurité recherchée ou bien
plutôt si cela ne coûte pas à des travailleurs donnés leur carrière.

Le sénateur Jaffer : J’ai remarqué sur votre site Internet des
rapports portant sur les Autochtones, les femmes et les personnes
handicapées. Est-ce que le Congrès du travail du Canada a
effectué des recherches récentes sur les minorités visibles en milieu
de travail?

M. Flecker : Un document que je n’ai pu apporter, et que je
transmettrai électroniquement au greffier, est un rapport de l’un
de nos comités permanents qui contient quelques données de
recherche sur les quatre groupes désignés que nous partagerons
bien volontiers avec vous.

La présidente : Nous avons demandé une ventilation à la
Commission des droits de la personne. Est-ce que, au CTC, vous
avez des chiffres pour tous vos syndicats affiliés avec une
ventilation du nombre de femmes, de personnes handicapées, de
minorités visibles et d’Autochtones? Avez-vous une ventilation de
ces chiffres chez vos membres qui nous serait utile aux fins de
comparaison?

M. Flecker : Je ne possède pas le genre de détail que vous
souhaitez.

La présidente : Recueillez-vous ces chiffres, et si oui,
pourriez-vous nous les communiquer?

M. Flecker : Nous pourrions vous donner certains chiffres. Ce
sera à un niveau plus agrégé. Nos syndicats membres ne
recueillent pas nécessairement ces données au même degré.
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For example, recent Canadian census numbers have shown
that women in unionized workplaces now outstrip men.

I will do my best to provide global data and review some of the
G8 to see which of them have useful data.

The Chair: We have asked the Public Service Commission for
that, and it would be helpful if we had the complementary data to
see whether we practise what we preach. We have looked at the
Senate and the Senate has used our report to monitor its own
work.

Mr. Flecker: Certainly.

Senator Munson: You interested me with the progressive
language clauses you referenced in terms of the collective
bargaining process on the hiring of Aboriginals.

Do you have progressive language in any of these collective
bargaining processes when it comes to visible minorities? If you
do not, what are you really saying in terms of progressive
language?

Mr. Flecker: Let me talk about the CUPE example regarding
the Aboriginal collective agreement clauses. Everything from
notions of family and family stays or days of observance was
unique to that particular community. It was the first union that
took the initiative to compile this into a useful book. Other unions
and the Canadian Labour Congress have not yet done this, but it
is something that CUPE has suggested to us is long overdue and
we need to take a look at it.

Senator Munson: We have been listening to a lot of numbers
today from some of the senior management at the Department of
Justice and the Canada Public Service Agency. They seem to be
talking about doubling the number of visible minorities
adding to the core public administration. The representation of
visible minorities is now approximately 8.6 per cent as opposed to
4.5 per cent 10 years ago. People seem to be proud of those
figures.

What is your view on what is happening in the federal public
service in all these levels or occupational categories? Everyone will
say that more must be done. From a labour point of view, have
they really done that much? Or is it because there are more visible
minorities in this country?

Mr. Flecker: Quite frankly, the efforts have not been very
impressive. This business has been around for 80 business
quarters, or 20 years. If I were in the corporate sector and
someone said that we have a new idea, we want to try it out, but it
will only take 20 years before we will assess it, I would be out of
business.

When I look at the long term and the demographic wave that
I described, we are at such a dangerous point in terms of being
behind where we need to be that I often fear we have missed the
opportunity.

Par exemple, les chiffres du recensement canadien récent
montrent que le nombre de femmes l’emporte aujourd’hui sur
celui des hommes dans les lieux de travail syndiqués.

Je ferai de mon mieux pour vous trouver des données globales
et je vérifierai auprès de certains des G8 s’ils ont des données
utiles.

La présidente : Nous avons demandé cela à la Commission de
la fonction publique et il nous serait utile d’avoir des données
complémentaires pour voir si nous pratiquons ce que nous
prêchons. Nous nous sommes penchés sur le Sénat et celui-ci a
utilisé notre rapport pour contrôler son propre travail.

M. Flecker : Certainement.

Le sénateur Munson : Je suis intéressé par les clauses
progressistes à insérer dans les conventions collectives
relativement à l’embauche d’Autochtones dont vous avez parlé.

Avez-vous des clauses progressistes concernant les minorités
visibles dans les conventions collectives que vous négociez? Si
non, qu’entendez-vous réellement par disposition progressiste?

M. Flecker : Prenons par exemple les clauses concernant les
Autochtones dans les conventions collectives du SCFP. Tout,
depuis les notions de famille et séjours familiaux jusqu’aux
journées d’observance étaient spécifiques à cette communauté
particulière. C’était le premier syndicat à prendre l’initiative de
regrouper cela dans un ouvrage utile. D’autres syndicats et le
Congrès de travail du Canada ne l’ont pas encore fait, mais le
SCFP nous dit qu’il est grand temps et que nous devrions en faire
autant.

Le sénateur Munson : Les responsables du ministère de la
Justice et de l’Agence de la fonction publique du Canada ont
lancé beaucoup de chiffres aujourd’hui. Ils semblent parler d’une
multiplication par deux du nombre des membres de minorités
visibles dans l’administration publique centrale. Leur
représentation est aujourd’hui d’environ 8,6 p. 100, comparée à
4,5 p. 100 il y a 10 ans. Ils semblent fiers de ces chiffres.

Que pensez-vous de ce qui se passe dans la fonction publique
fédérale dans toutes ces catégories professionnelles et à tous ces
niveaux? Tout le monde dira qu’il faut faire beaucoup plus. Du
point de vue syndical, ont-ils réellement accompli beaucoup? Ou
bien est-ce dû simplement au fait qu’il y a davantage de membres
de minorités visibles dans ce pays?

M. Flecker : Très franchement, les efforts n’ont pas été très
impressionnants. On parle de cela depuis maintenant 20 ans, soit
80 trimestres d’activité. Si j’étais en entreprise privée et que
quelqu’un disait avoir une nouvelle idée, vouloir l’essayer, mais
qu’il ne faudra que 20 ans avant d’évaluer les résultats, je serais en
faillite.

Lorsque je considère le long terme et la vague démographique
que j’ai décrite, nous accusons un retard tellement dangereux que
je crains souvent que nous ayons laissé passer l’occasion.
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When I look at a longitudinal study that was completed by
Statistics Canada on how long immigrants stick around, looking
back to 1980 data, I see immigrants — particularly racialized
workers — that were living in low-income situations for two
decades. When I see that young males between the ages of 18 and
44 stick around Canada for one year or less— six out of 10 leave
town — I think we are in serious trouble.

This country, and the federal public service, is in a serious
competition for talent. Seventy per cent of the job openings
between now and 2017 will be as a result of retirement. The crowd
that is coming up must feel that they are interested, welcome and
capable to do the job. That crowd, as I mentioned, are hybrids.
They are immigrants. They are sons and daughters. They are my
kids.

Quite frankly, if I were in their shoes, with an ancestral link to
India, for example, one of the hottest economies on the planet —
tomorrow 72 million cell phones turned on and 350 million people
speaking English, and if I knew my way between Hyderabad and
Bangalore — and I had a choice between driving a cab, which is
realistically what my kids would be looking at, between Surrey
and downtown Vancouver seven days a week, or running my own
business or working with a community service or public centre in
India, the choice is simple — I would look there.

The new generation will be commuting between Mumbai and
Montreal. The federal public service and Canada has been
fighting for 20 years to get bad numbers on the table. We are in
serious trouble.

Senator Munson: You use the word ‘‘dangerous.’’ Obviously,
attitudes are changing. We are at a dangerous point. If it goes at
this particular rate, what is the danger? As a country, do we
stagnate economically and culturally?

Mr. Flecker: On the economic side, I think that is clear. We can
top out at a 35-million total population and begin to stumble
along with a service industry economy and watch a lot of people
actually go to other places.

However, I would say one of the more dangerous things we
need to watch is this: If we think about the riots we saw in France
two years ago, the rise of neo-Nazi Germany again, some of the
policies we are following in the absence of a warm and welcoming
climate and the ethno-racial hubs that are being created, then one
of the most dangerous things we are looking at are the schisms
and tensions between communities that might well be irreparable.
I think we have all seen signs of that in different places.

I will provide you a personal example. I live in Kingston, and
every Canada Day, the Aryan Nation and the Heritage Front
have a Canada Day barbeque outside of my town. It is a barbeque
that has gotten bigger, not smaller, every year.

Lorsque je regarde l’étude longitudinale de Statistique Canada
sur la durée de séjour des immigrants, remontant jusqu’aux
années 80, je vois des immigrants — particulièrement des
travailleurs racialisés — qui languissaient dans des situations à
faible revenu pendant 20 ans. Je vois aujourd’hui que les hommes
jeunes dans la tranche d’âge de 18 à 44 ans séjournent au Canada
pendant un an ou moins — six sur 10 vont ailleurs — je me dis
que nous sommes bien mal partis.

Ce pays, et la fonction publique fédérale, subit une vive
concurrence pour des gens qualifiés. Soixante-dix pour cent des
emplois disponibles d’ici 2017 le seront pour cause de départ à la
retraite. Les travailleurs de la prochaine vague voudront éprouver
de l’intérêt, se sentir les bienvenus et capables de faire le travail.
Cette vague, comme je l’ai mentionné, est faite d’hybrides. Ils sont
immigrants. Ils sont les fils et filles d’immigrants. Ce sont mes
enfants.

Très franchement, si j’étais à leur place, avec un lien ancestral
avec l’Inde, par exemple, l’une des économies les plus chaudes de
la planète — demain, 72 millions de téléphones cellulaires
branchés et 350 millions de personnes parlant l’anglais, et si je
savais trouver mon chemin entre Hyderabad et Bangalore— et si
j’avais le choix entre conduire un taxi, qui est à peu près le seul
choix réaliste qu’auraient mes enfants, entre Surrey et le centre-
ville de Vancouver sept jours par semaine, ou bien monter ma
propre entreprise ou travailler avec un centre de services
communautaires ou publics en Inde, eh bien le choix est
simple : j’irais là-bas.

La nouvelle génération fera la navette entre Mumbai et
Montréal. La fonction publique fédérale et le Canada luttent
depuis 20 ans pour nous mettre aujourd’hui de mauvais chiffres
sur la table. Nous sommes mal partis.

Le sénateur Munson : Vous avez employé le mot
« dangereux ». Manifestement, les mentalités changent. Nous
sommes à un point dangereux. Si les choses continuent à ce
rythme, quel est le danger? Est-ce la stagnation économique et
culturelle de notre pays?

M. Flecker : Au plan économique, je crois que c’est clair. Nous
pouvons plafonner à 35 millions de population totale et continuer
à avancer en boitant avec une économie de service et regarder les
gens partir ailleurs.

Cependant, je dirais que l’un des plus gros dangers à surveiller
est le suivant : si l’on songe aux émeutes qui se sont produites en
France il y a deux ans, à la montée du néo-nazisme en Allemagne,
à certaines des politiques que nous suivons en l’absence
d’un climat chaleureux et accueillant et les concentrations
ethno-raciales en train de se créer, l’un des plus gros dangers
sont les schismes et tensions entre communautés qui pourraient
bien devenir irréparables. Je pense que nous en avons tous vu des
signes dans différents pays.

Je vais vous donner un exemple personnel. Je vis à Kingston, et
à chaque Fête du Canada Aryan Nation et Heritage Front
organisent un barbecue du 1er juillet à la périphérie de ma ville.
C’est un barbecue qui attire de plus en plus de monde, et pas
moins, chaque année.
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That is an anecdotal expression. That is the kind of danger
I think we are heading into. As the workers, the kids of colour
cohort, do not see economic opportunity in the federal public
service, the labour movement or anywhere else — then the
problem is obvious.

Senator Munson: Sometimes I think the attitude that it will not
happen in our backyard results from the fact that we are
surrounded by oceans, but it could very well. I agree with you.

Before I go on, since I have been saucy most of by life, I saw
the word ‘‘saucy’’ twice in your presentation. You said a ‘‘saucy
communications strategy’’ and then ‘‘aggressive, saucy and honest
communications campaign.’’ What does ‘‘saucy’’ mean in this
regard? I am just curious.

Mr. Flecker: It strikes me that when we talk about this issue,
sometimes the language gets very muted. We talk about diversity
and inclusiveness, and it all becomes very rubbery. I do
presentations quite frequently, and I am quite astounded that
I am the first person who says the word ‘‘racism’’ and
acknowledges that we have had a very poor track record in our
workplaces and in our society.

Senator Munson: After you listen to people speak for three
hours, there are so many phrases that they are rubbery.

Mr. Flecker: Yes. We need to say that this stuff is very real.

I will give you an example. For those of you who are watching
television, there are some graphic ads out there currently about
workers who get injured in the workplace. It is a horrific kind of
imagery, and it drives home a very central point.

When I say ‘‘saucy’’ in that sense, I think we need to move
away from this very rubbery language about diversity and
inclusiveness and say that we have failed in actually truly
welcoming people. We need to change that.

We have recognized that one in five people has experienced
racism, and that is intolerable. We need to uphold real examples,
whether they were intended or unintended, that discriminate
against any of the designated groups. After 20 years, if an
employer or a union has not got it, it is long overdue. It is time for
the stick, folks.

Senator Munson: I, too, read the article in the Ottawa Citizen
today where one in four reports discrimination on basis of race.
The information is quite startling, yet it is on page A10. It is
buried. You have to go look for that kind of story. It should be a
front-page story.

Mr. Flecker: Coming back to the Gen X and Gen Y cohort,
there are some of us who continue to pick up the paper copy of
corporate media’s newspaper and begin to scour it to give us an
informed sense of what is going on. I do not think Gen X and Gen
Y do that. They are using different mediums.

C’est juste un signe anecdotique. C’est le genre de danger qui
nous attend, à mon avis. Si les travailleurs, la cohorte des gamins
de couleur, ne voient pas de perspectives économiques dans la
fonction publique fédérale, le mouvement syndical ou nulle part
ailleurs, le problème devient évident.

Le sénateur Munson : Parfois je me dis que l’idée que cela
n’arrivera pas chez nous tient au fait que nous sommes entourés
d’océans, mais cela pourrait très bien arriver. Je suis d’accord avec
vous.

Avant de poursuivre, puisque j’ai été impertinent la plus
grande partie de ma vie, j’ai remarqué que vous avez employé
deux fois le mot « impertinent » dans votre exposé. Vous avez
parlé d’une « stratégie de communication impertinente » puis
d’une « campagne de communication agressive, impertinente et
franche ». Qu’entendez-vous par « impertinent » dans ce
contexte? Je suis juste curieux.

M. Flecker : Il me semble que lorsqu’on parle de ce problème,
parfois on emploie un langage très atténué. On parle de diversité
et d’inclusion et tout cela devient très flasque. Je prononce assez
souvent des allocutions et je suis très étonné d’être le premier à
utiliser le mot « racisme » et à reconnaître que nous avons une
très piètre histoire à cet égard dans nos lieux de travail et notre
société.

Le sénateur Munson : Lorsqu’on écoute les gens parler pendant
trois heures, on entend tellement de formules qu’elles deviennent
flasques.

M. Flecker : Oui. Il faut dire que ces choses sont très réelles.

Je vais vous donner un exemple. Pour ceux d’entre vous qui
regardez la télévision, des annonces très réalistes sont
actuellement diffusées sur les accidents du travail. Ce sont des
images assez horrifiantes, mais elles font très bien passer le
message central.

Lorsque je parle d’impertinence, je pense qu’il nous faut
abandonner ce langage très flasque sur la diversité et l’inclusivité,
et dire franchement que nous ne sommes pas un peuple réellement
accueillant. Il faut changer cela.

Nous avons vu qu’une personne sur cinq a vécu le racisme, et
c’est intolérable. Il faut montrer des exemples réels, qu’ils soient
voulus ou non, de discrimination à l’encontre de tous les groupes
désignés. Après 20 ans, si un employeur ou un syndicat n’a pas
encore saisi, il est grand temps. Il est temps de manier le bâton,
mesdames et messieurs.

Le sénateur Munson : Moi aussi j’ai lu l’article aujourd’hui
dans l’Ottawa Citizen disant qu’un sur quatre dit avoir fait l’objet
de discrimination raciale. Ce sont des chiffres très surprenants,
mais l’article est enterré à la page A10. Il faut aller chercher ce
genre d’information. Ce devrait être en première page.

M. Flecker : Pour en revenir à la cohorte de la génération X et
Y, nous sommes encore un certain nombre à prendre un
exemplaire papier d’un grand journal et à le parcourir pour
nous faire une idée de ce qui se passe. Je ne pense pas que les
membres des générations X et Y fassent cela. Ils utilisent des
médias différents.
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When I say ‘‘saucy’’ in terms of our communication strategy,
we can take out ads and put them on the side of OC Transpo
buses, in buildings and on the sides of vending machines, but we
need to think about the different vehicles that people are getting
their information from.

Will corporate media put this on the front page the way it
needs to? No. Will they put the arrest of the homegrown
17 terrorists, on June 2, a year ago, on the front page in a weekend
splash and include photographs of the homes of where those
individuals lived? Yes, and with no consequence of the
xenophobia and racism that came with that media presentation.

I am suggesting that we need to look not only at very
provocative ads, but ads placed in different mediums to deliver
them, so there is a different kind of communication to a different
kind of audience.

The Chair: I think the problems have been identified, and you
have certainly added to that description. The dilemma is that we
have heard a lot about discrimination and the fact that we have
not gotten there yet.

In our first report, our first attempt at it, we are looking at
solutions. The struggle is for those within the system, such as the
Public Service Commission, within the labour movement, how do
we change the dynamic? We continue to identify the problem, and
then we say we have for the moment the solutions that we know,
but they have not produced the results we want.

In your analysis and critique today, you said we are not getting
it. We should not be proud of the targets that we have reached.
How do we go further? You have pointed out being provocative
with ads and using the media in a manner that young people and a
broader community can understand. I think we have reinforced
that some of us still work in the print age, yet most of the people
that we want to reach are in the technological age.

The Public Service Commission has come up with a new model
with inclusive planning. They are structuring themselves
differently. How do you see that plan? Do you think it is a
better model than they have had in the past?

Are you optimistic that it will achieve more than we have in the
past? If not, what is your prescriptive for the Public Service
Commission and for the federal service, beyond what we have
already put in our report?

Mr. Flecker: On that particular point, I know that my
colleagues Lisa Adario and John Gordon from the Public
Service Alliance will be coming here on December 17. I chatted
with them briefly on the way up here. They will be providing their
input specifically because it affects their workers. I would like to
defer to that.

Other than at that broader level, I would like to say that I was
disturbed when I read the commissioner’s comments — maybe
I misinterpreted them — saying that the numbers might be too

Lorsque je parle d’une stratégie de communication
« impertinente «, je veux dire que nous pouvons placarder des
affiches sur les bus d’OC Transpo, les bâtiments et les machines
distributrices, mais nous devons réfléchir aux différents véhicules
que les gens utilisent pour s’informer.

Est-ce que les grands medias vont mettre cela en première page,
comme il le faudrait? Non. Vont-ils faire les grands titres avec
l’arrestation de 17 terroristes bien de chez nous, un 2 juin, il y a un
an, et avoir un cahier spécial de fin de semaine avec des photos des
maisons où vivaient ces gens? Oui, avec toutes les conséquences de
ce battage médiatique sur la xénophobie et le racisme.

Je dis qu’il nous faut passer des annonces non seulement très
provocantes, mais aussi les placer dans différents médias, afin
d’avoir une communication de type différent visant un auditoire
de type différent.

La présidente : Je pense que les problèmes ont été cernés et
vous avez certainement contribué à leur description. Le dilemme
est que nous avons beaucoup parlé de discrimination et du fait
que le problème n’est pas encore réglé.

Dans notre premier rapport, notre première tentative, nous
cherchions des solutions. La difficulté pour ceux à l’intérieur du
système, tels que la Commission de la fonction publique, et à
l’intérieur du mouvement syndical est de savoir comment changer
la dynamique? Nous continuons à mettre le doigt sur le problème
et nous disons que nous avons pour le moment les solutions que
nous connaissons, mais elles n’ont pas encore produit les résultats
que nous voulons.

Dans votre analyse et votre critique d’aujourd’hui, vous dites
que nous ne saisissons toujours pas. Nous ne devrions pas être
fiers des résultats obtenus. Comment aller plus loin? Vous
préconisez de passer des annonces provocantes et d’utiliser les
médias d’une manière que les jeunes et un plus grand public
peuvent comprendre. Vous avez rappelé que certains d’entre nous
continuons à vivre à l’ère de l’imprimé, mais la plupart de ceux
que nous voulons joindre sont dans l’ère technologique.

La Commission de la fonction publique nous propose un
nouveau modèle avec une planification inclusive. Elle se structure
différemment. Que pensez-vous de ce plan? Pensez-vous que c’est
un meilleur modèle que ce que nous avons vu dans le passé?

Pensez-vous que les résultats seront meilleurs que dans le
passé? Si non, que prescrivez-vous pour la Commission de la
fonction publique et la fonction publique fédérale, hormis les
recommandations que nous avons déjà formulées dans notre
rapport?

M. Flecker : Sur ce point particulier, je sais que mes collègues
Lisa Adario et John Gordon, de l’Alliance de la fonction
publique, comparaîtront ici le 17 décembre. J’ai bavardé avec
eux brièvement sur le chemin. Ils auront des choses à dire car cela
concerne leurs membres. Je préfère m’effacer devant eux.

Sur un plan plus général, j’aimerais dire que j’ai été dérangé
lorsque j’ai lu les propos de la commissaire — peut-être les ai-je
mal interprétés — disant que les chiffres pourraient être trop
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high. If I am recalling Ms. Barrados’ references correctly, she was
saying that maybe we need to pick an achievable number because
the numbers are so poor. That worries me.

As I said before, it is not a question of not achieving, it is about
asking this: What are the consequences for not achieving? I would
like to emphasize on that particular piece in terms of a
prescriptive solution: Do you think there is enough of a stick in
the recommendations that you are hearing to be able to get the
kind of change that we need to see happen?

The Chair: That is the dilemma that I am getting at. We have
talked about the carrot and the stick. Information, education and
coordination are the things that we have tried to get at a lot of
issues — systemic racism may be one of them — but also, as we
heard again today, competing responsibilities and targets. You
have to achieve this and this in your job, so it somehow gets lost
and you take a quick answer.

For example, in the public service statistics, the quick answer
has been the quick contract but it has unintended consequences.
That is your better way of getting into the public service, so it
marginalizes those who are not near the system.

We have also looked at regionalism as one dilemma. If the
centre of our new employees is in Vancouver and Toronto, how
do we get them interested or have a fair chance of applying in
Ottawa?

Is there some new design— some people say there should be —
on approaching this issue, or is it trying to fix what we are doing
and doing it better? If I understood Maria Barrados, it is perhaps
an inchworm, or a step or phase at a time, but it gets you to the
goal, rather than trying something totally new that may be even
more regressive. Where do you come out on this debate?

Mr. Flecker: I appreciate the complexity of that. I will defer on
an answer, because I think my colleagues will provide you with
the kind of substantive, specific input for the Public Service
Commission from PSAC next week.

The Chair: Bringing you back to the Canadian Labour
Congress, you said you took a step up having the workshops as
an add-on — that it is no longer integrated. To me, that is fine
tuning a system that you have and making it more workable. Is
that the approach of the Canadian Labour Congress for its own
self now, or are you looking to any new initiative that might be
different?

Mr. Flecker: That particular example is one of the pieces that
we need to do to change the existing membership.

The other reality we are looking at — and a more
comprehensive approach — is taking a look at a huge shift in
where unionized workers will be found. We have lost 300,000-plus
manufacturing jobs in the last little while. When you look at the
breakdown, you will not find a large percentage of workers of

élevés. Si je me souviens bien, Mme Barrados semblait dire qu’il
faudrait peut-être choisir un chiffre plus réalisable car les résultats
sont si piètres. Cela m’inquiète.

Comme je l’ai dit auparavant, la question à se poser n’est pas si
l’on va y arriver ou non, mais quelles seront les conséquences
si nous n’y arrivons pas? J’aimerais souligner un point particulier,
pour ce qui est d’une solution prescriptive : Pensez-vous qu’il y a
suffisamment de bâton dans les recommandations que vous
entendez pour amener le type de changement qui est
indispensable?

La présidente : C’est justement le dilemme dont je parle. On a
parlé de carotte et de bâton. L’information, l’éducation et la
coordination sont les choses que nous avons essayées pour
résoudre nombre de problèmes — le racisme systémique en est
un — mais comme nous l’avons encore entendu aujourd’hui, les
responsabilités et les objectifs sont conflictuels. Chacun doit faire
ceci et cela dans son travail, et de ce fait on perd son chemin et
choisit une solution de facilité.

Par exemple, dans les statistiques de la fonction publique, la
solution de facilité a été les contrats à court terme, mais cela a des
conséquences imprévues. C’est la meilleure façon d’entrer dans la
fonction publique, mais cela marginalise ceux qui ne sont pas
proches du système.

Le régionalisme est un autre dilemme. Si nos employés futurs
vivent surtout à Vancouver et Toronto, comment les intéresser ou
leur donner une chance équitable d’occuper un poste à Ottawa?

Faut-il toute une nouvelle conception — certains disent que
oui — pour résoudre ce problème ou bien faut-il chercher à faire
mieux ce que nous faisons déjà? Si j’ai bien compris Maria
Barrados, c’est peut-être l’approche de la tortue, un pas ou une
phase après l’autre, mais elle vous mène au but, au lieu d’essayer
quelque chose de totalement nouveau qui risque d’être encore plus
régressif. Où vous situez-vous dans ce débat?

M. Flecker : Je réalise la complexité. Je préfère m’abstenir de
répondre car je crois que mes collègues de l’Alliance vous
soumettront la semaine prochaine des idées concrètes et précises
pour la Commission de la fonction publique.

La présidente : Pour en revenir au Congrès du travail du
Canada, vous avez dit avoir intégré les ateliers au lieu qu’ils soient
un surcroît. À mes yeux, cela revient à ajuster un système que
vous avez déjà pour le rendre plus efficace. Est-ce là l’approche
que va suivre le Congrès du travail du Canada dans sa propre
organisation, ou bien envisagez-vous une initiative nouvelle et
différente?

M. Flecker : Cet exemple particulier est l’une des mesures qu’il
nous faut prendre pour changer l’attitude des membres actuels.

L’autre réalité à prendre en considération — et qui exige une
approche plus globale — est une énorme transformation pour ce
qui est des secteurs où travailleront les syndiqués. Nous avons
perdu ces derniers temps plus de 300 000 emplois dans le secteur
manufacturier. Si vous regardez la ventilation, il n’y a pas un gros
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colour in the manufacturing sector. Where you find workers
of colour is in the service sector, increasingly in large numbers.

A substantive or a new policy change step is to be able to say
that if we are to make the kind of headway that is necessary —
not only in terms of union density, but in terms of the reality of
where this economy and workforce is shaping up — we need to
shift our wings and start working aggressively at organizing
and working with where those communities are at, listening and
understanding what those workers’ issues are and to begin to
represent them in a different way.

That is an internal and challenging struggle because of the face
of labour leadership. There is a lot of support at the labour level,
but the face itself still needs to change substantially.

The Chair: Has the Canadian Labour Congress looked at a
different model of working with governments? Recently, looking
at Europe, we have seen some of the initiatives that they have
taken in the past and are looking at — different ways to partner
and work together because of this new dynamic. Are you involved
or engaged in any of those thought processes or initiatives?

Mr. Flecker:My tenure has been 24 months, 10 days and seven
hours in the job. You can take that sort of timeline into
consideration. What I have seen that I think is different is there is
more engagement with particular ministers and deputy ministers
on specific issues — for example, the government’s Foreign
Worker Program.

We have been meeting regularly since last fall with the senior
policy-makers on that particular file and raising a host of issues in
terms of the consequences, not the least of which is an equity
concern. I think that is a progressive sign in terms of putting our
issues front and centre and engaging more directly at a common
table, even though we have very different points of view on that
issue. I would suggest that is a different way than simply tossing
our critique from a distance, which I think has been the case prior
to my term.

The Chair: Thank you, Mr. Flecker, for coming here tonight.
You have certainly given us a different perspective and broadened
our discussions and assessments. I do not know whether you were
saucy in your presentation, as Senator Munson said, but you were
certainly provocative. You have suggested some concrete ideas
that we can look at. Thank you for your patience in waiting for us
and for your contribution.

The committee adjourned.

pourcentage de travailleurs de couleur dans le secteur
manufacturier. On les trouve surtout dans le secteur des
services, en nombres de plus en plus importants.

Un changement de politique profond, si nous voulons réaliser
les progrès nécessaires — non seulement sur le plan de la densité
syndicale mais aussi de l’avenir de l’économie et de la
main-d’œuvre — consistera à changer de point focal et à
commencer à travailler agressivement à organiser ces
travailleurs, à communiquer avec eux, à les écouter pour
comprendre leurs problèmes et commencer à les représenter de
manière différente.

C’est une lutte interne et une tâche difficile en raison du visage
du leadership syndical. Il y a beaucoup de soutien à la base, mais
le visage lui-même doit changer considérablement.

La présidente : Est-ce que le Congrès du travail du Canada a
envisagé un modèle différent de collaboration avec les pouvoirs
publics? Récemment, considérant l’Europe, nous avons vu
certaines des initiatives qu’ils ont prises dans le passé et
envisageons d’importer — différentes façons de collaborer du
fait de cette nouvelle dynamique. Participez-vous à l’une ou
l’autre de ces réflexions ou initiatives?

M. Flecker : Je suis dans mon poste depuis 24 mois, 10 jours et
sept heures. Ce n’est pas très long et il faut en tenir compte. Ce
que j’ai vu qui me paraît différent, c’est davantage de dialogue
avec des ministres et sous-ministres particuliers sur des points
précis— par exemple, le Programme des travailleurs étrangers du
gouvernement.

Nous rencontrons régulièrement depuis l’automne dernier les
responsables de ce dossier et discutons avec eux de toute une série
de conséquences, dont la moindre n’est pas un problème d’équité.
Le fait de pouvoir mettre nos préoccupations au centre de la
discussion et de dialoguer plus directement à une table commune
est un signe positif, même si nous avons des points de vue très
différents sur la question. Je pense que c’est une meilleure façon
que de simplement lancer nos critiques de loin, comme c’était le
cas avant mon arrivée.

La présidente : Merci, monsieur Flecker, d’être venu nous
rencontrer ce soir. Vous nous avez certainement apporté une
optique différente et élargi nos discussions et nos évaluations. Je
ne sais pas si votre exposé était impertinent, comme l’a dit le
sénateur Munson, mais il était certainement stimulant. Vous nous
avez fourni quelques idées concrètes que nous pouvons examiner.
Merci de la patience avec laquelle vous nous avez attendu et merci
de votre contribution.

La séance est levée.
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